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RÉSUMÉ 

Cette thèse propose d'étudier et de comparer les expenences de reconversion 
industrielle menées par deux villes québécoises de taille moyenne, périphériques à 
Montréal et qui, à partir des années 1980, ont amorcé un repositionnement dans 
l'économie nationale et internationale. Sorel-Tracy possède une longue trajectoire 
industrielle liée à la présence de chantiers maritimes et d'une base industrielle 
métallurgique. À partir des années 1970, la région entre dans une période de 
dévitalisation économique et sociale en raison de la réduction des dépenses militaires 
du gouvernement fédéral, de la mondialisation et de la concurrence des pays asiatiques. 
Une intervention est alors requise pour assurer la relance de la région et une stratégie 
de reconversion s'appuyant sur l'environnement, le développement durable et 
l'écologie industrielle émerge. Drummondville a, de son côté, également vu sa base 
économique se transformer au cours de la même période. Ville mono-industrielle dont 
les activités reposaient sur le secteur du textile, Drummondville a été touchée par 
l'accélération de la libéralisation des marchés et a misé sur la diversification des 
activités et la recomposition de la base industrielle à partir d'une stratégie fondée sur 
l'implantation de petites et moyennes entreprises (PME). 

La recherche vise à approfondir le questionnement général entourant les causes qui 
mènent une région à se lancer dans un processus de reconversion industrielle, à 
documenter ces processus à partir de la trajectoire historique de chacun des territoires 
ainsi qu'à mettre en lumière le rôle des acteurs locaux et leur rapport à !a et aux 
politiques. Ultimement, il s'agit de prendre les éléments les plus porteurs de l'analyse 
afin de jeter les bases· d'une approche théorique et pratique en matière de 
reconversion industrielle. Deux questions sont au cœur de cette démarche. La 
première concerne l'approche à adopter pour réussir une reconversion industrielle 
dans l'environnement économique et politique du Québec et la deuxième a trait à 
l'administration du processus et à la forme de gouvernance requise pour assurer son 
déploiement. Afin de répondre à nos questions de recherche et de vérifier nos 
hypothèses, nous avons choisi de réaliser une étude documentaire diachronique 
complétée par un programme d'entrevues de type semi-dirigé auprès de différents 
acteurs (politiques, économiques; développement régional) ayant contribué aux 
processus de reconversion. L'analyse comparative est effectuée à partir de trois 
approches, à savoir l'école de la régulation, le néo-institutionnalisme ainsi que le 
concept de gouvernance afin: 1) de comprendre le contexte dans lequel s'insère notre 
objet d'étude; 2) d'étudier l'incidence des trajectoires historiques et industrielles sur 
les processus de reconversion et 3) d'aborder le rôle des acteurs. 
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Il ressort de cette analyse qu'une approche de reconversion industrielle doit intégrer 
les acquis fondamentaux du territoire où elle sied, assimiler le niveau de complexité 
de la trajectoire historique et, en fonction de cette complexité, l'approche retenue doit 
pouvoir s'appuyer sur les pouvoirs publics pour assurer sa mise en œuvre. À cet 
égard, les pouvoirs publics à tous les échelons (local, provincial et fédéral) sont 
appelés à jouer un rôle actif dans le cadre d'une expérience de reconversion 
industrielle. Chacun d'eux possède des moyens d'intervention qui varient en fonction 
des compétences et des ressources dont ils disposent ainsi que des objectifs 
poursuivis en matière de développement. Une reconversion industrielle est en 
définitive une démarche qui s'inscrit dans une perspective de développement local et 
tend à s'organiser autour d'un processus de gouvernance territoriale où les acteurs et 
les pouvoirs locaux vont assurer la planification, la coordination et la concertation 
tandis que les paliers supérieurs de gouvernement vont davantage agir comme 
partenaires en offrant un appui technique ou financier. 

Mots-clés : Reconversion industrielle; développement régional; développement 
industriel; Sorel-Tracy; Drummondville; gouvernance 



INTRODUCTION 

Les mutations économiques et industrielles relatives à l'accélération de la 

mondialisation et de la libéralisation des marchés ainsi qu'au développement et à 

l'innovation' technologiques ont, depuis la fin des Trente Glorieuses et l'entrée en 

crise du modèle fordiste, transformé la manière de concevoir et de planifier le 

développement des régions des pays industrialisés. Nombre de territoires ont depuis 

été affectés par des phénomènes comme les fermetures d'usines, les délocalisations 

d'entreprises et la désindustrialisation avec pour effet d'entraîner ceux-ci dans une 

spirale de dévitalisation économique et sociale. Une des options offertes aux pouvoirs 

publics et aux différents acteurs des milieux touchés par ces phénomènes est de 

procéder à une reconversion. L'objectif d'une telle stratégie vise la transition de la 

vocation économique d'un territoire à une autre par différentes interventions sur la 

main-d' œuvre, le tissu industriel et la communauté. Cette transition peut s-' effectuer 

vers de nouveaux secteurs d'activités, par exemple les _services, le tourisme ou 

l'économie du savoir, ou bien demeurer industrielle et s'appuyer sur de nouveaux 

créneaux. Étant donné que les activités manufacturières et industrielles constituent 

toujours un moteur économique d'importance en regard notamment du bassi~ 

d'emplois, des dépenses en recherche-développement et de la valeur des exportations, 

la reconversion industrielle présente des attraits réels du point de vue du 

développement. (Mérenne-Schoumaker, 2011, p. 7) 

Cette thèse de doctorat propose d'étudier et de comparer les expériences de 

reconversion industrielle menées par deux villes québécoises de taille moyenne qui 

ont amorcé à partir des années 1980 un repositionnement au sein de l'économie 
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nationale et internationale. Premièrement, Sorel-Tracy possède une longue trajectoire 

industrielle liée à la présence de chantiers maritimes et d'entreprises métallurgiques. 

Au tournant des années 1980, ces activités connaissent un déclin en raison, entre 

autres, de la réduction des approvisionnements du gouvernement fédéral, de la 

mondialisation et de la concurrence des pays asiatiques et entraînent la région dans 

une spirale de dévitalisation économique et sociale. Une intervention est alors requise 

pour assurer la relance de la région et une stratégie de reconversion novatrice, qui 

s'appuie sur l'environnement, le développement durable et l'écologie industrielle, 

émerge. Drummondville a, de son côté, également vu sa base économique se 

transformer au cours de la même période. D'une ville mono-industrielle dont 

l'activité reposait sur le secteur du textile, l'économie drummondvilloise s'est 

redéployée autour : « [ ... ]d'industries de moyenne technologie dont l'avantage 

compétitifs' appuient [sic] en bonne partie sur des coûts comparatifs ( salaires, terrains, 

transports), toUt en nécessitant une main-d'œuvre compétente, mais pas forcément 

hautement spécialisée. » (Polèse, 2015, p. 5) Les succès de la reconversion sont tels 

qu'on parle désormais de Drummondville comme. d'un modèle de développement à 

l'échelle du Québec. 

En clair, la problématique de la reconversion industrielle telle qu'elle sera étudiée 

dans le cadre de cette thèse se situe à la.jonction du développement régional et du 

développement industriel et constitue une réaction, voire une tentative de réponse 

( économique et politique) locale à la crise du fordisme et à ses effets qui se 

manifestent à partir des années 1970. Le développement régional s'étudie et se 

comprend à la lumière des travaux effectués en sciences régionales, un champ 

d'études riche et diversifié qui s'appuie aujourd'hui sur différentes disciplines comme 

· l'économie spatiale, la géographie économique, l'urbanisme, la sociologie ainsi que 

la science politique pour étudier les relations entre un territoire, sa communauté et 

son développement socio-économique. À titre d'exemple, la géographie économique 

est une discipline qui s'intéresse à la répartition spatiale et la localisation des activités 
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économiques tandis que les travaux reliés au courant du développement endogène, 

eux, « [ ... ] se caractérisent, dans l'ensemble, par un regard plus institutionnel et plus 

sociologique sur le développement régional, en mettant l'accent sur le dynamisme 

interne des communautés et des . territoires, avec une attention spéciale ( qui se 

comprend) portée aux petites communautés, aux zones rurales et aux régions 

périphériques. » (Polèse, 2012, p. 520) Du point de vue de la science politique, le 

développement régional peut être abordé dans la perspective des relations de pouvoir 

qui existent entre les différents acteurs politiques, économiques et sociaux en 

présence. Il est alors possible d'identifier deux grands courants en matière de 

développement régional : le développement dit « par le haut » et le développement 

« par l,e bas » auxquels sont associés différents modèles qui seront discutés dans cette 

thèse. Pensons à la théorie de la dépendance, à la théorie des pôles de croissance, au 

développement local, aux systèmes productifs, etc. (voir: Joyal, 2012; Polèse, 2012; 

M.-U. Proulx, 2011; S. Tremblay, 1999; Simard, 1998; Vachon, 1993). Une partie de 

la science politique s'est d'ailleurs intéressée aux rapports de pouvoir dans la gestion 

des enjeux urbains et métropolitains des villes en reconversion. Cette littérature est 

regroupée autour des approches des coalitions de croissance et des régimes urbains. 

(voir: Logan et Molotch, 1987; Elkin, 1987; Stone, 1989) Nous y reviendrons. 

La notion de reconversion industrielle se conçoit en fonction d'un environnement 

industriel (un espace/une région) qui nécessite une intervention afin d'assurer la 

transition d'une vocation à une autre (voir notamment Fontan, Klein et Lévesque, 

2003). Il s'agit, d'une part, de chercher à comprendre comment un territoire 

s'industrialise, comment il évolue.et pourquoi des activités précises se déploient à un 

endroit en particulier. Les travaux émanant du champ de la géographie s'intéressant 

aux facteurs de localisation industrielle permettent d'y voir plus clair à cet égard (voir 

notamment Mangazol, 1980 et Mérenne-Schoumaker, 2011). Les facteurs à 

considérer peuvent être de différentes natures. Pour favoriser la compétitivité 

industrielle à l'ère moderne, Michael Porter (1986) affirme qu'il faut se concentrer sur 
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les facteurs acquis comme les infrastructures de communication ou les centres de 

recherche spécialisés et ne pas se limiter aux facteurs hérités· comme les ressources 

naturelles, la main-d'œuvre ou le climat. Mérenne-Schoumaker (2011) conçoit la 

localisation des activités industrielles comme un processus. Il peut alors s'agir d'un 

processus d' optimalisation économique (recherche du meilleur rapport 

coûts/bénéfices), d'un processus de prise de décision (motifs qui vont influencer le 

choix d'une localité par les industriels en tant qu'individu ou groupe d'individus) ou 

encore d'un processus stratégique (approche institutionnelle qui combine l'influence 

des effets internes à l'entreprise et des effets externes comme les concurrents et les 

institutions sociales et politiques). Enfin, pour sa part, Jean-Claude Perrin (1974) a, 

observé qu'un « champ industriel » pouvait évoluer selon trois principes : la 

reproduction, la bifurcation et la reconversion. D'après ce dernier cas de figure : 

La reconversion est le fruit des dynamismes generes par la bifurcation 
(lancement d'entreprises locales qui finissent par coopérer, transformation du 
tissu local, formation de réseaux nouveaux de relations interindustrielles). La 
logique industrielle ( ou fonctionnelle, ou sectorielle) prend corps dans une base 
territoriale. À terme, l'ensemble de la société est régénéré. (Farram, 1996, p. 54) 

La notion de reconversion nécessite également de comprendre l'origine et les 

conséquences des mutations techniques, technologiques et économiques inhérentes au 

système capitaliste ainsi que l~s liens qui peuvent exister entre ces mutations et le 

déclin de zones industrielles. D'un côté, l'industrie est liée aux sciences et aux 

techniques pour assurer son développement. Elle se veut l'un des principaux foyers 

d'innovations technologiques, notamment en matière de transport, de consommation 

d'énergie et de modes de gestion et de production, et est donc confrontée à la 

concurrence que se livrent les entreprises et les pays à ce chapitre. Les mutations 

économiques ont également à voir avec le phénomène de la mondialisation. S'il ne 

s'agit pas d'un phénomène nouveau, la mondialisation financière, la mondialisation 

des technologies et des connaissances ainsi que l'amélioration des techniques de 
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transport ont contribué à l'accélération des échanges internationaux ams1 qu'à 

l'intégration des marchés faisant de la mondialisation un phénomène renouvelé. 

(Mouhoub, 2011, p. 9) La dimension économique de la mondialisation s'est entre 

autres traduite par une reconfiguration de l'organisation mondiale de la production 

qu'on désigne le plus souvent comme la nouvelle division internationale du travail 

(NDIT). La NDIT est un mouvement de tertiarisation, voire de « servicisation » des 

activités économiques des pays du Nord qui délaissent de plus en plus la production 

de biens manufacturés au profit des pays du Sud, et ce, en raison des avantages qu'ils 

présentent en termes de coût du travail et de fiscalité. Il n'existe pas de consensus 

dans la littérature quant aux effets de la mondialisation en termes de 

désindustrialisation et de délocalisation des entreprises. Certaines études (voir 

Rowthorn et Ramaswamy, 1997; Fontagné et Jean-Hervé Loranzi, 2005) montrent 

que les bienfaits de la « multinationalisation » des entreprises tendent plutôt à 

surpasser ses effets négatifs et que le nombre d'emplois touchés est dans les faits 

relativement faible. Malgré tout, les économies régionales demeurent vulnérables face 

au mouvement des entreprises dans le contexte de la mondialisation parce que ce sont 

elles et leur communauté qui vont en subir les effets immédiats et directs comme les 

pertes d'emploi et la dévitalisation économique et sociale. 

Le choix d'étudier les expériences de reconversfon industrielle de Sorel-Tracy et de 

Drummondville repose sur plusieurs facteurs. Premièrement, ces cas sont 

comparables dans la mesure où ils présentent un certain nombre de similitudes. Par 

exemple, il s'agit de deux villes qqébécoises de taille moyenne situées en périphérie -

à plus ou moins 100 kilomètres chacune - de Montréal, la capitale économique du 

Québec. Ces villes constituent le chef-lieu des MRC auxquelles elles appartiennent et 

sont tributaires du même cadre de gouvernance des politiques de développement 

régional et industriel. De plus, les activités économiques traditionnelles, c'est-à-dire 

celles qui vont faire l'objet de la reconversion, soit la construction navale à Sorel-

Tracy et le textile à Drummondville, sont des activités qui sont à l'origine de la 



6 

première révolution industrielle. Dans un cas comme dans l'autre, le développement 

de ces secteurs a reposé sur la grande entreprise. Les difficultés économiques des 

deux territoires vont s'accentuer au cours des années 1970, une période qui 

correspond à la fin des Trente Glorieuses et à l'entrée en crise du modèle fordiste. 

Conséquemment, chacune des deux villes va faire l'objet d'un processus de 

reconversion industrielle. Sorel-Tracy et Drummondville présentent en contrepartie 

des différences que nous allons exploiter afin de dégager des régularités qui nous 

permettront de jeter les bases d'un cadre d'analyse et d'intervention en matière de 

reconversion industrielle. Sorel-Tracy et Drummondville se caractérisent par des 

trajectoires qui leur sont propres. Nous chercherons à comprendre comment celles-ci 

orientent la manière de concevoir le développement sur ces territoires et à mettre en 

lumière leur incidence sur chacune des expériences de reconversion industrielle. Le 

processus d'élaboration des stratégies, leur mise en œuvre ainsi que leur état 

. d'achèvement et les résultats produits diffèrent sensiblement d'un cas à l'autre. 

En regard de ce qui vient d'être avancé, la réalisation de cette thèse poursuit cinq 

objectifs. Le premier, de nature théorique, vise à approfondir la notion de 

« reconversion industrielle». Celle-ci n'a pas fait l'objet d'une théorisation poussée 

dans la littérature qui permettrait d'identifier différentes positions à l'intérieur d'un 

débat. Le second objectif, de nature plus empirique, consiste à documenter la 

trajectoire industrielle et les expériences de reconversion de Sorel-Tracy et 

Drummondville et à en faire le bilan. Le troisième objectif découle du second et vise 

à prendre la mesure des difficultés rencontrées par chacune des villes à partir de la fin 

des Trente Glorieuses et des conséquences engendrées par la crise du modèle fordiste. 

Il s'agit là d'une période charnière dans l'histoire de l'économie politique 

contemporaine, laquelle s'est traduite par des transformations profondes au sein du 

système économique mondial. Quatrièmement, nous voulons étudier l'élaboration et 

la mise en œuvre des processus de reconversion en mettant l'accent sur la stratégie 

déployée et le rôle des différents pouvoirs publics et des autres acteurs en présence 
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afin de, ultimement, proposer un cadre d'analyse et d'intervention en matière de 

reconversion industrielle. Dans cette perspective, deux questionnements sont au cœur 

de notre démarche. Le premier concerne l'approche à adopter pour réussir une 

reconversion industrielle dans l'environnement économique et politique du Québec et 

le deuxième a trait à l'administration du processus et à la forme de gouvernance 

, requise pour assurer son déploiement. 

Q1 Quel est, dans l'environnement économique et politique du Québec, un modèle efficace ou 
une approche adaptée pour reconvertir une région où le développement économique est fondé sur 
des activités industrielles ? 

Q2 Qui s9nt les acteurs qui vont participer à l'expérience de reconversion, quelle place occupent 
les pouvoirs publics et de quelle nature est leurs actions selon leurs échelons (local, régional, 
provincial et fédéral) ? 

Notre recherche s'inscrit dans une perspective multi et interdisciplinaire. La 

problématique des reconversions industrielles touche à la fois aux politiques 

publiques, aux territoires, à leur historique, à leur communauté et aux disparités qui 

peuvent exister entre eux ainsi qu'à l'évolution de la structure et des conjonctures 

économiques. Ainsi, bien que cette thèse soit réalisée dans le champ de la science 

politique, elle ne s'y limite pas et fait appel d'abord aux sciences régionales, mais 

également à l'économie, à la géographie, à l'histoire et à la sociologie. L'élaboration 

d'un cadre permettant l'analyse de cette problématique reflète d'ailleurs l'aspect 

multidisciplinaire de la thèse. Les trois approches mobilisées recoupent différents 

champs de recherche. Premièrement, l'école de la régulation apportera l'éclairage 

pour étudier le contexte et l'environnement économiques dans lequel nos cas d'étude 

'évoluent. La perspective territoriale de la régulation sera mobilisée pour rendre 

compte de la nature des transformations apportées à chacune des trajectoires 

industrielles étudiées. Deuxièmement, l'approche institutionnàliste et l'idée de 
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« dépendance au sentier » qui en découle nous donneront les outils pour comprendre 

comment certains acquis, c'est-à-dire les règles, habitudes, traditions, conventions, 

valeurs et institutions construites à travers le temps, peuvent contribuer à infléchir une 

expérience de reconversion. Troisièmement, le concept de gouvernance, et plus 

particulièrement celui de gouvernance territoriale appuyé par l'approche des régimes 

urbains et celle des coalitions d'acteurs, permettront de cerner la dynamique entre les 

différents acteurs impliqués dans la coordination de l'élaboration et de la mise en 

œuvre des processus de reconversion. L'analyse sera effectuée selon une stratégie de 

recherche fondée sur les différences et sur la logique de comparaison propre au Most 

Similar Systems Design (MSSD) qui consiste à mettre l'accent sur les différences afin 

de pouvoir effectuer des généralisations. Pour ce faire, et pour chacun des cas, nous 

réaliserons une étude documentaire diachronique qui sera complétée par un 

programme d'entrevues de type semi-dirigé auprès de différents acteurs (politiques, 

économiques, développement régional) ayant contribué aux processus de 

reconversion. 

La thèse est divisée en cinq chapitres. Le premier est consacré à la présentation de la 

problématique. Nous proposons un état de la question et une discussion théorique qui 

permettront de faire la synthèse entre le développement régional, le développement 

industriel et le phénomène de la désindustrialisation des territoires afin de situer la 

reconversion industrielle dans le contexte de la fin des Trente Glorieuses comme 

réponse locale à la remise en question du compromis fordiste. De là, nous 

procéderons à la mise en place de .notre cadre d'analyse à partir des trois approches 

dont il fut question plus haut, à la suite de quoi nos questions de recherche ainsi que 

les hypothèses qui les accompagnent seront énoncées et la méthodologie de recherche 

sera expliquée et justifiée. 

Le chapitre 2 porte sur la gouvernance des politiques de développement régional et 

des politiques industrielles dans le contexte québécois. Il vise à poser les grands 
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jalons et les balises de l'environnement politique dans lequel nos cas d'études ont dû 

et doivent évoluer pour assurer leur développement en plus de mettre en lumière les 

institutions et les instruments qui sont à la disposition des régions en situation de 

reconversion. Ce sera l'occasion de prendre acte de la transformation du rôle de l'État 

à travers le temps, et ce, tout particulièrement dans le contexte de la crise du fordisme 

et des transformations politiques et économiques qui ont suivi. À noter que nous 

mettrons un accent particulier sur les compétences attribuées au gouvernement 

fédéral dans le cadre de la Loi constitutionnelle de 1867 afin de comprendre les effets 

de sa politique d'approvisionnement dans le domaine militaire et naval pour le 

développement de Sorel-Tracy et ceux de sa politique commerciale pour le 

développement de l'industrie du textile à Drummondville. 

Les chapitres 3 et 4 sont consacrés à nos études de cas et portent respectivement sur 

Sorel-Tracy et Drummondville. Chaque chapitre est organisé de la même manière. Un 

historique de la trajectoire industrielle du territoire depuis la fondation de la ville 

jusqu'au déclin des activités industrielles motrices est d'abord tracé. Les processus 

d'élaboration de la stratégie et de mise en œuvre de la reconversion sont ensuite 

documentés eh portant une attention particulière au rôle des pouvoirs publics et des 

acteurs impliqués. Puis, à la lumière d'indicateurs économiques et sociaux, les 

résultats des expériences de reconversion sont décortiqués de façon à dresser le bilan 

de ces opérations. Chaque chapitre se conclut par une discussion autour des défis qui 

se posent en matière de développement. Dans cette optique, nous verrons dans un 

premier temps comment la construction navale s'est établie à Sorel-Tracy comme 

moteur de développement et quels ont été les causes et les effets de son déclin. De là, 

le processus d'élaboration et de mise en œuvre de la stratégie fondée sur 

l'environnement, le développement durable et l'écologie industrielle sera exposé et 

les défis auxquels la région est confrontée· seront discutés. Dans un deuxième temps, 

nous verrons ce qui a permis au secteur du textile de s'imposer comme l'industrie 

motrice à Drummondville et de mettre en lumière les facteurs et l'impact de son 
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déclin. Nous nous pencherons ensuite sur l'émergence de la stratégie de 

diversification industrielle et sur les résultats impressionnants que celle-ci va offrir à 

la région à partir des années 1980. Malgré les succès de ce qu'on appelle maintenant 
r 

le « modèle de développement de Drummondville », nous verrons que la région n'est 

pas exempte de défis en vue d'assurer la poursuite de son développement. 

Le chapitre 5 constitue l'analyse comparative des expériences de reconvers10n 

industrielle de Sorel-Tracy et Drummondville et permettra de répondre à nos 

questions de recherche, de vérifier nos hypothèses et de jeter les bases d'un cadre 

d'analyse et d'intervention. Nous relèverons les différences entre les deux 

expériences et les analyserons à travers trois aspects et autant d'angles d'approche: a) 

la perspective néo-institutionnaliste permettra d'identifier les acquis pour chacune des 

trajectoires industrielles; b) les stratégies de reconversion seront analysées à la 

lumière de l'approche territoriale de la régulation tandis que c) leur mise en œuvre le 

sera sous l'angle de la notion de gouvernance territoriale et de l'approche des régimes 

urbains. De là, nous pourrons faire ressortir, les éléments communs les plus porteurs 

de manière à jeter les bases d'un cadre qui puisse à la fois permettre d'approcher les 

cas de reconversion industrielle dans une perspective d'analyse et d'intervention. 

La conclusion sera l'occasion de réaffirmer l'importance de la reconversion 

industrielle comme moteur de développement régional. Nous reviendrons sur les faits 

marquants de la thèse et mettrons en lumière les différentes contributions apportées 

par celle-ci. À cet égard, nous reviendrons sur le cadre d'analyse et d'intervention 

proposé à la suite de l'analyse comparative en ciblant les points forts et les aspects à 

améliorer afin de -lui donner plus de robustesse. Nous proposerons enfin quelques 

avenues afin de poursuivre la recherche, l'analyse et la compréhension des 

problématiques de reconversion industrielle. 
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Dans un monde en perpétuel changement façonné par les aléas d'un système 

économique incertain, le développement des régions périphériques et la reconversion 

industrielle constituent des problématiques dont la portée est à la fois locale et globale. 

Locale, bien sûr, parce qu'au-delà des secteurs industriels touchés par la 

mondialisation, la délocalisation d'entreprises et, plus largement, la 

désindustrialisation, ce sont des territoires et des communautés composés d'hommes 

et de femmes qui perdent leur emploi et se retrouvent déclassés et exclus dans un 

système qui n'arrive plus à répondre à leurs aspirations. Quand ces histoires 

s'additionnent et se multiplient au sein de territoires et communautés de différentes 

régions et de différents pays, celles-ci peuvent conduire à des manifestations 

politiques de plus grande importance ayant des conséquences à l'échelle globale. 

C'est ainsi que les « laissés pour compte », « les perdants » et autres « exclus » de la 

mondialisation seraient à l'origine de l'élection de Donald Trump aux États-Unis, du 

« Brexit » en Grande-Bretagne, du mouvement des« gilets jaunes » en France et de la 

montée du populisme un peu partout en Occident. (Houle, 2016; High, 2018) En 2019, 

le Québec et le Canada ont été épargnés par ce type de l,Ilanifestations, mais ils ne 

sauraient en être complètement à l'abri. Une des façons de s'en prémunir est 

d'assurer le développement des territoires et des régions par la mise en œuvre d'un 

processus de reconversion industrielle (ou autre). Pour ce faire, il faut d'abord bien 

comprendre de quoi il s'agit. 



CHAPITRE! 

ÉTAT DE LA QUESTION,, CADRE ANALYTIQUE ET MÉTHODOLOGIE 

1.1 Le développement régional et le développement industriel dans un contexte de 
désindustrialisation: la problématique de la reconversion 

La fin des Trente Glorieuses a signalé le début d'un long et parfois laborieux 

processus de reconversion pour nombre de territoires à vocation industrielle. Sortir de 

la logique de développement fordiste qui avait dominé la manière de produire la 

croissance depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale ( et bien avant même) ne 

s'est pas toujours avéré une tâche facile. Précisons d'entrée de jeu, à la suite de Paul 

R. Bélanger et Benoît Lévesque, que : 

[ ... ] le terme « fordisme » est utilisé en des sens très divers. Il est employé 
parfois pour désigner le régime d'accumulation, pour qualifier le mode de 
régulation ou pour caractériser une trajectoire technologique sans oublier 
évidemment le rapport salarial. Et, à l'intérieur du rapport salarial, le fordisme 
peut être utilisé pour qualifier l'une ou l'autre des composantes ( compromis, 
organisation du travail, etc.). (P. Bélanger et Lévesque, 2014) 

Ainsi, et tel que l'a montré l'école de la régulation sur laquelle nous reviendrons 

ultérieurement, le fordisme « [ ... ]peut être considéré comme un mode d'encadrement 

spécifique des dynamiques d'accumulation capitaliste au sein d'un système 

institutionnel déterminé. » (Renault, 2006, p. 91) On peut définir le fordisme de 
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manière succincte comme un modèle de développement caractérisé par· un mode 

d'organisation du travail particulier, le taylorisme, qui permet la redistribution des 

gains de productivité aux salariés alors que la redistribution des richesses est assurée 

par l'État. L'entrée en crise du modèle au cours des années 1970 a nécessité de 

repenser la manière de concevoir le développement régional au moment même où 

s'accéléraient la mondialisation, la libéralisation des marchés ainsi que l'innovation 

technologique. La période qui s'ouvre alors est connue comme celle du post-fordisme. 

Le post-fordisme ne correspond pas à un modèle de développement unique. Cette 

période, toujours en cours, se caractérise notamment par un régime d'accumulation 

flexible qui, par rapport au fordisme, « [ ... ] se distingue par une remarquable fluidité 

des rapports de ·production, des marchés du travail, de l'organisation financière et de 

la consommation. » (Harvey et Scott, 1988, p. 292) Au sein de l'entreprise, 

l'accumulation flexible est une stratégie qui « [ ... ] consiste d'abord en une 

désintégration verticale de ces entreprises, qui mène à la sous-traitance de s_ervices et 

phases de production qui auraient précédemment fait partie de leur structure interne. » 

(Fillion, 1995, p. 157) 

À partir de là, de nombreuses questions de nature politique et économique sur la place 

des activités industrielles dans l'économie ainsi que sur la manière de planifier et de 

générer de la croissance et d'assurer la vitalité des territoires et le bien-être des 

citoyens se posent. Dans ce contexte, il est possible de situer la problématique de la 

reconversion industrielle des régions au confluent de différents champs disciplinaires 

qui vont nous permettre : 1) d'arrimer la dimension régionale et la dimension 

industrielle à la notion de reconversion et 2) de définir la reconversion comme une 

forme de réponse économique et politique locale au phénomène de la 

désindustrialisation et plus largement à la crise du fordisme. 

La première famille de travaux à laquelle nous faisons ici appel s'inscrit dans la 

discipline des sciences régionales et mobilise le champ d'études du développement 
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régional. Les travaux et les débats qui en émanent cherche:n.t à comprendre et à 

expliquer comment les régions se développent aux plans économique et social. 

Différents modèles, approches et théories ont été proposés· dans le temps et se font 

concurrence. Une des discussions classiques au sein de ce champ d'étude confronte 

l'approche du dév'eloppement « par le haut», c'est-à-dire un développement induit 

par des formes de gouvernement supérieur ou dont le point de départ est une 

métropole ou un « centre », et l'approche du développement « par le bas » à partir de 

laquelle on considère que le développement est favorisé par les petites unités 

territoriales où la communauté concernée est au centre de l'action. Cette thèse 

s'inscrit d'emblée dans le cadre de ce débat. Quel .. échelon politique est le· plus 

susceptible d'assumer le leadership au sein d'une une expérience de reconversion ? 

Quelles ressources sont disponibles à chacun des échelons? Serait-il possible que les 

pouvoirs politiques traditionnels de l'État et les nouvelles formes locales de pouvoir 

aient intérêt à agir en complémentarité plutôt qu'en compétition pour assurer le 

développement des territoires ? Nous tenterons de répondre à ces questions. 

Dans les années 1990 et dans contexte post-fordiste, un débat dans le champ du 

développement régional s'est ouvert à 1a suite de la publication d'un ouvrage dirigé 

par Georges Benko et Alain Lipietz (1992) intitulé Les régions qui gagnent. Districts 

et réseaux. Les nouveaux paradigmes de la géographie économique. À la lumière des 

analyses et des études de cas qui y sont présentées, force est alors de constater qu'à la 

suite de « [ d]eux décennies de politiques tendant à orienter l'occupation de l'espace et 

la localisation des activités, accompagnées d'une tendance économique au 

redéploiement industriel, n'ont fait que renforcer, politiquement et économiquement, 

les grandes agglomérations: les. régions qui gagnent sont bien des métropoles. » 

Devant ce constat, un colloque réunissant plus d'une vingtaine de chercheurs et 

portant le titre Et les régions qui perdent ... ? est organisé en mai 1994 à l'Université 

du Québec à Montréal. (Côté et al., 1995) Les discussions visent notamment à 

interroger et à remettre en question cette vision des choses voulant que les nouvelles 
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régions qui gagnent, essentiellement des aires métropolitaines, sont « [ ... ] destinées à 

accaparer l'essentiel de la croissance, vouant les autres régions à la stagnation et au 

déclin[ ... ] », et ce, d'autant plus que« [ ... ] la notion de district, qui sert de départ aux 

discussions menées dans l'ouvrage de Benko et Lipietz, n'est pas, de par son origine, 

intrinsèquement liée à la grande agglomération. » (Côté et al., 1995, p. vii) Cette 

thèse s'inscrit naturellement dans ce débat d'abord parce que les régions 

· périphériques et les petites unités territoriales demeurent en compétition avec les 

grands centres et autres métropoles pour assurer leur développement. De plus, dans 

un contexte de mutations économiques et technologiques on peut se demander quelles 

sont les régions qui« gagnent » et quelles sont celles qui« perdent » et pourquoi. Est-

ce que des régions ayant mis en œuvre un processus de reconversion en sortent 

« gagnantes » ? Si oui, lesquelles et pourquoi ? Sur quel modèle se sont-elles 

appuyées? 

Le second corpus mobilisé constitue un autre champ des sciences régionales qui se 

concentre davantage sur les enjeux relatifs au développement industriel et à 

l'industrialisation des territoires. Il s'agit notamment de la partie de la géographie 

économique s'intéressant à la localisation des industries. Nous ferons ici un survol 

des travaux et des approches portant sur les facteurs de localisation industrielle, 

lesquels offrent des pistes d'explication sur ce qui peut influencer l'implantation 

d'activités industrielles à un endroit donné. Il s'agit moins de faire état des débats que 

de faire ressortir les éléments qui peuvent se faire concurrence dans le choix d'un 

emplacement. Nous discuterons également des modèles relatifs aux « systèmes 

locaux ». Ceux-ci mettent l'accent sur les dynamiques et les synergies qui favorisent 

le foisonnement d'activités de nature industrielle et l'innovation au sein des espaces 

régionaux. Ils sont au cœur du débat sur les régions « gagnantes » et «perdantes». 

En même temps, la problématique de la reconversion industrielle s'inscrit dans un 

contexte où les activités industrielles sont en déclin un peu partout en Occident. 

Conséquemment, il est opportun de discuter et de comprendre les phé_nomènes de la 
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désindustrialisation et de la délocalisation d'entreprises afin de bien situer notre 

problématique. Les travaux auxquels nous allons nous référer pour ce faire ne font 

pas nécessairement partie d'un corpus d'échanges et de débats partageant une 

démarche ou un questionnement communs. Ils proviennent d'horizons divers comme 

l'économie et la sociologie et cherchent à évaluer les conséquences des mutations 

économiques et technologiques sur les espaces industriels comme facteurs 

d'explication de la désindustrialisation des économies avancées. 

Une fois la problématique de la reconversion située et délimitée, c'est-à-dire à la 

jonction du développement régional et du développement industriel et comme 

réponse locale au phénomène de désindustrialisation induit par la crise du fordisme, 

nous pourrons nous attaquer au concept de reconversion industrielle à proprement 

parler. Nous nous emploierons alors à définir le concept et à voir comment la · 

problématique a été traitée dans la littérature d'ici et d'ailleurs, à la suite de quoi nous 

présenterons et justifierons le cadre d'analyse choisi, présenterons les questions de 

recherche et les hypothèses qui y sont rattachées et établirons la méthodologie qui 

sera adoptée. 

1.1.1 Le développement régional : théories, modèles et approches 

D'entrée de jeu, le développement régional interpelle toute la problématique des 

inégalités, des déséquilibres et des disparités entre régions. Pourquoi est-il si difficile, 

voire impossible pour certaines régions de pouvoir profiter du développement et de 

son rayonnement ? (S. Tremblay, 1999, p. 18) La prise de conscience de ces 

questions s'est d'abord faite au plan international au sujet des déséquilibres entre les 

régions du Nord et du Sud, mais les analystes ont tôt fait de constater que la 

problématique existait au sein q.'une même entité nationale. Dans les pays 
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occidentaux, la pratique du développement régional fait suite à la crise économique 

des années 1930 alors que les gouvernements cherchent à intervenir afin de favoriser 

la relance. Mais c'est surtout depuis les années 1950 qu'auteurs, chercheurs et 

théoriciens s'appliquent à expliquer les disparités régionales et à élaborer des 

approches qui permettent à. des espaces subnationaux marginalisés de se développer. 

Le corpus émanant de ces. recherches forme le champ d'études du.· développement 

régional, un corpus qui comporte, comme le suggère Suzanne Tremblay, des 

frontières parfois floues, puisque, dit-elle en reprenant les propos de Michel Boisvert, 

« aucune théorie générale· du développement régional n'est encore disponible ». (M. 

Boisvert, 1996, p. 188) Dans une analyse plus récente, André Joyal abonde dans le 

même sens en parlant du développement local, une des déclinaisons du 

développement régional, qu'il qualifie de polysémique et ambigu : 

Oui, le vocabulaire s'élargit mais, comme nous tentons de le montrer, la 
théorisation véritable du DL [ développement local] demeure à faire pour autant 

· qu'il ne s'agisse pas d'un défi insurmontable que nous ne relevons pas ici. En 
effet, des auteurs français tels les Pecqueur, Greffe, Lacour et Benko, pour ne 
nommer que les principaux, n'ont pas manqué de signaler l'absence d'un 
corpus théorique faisant que le DL repose avant tout sur une idéologie d'action, 
une méthode d'approche, ou une doctrine à défaut d'être un modèle dûment 
articulé. (Joyal, 2012, p. 675) 

Il n'en demeure pas moins que le développement régional est un champ de recherche 

riche et diversifié permettant d'explorer, de comprendre et de planifier le 

développement des régions. André Joyal sépare les différentes approches en 

développement régional selon leur nature progressiste ou libérale (Ibid.) tandis que 

Majella Simard (1998), et d'autres avant lui, font une distinction entre les modèles de 

développement exogène et les modèles de développement endogène. Le 

développement exogène, également appelé développement « par le haut », correspond 

à un mode de développement planifié et imposé par des paliers de gouvernement 

supérieur ou dont le point de départ est une métropole ou un «centre». Cette 
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approche prête une attention particulière aux indicateurs traditionnels de la croissance 

économique et réfère à des théories comme le développement par étape, les pôles de 

croissance et la dichotomie centre/périphérie. Le développement endogène, ou 

développement «parle bas», concerne plutôt des initiatives qui émergent de petites 

unités territoriales où la communauté concernée est au centre de l'action. Le 

développement local, le développement économique communautaire et les milieux 

innovateurs découlent de ce modèle. (Ibid., p. 11 et 14-15) Pour Suzanne Tremblay, 

ces théories, qu'elles soient associées au modèle de développement exogène ou 

endogène, ont toutes en commun une approche dite territoriale du développement. (S. 

Tremblay, 1999, p. 18) 

Parmi les approches qui ont contribué à façonner les débats en matière de 

développement régional depuis les années 1950, on peut d'abord se référer à la 

théorie du développement par étapes élaborées par Walt Rostow, au modèle centre-

périphérie ainsi qu'à la théorie des pôles de croissance de François Perroux. Pour 

Rostow, la croissance économique, qui est chez lui pratiquement synonyme de 

développement, se définit en cinq grandes étapes successives : la société 

traditionnelle, les conditions préalables au décollage, le décollage, la marche de la 

maturité et l'ère de la consommation de masse. (D.-G. Tremblay et Fontan, 1994, p. 

23) Ces étapes s'appliquent à toutes les sociétés et à tous les espaces en 

développement. Le caractère prédéterminé et la vision uniforme que présente cette 

théorie, où chaque société est appelée à devenir une société de consommation, 

supposent notamment que « [ ... ] les écarts de développement entre les différentes 

sociétés sont transitoires et l'égalisation des conditions est inéluctable. » (S. 

Tremblay, 1999, p. 19) 

L'économiste Philippe Aydalot considère cette théorie comme fondatrice de l'analyse 

en développement régional : 
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L'idée d'un développement régional reposant sur le franchissement d'étapes a 
constitué le point de ·départ de la réflexion. Sans doute, l'explication la plus 
simple des disparités régionales est-elle de type diachronique : il existe des 
phases dans le développement des régions, mais chacune ne « démarre » pas au 
même moment. (Aydalot, 1985, p. 116-117) 

De son côté, le modèle centre-périphérie découle de la théorie de la dépendance. 

D'inspiration marxiste, la théorie de la dépendance a révélé le phénomène 

d'accumulation des pays développés vis-à-vis des pays en développement en 

proposant des concepts comme l'échange inégal et la division internationale du 

travail. Elle visait à la fois à expliquer les dimensions. internes et externes de la 

domination économique des pays développés et capitalistes sur des pays dominés : 

C'est-à-dire qu'il ne s'agissait pas simplement de montrer les mécanismes de 
l'exploitation capitaliste des pays en voie de développement par des sociétés 
transnationales et multinationales, mais également de démontrer que le système 
d'exploitation capitaliste des économies nationales des pays dominés servait de 
support et de relais à l'exploitation capitaliste et monopolistique par des firmes 
internationales. (S. Tremblay, 1999, p. 20) 

La théorie de la dépendance va se transformer en une version applicable aux régions 

subnationales et aux inégalités des sociétés développées avec le modèle centre-

périphérie. Celui-ci met l'accent : 

[ ... ] sur l'échange inégal censé exister entre des territoires à hauts salaires et à 
forte intégration interne (les « centres ») et des territoires caractérisés par une 
faible rémunération de la main-d'œuvre et une désarticulation de leur tissu 
économique (les« périphéries»). (Côté, 1995, p. 4) 

Un des principaux penseurs du modèle, John Friedman, a montré comment la relation 

entre les aspects techniques, institutionnels et culturels définit le fonctionnement des 

sociétés et est au cœur des inégalités entre centre et périphérie. L'innovation, à la fois 

technologique et institutionnelle, caractérise les centres et leur offre un pouvoir en 

matière de développement. De son côté, la périphérie ne peut jouir par elle-même de 
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l'innovation et de ce pouvoir de développement et est soumise aux décisions 

provenant des centres. (Aydalot, 1985, p. 140) 

Développée par l'économiste français François Perroux au milieu des années 1950, la 

théorie des pôles de croissance postule que la croissance économique n'émerge pas 

de manière homogène dans l'espace, mais tend à se concentrer en pôle pour s'étendre 

et se diffuser graduellement aux entités les plus proches et atteindre par la suite les 

lieux plus éloignés. (S. Tremblay, 1999; Simard, 1998) Ce modèle cherche d'abord à 

comprendre comment les effets de croissance se propagent dans l'espace. Il repose 

essentiellement sur trois postulats : 

1) La croissance est localisée. Elle n'est pas disséminée dans l'espace ou dans le 
système productif; 

2) La croissance économique est toujours en déséquilibre. Elle a une intensité 
variable et se transmet à travers divers canaux, avec des effets différents pour 
l'ensemble de l'économie; 

3) L'existence d'une unité motrice (ou ensembles d'unités motrices), qui produit 
des effets d'enchaînement (linkages) sur les autres activités distribuées dans un 
même espace géographique. (Ferrera de Lima, 2005, p. 163) 

Pour illustrer son fonctionnement, on peut prendre l'exemple d' « [ ... ] une grande 

firme à croissance rapide qui engendre des effets d'entraînement par la multiplication 

de contrats de sous-:-traitance et des effets externes par une demande de services 

moteurs pouvant par la suite attirer d'autres firmes. » (Simard, 1998, p. 11) Appliqué 

de manière empirique aux régions, le modèle vise à faire émerger les conditions de la 

croissance et nécessite le recours à la planification économique. 

Cette théorie fut très populaire pendant les années 1960 et 1970 et a influencé de 

nombreux planificateurs régionaux à travers le monde. Au Québec, cette théorie a 

inspiré le célèbre, mais controversé, rapport HMR ( du nom des auteurs Benjamin 
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Higgins, Fernand Martin et André Raynauld) dont les conclusions prévoyaient de 

renforcer prioritairement l'économie de Montréal. pour assurer le développement 

économique de l'ensemble du Québec. Son application en a toutefois rapidement 

montré les limites et s'est même traduite par des effets nocifs pour les zones 

périphériques. Aydalot est sans appel à cet égard : 

En fait, les pôles semblent bien avoir des effets de confiscation de la croissance. 
Si la théorie attend d'eux qu'ils diffusent autant qu'ils retiennent, les faits 
montrent le plus souvent qu'ils ruinent l'industrie autour d'eux et s'entourent 
d'espaces ruraux et agricoles. (Aydalot, 1985) 

Dans un contexte économique et politique en mutation et deyant les résultats mitigés 

obtenus sur le terrain par la théorie des pôles de croissance en particulier et les 

approches du développement par le haut et de nature économique en. général, les 

modèles associés au développement endogène se sont imposés comme solution de 

rechange au cours des décennies 1980 et 1990. Le développement endogène prend 

principalement sa source dans le courant du développement local, une approche qui 

comporte plusieurs variantes tels le développement économique local, le· 

développement économique communautaire, les systèmes productifs locaux, les 

districts industriels et les milieux innovateurs. Nous reviendrons sur ces derniers plus 

loin dans ce chapitre. 

À l'instar du développement régional, la notion de développement local fait l'objet de 

différentes interprétations. Pour Bernard Pecqueur, par exemple, le développement 

local (DL) n'est ni un mode ni un modèle, mais un projet qui « [ ... ] cherche à 

analyser les solidarités d'entreprises ou encore à redécouvrir toute. la richesse des 

échanges non marchands qui concourent au développement économique ». (Pecqueur, 

1989, p. 44) Toujours selon Pecqueur, il s'agirait également d'une méthode d'analyse 

de la crise du modèle fordiste permettant « [ ... ] de déceler un ensemble de pratiques 
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diverses, parfois contradictoires, valorisant l'intimité que partagent les mécanismes 

économiques avec la socio-culture environnante. » (Ibid., p. 62) 

Le géographe Bernard Vachon ne croit pas non plus qu'il soit opportun de définir le 

DL par l'intermédiaire d'un modèle. Il serait plus juste, de son point de vue, de parler 

d'une stratégie. Une telle stratégie : 

[ ... ] vise, par des mécanismes de partenariat, à créer un environnement propice 
aux initiatives locales afin d'accroître la capacité des collectivités en difficultés 
à s'adapter aux nouvelles règles du jeu de la croissance au niveau macro-
économique ou à trouver d'autres formes de développement qui, par des modes 
d'organisation et de production inédits, intégreront des préoccupations d'ordre 
social, culturel et environnemental parmi des considérations purement 
économiques. (Vachon, 1993, p. 104) 

Le développement local peut se décliner en deux variantes. Premièrement, le 

développement économique communautaire est centré sur une vision sociale du 

développement où la priorité est accordée à l'àmélioration du bien-être des individus 

et de la collectivité. L'objectif de cette variante consiste à contrer les effets 

indésirables du développement libéral ainsi que les interventions ( ou non-

interventions) de l'État, de manière à favoriser le développement économique. (S. 

Tremblay, 1999, p. 26) Le développement économique communautaire est 

étroitement lié à l'économie sociale, un secteur qui fait appel à des institutions et 

façons de · faire génér~lement en marge des circuits de l'économie de marché 

traditionnelle. En revanche, le développement économique local mise davantage ~ur 

des actions concertées par des partenaires, privé et public, œuvrant sur le territoire 

local dans le but de revitaliser et d'améliorer les conditions matérielles de vie des 

populations. Les actions qui en découlent sont généralement orientées vers 

l'amélioration d'indicateurs économiques traditionnels comme la croissance de 

l'emploi et la diminution du taux de chômage. (Ibid.) 
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Notre objet d'étude s'inscrit davantage dans la perspective du développement 

économique local et la dimension industrielle qu'elle revêt nous incite à nous 

intéresser aux liens entre le développement régional, le développement local et le 

développement industriel afin, d'une part, de mettre en lumière et comprendre la 

dynamique qui les unit et, d'autre part, d'arrimer les deux dimensions (régionale et 

industrielle) de notre sujet aùtour de la notion de reconversion. La relation entre 

développement régional et développement industriel serait, selon le sociologue Bruno 

Jean, au fondement même de la science régionale puisque les bases de celle-ci « [ ... ] 
se retrouvent dans les théories de la localisation des activités économiques, qui 

prennent appui sur les travaux relatifs à la diffusion spatiale du développement 

accomplis par les Allemands Christaller, Losch, Predohl et von Thünen. » (Jean, 1989, 

p. 14) Dans cette perspective, deux types de travaux seront explorés et discutés pour 

la suite des choses. Nous nous pencherons d'abord sur les travaux s'intéressant aux 

facteurs de localisation industrielle. Ceux-ci permettent d'expliquer ce qui peut 

influencer l'implantation d'activités industrielles sur un territoire donné. En deuxième 

lieu, nous discuterons des modèles relatifs aux systèmes locaux. Ces systèmes 

s'inscrivent dans le courant du développement économique local et mettent l'accent 

sur les dynamiques et les synergies qui favorisent le foisonnement d'activités de 

nature industrielle et l'innovation au sein d'espaces régionaux. 

1.1.2 Industrialisation et développement régional : facteurs de localisation et 
systèmes locaux 

La révolution industrielle amorcée dans l'Angleterre du XVIIIe siècle et les 

différentes vagues d'industrialisation qui se sont succédé depuis ont constitué un 

moteur de développement économique et social sans précédent pour nombre de pays. 

· L'industrialisation est un phénomène qui émane d'une combinaison de facteurs qui 
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ont trait aux progrès survenus dans le monde agricole et celui des transports, à 

l'évolution démographique ainsi qu'à l'innovation scientifique et technologique. Ce 

phénomène a contribué à l'urbanisation des territoires puis à l'essor des régions 

métropolitaines comme des régions périphériques. Or, aujourd'hui, et nous y 

reviendrons plus en profondeur dans la section suivante, pratiquement tous les 

territoires des pays occidentaux ayant une vocation industrielle sont confrontés à des 

épisodes de délocalisation d'entreprises, voire à un phénomène de désindustrialisation. 

Dans ce contexte de mutations économiques et technologiques, nous ferions face à un 

paradoxe qu'a bien cerné Sylvianne Pilon dans la présentation de sa problématique de 

recherche doctorale : 

Notre objectif tire son intérêt de ce que certains chercheurs ont appelé le 
paradoxe de la localisation (Storper, 1992, 1997; Amin et Thrift, 1994; Solvell 
et Zander, 1995; Markusen, 1996a; Porter, 1998; Dunning, 1998), à savoir que 
malgré le contexte de la mondialisation des marchés et de l'économie, les 
entreprises tendent à se concentrer géographiquement dans certaines régions, 
prenant la forme de districts industriels ou de technopôles. Le paradoxe de la 
localisation, comme problématique, nous a amené à vouloir comprendre 
davantage pourquoi les entreprises se polarisent dans certaines régions plutôt 
que d'autres. (Pilon, 2007, p .. 1) 

Qu'est-ce qui peut permettre d'expliquer cette polarisation régionale? Tournons-nous 

d'abord vers les facteurs de localisation, c'est-à-dire, comme le propose la géographe 

Bernadette Mérenne-Schoumaker (2011), les éléments susceptibles d'influencer le 

choix d'un lieu pour l'implantation d'une activité industrielle. L'étude des facteurs de 

localisation a longtemps été la première préoccupation des travaux de géographie 

économique ou industrielle. Ils touchent différents aspects des territoires comme la 

situation géographique, les matières premières qui s'y trouvent, la disponibilité de la 

main-d'œuvre, l'accessibilité à de l'énergie, la proximité des marchés, les conditions 

et la structure du marché du travail, la quantité et la qualité générale des 

infrastructures, la disponibilité du capital, l'environnement (politique et milieux de 
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vie), les politiques gouvernementales, etc. À la suite d'une analyse des travaux sur le 

sujet, Mérenne-Schoumaker propose quatre constats : 

1) Un facteur ne peut à lui seul expliquer une localisation; 

2) Un même facteur peut avoir des influences diverses: ainsi la présence d'une 
main-d'œuvre qualifiée peut attirer certaines entreprises et en repousser 
d'autres; 

3) Le choix d'une localisation est la résultante d'un nombre plus ou moins 
grand de facteurs dont le poids et la diversité varient fortement d'une situation à 
l'autre; 

4) La sélection finale d'une localisation est toujours une question de compromis 
et d'options. Les dirigeants choisissent donc « ce qui convient le mieux», à 
partir de « ce qu'ils veulent » et en fonction de « ce qui est disponible ». 
(Mérenne-Schoumaker, 2011) 

Il existe différentes manières de classifier les facteurs et les approches qui permettent 

d'interpréter la localisation des industries et le phénomène de l'industrialisation. En 

premier lieu, on retrouve les facteurs qu'on peut qualifier de « première nature » ou 

d' « hérités ». Ceux-ci font référence aux avantages physiques que recèlent certains 

territoires en vertu du positionnement géographique, des ressources naturelles, du 

climat, de la qualité des terres et de l'accès à la mer auxquels on peut ajouter la 

disponibilité de la main-d'œuvre. Claude Manzagol (1980) classe cette première 

gamme.de facteurs à l'intérieur de ce qu'il appelle les théories classiques tandis qu'il 

est question de processus d' optimalisation économique chez Mérenne-Schoumaker 

(2011 ). Ces approches proposent surtout des analyses coûts/bénéfices. Elles reposent 

sur les travaux pionniers de chercheurs comme Alfred Weber, pour qui la localisation 

optimale d'une activité est celle qui minimise les coûts de production, et August 

Losch, qui a cherché à répondre aux lacunes des travaux de son prédécesseur en 

focalisant sur les marchés et en étudiant le point de profit maximum pour une 

industrie. 



26 

La logique de localisation véhiculée par les approches classiques et économiques a 

été critiquée pour son caractère simplificateur, sa tendance à sous-estimer le coût des 

informations pour les dirigeants et à tenir pour acquis que le choix est le fruit de 

raisonnements rationnels. C'est dans cette optique qu'un courant fondé sur les 

théories comportementales (béhaviorisme), et spécialement sur les travaux de 

psychosociologues comme Herbert Simon, a· été développé au cours des années 1960 

et 1970. La localisation des industries est ici conçue comme un processus de prise de 

décision fondé sur la rationalisation limitée, le choix satisfaisant et l'influence des 

caractéristiques dès décideurs sur les choix. (Ibid., p. 201) Dans cette optique, les 

informations que possèdent un industriel ou un groupe d'industriels ont certes une 

importance, mais elles sont imparfaites et font l'objet d'une analyse subjective. Le 

choix d'une localisation a donc plus de chances de satisfaire de manière plus ou 

moins optimale un ensemble de critères relativement imprécis. 

Comme l'ont bien montré les travaux d' A. Bailly (1977, p. 26-33), l'image 
d'un lieu se forme à partir des informations reçues de la réalité, mais celles-ci 
sont filtrées. Ensuite, l'individu ( ou l'entreprise) trie, classé' ou organise ces 
informations en fonction de ses goûts, ses expériences, ses capacités et ses traits 
personnels : statut socio-économique, niveau culturel, éducation, âge, sexe, 
aspirations, personnalité et localisation. Après ce deuxième tri (sélectif et 
déformant), il en résulte une image résiduelle qui, après communication, 
deviendra un modèle simplifié du réel. (Ibid., p. 205) 

Troisièmement, des approches émanant de l'observation d'aires à concentration 

industrielle ont montré que l'environnement propre à un territoire peut favoriser les 

conditions d'émergence et de permanence d'activités industrielles. de manière à 

permettre la formation de systèmes locaux. Ces systèmes reposent davantage sur des 

facteurs de localisation acquis ( ex. : relation entre les entreprises, présence de centres 

de recherche) plutôt qu'hérités et se déclinent en différentes variantes selon les cas : 

districts industriels, systèmes productifs locaux, milieux innovateurs, technopole et 
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grappes industrielles. Passons brièvement en revue ces systèmes afin d'en identifier 

les principales caractéristiques. 

La notion de district industriel se rapporte aux travaux d'Alfred Marshall qui, à la fin 

du XIXe siècle, avait ainsi désigné la proximité et les liens qui unissaient certaines 

entreprises anglaises concentrées sur un territoire et spécialisées dans un même 

secteur de production (D.-G. Tremblay et al., 2009, p. 104). Marshall expliquait les 

rapprochements de ces entreprises par la création d'une « atmosphère industrielle» 

favorisant la réduction des coûts de production et l'acquisition de savoir-faire. Le 

concept a. été repris à la fin des années 1970 par des chercheurs italiens comme 

Arnaldo Bagnasco et Giacomo Becattini voulant décrire le type d'industrialisation 

observée dans une région du pays, la Troisième Italie (Italie du Nord-est et du centre), 

caractérisée par un fort esprit de communauté et de coopération, la présence d'une 

masse de petites entreprises interreliées et une segmentation de la production. À partir 

de .ces éléments et à l'instar de Jean~Marc Fontan, Juan-Luis Klein et Benoît 

Lévesque, il est possible de définir le district industriel comme : 

[ ... ] une zone locale ou régionale (proximité géographique) où on retrouve une 
concentration de plusieurs petites entreprises d'une même branche (incluant la 
machinerie, les produits et les activités de services nécessaires au processus de 
production) s'appuyant sur une tradition artisanale ou industrielle et donc sur un 
savoir-faire local favorable à l'innovation. Chaque PME est spécialisée dans une 
composante du même produit de sorte qu'il y a une division du travail entre les 
entreprises. (Fontan et al., 1996, p. 15) 

De cette notion de district industriel va (re)naître celle de systèmes productifs locaux 

(SPL ). Comparativement au district industriel, les entreprises formant un SPL ne se 

spécialisent pas nécessairement dans un secteur particulier de production et des 

grandes entreprises peuvent évoluer au sein du système. Les SPL renvoient à une 

grande variété de situations caractérisées par le contexte historique de leur apparition 

ainsi que par les politiques propres à chaque pays. Ils sont ainsi constitués« [ ... ] d'un 



28 

ensemble de PME en liaison ou non avec une ou plusieurs grandes entreprises situées 

dans un même espace de proximité (local ou sous-régional) autour d'un métier, voire 

de plusieurs métiers industriels. Il existe un réseau dense d'interdépendances entre les 

diverses entreprises appartenant au SLP. » (Ibid., p. 19) Dans ce type de système, on 

retrouve à la fois un esprit de concurrence et de coopération entre les entreprises qui 

peuvent bénéficier du soutien des institutions locales, communautaires et publiques. 

Bernard Pecqueur (1989) suggère qu'il existe deux types de SPL: ceux à 

industrialisation diffuse et les SPL dont l'industrialisation est fondée sur des 

processus d'incubation. À partir du contexte européen qui est le sien, Pecqueur nous 

dit que le· SPL à industrialisation diffuse concerne les mutations survenues dans des 

zones essentiellement agricoles où réside une population jeune, abondante, disponible, 

dont le niveau de vie est relativement bas et dans lesquels les agriculteurs sont 

devenus, le temps d'une ou deux générations, artisans puis entrepreneurs industriels. 

Les entreprises qui ont émergé ont généralement cherché à valoriser des savoir-faire 

artisanaux inscrits depuis longtemps dans la culture locale et à s'ancrer dans des 

créneaux laissés libres par la grande entreprise. Flexibles, ces PME ont pu faire 

évoluer les techniques de production de manière à les adapter aux demandes 

spécifiques du marché. La famille est ici au cœur du processus d'industrialisation et 

les liens familiaux constituent un aspect important du maillage des relations entre 

acteurs. Bernard Pecqueur remarque en outre que « [ ... ] les institutions publiques 

d'aides aux entreprises et l'action étatique sur les· régions n'ont eu qu'un impact 

marginal sur le renforcement de la cohérence du milieu » et que, par conséquent, 

« [ d]ans la plupart des cas, ce sont les organisations patronales locales qui se sont 

imposées comme institutions structurantes ». (Ibid., p. 98-99) En contrepartie, les 

SPL dont l'indust~ialisation est fondée sur des processus d'incubation sont des 

systèmes qui reposent sur un « saut technologique », c'est-à-dire l'emploi par les 

entreprises de technologies qui marquent une rupture avec les savoir-faire 

traditionnels locaux. Ces entreprises et les processus de production, par conséquent, 
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n'ont pas eu à passer par une phase d'adaptation aux innovations comme c'est le cas 

des SPL à industrialisation diffuse. Les réseaux d'acteurs sont ici professionnels et 

non familiaux et la culture d'entreprise se substitue à la culture familiale : « [l]es 

connivences se font sur la base de formations technologiques communes, d'une 

identité de pratiques professionnelles ou encore d'origines universitaires 

semblables. » (Ibid., p. 106) Il s'agit moins d'une structure technique que d'un 

maillage de réseaux ancré dans un environnement développé sur une longue période 

de temps. Les SPL incubateurs « [ ... ] peuvent se propager dans les zones. de 

reconversion sous la contrainte d'une remobilisation des savoir-faire accumulés, en 

direction de ·productions nouvelles. » (Ibid., p. 108) 

Cette variante du SPL s'insère dans la théorie des milieux innovateurs développée par 

l'économiste Philippe Aydalot qui a cherché à expliquer comment émane et comment 

faire émaner l'innovation au sein d'un territoire donné. Cette théorie suppose que le 

développement des entreprises est le résultat de forces innovatrice en provenance du 

milieu et met l'accent sur les conditions qui existent sur un territoire de manière à ce 

que l'entrepreneuriat local puisse se développer (S. Tremblay, 1999, p. 28). 

L'innovation est ainsi produite par le milieu à partir de la dynamique qui existe dans 

les entreprises, entre elles et avec les institutions présentes sur le territoire. À cet 

égard, Aydalot distingue trois modes d'innovation : la connaissance interne à 

l'entreprise générée au sein du processus de production (dont l'ingénieur est l'agent 

principal), la connaissance interne à l'entreprise créée dans des unités séparées du 

processus. productif (laboratoires de, recherches, personnes spécialisées) et la 

connaissance créée en dehors de l'entreprise (dans les universités et les laboratoires 

de recherche publics) (Aydalot, 1986, cité dans D.-G. Tremblay et al., 2009, p. 113). 

Ces forces innovatrices sont inhérentes à un« milieu», c'est-à-dire: 

Un ensemble territorialisé dans lequel des interactions entre agents 
économiques se développent par l'apprentissage qu'ils font des transactions 
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multilatérales génératrices d'externalités spécifiques à l'innovation et par la 
convergence des apprentissages vers des formes de plus en plus performantes 
de gestion en commun des ressources. (Maillat, Quévit et Senn, 1996, cités 
dans Ibid.) 

Le milieu met donc en lumière le fait que l'innovation est le résultat d'un processus 

endogène induit par la capacité des ~ntreprises à coopérer dans un certain 

environnement, qui nécessite à la fois un haut degré d'interaction et un haut degré 

d'apprentissage de la part des acteurs. 

Les milieux innovateurs ( qui, selon les cas, sont également des systèmes productifs 

locaux) vont prendre différentes formes qui possèdent autant de dénominations: 

technopoles, parcs scientifiques, grappes industrielles, centres innovateurs ou pôles 

de développement. Comme la ville de Sorel-Tracy est devenue en 2012 la première 

Technopole1 en écologie industrielle au monde, attardons-nous plus particulièrement 

aux caractéristiques de ce système. La technopole est constituée « d'entreprises 

innovantes, situées à proximité de centres de recherche et de formation scientifique, 

dans le but de former ensemble un micro-système innovant » (Ruffieux, 1991, cité 

dans Fontan et al., 1996, p. 23) Il s'agit donc d'une concentration géographique 

locale d'entreprises fondée sur une séparation entre la recherche et le processus de 

production où les relations se caractérisent moins par fes échanges marchands de 

produits que par la recherche et l'innovation. Une relation étroite entre les entreprises, 
les -centres de recherche, les institutions supérieures d'enseignement et les services 

publics doit pouvoir exister afin d'assurer une efficacité et une efficience dans 

l'échange d'information. Comme c'est le cas des autres systèmes productifs, la 

maturation d'une technopole s'inscrit dans le long terme (au moins 15 à 20 ans) 

pendant lequel vont se développer un langage . commun, des normes techniques 

communes ainsi qu'une éthique professionnelle commune. Lors des premières années 

1 La technopole est à différencier du technopôle. La première renferme une dimension territoriale 
tandis que le second fait référence à un centre, une structure où s'effectue la recherche. 
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de mise en place, les efforts doivent être concentrés sur le transfert des technologies, 

l'innovation, l'animation et le maillage du territoire davantage que sur les gains 

importants en emplois. L'émergence d'une technopole va souvent être associée à 

l'intervention de l'État à partir d'une démarche émanant des pouvoirs publics et des 

acteurs locaux. (Ibid., p. 23 et 29-30) 

Les systèmes locaux font l'objet d'un intérêt renouvelé depuis la fin des Trente 

Glorieuses et dans le contexte de la crise du modèle fordiste. Ils constituent des 

tentatives de réponses au déclin de l'économie et à la dévitalisation des territoires. En 

conséquence, nous chercherons à déterminer si les reconversions industrielles de 

Sorel-Tracy et Drumrriondville s'inscrivent dans la logique et la mécanique de tels 

systèmes. 

1.1.2.1 L'envers de l'industrialisation : la désindustrialisation 

Si l'industrialisation a permis à nombre de pays et de territoires en Occident de se · 

développer au cours des deux derniers siècles, certains territoires subissent les effets 

du phénomène inverse : la désindustrialisation. En effet, au cours des dernières 

décennies la plupart des pays de l'Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE) ont vu la part des activités manufacturières dans l'ensemble de 

l'économie reculer. Il existe différentes manières d'observer le phénomène de la 

désindustrialisation. On peut par exemple prendre en considération l'évolution de 

l'emploi manufacturier dans le temps et sur un territoire donné, l'évolution de la part 

de l'emploi manufacturier dans l'emploi total ou encore la valeur de la production 

manufacturière par rapport au produit intérieur brut. Il est également possible de faire 

comme la Division statistique des Nations Unies et s'intéresser à la valeur ajoutée par 

secteur d'activités. Les tableaux 1.1 et 1.2 offrent un aperçu de l'évolution depuis 
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1980 de la situation manufacturière de six pays membres de l'OCDE reconnus 

comme faisant partie des plus industrialisés. 

Tableau 1.1 
Part de l'emploi manufacturier dans 

certains pays (%), 1980-2015 
1980 2015 

Allemagne 29,4 27,1 
Canada 18,8 10,5 
États-Unis 20,6 12,1 
France 20,3 11,5 
Japon 28,4 20,5 
Royaume-Uni 20,2 10,1 

Source : F ederal Bank Reserve of St. Louis, 2013 

Tableau 1.2 
Part de la valeur ajoutée produite par le 

secteur manufacturier dans certains pays2 

(%), 1980-2012 
1980 2012 

Allemagne 34,0 19,8 
Canada 19,1 10,2 
États-Unis 22,1 10,1 
France 26,3 13,0 
Japon 25,0 16,6 
Royaume-Uni 28,1 9,8 

Source: Division de la Statistique des Nations Unies, s.d. 

Dans le cas du Québec, l'Institut de la statistique du Québec indique, dans son plus 

récent Portrait statistique du secteur manufacturier (2013), que les activités 

manufacturières ont réussi à se maintenir entre 19,4 % et 21,1 % du PIB entre 1984 et 

2 La Division statistique des Nations Unies (s.d.) définit la valeur ajoutée brute comme: « la valeur de 
la production moins la valeur de la consommation; il s'agit d'une mesure de la contribution au PIB 
effectuée par un producteur, une industrie ou un secteur. » [Notre traduction] · 
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1996. Le déclin du poids des activités manufacturières dans l'ensemble de l'économie 

commence toutefois à se faire sentir à partir des années 2000 où il passe de 22,9 % en 

2000 à 19,2 % en 2006 puis de 16,7 % en 2007 à 14,1 % en 2012. De la même 

ma°:ière, la part de l'emploi manufacturier est demeurée somme toute stable avant les 

années 2000, fluctuant entre 17,2 % et 19,5 % selon les conjonctures. Par contre, 

alors qu'elle atteint 18,5 % en 2000, la proportion des emplois manufacturiers est en 

déclin constant jusqu'en 2012, année lors de laquelle ils ne, représentent plus que 

12,5 % de tous les emplois au Québec. (Institut de la statistique du Québec, 2013, p. 

14-15) À partir de 2015 l'emploi manufacturier connaît un léger regain et représentait 

environ 14 % des emplois en 2018. (Cléroux, 2018) 

Différents facteurs sont avancés dans la littérature, économique pour l'essentiel, pour 

expliquer l'origine et les, causes de la désindustrialisation. Parmi ceux-ci, on 

retrouve l'augmentation de la consommation en services par rapport aux biens 

manufacturés, l'accroissement plus rapide de la productivité dans le secteur 

manufacturier vis-à-vis les autres secteurs ainsi que les effets relatifs à la 

mondialisation; à la libéralisation des marchés et aux échanges Nord/Sud qui 

entraîneraient, notamment, des délocalisations d'entreprises. On peut également 

ajouter le fait que la frontière entre industries et services devient de plus en plus floue, 

ce qui rend difficile la catégorisation des emplois et tend à surévaluer le secteur 

tertiaire. En outre, la tendance des entreprises à extemaliser leurs activités connexes 

aurait pour conséquence de gonfler le poids du secteur tertiaire au détriment du 

secondaire. 

Si on retrouve un relatif consensus chez les auteurs quant à l'origine des facteurs 

expliquant le phénomène de désindustrialisation dans les pays industrialisés, tous ne 

s'entendent toutefois pas sur l'importance que ces effets peuvent avoir sur les 

économies nationales et régionales, et ce, tout particulièrement en ce qui concerne 

l'accroissement des échanges avec les pays du Sud et le processus de délocalisation · 
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des entreprises qui en résulterait. D'une part, on retrouve des auteurs comme Adrian 

Wood (1994) et Steven S. Sager (1997) qui estiment qu'il existe un lien direct entre la 

libéralisation des marchés, les échanges Nord/Sud et la désindustrialisation. 

Corroborant Wood et Sager, Christopher Kollmeyer conclut au terme d'une 

importante étude : 

La mondialisation compte pour une autre part importante de la 
désindustrialisation. Nos résultats suggèrent que l'augmentation des échanges 
nord-sud compte pour plus de 24 % de la désindustrialisation observée dans les 
pays de l'OCDE et pour un peu plus de 30 % la désindustrialisation observée 
aux États-Unis. Cette partie de la désindustrialisation ne découle pas de 
changements au sein de l'économie nationale qui se produisent habituellement, 
mais plutôt de la libéralisation des règles commerciales par les gouvernements 
nationaux tout comme des nouveaux développements technologiques qui 
rendent les systèmes mondiaux de production possible. (Kollmeyer, 2009, p. 
1668-1669)3 

En revanche, des auteurs comme Robert Rowthom et Ramana Ramaswamy (1997) 

affirment que, contrairement à ce qu'on peut croire, la désindustrialisation n'est pas 

un phénomène foncièrement négatif. Il s'agirait d'une conséquence naturelle de la 

dynamique industrielle des économies avancées avec laquelle les échanges Nord/Sud 

n'ont en fait que très peu à voir. Selon eux, la désindustrialisation serait davantage un 

phénomène lié à la spécialisation économique et à l'accroissement des emplois du 

secteur des services. (Rowthom et Ramaswamy, 1997, p. 6-7) Lionel · F ontagné et 

Jean-Hervé Lorenzi abondent dans le même sens au sujet du secteur des services et 

estiment en outre, pour le cas de la France, que la contribution de la concurrence des 

3 « Globalization accounts for another sizable portion of deindustrialization. Here my results suggest 
that surging levels of North-South trade account for over 24% of the deindustrialization experienced 
by OECD countries and for just over 30% of the deindustrialization experienced by the United States. 
This portion of deindustrialization arose not from normally occurring changes within the domestic 
economy, but rather from national governments' liberalization of trade regulations just as new 
technological developments made global production systems possible. » [Notre traduction] 
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pays du Sud au phénomène de désindustrialisation serait d'au plus 10 % pour la 

période 1970-2002. (Fontagné et Lorenzi, 2005, p. 19) 

Quoi qu'il en soit de l'importance de la mondialisation et des échanges Nord/Sud, on 

peut avancer à l'instar de Dalida Messaoudi que: 

La désindustrialisation ne se résume donc pas simplement à la fermeture de 
sites et le transfert à l'étranger. La désindustrialisation est le résultat de 
l'interaction de plusieurs facteurs dont les délocalisations ne sont que l'une des 
causes, mais le retentissement médiatique de certaines fermetures d'usines les 
rend particulièrement visibles. (Messaoudi, 2014, p. 9) 

Le phénomène de la délocalisation des entreprises est intrinsèquement lié et souvent 

assimilé à tort à la désindustrialisation des territoires; une délocalisation n'étant pas 

synonyme de désindustrialisation bien qu'elle puisse y contribuer. Les cas de 

délocalisation d'entreprises demeurent néanmoins parmi les principales 

manifestations tangibles de la mondialisation et de la libéralisation des échanges. En 

effet, le transfert d'une entreprise vers un pays où les salaires sont plus bas fait 

toujours grand bruit dans l'opinion publique. 

La délocalisation correspond a priori à deux réalités. Dans sa forme orthodoxe, elle 

concerne le transfert, par un investissement direct à l'étranger, de tout ou partie d'un 

appareil productif afin de réimporter sur le territoire d'origine le produit manufacturé 

à moindre coût. Par extension, la délocalisation se rapporte en deuxième lieu au 

transfert d'une partie des activités d'une entreprise par le recours à la sous-traitance 

internationale. Dans ce cas, il n'est toutefois pas question d'investissements étrangers. 

(Benaroya, 2005, p. 147-148) Messaoudi note que pour avoir un portrait plus juste de 

la situation « [ ... ] il est important d'y inclure la notion de réimportation puisqu'elle 

permet de différencier les transferts s,tricto sensu du simple développement d'activités. 

D'un point de vue statistique, seul ce critère peut nous permettre de différencier les 
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délocalisations du simple jeu du commerce · international des transferts de 

production. » (Messaoudi, 2014, p. 3) 

Les motivations qui poussent les firmes à la délocalisation sont multiples : une firme 

peut vouloir rapprocher les usines des clients, abaisser les coûts de production ou 

encore fractionner la chaîne de valeur ajoutée de façon à spécialiser les filiales de 

production. On parlera ainsi de délocalisation d'accompagnement dans le cas où un 

sous-traitant suit son donneur d'ordre, de délocalisation offensive lorsqu'une 

entreprise souhaite se concentrer sur ce qu'elle fait de mieux pour accélérer son 

développement ou encore de délocalisation défensive quand une entreprise se voit 

obligée d'imiter ses concurrents pour assurer sa survie. (Benaroya, 2005, p. 149) La 

baisse des coûts du transport ainsi que les nouvelles technologies de l'information et 

de la communication (NTIC) sont également des facteurs qui peuvent favoriser les 

délocalisations dans la mesure où les interactions et les transactions entre les acteurs 

économiques de partout dans le monde sont facilitées. 

Il existe, précise Messaoudi, essentiellement deux familles de pensée chez les 

économistes au sujet des délocalisations: les « positivistes » et les « relativistes ». 

Les « positivistes » considèrent que les pertes d'emplois liées aux transferts de 
production seraient faibles et fortement compensées par les gains réalisés en 
termes de baisse de prix et de nouveaux débouchés (Cohen 2006, Amiti et.Wei, 
2005). En effet, les délocalisations permettent de bénéficier de coûts de main-
d' œuvre avantageux, qui réduisent les prix de revient et de vente et qui se 
répercutent sur les budgets de consommation. (Messaoudi, 2014, p. 7) 

En revanche, les « relativistes », sans parler d'effets proprement positifs, vont 

nuancer la portée des délocalisations sur l'emploi, notamment par rapport à ce qui est 

véhiculé dans l'opinion publique par l'entremise des médias. Une étude réalisée par 

l'Institut de recherches et d'informations socio-économiques (IRIS) constate dans 

cette optique que seulement quelques milliers d'emplois auraient été touchés par le 
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phénomène de la délocalisation au Québec entre 2005 et 2009. (Hurteau, 2009, p. 1) 

De plus, et contrairement à ce qu'on pourrait croire, les délocalisations qui ont touché 

le Canada entre 2007 et 2009 ont favorisé davantage les États-Unis que la Chine ou 

d'autres économies émergentes. En effet, 39,3 % des entreprises canadiennes ayant 

indiqué impartir des activités à l'étranger pendant cette période ont privilégié les 

États-Unis, contre 31,4 % la Chine et seulement 12,2 % l'Inde. (Confédération des 

syndicats nationaux, 2012, p. 11-12) 

Même si les conséquences en termes d'emploi étaient somme toute faibles d'un point 

de vue macro-économique, les économies régionales demeurent tout de même 

vulnérables face au mouvement des entreprises et « [ ... ] les conséquences d'une 

fermeture d'usine n'en sont pas moins dramatiques à des échelles plus fines, si elles 

touchent des bassins d'emplois fragiles. » (Messaoudi, 2014, p. 7) Une vision des 

choses corroborée par Mouhoub El Mouhoud et bien illustrée par Claude Trink : 

Les effets sur le commerce et la production nationale peuvent être négatifs dans 
certaines régions ou au niveau [sic] des firmes, mais, globalement, l'ensemble 
des travaux des vingt dernières années conclut à une relation de 
complémentarité plutôt que de substitution, même si, selon les régions et/ou les 
secteurs, les effets de destruction peuvent l'emporter sur les effets de 
compensation. (Mouhoud, 2011, p. 114) 

Même si l'économie crée d'autres emplois liés à son évolution d'une société 
manufacturière vers une société de services ou de communication, même si les 
groupes industriels sortent renforcés d'un redéploiement de leurs d'activités et 
créent globalement d'autres emplois, il n'empêche que l'arrêt d'un site constitue, 
sur le territoire où il· se produit, une blessure profonde, avec son cortège de 
drames économiques, personnels, familiaux, sociaux. Par son aspect 
irréversible, un tel évènement est toujours source d'une crise dans laquelle tous 
se trouvent impliqués : salariés, syndicats, décideurs dans l'entreprise, familles, 
collectivités locales et territoriales, administrations, élus, etc. (Tr~nk, 2004, p. 
49) 
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Qu'une communauté soit touchée de façon soudaine et brutale par la délocalisation 

d'une entreprise motrice ou de façon plus graduelle par la désindustrialisation de son 

territoire, d'une manière ou d'une autre, elle devra composer avec des pertes 

d'emplois. Du même souffle, elle devient sujette à la dévitalisation économique et 

soc~ale. Dans ce cas, surtout si la situation tend à s'amplifier et · à perdurer, cette 

communauté devra envisager une intervention sur le tissu économique et social pour 

freiner le mouvement de dévitalisation et, éventuellement, renverser la tendance. La 

reconversion industrielle constitue alors une solution qui vise à assurer un 

développement régional et industriel et une · réponse au phénomène de la 

désindustrialisation induit par la crise du modèle fordiste. 

1. l.3 La reconversion industrielle comme stratégie de développement régional face 
au déclin industriel d'une région: revue de la littérature 

Définition 

D'entrée de jeu, la notion de «reconversion» peut décrire des réalités très diverses: 

reconversion professionnelle, reconversion architecturale, reconversion d'entreprise, 

reconversion économique et territoriale. Toutes ces réalités ont en commun de faire 

référence à un changement de vocation et peuvent être interreliées dans la mesure où 

la reconversion économique d'un territoire peut se traduire par la reconversion 

d'entreprises, de bâtiments et de travailleurs. Nous constatons à l'instar de Mélanie 

Tremblay, qui a réalisé un mémoire de maîtrise portant sur la reconversion des 

territoires stigmatisés par l'industrie minière, que « [l]a reconversi.on est difficile à 

définir parce qu'elle inclut plusieurs facteurs et paramètres, changeants selon les 

situations. De plus, il existe plusieurs termes pour l'identifier. » (Tremblay, 2005, p. 

14) Ainsi, les termes conversion, réindustrialisation, requalification, régénération, 
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transition, transformation, restructuration et redéploiement peuvent être utilisés pour 

dépeindre, grosso modo, le même phénomène. Force est de constater que la notion de 

reconversion semble avoir la faveur des chercheurs d'ici qui ont travaillé sur le sujet 

(voir Farram, 1996; Fontan et al., 2003; Fontan et al., 2005, Tremblay, 2005), dont le 

Groupe reconversion régionale et industrielle (GRRI) du regretté Yves Bélanger. 

C'est ce terme que nous avons choisi de privilégier dans le cadre de cette thèse. 

On retrouve différentes définitions de la reconversion (territoriale ou économique) 

dans la littérature. Par exemple, Mélanie Tremblay en arrive à la conclusion que : 

Reconvertir le territoire consiste à prendre en compte l'ensemble de ce qui 
définit le territoire et à y engager un processus nouveau de développement. [ ... ] 
La finalité de la reconversion est en fait un apport d'activités nouvelles, 
d'emplois nouveaux, en un lieu défini. Elle est associée à la réactivation 
massive des friches industrielles délaissées et à la reconquête de zones urbaines 
ou péri-urbaines abandonnées. (Tremblay, 2005, p. 15) 

Pour sa part, Dominique Thierry, qui possède une expérience terrain des 

reconversions d'entreprises et de territoires en France, affirme qu'une reconversion 

économique consiste en « [ ... ] des actions visant une reconstitution - totale ou 

partielle - du tissu économique local affecté par les réductions d'effectifs, par 

exemple, les actions conduites par les pouvoirs publics [ ... ] ; mais· aussi celles 

menées par les entreprises elles-mêmes, notamment avec l'accompagnement des 

'missions de reconversion' des groupes industriels. » (Thierry, 1995, p. 15) Il ajoute 

que ces actions sont « [ ... ] fréquemment désignées comme des actions de 

'développement local' [et] ont certes pour objet de créer des emplois de substitution 

dans un bassin d'emploi donné. » (Ibid., p. 69) . 
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Jean-Marc Fontan et ses collègues (2005) précisent quant à eux que : 

[ ... ] la reconversion économique peut aussi bien participer à la mise en place 
d'activités de haute technologie qu'au développement de la culture et des 
services qui améliorent la qualité de vie des citoyens. De plus, le savoir 
développé à travers les initiatives de la société civile a l'intérêt de combiner des 
stratégies de développement sectoriel déjà éprouvéés et des stratégies 
novatrices de soutien à l'entrepreneuriat. Ces connaissances ont la particularité 
de se concrétiser dans des secteurs d'intervention novateurs, tout en assurant le 
remaillage du filet socioéconomique local à grande toile du développement 
mondial. (Fontan et al., 2005, p. 87) 

La problématique étudiée dans cette thèse constitue une forme particulière de 

reconversion économique dans la mesure où nous étudions des reconversions de 

nature industrielle, c'est-à-dire des processus de transition et d'adaptation qui 

s'opèrent à partir d'activités industrielles vers d'autres activités industrielles et dont 

l'ancrage territorial est une région périphérique. En ce sens, nous définissons la 

reconversion industrielle comme un processus visant l'adaptation ou la transition 

d'une activité industrielle à une autre ou à d'autres dans l'objectif d'améliorer les 

conditions socio-économiques d'uwterritoire et d'une communauté. 

Origine et théorisation 

L'idée de reconversion apparaît, ou du moins se consolide, après la DeuxièD:?-e Guerre 

mondiale devant la nécessité de démanteler l'économie de guerre et lui redonner une 

vocation civile. (Bélanger, 2003, p. 268) La reconversion est perçue à l'époque 

comme une opération essentiellement interne aux entreprises ou encore réservée à 

l'initiative des gouvernements nationaux, seuls responsables des dépenses militaires. 

Par la suite, la reconversion des industries militaires est surtout associée aux 

mouvements pour la paix des années 1970-1980 puis fait un retour en force à la fin 
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des années 1980 dans le contexte de la réduction des dépenses militaires relatif à la 

chute du mur de Berlin. Dans son mémoire de maîtrise, la chercheure Aude Fleurant 

explique que la situation fait appréhender : « [ ... ] une crise qui apparaissait profonde 

et qui remettait en cause à la fois la pérennité des bases industrielles de défense, des 

emplois qui en dépendaient ainsi que des capacités technologiques nationales [ ... ]. » 
(Fleurant, 2000, p. 16) Du point de vue de l'économie de défense, c'est en effet avec 

la fin de la guerre froide que l'effort de reconversion prend sa dimension territoriale 

alors que des régions et leurs communautés sont directement confrontées et 

impliquées dans la recherche de solutions aux problématiques posées par le passage 

du marché de la défense vers le marché commercial. (Bélanger, 2003, p. 268) 

En parallèle à son application au domaine de la défense, la reconversion est un 

concept en vogue dans le contexte post-fordiste et connaît une certaine popularité au 

cours des années 1980, 1990 et début 2000. Malgré tout, le concept n'a pas fait 

l'objet d'une théorisation très poussée et, de façon générale, il est approché comme 

une ~éaction à la crise du fordisme. Dans le cadre de sa théorie de la dynamique 

locale, le professeur d'économie régionale Jean-Claude Perrin (1983) suggère que, 

face à la crise, il existe trois stratégies ou réactions possibles pour un milieu : la 

reproduction, la bifurcation et la reconversion. (Aydalot, 1984; Farram, 1996; 

Lévesque et al., 2014) La reproduction constitue un processus de continuité dans 

lequel « un état en engendre un autre ». (Aydalot, 1984, p. 19) El Mustapha Farram 

explique que : 

[l]a reproduction peut prendre deux formes : dans un cas la crise de l'activité 
initiale libère une main d'œuvre [sic] dont la disponibilité va attirer des activités 
nouvelles, dans l'autre, la crise de l'activité de transformation crée un climat 
déprimé dans la zone et entraine un déclin cumulatif (la crise de l'activité de 
base entraînant celle des activités complémentaires et des activités 
résidentielles). (Farram, 1996, p. 53) 
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La bifurcation représente le processus le plus stratégique et est le fait de 

comportements déviants « [ ... ] ne découlant pas d'injonctions de la structure ». 

(Ayqalot, 1984, p. 19) En d'autres termes, la bifurcation permet de renouveler la 

structure en place par l'introduction de technologies nouvelles ou encore l'apparition 

d'initiatives locales desquelles peut émerger une demande ou une offre nouvelle et 

ainsi stimuler la création d'emplois. (Farram, p. 53-54) La reconversion résulte quant 

à elle des dynamismes générés par la bifurcation et constitue un « [ ... ] processus 

d'adaptation à une situation nouvelle qui [ ... ] découle d'un processus collectif 

d'apprentissage et se traduit par la généralisation des comportements nouveaux. » 
(Aydalot, 1984, p. 19) La société est. ainsi générée et Perrin en conclut que le 

dynamisme local « [ ... ] . c'est l'apprentissage par l'écosystème de la capacité 

d'entreprendre. » (Farram, 1996, p. 54) 

Selon la perspective territoriale de l'école de la régulation (sur laquelle nous 

reviendrons plus en profondeur dans la section suivante), Jean-Pierre Gilly et Bernard 

Pecqueur (2002) avancent que la reconversion constitue une solution au blocage que 

représente la crise et peut contribuer à recomposer le territoire autour d'une nouvelle 

trajectoire. Lévesque et ses collègues soulignent toutefois que : 

[ c Jette dernière stratégie [la reconversion] n'a pas de modèle type en raison de 
l'hétérogénéité des structures productives et de l'inégale qualité des acteurs 
institutionnels, privés et communautaires. Ces acteurs sont un élément 
déterminant dans la capacité d'un milieu à assurer la convergence des efforts et 
la circulation de l'information. (Lévesque et al., 2014) 

Les chercheurs français Frédérique Pallez et Franck Aggeri se sont intéressés aux 

restructurations des régions françaises et abondent dans le même sens : 

Aujourd'hui, le terme de restructurations industrielles, souvent remplacé par 
celui de mutations industrielles, évoque davantage une variété de phénomènes 
mal cernés dont on peine à dégager un modèle unique : un processus diffus et 
permanent d'adaptation des entreprises qui concerne tous les secteurs 
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industriels ; la multiplication des parties prenantes et des groupes concernés par 
ces processus ; l'effacement progressif de l'État colbertien, au profit de formes 
plus a-centriques d'actions publiques. (Pallez et Aggeri, 2003, p. 84) 

Cette thèse se propose justement d'étudier le rôle des acteurs impliqués dans les 

processus de reconversion à travers l'évolution de la gouvernance territoriale du 

développement et tentera, à partir d'une analyse comparative, de proposer un modèle 

d'analyse et d'intervention en matière de reconversion. 

Les études sur la reconversion 

Comment la problématique de la reconversion est-elle traitée dans la littérature ? 

D'entrée de jeu, cette problématique ne fait pas l'objet d'un corpus bien défini et les 

travaux qui traitent du sujet n'appartiennent pas à une discipline ou à un champ 

d'études en particulier àu sein duquel il est possible d'identifier des positions bien 

campées à l'intérieur d'un débat. Ces travaux font plutôt l'objet de différentes 

approches et sont analysés à travers une variété d'aspects qui s'insèrent dans des 

disciplines comme les sciences régionales, les études urbaines, la géographie, 

l'économie et la science politique. Nous ne prétendons pas avoir consulté l'ensemble 

des études à ce sujet. Toutefois, à travers un échantillon de travaux produits entre les 

années 1980 et 2010 et provenant principalement du Québec et de la France, mais 

également d'ailleurs en Europe' et des États-Unis, nous pouvons tirer un certain 

nombre d'observations. Tout d'abord, les années 1990 et la première moitié des 

.années 2000 représentent une période faste pour la production de travaux sur la 

problématique des reconversions alors qu'on observe un essoufflement après 2005. 

Ces travaux sont de nature diverse : études ( ex. : Haf et Lacroix, 2002), mémoires de 

maîtrise ( ex. : Fleurant, 2000; Tremblay, 2005), thèses de doctorat ( ex. : Farram, 

1996; Montana, 2003), articles scientifiques (ex._: Chautard et Zuindeau, 2001; Haller, 
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2005; Laperche et al., 2011), chapitres de livre (ex. : Boutiller et al., 2013), colloques 

et ouvrages collectifs (ex. : Cook, 1995; Giunta et al., 2000; Couch et al., 2003; 

Fontan et al., 2003). 

Nous remarquons que cette littérature possède une forte dimension descriptive qui 

s'explique par le fait que les travaux cherchent souvent à documenter les expériences 

de reconversion à partir de la trajectoire historique des territoires, du contexte 

économique, du rôle des acteurs impliqués, des initiatives et des politiques mises en 

œuvre. Cette thèse n'y fait pas exception. Une partie du travail consistera à 

reconstituer les trajectoires économiques et industrielles des cas d'étude et constituera 

notre matériau de base pour effectuer notre analyse. Jaroslav Koutsky et ses collègues 

affirment d'ailleurs à cet égard que« [l]e processus de transformation et d'adaptation 

de l'économie régionale et les caractéristiques de la trajectoire de développement 

récemment adoptée par les anciennes régions industrielles résultent de la combinaison 

des traditions locales à long terme et des tendances globales de développement des 

unités territoriales. » 4 (Koutsky et al., 2011) Cette voie nous paraît intéressante et 

pertinente et sera privilégiée pour · comprendre nos expériences de reconversion. 

D'autant plus que d'autres, comme Laperche et ses collègues (2011) ont, à partir de 

l'approche de la dépendance au sentier, tenté de comprendre les processus de 

reconversion à la lumière de la trajectoire historique des territoires étudiés. 

La littérature portant sur les reconversions possède également des fonctions 

normatives et prescriptives. En effet, à partir de l'étude de différentes expériences, 

des auteurs ont identifié des éléments, des facteurs, voire des enseignements à 

prendre en considération pour assurer la réussite d'une démarche de reconversion. Par 

4 « The transformation and adaptation process of the regional economy, and the features of newly 
assumed development trajectory of old industrial regions are the result of a mutual combination of 
long-term local traditions and general global trends of territorial units' development. » [Notre 
traduction] 
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exemple, Claude Trink, qui a travaillé sur différents cas en France, note que « [ ... ] le 

succès de la réponse apportée par les approches du développement territorial » repose 

sur le professionnalisme des acteurs responsables du processus, la mise en place 

d'une dynamique de concertation entre les acteurs du territoire, la convergence et la 

cohérence des actions déployées ainsi que sur la capacité d'innovation dans la réponse. 

(Trink, 2004, p. 55) Yves Bélanger retient un certain nombre d'enseignements de ses 

travaux sur le sujet qui, de façon générale, vont dans la même direction que les 

observations effectuées par Trink. D'abord, si une démarche de reconversion doit 

s'inscrire dans une planification encadrée au plan local, elle est rarement le seul 

produit raisonné de l'État. En conséquence, un partenariat entre des acteurs public et 

privé doit pouvoir se développer, et ce, sur la base d'une concertation locale de 

laquelle devra émerger un ou des leaders. L'innovation est aussi considérée comme 

une clé importante du succès dans la mesure où elle peut être le vecteur d'une 

collaboration entre des acteurs locaux dédiés à la recherche. Enfin, il est important 

d'envisager la reconversion comme une œuvre qui s'accomplit sur· le long terme 

(souvent dix à vingt ans) et, en ce sens, de nombreux efforts doivent être mis en 

œuvre. afin de modifier l'image du territoire. (Bélanger, 2003, p. 270) D'autres, 

comme François Saget (1986) et Dominique Thierry (1995) qui se sont penchés sur 

les reconversions/restructurations d'entreprises, ont littéralement exposé leur méthode 

dans des manuels. Ces enseignements constituent une base sur laquelle nous pourrons 

nous appuyer afin de proposer un modèle d'analyse et d'intervention. 

Autre observation : les territoires à reconvertir ( ou reconvertis) concernent le plus 

souvent des cas où l'activité économique est fondée sur une longue tradition 

industrielle. Étudiant la reconversion du bassin minier du Nord-Pas-de-Calais en 

France, Guy Chautard et Bertrand Zuindeau expliquent la situation de la façon 

suivante: 
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Originellement, les politiques de reconversion étaient destinées aux zones de 
tradition industrielle - c'est-à-dire les zones spécialisées dans les activités issues 
de la première ou deuxième révolution industrielle comme les activités minière, 
textile et sidérurgique -, plongées en pleine crise économique et sociale, le plus 
souvent, en raison de l'effondrement du bloc industriel sur lequel reposait la 
majeure partie de leur économie. (Chautard et Zuindeau, 2001, p. 331) 

Par ailleurs, la reconversion est souvent perçue comme une manière pour un territoire 

de se libérer de la dépendance au secteur manufacturier et industriel afin, d'une part, 

d'effectuer la transition vers des secteurs jugés plus porteurs et, d'autre part, de 

diversifier l'économie. Une mise en garde effectuée par Jean-Marc Fontan et ses 

collègues reflète bien cet état de fait: « [a]insi, en adoptant certaines stratégies, on 

doit tenir compte des dangers d'une action qui ne serait orientée que dans une 

perspective locale et industrielle.(» (Fontan et al., 2003, p. 4) Les expériences de 

reconversion prennent en contrepartie des tangentes très diverses. Se référant au 

colloque qui a été à l'origine de l'ouvrage Reconversion économique et 

développement territorial. Le rôle de la société civile (2003), Benoît Lévesque 

constate la multiplication et la variété des cas de reconversion économique: [ ... ] les 

activités économiques vont de la nouvelle économie, comme l'informatique ou les 

technologies de l'information et de la communication (TIC), aux secteurs plutôt 

traditionnels en passant par des activités autres que manufacturières comme la culture, 

le tourisme et l'environnement. (Lévesque, 2003, p. 110) À partir des années 2000, la 

problématique des reconversions s'analyse de plus en plus à travers l'angle de 

l'environnement, du développement durable et de l'écologie. C'est le cas par exemple 

de la reconversion des activités de construction navale ou métallurgiques à Sorel-

Tracy (Bélanger, 2003), à Gdansk (Lorek, 2012) ou à Pittsburgh (Haller, 2005) ainsi 

que de la reconversion des activités minières comme celles du Nord-Pas-de-Calais 

(Chautard et Zuindeau, 2001; Tremblay, 2005). Dans la foulée de l'idée de transition 

écologique, le concept de « reconversion écologique » fait son apparition. (voir 

Laplante et Bourque, 2012; Bourg et al., 2016) 
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La variété des cas notée par Lévesque se reflète également dans les espaces 

territoriaux étudiés. Ceux-ci touchent autant les quartiers ou arrondissements (Benali, 

2012) comme Rosemont-La-Petite-Patrie et la zone des Shops Angus à Montréal 

(Klein et al., 2000), les villes de petite et moyenne tailles comme Sorel-Tracy 

(Bélanger, 2003), Dunkerque (Boutiller et al., 2013) et Gdansk (Lorek, 2012), les 

villes de plus grande taille et les régions métropolitaines (Borja et Castells, 1997) 

comme Manchester en Grande-Bretagne (Dickson et Rendek, 2002), Pittsburgh 

(D'Costa, 1999; Giarratani et al., 2003; Haller, 2005) et Détroit (Smith et Kirkpatrick, 

2015) aux États-Unis, Montréal (Fontan et al., 2005) au Québec et Hamilton en 

Ontario (Jakar et Dunn, 2019) ou encore des régions plus étendues comme le 

Saguenay-Lac-Saint-Jean (Farram, 1996), la « ceinture de la rouille » (Rustbelt) 

américaine (Cook, 1995), le Nord de la France (Fleurant, 2000; Chautard et Zuindeau, 

2001) ou bien la région de la Ruhr en Allemagne (Percy, 2002). 

Divers aspects relatifs aux expériences de reconvers10n comme les stratégies 

territoriales ( ex. : la spécialisation par rapport à la diversification), le contextè ( ex. : la 

crise du fordisme, la mondialisation) et les impacts socio-économiques ont fait l'objet 

d'analyses. Il est pertinent ici de s'attarder à l'analyse de la gouvernance et au rôle 

des acteurs. Une partie de la science politique s'est intéressée aux rapports de pouvoir 

dans la gestion des enjeux urbains et métropolitains des villes en reconversion. Cette 

littérature est regroupée autour des approches des coalitions de croissance et des 

régimes urbains. À partir des travaux fondateurs en provenance des États-Unis de 

John R. Logan et Harvey L. Molotch (1987) sur les coalitions de croissance et de 

Stephen L. Elkin (1987) et Clarence N. Stone (1989) sur la formation des régimes 

urbains, tout un champ de recherche s'est ouvert pour tenter de mieux comprendre les 

politiques urbaines, le rôle des acteurs, les liens et les objectifs qui les animent et, 

plus largement, le processus de gouvernance des villes en transformation. (voir 

notamment Kantor et al., 1997; Stoker, 1997; Jouve, 2003; Stone, 2005; Camou, 

2014) Ces approches présentent notamment un intérêt pour analyser la formation des 



48 

coalitions d'acteurs dans un contexte post-fordiste. En effet, comme le note Rémi 

Dormois (2008) qui s'est penché sur les coalitions d'acteurs dans les processus de 

régénération urbaine de trois villes européennes (Gênes en Italie, Saint-Étienne en 

France et Sheffield en Grande-Bretagne), au sein des villes industrielles : 

[ ... ] la coopération entre acteurs politiques, économiques et sociaux ressort 
comme davantage problématique que dans d'autres villes. Durant la période 
fordiste, une séparation très nette des rôles s'est opérée entre acteurs politiques 
et acteurs économiques dans la gouvernance de ces villes. Les collectivités 
locales avaient en charge la production des services publics (santé, 
enseignement), la gestion et le développement des infrastructures (notamment 
des transports publics) et la production de l'habitat nécessaire au logement des 
salariés. [ ... ]. La crise des grandes industries de production qui est intervenue 
dans les décennies soixante dix et quatre vingt [sic] a remis en cause ce 
compromis fordiste. Il s'en est suivi une période où les collectivités locales ont 
essayé d'intervenir directement dans l'économie locale en fournissant des 
emplois, en investissant dans les quelques entreprises restantes, en construisant 
des bureaux, des locaux d'activités pour faire revenir de l'emploi. Elles avaient 
le champ libre car il n'existait plus de contre-pouvoir économique. Prenant 
conscience des effets limités de l'interventionnisme direct et confrontées à une 
réduction des budgets locaux ( soit du fait de réformes nationales, soit du fait de 
la baisse des recettes fiscales liée au départ des entreprises), les collectivités 
locales ont changé leur stratégie en essayant de nouer des partenariats avec les 
milieux économiques au tournant des années quatre vingt dix [sic]. (Dormois, 
2008) 

Parce qu'il s'agit d'un apport important de la science politique pour l'analyse des 

problématiques de reconversion et parce que cette thèse s'intéresse au rôle des acteurs, 

nous mobiliserons ces approches dans le cadre de notre analyse. 

Malgré la diversité des cas de reconversion recensés, des aspects étudiés et des 

approches utilisées, nous pouvons relever quelques lacunes dans la littérature. 

Premièrement, il faut dire que le fait que le phénomène de la reconversion s'exprime 

à travers différentes dénominations et disciplines constitue une difficulté pour 

rassembler un corpus. Deuxièmement, la production de travaux sur la problématique 
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de la reconversion demeure somme toute limitée depuis le milieu des années 2000, et 

tout particulièrement en ce qui concerne les reconversions industrielles. Le 

phénomène touche autant les travaux en provenance et portant sur le Québec et la 

France que ceux du monde anglo-saxon. Assez peu de travaux ont fait l'objet 

d'analyses comparatives, ce qui est encore plus vrai dans le cas du Québec. Force est 

d'ailleurs de constater que le Québec ne s'est pas révélé comme un laboratoire très 

fertile en études sur les reconversions - industrielles et autres - au cours des dernières 

années. La reconversion de quelques territoires comme Montréal (Lamonde et 

Martineau, 1992; Fontan et al., 2005) la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean (Farram, 

1996) ou encore le Bas-Richelieu (Bélanger, 2003) a bien faitl'objet d'études, mais 

la diversité des aspects étudiés ou des angles d'approche ne s'applique pas vraiment 

dans le cas du Québec. D'ailleurs, et de façon générale, les espaces de reconversion 

étudiés touchent peu les régions périphériques. À cet égard, le constat formulé par El 

Mustapha Farram en 1996 au sujet des auteurs ayant étudié les dynamismes 

territoriaux semble toujours s'appliquer: 

La majorité de ces auteurs ont travaillé sur des métropoles. Des recherches 
commencent à se faire au sujet des régions périphériques à la lumière de la crise 
du fordisme et de l'acquisition des facteurs de production avancés et spécialisés 
(Klein: 1992, Moulae~: 1989). Quant aux stratégies d'adaptation des acteurs 
des régions périphériques à cette nouvelle réalité, on compte peu de 
publications. (Farram, 1996, p. 4) 

Malgré l'essoufflement qu'ont connu les études sur les reconversions depuis le milieu 

des années 2000, les lacunes et les manques qu'on retrouve dans la littérature 

confirment que la reconversion demeure un chantier de recherche ouvert et qu'il reste 

du travail à faire afin de mieux comprendre le phénomène et enrichir les savoirs sur le 

sujet. 
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Il 

À la lumière de ce qui précède, il est opportun de rappeler que la problématique de la 

reconversion industrielle, telle que nous la concevons, se situe à la jonction du 

développement régional et du développement industriel et constitue une réaction, 

voire une tentative de réponse ( économique et politique) locale à la crise du fordisme 

et à ses effets qui se manifestent à partir des année_s 1970. La dimension 

« développement régional» de la problématique nous amène à nous questionner sur 

le type de modèle de développement à mettre en place dans le cadre d'une expérience 

de reconversion. Elle pose également la question de la dynamique entre le 

« développement par le haut » et le « développement par le bas » et du rôle des 

différents paliers de gouvernement et des acteurs dans l'élaboration et la mise en 

œuvre de tels processus. La dimension « développement industriel » nous amène 

quant à elle à nous interroger sur les facteurs de localisation des industries ainsi que 

sur la transformation _des systèmes productifs locaux ( ce qui revient à se questionner 

sur les modèles de reconversion). Enfin, la revue de la littérature autour du concept et 

de la problématique de la reconversion indique que plusieurs chantiers sont encore en 

construction en matière de reconversion. C'est le cas notamment de la définition 

même de la notion de reconversion que nous avons tenté de clarifier en proposant une 

définition de la « reconversion industrielle ». D'ailleurs, ce type précis de 

reconversion demeure très peu étudié. Nous avons pu également constater que la 

co~struction d'un modèle-type en matière de reconversion ainsi que l'étude du rôle 

des acteurs sont au cœur de la problématique. Finalement, le territoire du Québec, et 

tout particulièrement ses régions périphériques, demeure un champ à explorer. 

Dans cette optique, cette thèse propose le premier examen systématique d'économies 

régionales québécoises ayant traversé un processus de reconversion industrielle dans _ 

une perspective comparative. Elle a pour objectif: 1) de documenter la trajectoire 

v' 
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industrielle poursuivie par les villes de Sorel-Tracy et de Drummondville depuis leur 

fondation; 2) de prendre la mesure des difficultés rencontrées par chacune de ces 

villes à partir de la fin des Trente Glorieuses et des conséquences engendrées par 

l'entrée en crise du modèle fordiste et 3) d'étudier l'élaboration et la mise en œuvre 

des processus de reconversion respectifs en mettant l'accent sur le rôle des différents 

pouvoirs publics et des autres acteurs en présence. Ultimement, cette recherche 

ambitionne de proposer un modèle qui puisse permettre aux pouvoirs publics et aux 

acteurs locaux d'agir de manière plus efficiente et efficace dans les situations de 

reconversion. En conséquence, l'analyse portera sur trois aspects précis : a) la 

trajectoire industrielle; b) la stratégie territoriale et c) le mode de gouvernance. Pour 

ce faire, le cadre d'analyse utilisé et expliqué dans la section suivante sera construit 

autour de l'école de la régulation, de l'approche néo-institutionnelle et de la 

gouvernance territoriale. 

1.2 Le cadre analytique : régulation, institutionnalisme et gouvernance 

Les mutations économiques survenues au cours des dernières décennies ont 

transformé l'environnement dans lequel les pays industrialisés évoluent, une situation 

qui a mené les pouvoirs publics et les acteurs locaux de différentes régions 

manufacturières à devoir s'engager dans un processus de reconversion industrielle. 

Trois aspects au cœur de notre problématique (contexte, trajectoire et gouvernance) 

découlent de cet état de fait et seront approchés à partir de trois perspectives 

théoriques qui nous permettrons: 1) de comprendre le contexte dans lequel s'insère 

notre objet d'étude; 2) d'étudier l'incidence des trajectoires historiques et 

industrielles sur les ·processus de reconversion et 3) de tracer le portrait de la 

gouvernance et du rôle des acteurs. Premièrement, l'école de la régulation, et plus 

particulièrement la perspective territoriale de la régulation, apporte un éclairage sur la 
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transformation du contexte et de l'environnement économiques dans lequel nos cas 

d'étude se déploient au sein du système économique mondial. À partir du postulat 

selon lequel le régime d'accumulation fordiste est entré en crise avec la fin des Trente 

Glorieuses, il est possible d'étudier le phénomène de la reconversion comme une 

réponse politique et économique locale à la crise mondiale. Deuxièmement, à partir 

de la trajectoire historique et industrielle de nos cas d'étude, la perspective 

institutionnaliste, et l'idée de dépendance au sentier qui en découle, offre les outils 

nécessaires pour comprendre comment certains acquis (règles, habitudes, traditions, 

conventions, valeurs et institutions construites) vont contribuer à créer des régularités 

et ainsi orienter ou du moins influencer les expériences de reconversion. 

Troisièmement, le concept de gouvernance, et plus particulièrement celui de 

gouvernance territoriale, permet d'appréhender la relation entre les différents acteurs 

impliqués dans la coordination de l'action publique d'un point de vue local. La 

théorie des régimes urbains nous permettra d'approfondir la compréhension de_ la 

gouvernance en mettant l'accent sur le rôle des acteurs qui composent les coalitions 

permettant de générer de la croissance sur un territoire. 

1.2.1 L'école de la régulation 

L'école de la régulation prend sc;m essor au milieu des années 1970 à partir des 

travaux fondateurs de chercheurs comme Michel Aglietta (1976), Alain Lipietz (1979) 

et Robert Boyer (1986) qui cherchent notamment à expliquer l'enrayement de la 

croissance des Trente Glorieuses et la crise du modèle fordiste qui en découle. À 

partir d'une série d'outils et d'approches, comme le marxisme, la macroéconomie 

hétérodoxe, l'école des Annales et l'institutionnalisme, on constate que le capitalisme 

prend des formes différentes selon les États et que, dans ce système, les périodes de 

stabilité sont en fait l'exception plutôt que la norme. Émerge alors une série de 
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questionnements sur les crises au sein du capitalisme qui vont orienter le programme 

de recherche régulationniste. 

Afin de caractériser les diverses phases du capitalisme et expliquer l'alternance entre 

les périodes de relative stabilité et les périodes de crise, l'approche de la régulation 

fait appel à la notion de« mode de régulation». (P. Bélanger et Lévesque, 1991, p. 5) 

Le mode de régulation désigne un système issu de la dynamique des cinq formes 

institutionnelles à la base de l'économie capitaliste qui permet d'assurer une certaine 

régularité dans une société pour une période donnée. La dynamique entre ces formes 

institutionnelles, à savoir 1) le rapport salarial; 2) les formes de la concurrence; 3) le 

rapport monétaire; 4) l'État; et 5) l'insertion internationale traduisent les rapports et 

comportements sociaux. Un mode de régulation est donc un système d'agencement et 

d'interactions institutionnelles qui visent à produire la croissance économique. Les 

mécanismes permettant la poursuite de la croissance économique dans le temps 

forment un régime d'accumulation. 

La configuration et le poids des formes institutionnelles varient dans le temps et dans 

l'espace. Le mode de régulation et le régime d'accumulation ayant d'abord fait l'objet 

de cette approche est le fordisme, soit le modèle de . développement capitaliste 

dominant après la Deuxième Guerre mondiale et pour lequel la forme institutionnelle 

prépondérante est le rapport salarial. Georges Benko caractérise succinctement le 

fordisme de la façon suivante: 

- une division du travail « tayloriste », entre activités de conception, de 
fabrication qualifiée, de fabrication déqualifiée, le tout régulé pat des 
procédures hiérarchiques; 

- un régime d'accumulation fondé sur la redistribution des gains de productivité 
aux salariés, de façon à garantir la croissance de la demande effective; 
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- un mode de régulation garantissant cette redistribution.à travers la législation 
sociale, les conventions collectives, les États de type providentiel. (Benko, 
1996, p. 13) 

L'analyse des crises occupe une place centrale dans la théorie de la régulation. À 

partir de la crise du fordisme au cours des années 1970, les théoriciens ont analysé les 

grandes crises qui jalonnent l'histoire du capitalisme et découvert que les périodes de 

longue stabilité ou croissance apparaissent en fait comme des exceptions. Les crises 

sont ici comprises comme l'arrivée aux limites d'un mode de régulation (agencement 

de formes institutionnelles) ou 'd'un régime d'accumulation (croissance) et, 

contrairement à ce que propose l'analyse économique classique, elles ne sont pas le 

résultat d'imperfections par rapport à une économie de marché en équilibre mais la 

conséquence d'un processus temporel. (Boyer, 2004, p. 102-103) Pour .les 

régulationnistes, chaque crise est propre à une économie, à sa structure et à un mode 

de régulation. Si les crises se suivent mais ne se ressemblent pas, c'est parce que le 

capitalisme est un système en perpétuelle innovation institutionnelle et technologique. 

Régulation et crises sont ainsi les deux faces d'une même problématique dans la 

mesure où c'est par une nouvelle dynamique 'du mode de régulation ou du régime 

. d'accumulation que peuvent être résolues les crises puisque, sinon, c'est 

l'effondrement du système et la fin de toute possibilité de régulation. (Ibid.) 

1.2.1.1 L'approche territoriale de la régulation 

Bien que l'approche de la régulation s'applique a priori à l'échelle des États, la crise 

du modèle fordiste et la recherche d'un nouveau régime d'accumulation a révélé que 

les territoires infranationaux « participe[nt] d'une façon importante à la reproduction 

mais aussi au renouvellement des configurations institutionnelles qui assurent la 

régulation sociale. » (Klein, 2008, p. 56) De ce fait, l'aménagement du territoire, 
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entendu comme l'ensemble des procédures et des arrangements institutionnels qui 

concourent à produire l'organisation territoriale, est apparu comme un outil pertinent 

d'analyse des conditions locales de la recomposition d'un régime d'accumulation. 

(Gilly et Pecqueur, 2002; Benko, 1996) 

Jean-Pierre Gilly et Bernard Pe~queur (2002) ont travaillé à jeter les bases d'un cadre 

pour analyser la dimension locale de la régulation. Ils précisent d'emblée que la 

configuration locale d'un mode de régulation ne peut qu'être partielle en raison de 

l'absence de régime d'accumulation propre, de l' exogénéité de la contrainte 

monétaire et du poids du niveau étatique. Néanmoins, les formes locales de régulation 

peuvent être approchées à travers trois aspects complémentaires : un type de 

gouvernance, un contexte institutionnel et des compromis sociaux, notamment en 

matière de rapport salarial. Nous approfondirons le premier aspect plus loin dans ces 

lignes à partir de la notion de « gouvernance territoriale ». Pour l'instant, contentons-

nous de la définition qu'en do.q.ne ces auteur, pour qui : « [ ... ] la gouvernance d'un 

territoire caractérise à un moment donné une structure composée par différents 

acteurs et institutions permettant d'apprécier les règles et routines qui donne sa 

spécificité à un lieu vis-à-vis d'autres lieux et vis-à-vis du système productif national 

qui l'englobe. » (Ibid., p. 305) 

Le deuxième aspect à partir duquel il est possible d'aborder les régulations locales est 

le contexte institutionnel qui permet de juger « [ ... ] à la fois du nombre et de la 

diversité des institutions, de l'intensité de leurs interactions, des rapports de pouvoir 

qui structurent ces interactions et du sentiment d'appartenance de l'ensemble des 

acteurs à une entreprise commune. » (Ibid.) Pour ce faire, Gilly et Pecqueur renvoient 

à la notion « d'épaisseur institutionnelle.» développée par Amin et Thrift (1994 et 

1995). Celle-cî permet de saisir le rôle des institutions au sein des processus de 

développement en « [ ... ] [posant] la question de la construction d'une architecture 

institutionnelle locale qui conditionnerait la capacité des territoires à s'inscrire dans la 
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dynamique économique actuelle en captant les opportunités qui s'y présentent, et ce, 

grâce à la mise en valeur des caractéristiques spécifiques locales. » (Tardif, 2001, p. 

189) L'épaisseur institutionnelle se caractérise par une forte présence institutionnelle, 

un niveau élevé d'interaction entre les institutions, une pratique spécifique locale, un 

projet commun et partagé par tous les acteurs socioéconomiques et la collectivité. 

(Ibid.) 

Le troisième aspect à partir duquel il est possible d'approcher les formes locales de 

régulation sont les compromis sociaux et plus particulièrement le rapport salarial. 

Dans la perspective de la régulation, le rapport salarial se définit « [ ... ] par la 

complémentarité des institutions qui encadrent le contrat de travail » (Boyer, 2002, 

p.l 06) et « [ ... ] par l'ensemble des conditions juridiques et institutionnelles qui 

régissent l'usage du travail salarié comme mode d'existence des travailleurs. » (Ibid. 

p. 107) Le concept comporte à la fois une dimension organisationnelle et une 

dimension institutionnelle. La dimension organisationnelle a trait à des principes 

d'organisation du travail, de coordination et d'autorité à l'intérieur de l'entreprise 

tandis que la dimension institutionnelle réfère aux compromis qui définissent les 

contrats de travail et les conventions collectives de travail au sein de l'entreprise et 

dans des lois des États ( code du travail). (P. Bélanger et Lévesque, 2014) 

À l'échelle locale, le rapport salarial permet de rendre compte des conflits et des 

oppositions qui sont sécrétés au sein des territoires et de leurs processus de 

production. Le rapport salarial permet également de mettre en lumière l'autonomie et 

la dépendance du local vis-à-vis du niveau global: 

La dépendance s'évalue à travers la soumission des acteurs locaux à des lois, à 
des règles, à des conventions établies au niveau global mais aussi à travers 
l'action des associations professionnelles et syndicales qui sont organisées par 
secteur plutôt que par territoire. L'autonomie s'observe à travers les processus 
d'élaboration de coutumes et de règles non écrites qui concernent les 
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employeurs et les salariés d'une branche localisée dans une zone et les 
cheminements spécifiques de mise en place de compromis locaux plus ou 
moins stables. (Gilly et Pecqueur, 2002, p. 305-306) 

C'est donc à partir de ces aspects - gouvernance, contexte institutionnel et rapp9rt 

salarial - que les acteurs (individus et organisations) vont développer des conventions 

et des règles et que régulations locale et globale (gouvernance supranationale et 

internationale, entreprises multinationales, finance internationale, etc.) vont 

fonctionner de manière coordonnée afin de permettre au territoire d'assurer sa 

stabilité, son développement et sa croissance au sein du régime d'accumulation en 

vigueur. 

Gilly et Pecqueur affirment que « [p Jour comprendre comment les régulations locales 

participent ou résistent à la régulation globale d'un système économique et comment 

cette dernière influence ( ou est influencée par les régulations locales) on peut 

distinguer deux situations » (Ibid., p. 306) Dans la première, les acteurs adoptent des 

comportements routiniers et le territoire présente des régularités durables dans son 

organisation et dans sa relation au système productif global. Régulation locale et 

régulation d'ensemble fonctionnent alors en synergie, traduisant ainsi une période de 

croissance ou de stabilité. En contrepartie, lorsque les acteurs adoptent des 

comportements qui vont à l'encontre des conventions, le territoire vit une situation de 

crise. Deux cas de figure sont alors possibles. Soit les conventions de la régulation 

locale peuvent être suffisamment efficaces pour réduire les divergences de 

comportement entre les acteurs de sorte que la trajectoire socio-économique locale 

peut être maintenue ou légèrement transformée. Par exemple, un territoire affecté 

misera sur l'innovation technologique de ses industries et la crise sera résolue dans le 

cadre du mode de régulation en vigueur. Toutefois, devant l'incapacité de la 

régulation existante à canaliser les effets déviants des acteurs, le territoire peut éclater 

ou se recomposer sur une nouvelle trajectoire socio-économique. (Ibid., p. 307-308) 
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C'est dans ce deuxième cas de figure que s'inscrivent les processus de reconversion 

industrielle à Sorel-Tracy et à Drummondville. En tant que tentative de réponse locale 

à la crise du modèle fordiste, la reconversion industrielle contribue à recomposer le 

territoire autour d'une nouvelle trajectoire. Gilly et Pecqueur précisent que, dans le 

contexte post-fordiste, le phénomène de la mondialisation << [ ••• ] ne peut être 

interprét[ é] comme un processus linéaire simple d'uniformisation des comportements 

et des territoires. [Il] implique, au contraire, des stratégies d'ajustement plus 

complexes et l'émergence de spécificités au niveau des territoires. » (Ibid., p. 310) Or 

parmi les éléments qui contribuent à faire la spécificité des territoires, il y a les acquis 

découlant de la trajectoire historique. La recomposition d'un territoire ne peut faire 

table rase complète de son histoire et la construction d'une nouvelle trajectoire est 

nécessairement influencée, voire orientée par celle-ci. La perspective néo-

institutionnaliste et l'idée de dépendance au sentier qui en découle offrent des 

instruments pour comprendre comment l'historique d'un territoire peut influencer sa 

trajectoire en favorisant la reproduction de certaines caractéristiques dans le temps. 

1.2.2 Le néo-institutionnalisme et la « dépendance au sentier » 

L'institutionnalisme constitue en quelque sorte la mère de la théorie de la régulation. 

Dans le cadre de cette thèse, nous allons extraire l'institutionnalisme de la régulation 

et la théorie de la dépendance au sentier afin de mettre en lumière et d'analyser les 

régularités découlant des trajectoires historiques. Tout d'abord, il faut dire que 

l'institutionnalisme fait référence à plusieurs courants qui ont évolué dans le temps. 

L'institutionnalisme traditionnel préconisait une démarche qui visait surtout à décrire 

les institutions. En science politique, par exemple, il consistait moins à étudier les 

effets que les institutions pouvaient avoir sur la société et les individus qu'à mettre en 

lumière le fonctionnement d'institutions comme le Parlement, le Sénat, la Cour 
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Suprême, le système électoral, les partis politiques, etc. (Gazibo et Jenson, 2004, p. 

193-194) Les approches néo-institutionnalistes se développent pendant les années 

1970 et comportent trois courants principaux (Hall et Taylor, 1997). La variante du 

choix rationnel considère les institutions et leur agencement comme des « occasions » 

pour les acteurs politiques de maximiser leurs intérêts. L'institutionnalisme 

sociologique envisage les institutions de manière beaucoup plus large, à la manière 

d'un phénomène culturel qui s'incarne dans des systèmes de symboles, des schémas 

cognitifs et des modèles moraux, et cherche à expliquer comment une institution 

donnée sera intégrée chez l'individu et affectera ses choix politiques. 

L'institutionnalisme historique, sur lequel nous entendons davantage prendre appui, 

_ considère les institutions comme : 

Les procédures, protocoles, normes et conventions officiels et officieux 
inhérents à la structure organisationnelle de la communauté politique ou de 
l'économie politique. Cela peut aller des règles d'un ordre constitutionnel ou 
des procédures habituelles de fonctionnement d'une administration jusqu'aux 
conventions gouvernant le comportement des syndicats ou les relations -entre 
banque et entreprises. (Hall et Taylor, 1997, p. 471) 

Dans la foulée de ces approches est née l'idée de « dépendance au sentier » (path 

dependency) par laquelle on cherche à comprendre pourquoi, malgré l'intérêt 

divergent de certains acteurs économiques et politiques et en dépit des révolutions 

idéologiques, certaines institutions tenden~ à demeurer stables dans le temps. Paul 

Pierson (2000) explique le phénomène par des processus « d'autorenforcement » 
induits par l'idée de rendements croissants en économie. Par exemple, les processus 

d'action collective suggèrent que la mobilisation d'un individu dépend pour beaucoup 

de l'action des autres, les processus cognitifs d'interprétation et de légitimation 

collective des enjeux et de la vie politique impliquent des coûts d'investissement et 

d'apprentissage élevés, alors que les processus de développement institutionnel sont 

, tributaires de règles déterminées antérieurement. Tenter de les changer occasionne 

inévitablement des coûts élevés en investissement, en apprentissage, en anticipation 
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et en coordination. On peut donc conclure avec Bruno. Palier et Giuliano Bono li que 

« l'ensemble de ces mécanismes favorise donc les effets d'autorenforcement et de 

rendements croissants qui impliquent une grande continuité linéaire des processus 

politiques et institutionnels ainsi que d'importants obstacles aux changements. » 
(Palier et Bonoli, 1999, p. 403) 

Pour nous, il s'agira donc d'identifier des effets durables pour chacune des 

traje~toires de manière à comprendre comment celles-ci vont influencer le processus 

de reconversion et l'action des acteurs. Jean-Pierre Gilly et Frédéric Wallet 

expliquent dans une perspective régulationniste que : 

[ ... ] les trajectoires territoriales peuvent être caractérisées par une succession 
(dans un sens ou dans l'autre) de modes de développement (Colletis et al., 
1999) - agglomération, spécialisation, spécification - sous-tendus par des 
formes différentes de gouvernance territoriale. La question de l'évolution des 
dispositifs institutionnels associés à ces trajectoires devient donc centrale, dans 
la mesure où ils sont susceptibles de réduire, de renforcer ou de mettre en cause 
là stabilité d'un mode de développement. (Gilly et Wallet, 2005, p. 702) 

Dans cette perspective, notre analyse permettra de voir comment certains facteurs 

ayant fortement teinté la trajectoire de nos cas d'étude (ex. : présence de grandes 

entreprises, spécialisations · industrielles ( construction navale et textile) et présence 

d'un syndicalisme plus (Sorel-Tracy) ou moins (Drummondville) de combat), vont 

orienter chacune des expériences de reconversion industrielle. 

Maintenant que nous avons un cadre d'analyse pour comprendre le contexte dans 

lequel s'insère notre objet d'étude et un autre pour étudier l'incidence des trajectoires 

historiques et industrielles sur les processus de reconversion, il ne manque plus qu'à 

considérer le rôle des acteurs. Est-ce que les acteurs traditionnels du développement, 

c'est-à-dire l'État et les paliers de gouvernement supérieur, seront i1,1terpellés et seront 

au cœur de l'action ou est-ce que le contexte verra de nouveaux acteurs et de 



61 

nouvelles institutions prendre le relais ? Il semble que la crise du fordisme ait entraîné 

un rééchelonnement de l'action publique favorisant l'apparition de nouvelles échelles 

de pouvoir, au plan local notamment, modifiant par le fait même la gouvernance des 

territoires. 

1.2.3 La gouvernance territoriale 

La gouvernance est un concept polysémique qui réfère, a priori et de manière 

abstraite, à tous les processus relatifs à l'administration de la chose publique. Le 

concept et le thème de la gouvernance (re )gagnent en popularité au cours des années 

qui suivent la fin des Trente Glorieuses et lors desquelles on assiste à la montée du 

paradigme néolibéral (Hall, 1993). Celui-ci privilégie notamment un désengagement 

de l'État dans la régulation des activités économiques et l'effacement des frontières 

en tout genre en faveur d'une régulation marchande qu'on tend à considérer comme 

plus efficace et efficiente.5 La gouvernance s'inscrit dans un contexte où le rôle de 

l'État comme principal générateur de l'action publique est remis en question en 

favel!l° d'une recomposition . des relations entre l'État et différents acteurs et 

institutions de la société civile. Autrement dit, la notion de gouvernance « [ ... ] vise à 

formaliser les transformations de la puissance publique, notamment la recomposition 

des relations entre l'administration et la société civile qui ne peuvent plus être 

fondées sur une asymétrie totale. »(Hamelet Jouve, 2006, p. 33) 

5 Selon Louis Gill, : « [l]e terme "néolibéralisme" désigne le courant de pensée et de politiques 
économiques qui s'est implanté à partir de la fin des années 1970 en Grande-Bretagne et aux États-
Unis, pour se généraliser à l'échelle mondiale au cours,des deux décennies suivantes et régner dès lors 
en maître absolu, prétendant soumettre toute l'activité économique et sociale aux seules lois du marché. 
Ses mots d'ordre sont : libéralisation complète des échanges de marchandises et' des mouvements de 
capitaux, rationalisation, flexibilité du marché du travail, globalisation, rôle minimal de l'État, 
hégémonie du secteur privé, réglementation minimale.» (Gill, 2002, p. 9) 
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La pertinence et l'utilisation de ce concept font débat en sciences sociales. D'un côté, 

il servirait à justifier l'incorporation d'une logique marchande et managériale à l'État 

afin de réduire son rôle au profit de la sphère privée. 6 C'est entre autres ce que 

suggère le philosophe Alain Deneault pour qui : « [l]a gouvernance oblitère notre 

patrimoine de références politiques pour lui substituer les termes tendancieux du 

management. Toute matière tourne désormais autour d'enjeux de gestion, comme si 

on pouvait ainsi mener des politiques. » (Deneault, 2013, p. 9) D'un autre côté et 

comme le soutient le politologue anglais Mark Bevir, le concept fournit un apport 

théorique pertinent pour discuter des enjeux entourant la« coordination sociale », que 

le gouvernement y joue un rôle actif ou non. Bevir poursuit en affirmant que la 

gouvernance est d'abord un processus d'organisation hybride qui va au-delà de la 

hiérarchie de l'État, du marché ou des réseaux et englobe en ce sens une multitude 

d'acteurs publics, privés et communautaires. (Bevir, 2012)7 C'est dans cette optique 

que Pierre Hamel et Bernard Jouve définissent la gouvernance comme : 

[l] 'ensemble des pratiques collectives par lesquelles l'ordre politique est produit 
à partir de la négociation autour de l'élaboration et de la mise en œuvre de 
normes permettant de définir collectivement le bien commun, les modalités 
concrètes pour y parvenir et ce, sans avoir uniquement recours à la domination 
et à la coercition exercées par un acteur particulier. (Hamel et Jouve, 2006, p. 
40) 

La gouvernance met ainsi l'accent sur la relation qui peut exister entre des acteurs et 

institutions situés à différents échelons - local, régional, national et international -

comme parties prenantes· de la mise en œuvre d'objectifs politiques visant le bien 

6 Pour une critique en profondeur de la théorie et de la pratique de la gouvernance, voir Claus Offe 
(2009). Govemance: An "Empty Signifier"?, Constellations, vol. 9, n°4, p. 550-562. 
7 « Govemance provided a theoretical term to discuss general issues of social coordination irrespective 
of whether or not govemment played an active role in such coordination. [ ... ] Govemance is about 
processes of rule more than institutions of government. Further, under the new govemance, the 
processes increasingly involve organizational hybrids that cross hierarchy, market, and network, and 
embrace multiple actors from the public, private, and volontary sectors. » [Notre traduction] 

! 
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commun. Si le concept a d'abord été appliqué à la dynamique de production politique 

des États nationaux, il s'est depuis révélé tout aussi pertinent pour analyser la 

dynamique des territoires infranationaux. Dans un contexte de remise en question du 

modèle de politique traditionnel descendant et centralisé, de recomposition de liens 

de l'État avec la société civile et de rééchelonnement de l'exercice du pouvoir, « [l]e 

territoire devient une émanation d'acteurs publics ou privés dont les actions de 

coordination ne peuvent être réduites à une politique publique au sens classique du 

terme mais à une action publique. » (Leloup et al., 2005, p. 321) Le territoire permet 

d'élaborer et de mettre en œuvre de nouveaux dispositifs et des outils de coordination 

entre les acteurs qui, à terme, vont mener à de nouveaux compromis territoriaux ainsi 

qu'à de nouvelles formes de gouvernance territoriale. Il existe différentes définitions 

de la gouvernance territoriale. Parmi elles, Jean-Pierre Gilly est ses collègues 

proposent de la considérer comme un « [ ... ] processus d'articulation dynamique de 

l'ensemble des pratiques et des dispositifs institutionnels entre des acteurs 

géographiquement proches en vue de résoudre un problème productif ou de réaliser 

un projet de développement. » (Gilly et Wallet, 2005, p. 701) De leur côté, Hélène 

Rey-Valette et ses collègues définissent la notion comme : 

[ ... ] un processus dynamique de coordination (hiérarchie, conflits, 
concertation) entre des acteurs publics et privés aux identités multiples et aux 
ressources ( au sens très large : pouvoirs, relations, savoirs, statuts, capitaux 
financiers) asymétriques autour d'enjeux territorialisés. Elle vise la construction 
collective d'objectifs et d'actions en mettant en œuvre des dispositifs 
( agencement des procédures, des mesures, des connaissances, des savoir-faire et 
informations) multiples qui reposent sur des apprentissages collectifs et 
participent des reconfigurations/innovations institutionnelles et 
organisationnelles au sein des territoires. (Rey-Valette et al., 2014, p. 68) 

Les points communs de ces définitions se trouvent dans l'implication et la 

diversification des acteurs, l'interdépendance des organisations, tant publiques que 

privées, dans le processus de prise de décision ainsi que dans l'imbrication des 

différents niveaux de pouvoir. (Leloup et al., 2005, p. 326) Une reconversion 



64 

industrielle est en ce sens un instrument de développement local et régional qui 

nécessite l'implication d'une variété d'acteurs situés à différents échelons politiques. 

Afin de comprendre plus finement la composition et le rôle des acteurs à l'échelle 

locale, nous allons mobiliser la théorie des régimes urbains et l'approche des 

coalitions d'acteurs. La théorie des régimes urbains a été développée par le 

politologue américain Clarence N. Stone dans les années 1980 pour analyser les 

rapports de pouvoir dans les grandes villes des États-Unis. (Stone, 1989) Comme 

l'affirme Stone lui-même, « le concept de régime . urbain a [depuis] eu différents 

architectes et a pris plusieurs formes. »8 (Stone, 2005, p. 309) On peut néanmoins 

définir un régime urbain comme : 

un groupe informel, mais relativement stable, ayant accès à des ressources 
institutionnelles lui permettant de jouer un rôle effectif dans la prise de 
décisions politiques. Les participants doivent pouvoir s'appuyer sur une base 
institutionnelle afin d'exercer un pouvoir de commandement sur un domaine. 
Le régime, cependant, est constitué comme une base informelle de coordination 
sans une structure globale de commandement. (Stocker, 1995, p. 58-59) 

Un régime urbain repose sur une coalition d'acteurs. Ses partenaires se caractérisent 

généralement par : 1) la possession de connaissances stratégiques et 2) le contrôle de 

ressources (Ibid., p. 60). Deux groupes d'acteurs apparaissent ainsi comme 

incontournables : les élus et les gens d'affaires, mais les syndicats, certains 

professionnels et groupes de citoyens peuvent également faire partie de la coalition. 

La coalition de croissance constitue une des configurations que. peut prendre un 

régime urbain et la coalition d'acteurs sur laquelle il s'appuie. (Jouve, 2003, p. 129) 

De nature économique, la coalition de croissance repose sur : 

8 « The concept of an urban regime has had many architects and has taken many forms. » [Notre 
traduction] 
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[ ... ] la structuration des intérêts économiques qui polarise l'action publique 
urbaine. Les propriétaires fonciers, les acteurs économiques dont l'activité 
dépend directement ou indirectement de la croissance économique de la. ville, 
s'allient et font pression sur les autorités locales pour qu'elles modifient leur 
plan d'urbanisme, pour qu'elles engagent des projets de régénération urbaine 
d'envergure. Les membres de la coalition de croissance s'attachent aussi à 
obtenir le soutien d'autres acteurs en faveur d'une politique de croissance, 
notamment celui de la presse locale ou des instances universitaires. (Molotch et 
Logan, 1987, cités dans Dormois, 2008) 

Pour comprendre la composition d'un régime urbain, il est possible de distinguer: 

1) « le noyau dur formé par les acteurs ayant conscience de leur rôle central dans le 

processus de gouvernement et qui expriment une grande loyauté vis-à-vis des 

arrangements qui leur permettent, ainsi qu'à leurs alliés[,] de prendre des décisions 

clés » et 2) les « supporters passifs », à savoir« des membres du régime qui ne sont 

pas associés systématiquement aux actions mais qui peuvent y participer 

occasionnellement sous des formes variées ». (Stone, 2003, cité dans Dormois, 2008) 

Les membres appartenant à une coalition vont généralement avoir tendance à 

coopér.er par nécessité et par intérêt plus que par la position de contrôle et de 

domination de certains acteurs. Cette nécessité vient du fait que « [ ... ] chacun des 

membres doit stabiliser des relations d'échange avec d'~utres des membres de la 

coalition pour mettre en œuvre ses projets. » (Dormois, 2008) En même temps, ces 

relations peuvent être fortement inégalitaires puisqu'elles dépendent des ressources 

dont les acteurs disposent. Enfin, la coalition d'acteurs, et donc le régime urbain, 

n'est pas nécessairement stable dans le temps. Dans certains cas, il peut exister des 

coalitions « [ ... ] limitées et soumises à des divisions internes [ ... ] concurrencée par 

des coalitions naissantes alternative». (Stocker et Orr, 2001, cités dans Ibid.) 

Bien que le cadre théorique des régimes urbains puisse permettre d'aller au-delà de la 

description des membres des coalitions et d'apporter un éclairage sur les facteurs qui 

poussent les membres d'une coalition à coopérer entre eux, nous chercherons 

davantage à comprendre qui fait quoi et comment plutôt que qui fait quoi et pourquoi. 
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En :r:evanche, nous allons nous intéresser à l'aspect « stabilité » des coalitio~s et des 

régimes urbains. Rémi Dormois précise à cet égard l'importance«[ ... ] d'adopter un 

suivi longitudinal des coalitions de façon à pouvoir identifier les recompositions et les 

modifications dans les modalités de la coopération. » (Donnois, 2008) 

La gouvernance territoriale ainsi que les coalitions d'acteurs feront l'objet de 

l'analyse au chapitre 5. Entre temps, le chapitre 2 sera consacré à l'étude de la 

gouvernance des politiques de développement régional et des politiques industrielles 

dans le cadre du Québec. L'exercice nous permettra avant tout d'identifier les grands 

jalons et les balises de l'environnement politique dans lequel nos cas d'études ont dû 

et doivent évoluer pour assurer leur développement. Il permettra en plus de mettre en 

lumière les institutions et les instruments qui sont à la disposition des régions en 

situation de reconversion. Ce sera également l'occasion de prendre acte de la 

transformation du rôle de l'État à travers le temps, et ce, tout particulièrement dans le 

contexte de la crise du fordisme et des transformations politiques et économiques qui 

s'en sont suivies. La perspective adoptée dans ce chapitre sera celle de la 

gouvernance multi-niveaux. Bien que les approches de la gouvernance territoriale et 

multi-niveaux se rejoignent sur le fond et comportent plusieurs similitudes, la 

gouvernance territoriale est une approche qui met l'accent sur la dynamique entre des 

acteurs publics et privés à partir d'un point de vue territorial tandis que la 

gouvernance multi-niveaux réfère davantage à la dimension intergouvernementale 

des processus politiques.9 

Le tableau 1.2 propose une synthèse de tout ce qui vient d'être discuté. Dans le cadre 

de cette thèse, nous avons choisi d'approcher l'étude de 1~ reconversion industrielle à 

partir de la discipline du développement régional. Cette discipline fait appel à 

9 Voir notamment à ce sujet le numéro de la revue Téléscope (2013, vol. 19, n°1) consacré à la 
gouvernance multi-niveaux. Récupéré de 
http://www.telescope.enap.ca/Telescope/docs/Index/Vol 19 no l/Telvl9nol nmltiniveau vf.pdf 
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différents champs d'études pour comprendre les phénomènes qu'elle étudie et notre 

thèse s'inscrit d'emblée dans cette perspective multi et interdisciplinaire. Le cadre 

d'analyse utilisé pour comprendre les expériences de reconversion de Sorel-Tracy et 

Drummondville comporte trois composantes, à savoir la régulation, 

l'institutionnalisme et la gouvernance. 

Tableau 1.3 : Comprendre la reconversion industrielle : champs disciplinaires, cadre 
d'analyse et réponse à la crise 

Champs et sous-champs disciplinaires 

Développement régional 

/ i ~ 
Science politique Géographie Économie/Sociologie 

i i i 
- Développement« par.le haut» - Facteurs de localisation - Mondialisation 
- Développement « par le bas » - Systèmes productifs locaux - Néolibéralisme 
- Coalitions de croissance - Désindustrialisation 
- Régimes urbains - Délocalisation 

Cadre d'analyse 

L'école de la régulation 

/ ~ 
Régulations territoriales 411 • Institutionnalisme 

/ i ~ i 
Contexte institutionnel ~ Gouvernance ~ Rapport salarial Dépendance au sentier 

+ Coalitions de croissance + 
Régimes urbains 
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La reconversion industrielle comme réponse à la crise 

Modèle de développement fordiste (global + local) . + 
Crise ~ néolibéralisme +-+ mondialisation 

Désindustrialisation ( délocatsation) / dévitalisation 

T . . / ' . ' + . . d . 11 ernt01re reg1on a vocat10n m ustne e 

"" t ~ 
Régulations +-+ Acquis +-+ Gouvernance 

' + ? 
Reconversion industrielle 

Nouveau modèle de développement local 

Ces composantes sont étroitement liées. L'institutionnalisme constitue en quelque 

sorte la mère de la théorie de la régulation alors que la régulation locale se comprend 

à la lumière d'un contexte institutionnel, de la gouvernance ainsi que du rapport 

salarial. L'approche de la dépendance au sentier, qui découle directement de 

l'institutionnalisme, permet d'appréhender les régularités qui peuvent découler d'une 

trajectoire industrielle historique. La reconversion industrielle représente enfin une 

réponse économique et politique locale à la crise du fordisme. La crise du fordisme 

s'est notamment traduite par l'accélération du phénomène de la mondialisation et par 

l'apparition d'un nouveau paradigme: le néolibéralisme. Concrètement, la crise du 

fordisme a eu des conséquences en termes de délocalisation et/ou de 

désindustrialisation pour les territoires et régions à vocation industrielle. À titre de 

réponse, la reconversion industrielle se manifeste par l'apparition de nouvelles 
1 

régulations locales, un nouveau rapport aux acquis historiques et la mise en place 

d'une nouvelle gouvernance territoriale. De là petit émerger un nouveau modèle de 

développement pour le territoire. 
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1.3 Questions de recherche et hypothèses de travail 

La problématique de cette thèse se résume de la manière suivante: les mutations 

économiques et industrielles relatives à l'accélération de la mondialisation, de la 

libéralisation des marchés ainsi qu'au développement et à l'innovation technologique, 

qui surviennent dans le contexte de la crise du fordisme, affectent les régions 

québécoises dont l'activité économique est fondée sur l'activité industrielle. Certaines 

de ces régions se sont engagées dans un processus de reconversion industrielle qui a 

nécessité l'intervention des différents pouvoirs publics. Deux interrogations 

découlent de cette problématique et sont au cœur de notre démarche. La première: 

quel est, dans l'environnement économique et politique du Québec, un modèle 

efficace ou une approche adaptée pour reconvertir une région où le développement 

économique est fondé sur des activités industrielles ? Nous entendons par « modèle 

efficace » ou « approche adaptée » une expérience de reconversion qui permettra à la 

ville étudiée de renverser la tendance à la dévitalisation dans laquelle la crise du 

fordisme l'a plongée et possiblement d'en faire une « ville gagnante ». À cet égard, 

nous chercherons à savoir si Sorel-Tracy et Drummondville s'inscrivent dans une 

logique d'accumulation flexible et épousent l'un ou l'autre des systèmes de 

production locale présentés dans la partie consacrée à l'état de la question. La 

deuxième question ( qui en fait en contient trois) à laquelle cherchera à réponde cette 

thèse est la suivante : qui sont les acteurs qui vont participer à l'expérience. de 

reconversion, quelle place occupent les pouvoirs publics et de quelle nature sont 

leurs actions selon leurs échelons (local, régional, provincial et fédéral) ? En 

d'autres termes, comment se dessine la gouvernance d'un processus de reconversion, 

qui sont les acteurs qui ·s'imposent comme le noyau dur et ceux qui peuvent. 

davantage être considérés comme les supporters passifs de la reconversion et de 

quelle nature sont leurs contributions (leader, maître d'œuvre ou appui technique, 

financier, voire symbolique) ? 
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À la lumière des contributions recensées précédemment et étant donné que la 

reconversion est un processus qui s'exprime de façon distincte selo1:1 les cas de figure, 

on peut prévoir, en regard de la première question, que nos deux études de cas vont 

faire l'objet de processus de reconversion sensiblement différents parce que 

répondant à des réalités qui leur sont propres .. À l'instar de l'économiste Blandine 

Laperche et ses collègues qui ont étudié et comparé les reconversions de Dunkerque 

en France et Gdansk en Pologne, nous pouvons émettre l'hypothèse suivante: 

[ ... ] l'évolution d'un territoire, les trajectoires, les bifurcations et les blocages 
qui le caractérisent peuvent être expliqués par la nature des actifs spécifiques 10 

constitués au· cours du temps par l'action combinée des agents économiques 
(firmes, administrations publiques, autres institutions) présents sur le territoire. 
(Laperche et al., 2011, p. 349) 

De là, nous pouvons induire qu'un processus de reconversion est orienté par la 

trajectoire historique du territoire où il se déploie et, plus particulièrement, par 

certains des acquis qu'il recèle. Par nature, ces acquis vont avoir tendance à se 

reproduire dans le temps et, idéalement, mais pas nécessairement, se transformer en 

atouts pour la reconversion et s'adapter à la logique de développement globale. Dans 

un esprit régulationniste et néo-insitutionnaliste, Koutsky et ses collègues suggèrent 

que: 

La tradition locale est comprise comme une intégration spatiale et un 
enracinement à long terme des structures économiques, des institutions et du 
système de connaissances spécifiques, dont l'essence repose sur la capacité à 
générer des savoirs et des apprentissages, des conventions, des routines et un 
transfert de connaissances [ ... ]. Les tendances générales {globales) créent 

10 Selon ces auteurs, les actifs spécifiques sont des formes d'acquis ou d'avantages que possède, par 
exemple, un territoire. Ils peuvent être matériels (infrastructures) ou immatériels ( compétences, 
réseaux sqciaux) et découler d'économies de proximité, hérités de la phase de l'industrialisation ou 
acquis au fil de la trajectoire (on parle alors d'actifs spécifiques secondaires). La notion d'actif 
implique l'idée de plus-value. Nous lui préférons ici la notion d'acquis laquelle implique un 
cheminement historique dont les effets peuvent autant être favorables que défavorables à un territoire 
en situation de reconversion. 
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ensuite la demande dans une optique de réorientation et d'ajustement de la 
trajectoire afin de maintenir une position concurrentielle. Il enva de la capacité 
de l'économie régionale à produire constamment les valeurs demandées et à 
satisfaire les besoins régionaux (emploi, salaires). 11 (Koutsky et al., 2011) 

Découlant directement de cette première hypothèse, il est possible de formuler une 

seconde hypothèse qui s'inscrit également dans la perspective régulationniste en 

faisant appel à la notion de rapport salarial : là où la main-d'œuvre de la base 

industrielle est historiquement la moins bien organisée au plan syndical et où les 

conditions générales sont les moins bonnes, le processus de reconversion sera le plus 

avancé parce que cette main-d' œuvre sera moins encline à vouloir reproduire les 

conditions du passé. En effet, le passage du fordisme au post-:-fordisme: 

[ ... ] s'est caractérisé notamment par de profondes transformations de 
l'organisation du travail (sur le modèle de « l'entreprise maigre »), du 
management (suivant des injonctions de flexibilité, d'autonomie et de 
responsabilité) et du rapport salarial lui-même ( diminution du salaire indirect, 
précarisation et dissolution des frontières de la journée de travail). (Renault, 
2006,p.94) 

En d'autres termes, nous postulons que la reconversion industrielle sera plus achevée 

là où le compromis fordiste se sera le moins enraciné dans le temps parce que la 

main-d'œuvre y sera déjà plus « flexible ». Il est également possible de croire 

(troisième hypothèse) que la nature des activités industrielles visées par la stratégie 

reconversion (les nouvelles activités) pourra influencer le déroulement du processus. 

Dans cette optique, une région effectuant une reconversion vers des activités 

possédant des attributs semblables à celles qui étaient déjà présentes sur le territoire a 

11 « Local tradition is understood as a spatial embededness [sic] and long-term enrooting of economic 
structures, institutions, and a specific knowledge system, whose substance is the ability to generate 
knowledge and leaming, conventions, routines, and knowledge transfer (particularly the tacit 
knowledge; Storper 1995). General (global) trends then create demands for future orientation and 
adjustment in the interest of maintaining a competitive position. It is an ability of the regional economy 
to constantly produce the demanded values and to secure the regional needs ( employment, wages ). » 
[Notre traduction] 
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plus de chances de voir le processus connaître du succès rapidement qu'une région 

qui s'est engagée dans une reconversion plus complexe et plus éloignée de son 

créneau traditionnel. Dans une logique de dépendance au sentier où les acquis tendent 

à se reproduire, le changement de la trajectoire sera dans un cas moins prononcé et 

nous pensons que la reconversion s'y effectuera plus facilement (résultats en termes 

de revitalisation, achèvement du processus, etc.). De là, et à partir des discussions 

autour du concept de gouvernance et sur la transformation du rôle de l'État, nous 

sommes portés à croire que l'intervention des différents paliers de gouvernement 

pourra être modulée en fonction de la nature et de la complexité de la reconversion. 

Ainsi, quatrième hypothèse, nous avançons que plus une stratégie de reconversion 

tend à s'éloigner des créneaux traditionnels d'un territoire, donc plus elle est 

complexe, plus les gouvernements supérieurs auront tendance à s'impliquer dans le 

processus. 

Ceci nous conduit à notre deuxième question de recherche qui porte sur le rôle et 

l'action des pouvoirs publics et le rôle des acteurs. Bien que son rôle soit contesté 

depuis l'entrée en crise du modèle fordiste et la montée de l'idéologie néolibérale au 

tournant des années 1980, l'État demeure partout en Occident un puissant moteur de 

. développement pour les régions. Les leviers politiques et économiques dont il dispose 

lui offrent la légitimité et les moyens nécessaires pour agir. En même temps, à la 

faveur de mouvements de décentralisation et de déconcentration des pouvolrs, les 

modes d'intervention publics se sont diversifiés à travers le temps et de nouveaux 

acteurs de développement sont apparus. Dans le cadre du Québec, au moins quatre 

paliers de gouvernement (fédéral, provincial, supralocal/MRC et municipal) 

représentant autant d'échelons territoriaux dont relèvent divers instruments, sont 

impliqués dans le développement des régions et sont susceptibles d'avoir un rôle à 

jouer dans la réalisation d'une stratégie de reconversion. En raisop. de la· structure 

politique canadienne et du partage constitutionnel des compétences et des 

responsabilités, les deux paliers de gouvernement supérieurs peuvent intervenir en 
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matière de développement régional tout comme en matière de développement 

industriel. Toutefois, comme nous le verrons dans le prochain chapitre, Ottawa 

constitue le maître d'œuvre de la politique industrielle tandis que Québec est le 

principal moteur et architecte du développement régional. Quant aux paliers 

inférieurs que sont les MRC et les municipalités, ils demeurent tributaires des 

décisions de Québec et sont d'abord reconnus comme des lieux de programmation, de 

gestion et de mise en œuvre des services de première ligne. Les choses sont 

cependant en train de changer et force est de constater que les municipalités 

interviennent de plus en plus en matière de développement économique. 

Quelle place peuvent, dans ce contexte, occuper les pouvoirs · publics dans le cadre 

d'une stratégie de reconversion industrielle et à quel échelon doivent-ils déployer leur 

action? Quels sont les autres acteurs qui peuvent être mobilisés? À partir des travaux 

de Yves Bélanger (2003), on sait que les démarches de reconversion les plus 

fructueuses se sont inscrites dans une planification encadrée au plan local, ont reposé 

sur un leadership local et ont été appuyées par diverses formes de concertation. En 

France, Frédérique Pallez et Franck Aggeri ont d'ailleurs constaté que, dans le 

contexte de la mondialisation, les stratégies de reconversion avaient de plus en plus 

tendance à s'appuyer sur de nouvelles formes d'action publique, moins centralisées, et 

mobilisant très largement les acteurs locaux comme les administrations déconcentrées, 

les élus locaux et collectivités locales. (Pallez et Agerri, 2003) À partir de ce constat 

· et dans l'esprit des perspectives territoriales de . la régulation et de la gouvernance, 

nous pouvons formuler deux hypothèses : 1) chaque palier de gouvernement possède 

des moyens d'intervention, mais peine àse coordonner entre eux afin de les déployer 

efficacement pour les adapter à l'évolution de la réalité économique et 2) les paliers 

de pouvoir inférieurs sont les premiers mobilisés afin d'établir un plan qui trouvera 

ensuite écho auprès des paliers supérieurs, lesquels devront venir en appui à un 

processus de reconversion long dans le temps et coûteux en ressources. Au sujet des 

acteurs et en lien avec la théorie des régimes urbains, nous pouvons formuler une 
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troisième hypothèse et suggérer que 3) la stabilité et la permanence du noyau dur de 

la coalition responsable de la reconversion auront une incidence positive sur le 

déroulement de l'expérience de reconversion et les résultats qui en découleront. 

Questions de recherche et hypothèses : 

Q1 Quel est, dans l'environnement économique et politique du Québec, un modèle efficace ou une 
approche adaptée pour reconvertir une région où le développement économique est fondé sur des 
activités industrielles ? 

Hu Le processus de reconversion est orienté par l'évolution de la trajectoire d'un territoire et 
certains acquis qu'il recèle. 

Hu Là où la main-d'œuvre de la base industrielle est historiquement la moins bien organisée au 
plan syndical et où les conditions générales sont les moins bonnes, le processus de reconversion 
sera le plus achevé. 

H1.3 Une région effectuant une reconversion vers des activités possédant les mêmes .attributs que 
celles qui étaient déjà présentes sur le territoire a plus de chances de voir le processus connaître 
du succès rapidement qu'une région qui s'est engagée dans un nouveau créneau. 

H1.4 Plus une stratégie de reconversion tend à s'éloigner des créneaux traditionnels d'un territoire, 
plus les gouvernements supérieurs auront tendance à s'impliquer dans le processus. 

Q2 Qui sont les acteurs qui vont participer à l'expérience de reconversion, quelle place occupent 
les pouvoirs publics et de quelle nature est leurs actions selon leurs échelons (local, régional, 
provincial et fédéral) ? 

H2.1 Chaque palier de gouvernement possède des moyens d'intervention, mais peine à se 
coordonner entre eux afin de les déployer efficacement pour les adapter à l'évolution de la réalité 
économique. 

H2.2 Les paliers de pouvoir inférieurs sont les premiers mobilisés afin d'établir un plan qui 
trouvera ensuite écho auprès des paliers supérieurs, lesquels devront venir en appui à un processus 
de reconversion long dans le temps et coûteux en ressources. 

H2.3 La stabilité et la permanence du noyau dur de la coalition responsable de la reconversion aura 
une incidence positive sur le déroulement de l'expérience de reconversion et les résultats qui en 
découleront. 
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1.4 Méthodologie 

Afin de répondre à ces questions et tester les hypothèses qui les accompagnent, cette 

thèse procèdera à une analyse comparée des expériences de reconversion industrielle 

mises en œuvre sur le territoire des villes de Sorel-Tracy et Drummondville au 

Québec. Nous allons d'abord nous employer à reconstituer la trajectoire industrielle 

de chacune des villes depuis leur fondation (1642 pour Sorel-Tracy et 1815 pour 

Drummondville) et à documenter les processus de reconversion qui s'y sont déployés 

à partir du tournant des années 1980 (voir chapitre 3 et chapitre 4). Pour ce faire, nous 

nous appuierons sur la méthode du process tracing qui « [ ... ] [vise] à identifier, au 

sein d'un processus historique, les mécanismes causaux ayant conduit au phénomène 

que l'on cherche à expliquer. » (Maillet et Mayaux, 2018, p. 1061) Pascal Vennesson 

précise que : « la méthode du process tracing appuyée sur des entretiens ouverts, 

l'observation de participants et l'analyse de documents permet de comprendre la 

signification et le rôle des régularités établies et peut suggérer des moyens de mettre 

en évidence des relations auparavant inconnues entre les facteurs. 12 » (Vennesson, 

2008, p. 234) Le phénomène que l'on cherche à expliquer ici est bien sûr celui des 

reconversions industrielles et les facteurs à éonsidérer, en fonction de notre cadre 

d'analyse et de nos hypothèses de travail, concernent les acquis propres à chacun des 

territoires, les formes locales de régulation que sont le contexte institutionnel, le 

rapport salarial ( et l'apport du mouvement syndical) ainsi que le type de gouvernance. 

Il s'agira donc, pour chacun des cas, de mener un exercice de nature chronologique et 

analytique dans une perspective diachronique. L'emploi d'une approche sur le temps 

long permet, par exemple, d'analyser les instruments d'action publique à partir de 

leur élaboration jusqu'à leur mise en œuvre et de prendre en considération les 

12 Process tracing based on intensive, open-ended interviewing, participant observation and document 
analysis helps to understand the meaning and role of established regularities, and can help to suggest 
w~ys to uncover previously unknown relations between factors. [Notre traduction] 
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controverses qui les entourent ainsi que la façon dont ils sont modifiés à travers le 

temps. (Lascoumes et Le Galès, 2007, p. 17) Le temps long permet en outre d'étudier 

les processus d'apprentissage et d'adaptation des acteurs impliqués dans les processus 

politiques, l'évolution des priorités d'action ainsi que les transformations des rapports 

de force. (Benoit, 2015, p; 52) 

Une fois les trajectoires industrielles reconstituées et les processus de reconversion 

documentés, nous allons procéder à l'analyse comparative à proprement parler (voir 

chapitre 5). Dans la perspective de la science politique, Mamoudou Gazibo et Jane 

Jenson postulent que l'analyse comparée « [ ... ] se caractérise par un effort 

d'explication par la confrontation d'institutions, de structures sociales et de 

comportements situés dans · un temps et un espace spécifiques. Elle aspire à 

comprendre les similitudes et les. divergences existant entre les phénomènes 

politiques et à dégager des régularités. » (Gazibo et Jenson, 2004, p. 16) La politique 

comparée s'est d'abord intéressée à l'étude des ~tats-nations pour ensuite élargir son 

champ d'analyse aux États subnationaux et aux·« petites nations». (Ibid.; Cardinal et 

Papillon, 2011) Or, nous dit Romain Pasquier, les effets combinés de phénomènes 

comme la mondialisation économique, les processus de décentralisation et la 

résurgence des identités subnationales ont remis en question la suprématie de l'État-

nation et les comparaisons interétatiques. Ce fut l'occasion pour les chercheurs de 

s'ouvrir à l'étude d'une variété de territoires infranationaux - régions, métropoles, 

villes et autres localités - comme lieu de production politique. 

La redécouverte des territoires, de la capacité des acteurs locaux à mettre en 
œuvre des stratégies dans des contextes polycentriques, l'interdépendance 
croissante entre les espaces de gouvernance ont contribué à affaiblir les cadres 
nationaux de la comparaison ou, en tout cas à déplacer les regards des 
comparatistes vers des unités de comparaison longtemps ignmés [sic] sinon 
méprisés [sic]. (Pasquier, 2012, p. 57) 
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Dans la perspective du champ de la politique territoriale (territorial politics ), l'espace 

régional s'avère une unité d'analyse pertinente pour saisir les changements qui se 

produisent (ex. : reconversions industrielles) au sein d'un système politico-

économique donné (ex. : Québec, Amérique du Nord, Occident). La région n'est donc 

plus simplement un objet de recherche qui est influencé et orienté par des variables 

exogènes, elle devient un sujet en soi en tant qu'espace de production politique 

singulier. 

Les espaces infra-étatiques [ ... ] se présentent comme des espaces emboîtés dont 
les frontières sont soumises à un processus constant de redéfinition. Les acteurs 
territoriaux doivent s'adapter à ces changements d'échelle, ces enchâssements 
multiples et recomposer sans cesse de nouvelles frontières pour l'action 
publique. (Ibid, p. 61) 

Nous proposons donc d'appliquer ici une démarche comparative à l'étude des 

processus de reconversion industrielle prenant place sur les territoires de Sorel-Tracy 

et Drummondville. Pour ce faire, nous nous appuyons sur une stratégie de recherche 

fondée sur les différences et sur la logique de comparaison propre au Most Similar 

Systems Design (MSSD). Cette stratégie rejoint la méthode de comparaison 

universalisante de Charles Tilly (voir Gazibo et Jenson, 2004, p. 63-64) et consiste à 

mettre l'accent sur les différences afin de pouvoir effectuer des· généralisations. Plus 

précisément, et comme l'explique le comparatiste Hans Keman : 

La stratégie de recherche fondée sur les différences vise à comparer les cas qui 
diffèrent par rapport à la variable dépendante (Y) ou à la variable indépendante 
(X), mais qui ne diffèrent pas d'un cas à l'autre (toutes choses étant égales par 
ailleurs). Par conséquent, la covariation entre les variables dépendantes et 
indépendantes est fondamentale dans l'hypothèse où le contexte est constant. 
Voici en quoi consiste le MSSD : identifier les variables, la variable dépendante 
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en particulier, qui diffèrent d'un système à l'autre et qui permettent de rendre 
compte des résultats observés. 13 (Keman, 2014, p. 54) 

Les villes de Sorel-Tracy et de Drummondville appartiennent à un « système 

similaire » dans la mesure où 1) elles appartiennent au même environnement politico-

économique et 2) leur développement économique au XXe siècle s'inscrit dans le 

cadre du modèle de développement fordiste. D'entrée de jeu, en raison du fait de leur 

appartenance au cadre politique du Canada et du Québec, les villes de Sorel-Tracy et 

de Drummondville sont soumises à la Constitution canadienne, sous la responsabilité 

du gouvernement du Québec, tributaires des politiques des gouvernements canadien 

et québécois en plus d'être parties prenantes du même mode de gouvernance des 

politiques de développement régional et de développement industriel ( voir chapitre 

2).- Au sein du cadre politique canadien et québécois, Sorel-Tracy et Drummondville 

sont deux villes de taille moyenne14 périphériques à Montréal. Elles sont localisées à 

moins de 100 kilomètres routiers de la métropole économique du Québec, sont toutes 

deux situées en bordure d'un cours d'eau qui constitue un affluent du fleuve Saint-

Laurent et ont pu profiter de cette position géographique avantageuse pour assurer 

leur développement. Ces villes représentent en outre le chef-lieu des MRC auxquelles 

elles appartiennent et constituent des pôles régionaux. Précisons néanmoins que 

Drummondville est un pôle beaucoup plus important que Sorel-Tracy tant à l'échelle 

de sa région administrative, qu'à l'échelle du Québec. Seulement en termes de 

population, Drummondville est la ville la plus importante du Centre-du-Québec 

tandis que Sorel-Tracy arrive au dixième rang des villes de la Montérégie. 

13 « The Method of Difference focuses on comparing cases that di.fier with respect to either the 
dependent variable (Y) or the independent variable (X) but do not differ across comparable cases with 
respect to other variables (the ceteris paribus clause). Hence, covariation between the dependent and 
independent variables is considered crucial under the assumption that the context remains constant. 
This is the MSSD: locating variables, in particular the dependent variable, that differ across similar 
systems and accounting for the observed outcomes. [Notre traduction] 

14 Statistique Canada définit les centres de population moyens comme étant ceux qui c~mptent entre 
30 000 et 99 999 personnes. 
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Les activités économiques traditionnelles de Sorel-Tracy et Drummondville, c'est-à-

dire celles qui vont faire l'objet de la reconversion - la construction navale et le textile 

- sont deux des secteurs qui sont à l'origine de la première révolution industrielle à la 

fin du XVIIt siècle. (Beaud, 2010, p. 255) Dans un cas comme dans l'autre, le 

développement de ces secteurs a été le fait de la grande entreprise : Marine Industries 

à Sorel-Tracy et Canadian Celanese à Drummondville. Ces deux entreprises débutent 

d'ailleurs leurs activités autour des années 1920. La forte concentration de la main-

d' œuvre au sein de Marine et ses filiales à Sorel-Tracy et dans le secteur du textile à 

Drummondville a pour effet de donner un caractère mono-industriel à ces territoires. 

Aux deux endroits, le développemept économique s'inscrit dans le cadre du modèle 

fordiste qui prend racine au début du XXe siècle et s'implante comme : 

[ ... ] un nouveau modèle de production de la marchandise capitaliste (avec des 
salaires relativement élevés pour une fraction de la classe ouvrière, et fort 
relèvement de ra productivité grâce à la production de masse et à la 
rationalisation) et de réalisation de la valeur ainsi créée (avec développement 
de la création de masse, qui s'élargit à une partie de la classe ouvrière, dont les 
conditions de vie se rapprochent de celles des couches moyeµnes ). (Ibid., p. 
243) 

De ce fait, quand le fordisme entre en crise au cours des années 1970 et que sonne la 

fin des Trente Glorieuses à la faveur d'une accélération de la libéralisation des 

marchés et de l'application d'idées issues du courant néolibéral (réduction des 

dépenses de l'État, privatisation, déréglementation, etc.), le déclin des activités 

motrices s'accentue autant à Sorel-Tracy qu'à Drummondville. Au tournant des 

années 1980, les deux régions sont confrontées à des pertes d'emploi massives ainsi 

qu'à une dévitalisation économique et sociale de leur territoire. Une intervention doit 

alors être envisagée et celle-ci prend la forme de ce que nous avons défini comme une 

reconversion industrielle. 
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Or, la reconversion industrielle prend une tangente singulière dans chacune des villes 

et c'est précisément sur ces différences que 'l'analyse comparative propose de se 

pencher. D'entrée de jeu, nous savons que le succès remporté par les deux processus 

est inégal : Drummondville représente un cas connu et reconnu de reconversion 

industrielle réussie tandis que le succès de la reconversion à Sorel-Tracy est plus 

mitigé et le processus demeure en 2019 en progression. La trajectoire industrielle 

propre à chacun des territoires va, selon une de nos hypothèses, produire des acquis 

de différentes natures, notamment en ce qui concerne la dépendance aux paliers 

supérieurs· de gouvernement ainsi que l'apport du mouvement syndical (rapport 

salarial), qui vont autant se refléter dans la stratégie de reconversion adoptée que dans 

la gouvernance territoriale sur laquelle la reconversion va s'appuyer. 

Dans cette perspective, le processus de reconversion ( qui inclut les stratégies mises en 

œuvre et la gouvernance propres à chacun des territoires) agit comme la variable 

dépendante de l'équation, tandis que le contexte (les acquis, l'environnement 

politico-économique et la crise du- fordisme) constitue notre variable indépendante. 

Ainsi, en mettant prioritairement l'accent sur ce qui différencie les deux démarches 

de reconversion, il sera possible de mieux apprécier ce qu'elles ont en commun, les 

aspects sur lesquels elles convergent et les régularités qui en découlent et nous 

permettra de jeter les bases d'un modèle d'intervention théorique et pratique en 

matière de reconversion industrielle. 

Corpus 

La recherche consiste en une analyse documentaire qui repose à la fois sur l'analyse 

d'un corpus permettant de recenser des faits et l'émergence de faits à partir 

d'observations recueillies sur le terrain par l'entremise d'un programme d'entrevues. 
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Pour reconstituer la trajectoire industrielle de Sorel-Tracy et de Drummondville, nous 

avons d'abord mobilisé un corpus composé de monographies historiques ainsi que 

d'articles en provenance de revues spécialisées. Pour la période s'échelonnant de la 

fondation de chacune des villes jusqu'aux années 1970 (entrée crise du modèle 

fordiste), force a été de constater que le nombre d'ouvrages consacrés à l'histoire 

économique et industrielle de celles-ci demeure somme toute limité. Conséquemment, 

et il s'agit possiblement d'une faiblesse de cette partie du travail, nous nous sommes 

appuyés sur seulement quelques œuvres phares. Pour le cas de Sorel-Tracy, on peut 

penser à l'ouvrage de l'historien Mathieu Pontbriand (2014) intitulé Sorel et Tracy: 

un fleuve, une rivière, une histoire : de la période pré européenne à 1965 et à celui de 

la journaliste Catherine Objois et ses collègues (2005), L'histoire économique de la 

région de Sorel-Tracy du dernier siècle, 1905 à 2005. À cela s'ajoute l'étude de 

Rémy Haf et de Guy Lacroix (2002) sur les Portraits socio-économiques de Sorel-

Tracy et du Sud-ouest de l 'Île de Montréal. En ce qui concerne Drummondville, nous 

nous sommes principalement appuyés sur les travaux de Yolande Allard (1994, 1996 

et· 2015), et plus spécialement sur son . Évolution historique, Synthèse du 

développement économique de Drummondville, 1815-1990, ainsi que sur l'ouvrage de 

Catherine Objois intitulé L 'Histoire économique de Drummondville, 1815-2015. 

Pour documenter la période s'échelonnant du tournant des années 1980 à 2017, c'est-

à-dire la période qui correspond à l'élaboration puis à la mise en œuvre des 

reconversions industrielles, nous avons mobilisé, en plus des travaux mentionnés ci-

haut, des articles scientifiques, des articles de revues spécialisées, des articles cie 

journaux, des documents (études, plans et rapports annuels) réalisés ou publiés par les 

organismes de développement économique (littérature grise), des données statistiques 

ainsi que des entretiens. Premièrement, notons que les travaux réalisés par Yves 

Bélanger (2003 et 2007), Yves Bélanger et ses collègues (2002) et René. Lachapelle 

(2001 et 2017) sur le cas de Sorel-Tracy ainsi que par Guy Gauthier (1981 et 2001) 

sur celui de Drummondville ont constitué d'excellentes assises pour comprendre 
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chacun des processus de reconversion, et ce, tant du point de vue de l'élaboration de 

la stratégie retenue que du processus de concertation mis en œuvre. 

Deuxièmement, il nous a été· possible de consulter différents rapports et documents 

(littérature grise) ayant permis d'établir la stratégie de reconversion industrielle de 

Sorel-Tracy (voir notamment : Bélanger, 1999; Bélanger et al., 1996; Bélanger et al. 

1997; CLD du Bas-Richelieu et al., 1999). Ces documents ont généreusement été mis 

à notre disposition par le Centre local de développement Pierre-De Saurel et le Centre 

de transferts technologiques en écologie industrielle. Nous avons également pu avoir 

accès au Rapport annuel (2016) de la Société de développement économique de 

Drummondville. L'organisme n'ayant pu nous fournir les rapports des années 

précédentes, nous nous sommes appuyés sur les articles de journaux relatant le 

contenu de ceux-ci pour obtenir les informations recherchées pour les années 1998 à 

2015. 

À cet égard, et troisièmement, les articles de journaux se sont avérés un matériau 

riche en informations pour comprendre et documenter les processus de reconversion 

industrielle. À partir d'une recherche sur la base de données Eureka avec les mots~ 

clés «. développement », « économie », « économique », « industrie », « Sorel », 

«Sorel-Tracy» et« Drummondville » entre le 1er janvier 199015 et le 31 décembre 

2017, nous avons pu recenser environ 130 articles pertinents en provenance de 

quotidiens québécois nationaux (Le Devoir et La Presse), de quotidiens québécois 

régionaux (Le Nouvelliste, Le Soleil, et La Tribune) et de journaux hebdomadaires 

régionaux (Les 2 Rives, L'Express et L'Express du dimanche). Nous avons également 

recensé des articles publiés par l'hebdomadaire spécialisé Les Affaires ainsi que par le 

mensuel L'actualité. 

15 Aucun article pertinent publié avant 1990 n'était disponible lorsque nous avons effectué nos 
recherches sur la base de données. 
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Quatrièmement, l'évolution de la situation socio-économique des territoires a été 

illustrée par la présentation de différents indicateurs économiques recensés par 

Statistique Canada et disponibles sur le site de l'organisme. Les publications 

effectuées par l'Institut de la statistique du Québec à partir des données recensées par 

Statistique Canada ont aussi été utilisées. Les données présentées co!lcement la 

situation des entreprises manufacturières (nombre et secteurs), la population, le taux 

de chômage, le taux d'activité, les revenus d'emploi et le niveau de scolarité. De 

façon générale, ces données sont issues des années de recensement entre 1981 et 2016 

pour les situations qui prévalent dans la ville analysée, sa MRC d'attache, la région 

administrative dans laquelle elle se situe ainsi que par rapport à l'ensemble du 

Québec. 

·Enfin, la recherche d'information a été complétée par un programme d'entrevues de 

type semi-dirigé auprès de différents acteurs ayant contribué aux processus de 

reconversion. Comme le suggère la politologue Valérie V ézina : 

A fortiori, la politique comparée permet, en empruntant la voie d'une étude sur 
le terrain, de comprendre l'importance des événements, donc de prendre la 
mesure de la variable temporelle, dans la formulation des hypothèses et, 
ultimement, vient informer les conclusions de la recherche. (Vézina, 2016, p. 
14) 

L'objectif de ce programme d'entrevues est de compléter et de vérifier certaines 

informations recueillies dans la littérature ( dont des intervenants sont parfois partie 

prenante), de s'imprégner de l'environnement et du contexte dans lesquels évoluent 

les acteurs en plus de discuter de manière prospective des défis qui se posent à 

chacune des villes. Avant de procéder, nous avons établi une liste de personnes avec 

qui nous souhaitions nous entretenir. Cette liste comptait au préalable 25 personnes. 

Au printemps 2017, nous avons effectué un premier envoi de courriers électroniques 

auprès des intervenants de Sorel-Tracy et les entrevues ont pu se tenir pendant l'été et 
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l'automne 201 7. Dans le cas de Drummondville, l'envoi de courriers électroniques 

s'est effectué à l'automne 2017 et à l'hiver 2018 et les entrevues se sont tenues à 

l'hiver et au printemps 2018. Un total de 18 entrevues, 12 à Sorel-Tracy et 6 à 

Drummondville, a ainsi été réalisé avec des députés fédéraux et provinciaux, des 

maires et des acteurs de développement économique (actuels et anciens) (voir annexe 

A). Lors d'entretiens d'environ une heure, nous avons discuté de leur rôle en matière 

de développement régional en général, dans le cadre de la reconversion industrielle en 

particulier ainsi que des défis qui se posaient pour la suite des choses dans leur ville 

respective (voir appendice B). Quinze entrevues se sont déroulées en personne (huit à 

Sorel-Tracy, une à Beloeil, cinq à Drummondville et une à Montréal) et trois par 

l'entremise du logiciel d'appel vidéo Skype. Chacune des entrevues a fait l'objet d'un 

enregistrement vocal. Bien que onze questions aient été établies pour former notre 

grille d'entrevue, nous avons laissé parler librement nos interlocuteurs ce qui nous a 

parfois mené à poser des questions qui n'étaient pas initialement prévues. Chacune 

des entrevues a ensuite été retranscrite manuellement et a fait l'objet d'une analyse-

synthèse où les citations les plus pertinentes ont été retenues en fonction du rôle joué 

par l'intervenant dans le cadre de la reconversion et de sa vision des défis posés à sa 

ville. 

Deux remarques au sujet des entrevues et du traitement des données doivent être 

effectuées. D'abord, si tous les intervenants rencontrés ont accepté que leur 

participation à cette thèse soit divulguée, ce qui a été fait en annexe A, nous avons 

néanmoins choisi de ne pas lier directement les citations utilisées à leur auteur afin de 

préserver une certaine forme d'anonymat. C'est ainsi que dans le corps du texte 

chacune des personnes interviewées est identifiée comme !'Intervenant 1, 

!'Intervenant 2, etc. selon l'ordre (aléatoire) où les entrevues ont eu lieu. Cette façon 

de faire est certes limitée et peut soulever des critiques, mais permet, à notre avis, 

d'éviter de reproduire certains débats ou confrontations entre protagonistes et de 

mettre inutilement l'attention sur ceux-ci plutôt que sur le propos. Rappelons entre 
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autres que lorsque nous avons effectué une partie de notre programme d'entrevues en 

2017 une campagne électorale avait cours à l'échelle des municipalités du Québec. 

En deuxième lieu, le nombre relativement faible d'intervenants rencontrés et la 

différence entre ceux rencontrés à Sorel-Tracy et à Drummondville peuvent 

s'expliquer de deux façons. D'une part, des personnes n'ont pas répondu à notre 

envoi, d'autres n'ont pu être jointes et une personne a dû annuler l'entrevue qui n'a 

pu être reprise. On remarque, d'autre part, qu'il y à Drummondville une stabilité et 

une continuité dans l'occupation de certaines fonctions clés. C'est le cas par exemple 

du poste de maire qui, depuis 1987, a été occupé par deux personnes, soit Francine 

Ruest-Jutras entre 1987 et 2013 et Alexandre Cusson depuis 2013. En contrepartie, 

entre 1987 et 2019, Sorel, Tracy et Sorel-Tracy ont vu se succéder six maires. De la 

même manière, le directeur général de la Société de développement économique de 

Drummondville (SDED), Martin Dupont, est à la tête de l'organisme depuis 1996 et à 

l'emploi de celui-ci depuis 1988 alors qu'il occupait un poste de commissaire 

industriel. La SDED constitue d'ailleurs le principal instrument de développe.ment 

économique à Drummondville alors qu'à Sorel-Tracy la tâche est davantage partagée 

entre différents organismes comme le CLD, le Comité de la relance, la SADC, le 

commissaire industriel, le CTTÉI et le Technocentre en écologie industrielle. A 

posteriori nous pouvons certes regretter de ne pas avoir pu parler directement à telle 

ou telle personne rattachée à telle ~onction ou tel organisme, mais le corpus 

documentaire, et tout spécialement les articles de journaux, fut l'occasion de mettre 

en lumière le rôle et le point de vue d'intervenants que nous n'avons pu rencontrer 

comme certains politiciens, syndicalistes ou encore des entrepreneurs. 

Il 
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C'est donc à travers le prisme du développement régional, d'un cadre d'analyse 

constitué des approches de la régulation, de l'institutionnalisme et de la gouvernance 

territoriale et d'une stratégie de recherche fondée sur les différences que nous 

procéderons à notre analyse comparative au chapitre 5. D'ici là, nous documenterons 

les expériences de reconversion industrielle de Sorel-Tracy et Drummondville aux 

chapitre 3 et 4, mais d'abord, nous allons mettre la table à ceux-ci en nous intéressant 

à la gouvernance des politiques de développement régional et industriel dans le cadre 

du Québec. 



CHAPITRE II 

GOUVERNANCE ET TRAJECTOIRE DES POLITIQUES DE 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL ET DES POLITIQUES INDUSTRIELLES 

AU QUÉBEC 

L'État est un puissant moteur de développement régional et industriel dont le rôle a 

passablement évolué au fil du temps. Dans le contexte politique du Québec, le 

développement régional et le développement industriel se partagent entre les 

différents paliers de gouvernements qui possèdent des responsabilités, des institutions 

et des stratégies propres en la matière. Du point de vue du développement régional, 

l'entrée en crise du modèle fordiste et la montée de l'idéologie néolibérale se sont 

traduites par un processus de transfert de responsabilités vers des unités politiques 

représentant des territoires de plus petites tailles et des organismes de toute sorte sont 
\; 

apparus comme autant de nouveaux acteurs de développement. Les leviers politiques 

et économiques dont disposent maintenant les différents paliers de gouvernement et 

les organismes qui en émanent leur offrent une légitimité et les moyens nécessaires 

pour agir. En matière de politique industrielle, les. modes d'intervention sont plus 

directement tributaires des responsabilités qui sont dévolues aux gouvernements à 

l'intérieur de la Constitution canadienne. On peut par exemple penser aux 

compétences du gouvernement fédéral dans les domaines du commerce international 

et de la défense ou à celle des provinces en matière de ressources naturelles. 

Conséquemment, on observe ici moins un transfert de responsabilités dans le temps 
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qu'une évolution dans l'occupation des compétences et dans l'utilisation des 

instruments de développement industriel. 

Dans le cadre de ce chapitre, nous proposons de tracer une cartographie de la 

gouvernance québécoise des politiques de développement régional et une trajectoire 

des politiques industrielles afin de poser les balises de l'environnement politique dans 

lequel nos cas d'études ont dû et doivent évoluer pour assurer leur développement. Ce 

chapitre sera également l'occasion de voir comment peuvent s' arrimer politique de 

développement régional et politique industrielle dans une perspective de gouvernance 

multiniveaux16 et de prendre acte de la transformation du rôle de l'État à travers le 

temps, et ce, tout particulièrement dans le contexte de la crise du fordisme. Pour ce 

faire, nous allons dans un premier temps explorer brièvement les moyens qui s'offrent 

à l'État pour intervenir en région, à savoir la planification, l'aménagement et la 

politique régionale. De là, nous passerons en revue les différents échelons de pouvoir, 

l'évolution de leur mode d'intervention dans le temps et leur dynamique dans le 

contexte du Québec de manière à présenter les différents instruments et leviers à la 

disposition des régions en situation de reconversion. Deuxièmement, nous nous 

pencherons sur la dimension industrielle des politiques de développement des 

gouvernement fédéral, québécois et des administrations municipales dans une 

perspective historique. Dans le cas du gouvernement fédéral, une attention 

partic:ulière sera accordée à la politique d'approvisionnement dans les secteurs 

maritime, naval17 et militaire et à la pol~tique commerciale dans le secteur du textile, 

tandis que nous aborderons les paliers québécois et municipal de manière plus 

16 Rappelons ce que nous avons dit à ce sujet dans le chapitre 1 : Alors que la gouvernance territoriale 
est une approche qui met l'accent sur la dynamique entre des acteurs et institutions, privés et publics, 
situés à différents échelons politiques à partir d'un point de vue et d'une problématique territorial, la 
gouvernance multiniveaux, telle que comprise ici, réfère davantage à la dimension 
intergouvernementale du processus d'élaboration politique. 

17 Le secteur maritime fait référence aux activités transport tandis que le secteur naval concerne les 
navires et inclut la fabrication. 
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générale. Cet exercice permettra de mettre la table pour l'analyse de nos cas d'.étude 

et de comprendre le rôle joué par les pouvoirs publics dans leur cheminement 

industriel et l'évolution de leurs créneaux traditionnels, c'est-à-dire la construction 

navale pour Sorel-Tracy et l'industrie du textile pour Drummondville. 

2.1 Échelons politiques et modes d'intervention en matière de développement 
régional 

Un premier mode d'intervention que possède l'État en matière de développement 

régional est la planification. Elle consiste, pour l'essentiel, à identifier des objectifs 

ainsi que des résultats à atteindre pour un territoire. Le professeur en économie 

régionale Marc-Urbain Proulx définit la planification régionale comme:« [ ... ]l'ajout 

de rationalité à la prise de décisions collectives sur les territoires situés entre l'État 

central et les collectivités locales » et son « [ ... ] essence [ ... ] vise clairement la 

création de conditions matérielles et immatérielles favorables au développement 

culturel, social et économique à long terme, en respectant l'environnement naturel. » 
(Proulx, 1996b, p. 270-271). Il ajoute que, dans le contexte du Québec, la 

planification « [ ... ] offre des procédures théoriques afin de guider l'élaboration 

systématique des quatre grandes dimensions de la rationalisation des actions : la 

vision globale, le cadre stratégique, la prise de décision et l'interaction entre les 

divers acteurs. » (M.-U. Proulx, 2011, p. 240) La planification contribue ainsi à 

alimenter le processus politique et à légitimer l'action publique. Elle implique un 

apprentissage, produit des normes et débouche sur un exercice de projection dont 

l'objectif n'est pas de prévoir le futur, mais bien de discerner les futurs possibles. 

(Bélanger, 2009) 
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L'aménagement est le prolongement de l'exercice de planification régionale et vise 

l'exécution dans l'espace des objectifs retenus par une communauté. Aménager le 

territoire c'est, selon la formule de Jérôme Monod et Philippe de Castelbajac, 

disposer du territoire avec ordre. (Monod et Castelbajac, 2016) C'est un processus qui 

nécessite d'organiser le territoire et son environnement afin d'engager ou faire face à 

un changement : crise économique et dévitalisation, transformation sociale · et 

démographique ou innovation technologique. Les mécanismes d'aménagement 

réfèrent à « l'organisation, la gestion et l'optimisation méthodiques d'un système 

impliquant l'intégration d'un territoire, des ressources qu'il contient, de la population 

qui l'habite et des organisations de développement qui la quadrillent ». (source 

inconnue, Ibid.) 

Les objectifs poursuivis par la planification et l'aménagement vont s'inscrire dans 

une politique régionale, laquelle regroupe généralement « [ ... ] un ensemble de 

mesures qui peuvent être menées par les gouvernements afin de promouvoir le 

développement de tout le territoire, dans le but de limiter les disparités et 

d'encourager une distribution . de la population et des activités économiques qui 

[soient] plus équilibrées: » (OCDE, 2001, citée dans Québec, 2006, p. 13) Une 

politique régionale peut être mise en œuvre à différents échelons politiques et être 

gérée de différentes manières : centralisée, déconcentrée ou décentralisée. Par 

exemple, si un gouvernement élabore, met en œuvre et gère la politique territoriale à 

partir du centre de l'administration publique, on dit de cette gestion qu'elle est 

centralisée. De là, il peut procéder à une déconcentration des services en distribuant 

des compétences (humaines et techniques) au sein d'une même organisation depuis le 

centre administratif vers les régions. En revanche, un gouvernement procède à une 

décentralisation 18 lorsqu'il opère un transfert de pouvoirs du centre vers une 

organisation subordonnée distincte de lui. L'organisation en question disposera alors 

18 Pour approfondir le sujet, voir Proulx, 2011, p. 183-206. 
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d'une personnalité juridique propre et d'une forme plus ou moins grande d'autonomie 

décisionnelle et financière. La politique régionale est un des instruments permettant 

de mettre en œuvre le processus de régionalisation, c'est-à-dire « [ ... ] la prise en 

compte des spécificités régionales dans 'l'administration des affaires publiques' »: (R. 

Morin, 2006, p. 12) La régionalisation est, en somme, un processus global qui 

incorpore à la fois des mécanismes de déconcentration et de décentralisation et se 

rapporte à un transfert de responsabilités administratives, économiques et politiques 

qui prennent la forme d'une association entre un gouvernement supérieur et des 

représentants régionaux afin de gérer des mandats relevant de l'État. (Association des 

centres locaux de développement du Québec, 2010) 

L'organisation .et la gestion du développement régional sur le territoire du Québec 

interpellent différents échelons politiques qui correspondent soit à une forme de 

gouvernement ou, à tout le moins, à un centre de décision. Conséquemment, il faut 

parler dans le cas du Québec de politiques de développement régional au pluriel. À 

l'instar de Marc-Urbain Proulx (2002) (tableau 2.1), on constate qu'il existe au 

Québec huit échelons territoriaux (maintenant sept depuis l'abolition des Conférences 

régionales des élus (CRÉ) en 2014) à partir desquels peuvent émaner des 

interventions en la matière. 

Tableau 2.1 
Les échelons territoriaux et leur centre décisionnel 

Échelon territorial 
8. Planétaire 
7. Continental 
6. Fédéral 
S. Provincial 

3. Microrégional 
2. Local 
1. M icroloca 1 

Centre de pouvoir/décision 
Organisations supranationales (ONU, OMC, FMI) 

Organisations supranationales [ACEUM] 
Gouvernement du Canada 
Gouvernement du Québec 

Municipalité régionale de comté (MRC) 
Municipalités, villes et villages 

Arrondissements 
Source: M.-U. Proulx, 2002, p. 130 
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Précisons d'emblée que s'il est vrai que les politiques poursuivies et les décisions 

prises par les organisations supranationales ainsi que les dispositions incluses dans les 

traités continentaux ont Ùne incidence sur les initiatives de développement régional, 

nous allons, dans le cadre de ce travail, nous concentrer sur les ordres de 

gouvernement et les acteurs publics qui s'impliquent directement et activement en 

matière de développement pour les régions du Québec. Dans cette optique, 

commençons avec le gouvernement fédéral canadien qui se trouve au sommet de la 

hiérarchie de ces pouvoirs. 

2.1.1 Le gouvernement fédéral 

Les disparités économiques qui existent entre les provinces canadiennes sont une 

problématique inhérente au fédéralisme canadien. En vertu de la constitution, tant le 

gouvernement central que ceux des provinces peuvent utiliser leurs compétences afin 

d'intervenir dans le champ du développement régional. (Dugas, 2005; Savoie, 2014) 

Pendant près de cent ans, Ottawa a misé sur des politiques de nature macro-

économique comme la construction de liens ferroviaires, la Politique nationale de 

1879, une politique protectionniste, ou l'économie de guerre pour assurer le 

développement et la croissance économique de l'ensemble des régions canadiennes. 19 

Ce n'est qu'à partir des années 1960 que le développement régional fait l'objet d'une 

véritable politique nationale. (Baumier, 1998; Savoie, 2003; Dugas, 2005) 

Notons d'abord que, dans l'esprit du rapport de 1a Commission royale sur les 

relations entre le Dominion et les provinces (Commission Rowell-Sirois) déposé en 

1940, qui recommande entre autres de mettre en place un système permettant 

19 Ces aspects seront traités dans la deuxième partie de ce chapitre portant sur la politique industrielle 
du gouvernement fédéral. 
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d'équilibrer la capacité financière des provmces, le programme canadien de 

péréquation est instauré en 1957. Celui-ci vise à réduire les disparités par la prestation 

de services publiques. Puis, toujours en 1957, à la suite de la Commission royale 

d'enquête sur les perspectives économiques du Canada (Commission Gordon), le 

gouvernement fédéral reconnaît officiellement l'existence d'inégalités entre les 

régions canadiennes. Dans la foulée de ce rapport, différentes initiatives axées 

spécifiquement sur le développement régional sont mises sur pied parmi lesquelles on 

retrouve:· 

[le] Programme d'aménagement rural et de développement agricole (ARDA), 
visant à améliorer le niveau de vie des agriculteurs installés sur des terres peu 
productives; la création du Fonds de développement économique rural 
(FODER), qui devait permettre la réalisation d'initiatives fédérales-provinciales 
dans des régions désignéés; la formation de l'Office d'expansion économique de 
la région de l'Atlantique, qui administrait un fonds servant à financer des 
projets dans cette région du pays; et la création de l'Agence de développement 
régional, qui encourageait le développement économique dans les régions où le 
chômage était élevé, au moyen de stimulants financiers aux entreprises du 
secteur de la fabrication. (Baumier, 1998) 

Toutefois, en raison d'un manque de coordination entre, d'une part, les ministères 

fédéraux concernés et, d'autre part, les gouvèrnement fédéral et provinciaux, ces 

programmes n'obtiennent pas le succès escompté. Afin de centraliser la coordination 

des efforts en matière de développement régional et de travailler en partenariat avec 

les provinces, Ottawa crée en 1969 le ministère de !'Expansion économique régionale 

(MEER). Sa mission consiste à promouvoir le développement économique et à 

corriger les inégalités sociales dans les régions défavorisées du Canada dans une 

optique de création d'emplois. (Dugas, 2005) Le ministère met en place un 

programme de stimulants industriels fondé sur des subventions et des garanties de 

prêts qui s'applique à des zones particulières. Celles-ci couvrent toutes les ·provinces 

de l'Atlantique, l'est et le nord· du Québec, certaines parties du nord de l' Ontario ainsi 

que le nord des quatre provinces de l'Ouest. Au final, près de 70 % de la population 



94 

canadienne peut bénéficier du programme, ce qui fait dire au professeur de 

géographie Clermont Dugas que : « [b ]ien que la taille des subventions soit fonction 

du degré d'acuité des problèmes économiques régionaux, l'étendue de la base 

territoriale d'application du programme contribue à réduire considérablement son 

impact sur la lutte aux disparités régionales. » (Ibid.) Le ministère concentre 

néanmoins ses efforts dans 23 « zones spéciales » à partir desquelles le 

développement pourrait rayonner et profiter aux régions. Concrètement, il s'agit de 

favoriser la concentration d'industries dans certains pôles. régionaux de façon à 

stimuler les investissements privés et à créer des retombées pouvant bénéficier à leurs 

territoires périphériques. Ces zones sont également admises à des subventions 

dédiées à « [ ... ] l'aménagement d'infrastructures de communications, construction 

d'écoles, systèmes d'aqueducs et d'égouts, équipements communautaires et stimulants 

industriels. » (Ibid.) Cette façon de faire sera contestée.. Premièrement, certains 

gouvernements provinciaux considèrent les zones spéciales comme discriminatoires. 

Surtout, on se rend compte que la question des disparités régionales au Canada est 1) 

finalement peut-être trop complexe pour un seul ministère; 2) que les programmes 

nationaux auraient avantage à inclure des mesures plus souples et sélectives et 3) que 

le développement ne consi.ste pas tant à réduire les inégalités régionales de manière 

intégrale que d'encourager et travailler à faire en sorte que chaque région puisse, 

selon ses capacités, progresser d'un point de vue économique et social. (Baumier, 

1998) 

Au tournant des années 1980, la conjoncture économique pousse le gouvernement 

canadien à recentrer ses priorités. Une économie en proie à une forte inflation20 et 

l'assainissement des finances publiques prennent le dessus sur les problèmes relatifs 

aux disparités régionales. (Dugas, 2005) 

20 Le taux annuel d'inflation dépasse 10 % au début des années 1980 alors qu'en 2019, « [l]a Banque 
du Canada vise à maintenir l'inflation à 2 %, soit au point médian d'une fourchette cible allant de 1 à 
3 %. » (Banque du Canada, s.d.) 
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Rappelons qu'au début des années 1980 le ministre des Finances [Allan 
MacEachen] a pris la parole à la Chambre pour annoncer que 1' équilibre 
régional au Canada se transformait sous à l'effet de 1' essor économique dans 
1' ouest, de 1' optimisme dans l'est et de la mollesse sans précédent des secteurs 
économiques clés dans le centre du Canada. Le temps était venu de réviser la 
politique d'Ottawa en matière de développement régional et d'abandonner 
l'objectif d'atténuer les disparités régionales. (Savoie, 2014) 

Le climat néolibéral ambiant encourage les autorités à revoir les façons de faire au 

moment même où le modèle de développement centralisé est remis en question par 

une volonté accrue des collectivités de prendre en main leur destinée. Animé par la 

logique du développement écünomique local, Ottawa entame une restructuration de la 

politique régionale canadienne. Tout d'abord, le MEER qui avait fusionné avec le 

ministère de l'industrie et du Commerce en 1982 pour former le ministère de 

!'Expansion industrielle régionale (MEIR) devient en 1987 le ministère de l'industrie, 

des Sciences et de la Technologie (MIST). C'est à ce moment qu'on procède à un 

transfert des fonctions administratives vers les régions qui passe par la création 

d'agences auxquelles sont confiées 1' élaboration, la mise en œuvre et la gestion des 

programmes de développement régional du gouvernement. Aù terme du processus, 

cinq agences régionales voient le jour: une pour les régions del' Atlantique, une pour 

le Québec, deux pour 1' Ontario, une pour les provinces de 1' Ouest et une autre pour le 

Nord canadien21
. Pour l'OCDE, la mise en place de ces agences: 

[ ... ] a permis de mettre l'accent sur un développement endogène et de faciliter 
une transition vers des activités fondées sur le savoir. L'articulation entre les 
agences et les ministères fédéraux a subi une transformation visant à favoriser 
la mise en œuvre de programmes intersectoriels, à développer des approches 

21 Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA), Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec (DEC-Q) Agence fédérale de développement 
économique pour le Sud de l'Ontario (FedDev Ontario), Initiative fédérale de développement 
économique pour le Nord de !'Ontario (FedNor), Ministère de la Diversification de l'économie de 
l'Ouest Canada (DEO) et Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor). 
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dites portefeuilles et à faire la promotion de stratégies territoriales 
asymétriques.22 (OCDE, 2010, p. 82) 

Ces agences, chapeautées en 2018 par le ministère de l'Innovation, des Sciences et du 

Développement économique (MISDE), ont encore une place prépondérante dans le 

déploiement de l'action du gouvernement fédéral en matière de développement 

régional. 

Au Québec, l' Agence de développement économique du Canada pour les régions du 

Québec (DEC-Q) possède douze bureaux d'affaires qui couvrent l'ensemble des 

régions administratives. Elles ont pour mission de : 

[ ... ] promouvoir le développement économique des régions et des petites et 
moyennes entreprises (PME). Afin de réaliser sa responsabilité essentielle, qui 
consiste à développer l'économie du Québec, DEC[-Q] favorise le démarrage et 
la performance des entreprises. Il les aide à devenir plus innovantes, 
productives et concurrentielles. Il appuie les efforts de mobilisation du milieu 
au sein des différentes régions du Québec et l'attraction des investissements 
destinés à accroître la prospérité de l'économie québécoise et canadienne. 
(Canada. Développement économique Canada pour les régions du Québec, 
2008) 

D EC-Q offre pour ce faire des services d'information, d'accompagnement et de 

conseils pour les entreprises et tout autre organisme susceptible de contribuer au 

développement et à la vitalité économique régionale. L'agence sert ainsi 

d'intermédiaire entre le milieu et le gouvernement fédéral afin d'arrimer les intérêts 

régionaux et les objectifs politiques, économiques et industriels du gouvernement 

fédéral. Encore une fois, l'OCDE a salué cette initiative: 

22 « [ ... ] have brought about a greater focus on endogenous development and facilitated the transition 
towards more knowledge-based activities. The architecture between agencies and federal departments 
has been altered to accommodate more inter-sectoral programmes, to develop portfolio approaches and 
to promote relatively asymmetric territorial strategies. » [Notre traduction] 
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Ce principe directeur a mis en lumière l'importance de l'accessibilité et de la 
coordination entre le gouvernement fédéral et les acteurs régionaux. La 
présence des décideurs fédéraux en région favorise une collaboration et un 
partenariat plus directs avec les principaux intervenants publics. Une partie 
intrinsèque du travail des ADR [agences de développement régional] est de 
faire le plaidoyer des régions dans la capitale nationale à Ottawa. Bien que les 
quartiers généraux des ADR se trouvent en région, ils ont des bureaux dans la 
capitale nationale qui jouent un rôle dans le contrôle et l'orientation du 
programme d'action fédéral.23 (OCDE, 2010, p. 88) 

En 1995, le gouvernement fédéral met sur pied le Programme de développement des 

collectivités (PDC) qui a pour objectif: 1) d'assurer la stabilité, la croissance 

économique et la création d'emplois ainsi que de promouvoir 2) des économies 

locales diversifiées et concurrentielles en milieu rural et 3) des collectivités durables. 

(Canada, 2012) La gestion du PDC revient aux agences de développement régional 

tandis que les services offerts sont exécutés par un réseau d'organismes à but non 

lucratif déjà en place depuis 1986 : les Comités d'aide au développement des 

collectivités (CADC) qui deviennent alors les Sociétés d'aide au développement des 

collectivités (SADC). Celles-ci sont appuyées par les Centres d'aide aux entreprises 

(CAE). Le Québec compte, en 2018, 57 SADC et 10 CAE sur son territoire et qui 

fournissent les services suivants : 

La planification communautaire stratégique et le développement 
socioéconomique; 

- La formation de partenariats avec le public et le secteur privé, afin de soutenir 
et de mettre en œuvre des initiatives communautaires; 

23 « This guiding principle has underlined the importance of co-ordination and accessibility between 
the federal government and regional actors. The high level of federal decision-making presence in the 
region fosters more direct collaboration and partnership with key public stakeholders. An intrinsic part 
of the RDAs [Regional development agencies] is advocacy on behalf of the region at the national 
capital in Ottawa. While the RDAs' headquarters are in the region, they have offices in the national 
capital that play arole in monitoring and influencing the federal policy agenda. » [Notre traduction] 
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- La fourniture de renseignements commerciaux et services d'orientation vers 
des entreprises et des entrepreneurs locaux; 

- L'accès élargi au capital pour les petites entreprises, grâce à des fonds 
d'investissement administrés localement qui fournissent des prêts, des garanties 
de prêt ou des participations au capital pour le lancement, l'expansion ou la 
stabilisation d'entreprises locales. (J. Dupuis, 2011, p. 5) 

Dans l'objectif d'orienter le développement régional vers l'entrepreneuriat et de 

favoriser le renouvellement du bassin d'entreprises, l'amélioration de la performance 

et la compétitivité, DEC-Q adopte en 2012 le Programme de développement 

économique du Québec (PDEQ). (Canada. Développement économique Canada pour 

les régions du Québec, 2018) Par l'entremise de DEC-Q, des SADC et des CAE et de 

leurs différents programmes et services, le gouvernement fédéral est ancré dans 

l'ensemble des régions du Québec et s'implique dans leur développement régional et 

industriel. Pour l'année financière 2017-2018, le gouvernement fédéral a dépensé un 

total de 1, 18 milliard de dollars pour financer le fonctionnement de ses agences, dont 

303,8 millions de dollars, soit environ 26 %, ont atterri au Québec. 

Tableau 2.2 
Budget des agences fédérales de développement régional (millions de dollars), 2017-2018 

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec 303,8 
Agence fédérale de développement économique pour le Sud de !'Ontario 269,3 
Initiative fédérale de développement économique pour le Nord de 
l'Ontario24 46,4 · 
Agence de promotion économique du Canada atlantique 
Ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest canadien 
Agence canadienne de développement économique du Nord 
Total 

Source: Canada. Conseil du Trésor, 2017 

311,5 
199,6 

50,1 
1180,7 

24 Il est à noter que FedNor n'est pas une agence à proprement parler, mais plutôt une succursale du 
ministère de l'innovation, des Sciences et du Développement économique. En 2017-2018, FedNor 
gérait quatre programmes : 1) le Programme du Fonds spécial pour le développement du Nord de 
!'Ontario; 2) le Programme de développement des collectivités; 3) l'initiative de développement 
économique et 4}le Programme d'infrastructure communautaire Canada 150. 
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L'ampleur des sommes en jeu n'est pas sans susciter des débats au Canada quant à 

l'utilité et l'efficacité des politiques de développement régional déployées par le 

gouvernement fédéral. Souvent perçues comme un mal nécessaire, les politiques 

fédérales de développement régional ont fait l'objet de différents griefs à travers le 

temps : résultats mitigés, stratégies mal adaptées aux différentes réalités, notamment · 

celles des régions rurales, vision favorisant le Canada central (Québec et Ontario) et 

ses grands centres au détriment des provinces de l'Atlantique et de l'Ouest, etc. 
1 . 

(Savoie, 2003; J. Dupuis, 2011; Savoie, 2014) De plus, comme le souligne Jean 

Dupuis du Service d'information et de recherche parlementaire de la Bibliothèque du 

Parlement du Canada: « [l]es gouvernements fédéral et provinciaux ont, en la 

matière, des pouvoirs et des responsabilités précises qui leur sont conférés par la 

Constitution, qui se complètent parfois, mais qui peuvent aussi être conflictuels. » (J. 
Dupuis, 2011, p. 7) 

À cet égard, même si le gouvernement fédéral se situe au sommet de la hiérarchie des 

pouvoirs publics concernés par le développement des régions québécoises, le 

gouvernement du Québec en demeure l'acteur principal. 

2.1.2 Le gouvernement du Québec et la régionalisation 

Responsable de l'aménagement et de la planification du territoire sous sa juridiction 

et détenant à lui seul le pouvoir de légiférer en matière d'institutions municipales, le 

gouvernement du Québec possède une large gamme de leviers et d'instruments afin 

d'intervenir en région. Depùis les années 1960, le Québec poursuit un processus de 

régionalisation qui a modifié la manière de concevoir le territoire et transformé les 

modalités d'intervention du gouvernement. À la suite du travail du professeur 

d'urbanisme Richard Morin (2006) et d'autres comme Benoît Lévesque (2005), on 
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s'entend généralement pour dire que ce processus comporte trois phases. La première 

est marquée par une approche centralisatrice et hiérarchique; la seconde en est une de 

décentralisation et de partenariat entre l'État et la société civile tandis que la troisième 

phase, en cours depuis 2003, se veut une phase de modernisation par laquelle on 

cherche à responsabiliser davantage les élus et où émane une volonté d'autonomie 

accrue de la part du palier municipal. 

2.1.2.1 Première phase 

La première phase du processus contemporain25 de régionalisation du Québec se situe 

entre 1960 et la fin des années 1970 et correspond à une période de centralisation du 

pouvoir où les interventions visent principalement à lutter contre les disparités 

régionales par le renforcement de pôles régionaux de développement. Elle est 

également marquée par une dynamique de déconcentration des services 

gouvernementaux. Concrètement, l'expérience québécoise en matière de 

développement régional débute sous l'impulsion de la Loi sur l'aménagement rural et 

le développement agricole (ARDA) qui fait l'objet d'une entente-cadre afin de 

valoriser l'aménagement et la mise en valeur des terres agricoles. Le terrain choisi 

pour faire l'expérimentation de cette approche est la région du Bas-St-

Laurent/Gaspésie où, par le biais du Bureau d'aménagement de l'Est du Québec 

(BAEQ), les autorités décident de miser à la fois sur une démarche de planification et 

de participation citoyenne. 26 Afin d'assurer l'implantation des recommandations, 

25 Comme le suggère Richard Morin (2006), dans la mesure où la régionalisation passe par la création 
et la reconnaissance de régions, il est possible de faire remonter le processus à l'époque de la 
Nouvelle-France. 

26 Au sujet de l'expérience du BAEQ; voir Jean, B. (dir.) (2016). Le BAEQ revisité: un nouveau 
regard sur la première expérience de développement régional au Québec. Québec: Presses de 
l'Université Laval. 
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l'Office de planification du Québec est créé en 1968. Elle devient dès l'année 

suivante l'Office de planification et de développement du Québec (OPDQ). Deux 

instances sont également créées afin d'appuyer les délégations régionales de l'OPDQ 

dans son double mandat de consultation et de coordination : les conseils régionaux de 

développement (CRD), qui rassemblent tous les acteurs-clés du développement ainsi 

que les conférences administratives régionales (CAR), qui regroupent les directeurs 

régionaux des ministères. (R. Morin, 2006) Pour la petite histoire, notons qu'à la suite 

des conclusions du BAEQ une dizaine de villages sont fermés et leur population 

relocalisée. Ailleurs, le mécontentement se transforme en un important mouvement 

populaire de contestation, qu'on appellera les « Opérations Dignité », qui permettra le 

maintien des localités.27 

Le gouvernement procède également pendant cette période (1966-1967) à la 

délimitation et à la désignation de dix régions administratives afin de mettre de 

l'ordre dans la multitude de découpages déjà existants et de se doter d'un cadre de, 

référence pouvant permettre de planifier le développement de l'ensemble du territoire. 

Tout au long des décennies 1960 et 1970, les différentes régions sont munies 

d'infrastructures par l'État, comme des routes et des autoroutes, et de superstructures : 

polyvalentes, collèges d'enseignement général et professionnel (Cégep ), hôpitaux, 

centres locaux de services communautaires (CLSC), constituantes de l'Université du 

Québec afin d'assurer la poursuite de la modernisation de l'économie québécoise et 

de consolider les pôles de développement. (R. Morin, 2006) 

Au final, cette première phase de régionalisation et de déconcentration administrative 

aura d'abord été celle des services collectifs comme l'éducation et la santé et aura 

27 Au sujet des Opérations Dignité, voir Gagnon, A.-G. (1985). Développement régional, état et 
groupes populaires : le cas de l'Est du Québec, Hull : Asticou. 
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d'abord favorisé les villes centres. Cette façon de faire correspond bien à l'esprit du 

temps comme le remarque le sociologue Benoît Lévesque : 

[ ... ] la vision centralisatrice du gouvernement québécois comme celle du 
gouvernement fédéral était en cohérence. avec la façon dont fonctionnaient les 
grandes entreprises privées et publiques de l'époque. Elle répondait aux 
objectifs de standardisation, d'uniformisation, d'accès universel, de mur-à-mur 
caractérisant le modèle de la production de masse. (Lévesque, 2005) 

2.1.2.2 Deuxième phase 

Le contexte de la fin des Trente Glorieuses, avec tout ce que cela implique ( crise des 

finances publiques, montée du néolibéralisme, mondialisation et remise en question 

de l'État-providence), va ouvrir la voie à la deuxième phase du processus de 

régionalisation qui s'échelonne du tournant des années 1980 au début des années 

2000. À l'époque, le gouvernement du Québec recentre son discours autour 

d'éléments ayant trait « [ ... ] à la responsabilisation des acteurs locaux, à la synergie 

et au partenariat des différentes catégories d'acteurs, à la prise en charge des 

économies et des communautés locales. » (S. Tremblay, 1999) D'interventionniste et 

centralisateur, l'État devient partenaire et accompagnateur des acteurs régionaux et 

locaux en leur offrant un soutien technique et financier. Cette vision se traduit par la 

poursuite de la déconcentration des pouvoirs, mais également par la mise en place de 

mécanismes de décentralisation. En rétrospective, Marc-Urbain Proulx constate que 

c'est au cours des années 1980 que: 

[ ... ] le régionalisme a atteint son zénith, sans toutefois générer beaucoup de 
résultats bien visibles en matière d'initiatives innovatrices. Les revendications 
pour la régionalisation du pouvoir politique furent ainsi fort mal accueillies, 
autant par l'administration que par les élus municipaux et provinciaux. 
Commença alors la longue agonie de !'émergente élite régionale par l'entremise 
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d'une lente mais constante réduction des ressources et des effectifs alloués à 
cette échelle de coordination des acteurs. (M.-U. Proulx, 2017, p. A7) 

Quoi qu'il en soit, différentes initiatives vont être mises en œuvre pendant cette 

période parmi lesquels deux jalons importants du processus de régionalisation. Un 

premier jalon est établi en 1979 avec l'adoption par l'Assemblée nationale de la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme qui prévoit la mise en place d'un palier de pouvoir 

supralocal et la constitution des municipalités régionales de comté (MRC). (Caron, 

2009) Les MRC, au nombre de 96 au moment de leur implantation au début des 

années 1980 puis réduit à 87 28 depuis, regroupent un nombre variable de 

municipalités·, rurales et urbaines, qui jouissent chacune d'un pouvoir administratif et 

réglementaire qui leur est dévolu par le gouvernement du Québec sur un territoire 

désigné. Chaque MRC est dirigée par un conseil formé des maires des municipalités 

locales regroupées en son sein qui doit assumer cinq responsabilités : 1) 

l'aménagement du territoire ; 2) la confection de rôles d'évaluation ; la vente des 

immeubles pour défaut de paiement de taxes; 3) l'élaboration du plan de gestion des 

matières résiduelles et du schéma de couverture de risques en sécurité incendie ; 4) le 

développement local et régional et 5) l'élaboration des règlements d'urbanisme pour 

les territoires non organisés (TNO). (Québec, 2016) Les compétences et le rôle des 

MRC vont prendre de l'ampleur dans le temps de sorte. que ces instances vont 

s'imposer de plus en plus comme un lieu privilégié d'action pour le développement 

des régions. Par exemple, en 1994-1995, les MRC sont autorisées à participer 

financièrement à des fonds d'investissement locaux gérés par des organismes· à but 

non lucratif (OBNL) qu'elles peuvent elles-mêmes mettre sur pied. Ces OBNL vont 

le plus souvent prendre la forme de corporation de développement économique (CDE) 

faisant office de commissariats industriels. (R. Morin, 2006) 

28 « Le Québec est divisé en 17 régions administratives qui regroupent 87 municipalités régionales de 
comté et 17 territoires équivalents à une MRC. Ces territoires sont constitués de 14 villes et 
agglomérations exerçant certaines compétences de MRC ainsi que de 3 autres territoires. » (Québec, 
2018) 
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La Politique de soutien au développement local et régional de 1997 représente un 

autre jalon important de la régionalisation au Québec qui, au surplus, va contribuer à 

renforcer le rôle des MRC. La politique s'inscrit« [ ... ] dans une démarche globale de 

réorganisation des modes d'intervention de l'État» qui vise les cinq objectifs 

suivants: 

1) intégrer ou regrouper les services sur la base de grandes catégories de 
clientèles ou des grandes missions gouvernementales dans une perspective de 
simplification, d'efficacité et de rationalisation; 

2) responsabiliser les instances locales et régionales dans la gestion de services, 
en procédant par décentralisation, délégation ou par négociation de contrats de 
services; 

3) associer en partenariat les intervenants locaux et régionaux par le recours à 
des mécanismes assurant leur participation au processus décisionnel et à la mise 
en œuvre des objectifs, priorités et projets à réaliser; 

4) assurer l'adaptation locale et régionale des politiques et programmes 
gouvernementaux et mettre fin au mur-à-mur dans l'organisation des services; 

5) adopter des modes modernes et adaptés de gestion qui font appel à une plus 
grande responsabilisation, à une gestion. par résultats de préférence à une 
gestion qui met l'accent sur les normes et les procédures a priori. (Québec, 
1997) 

Pour ce faire, la politique prévoit la création des centres locaux de développement 

(CLD) auxquels seront rattachés des centres locaux d'emploi (CLE) qui verront le 

jour dès 1997 avec l'adoption de la Loi sur le ministère des Régions. Ces organismes 

à but non lucratif interviennent à l'échelle des MRC et ont entre autres pour mandats 

de mettre sur pied un guichet multiservices à l'entrepreneuriat, d'élaborer un plan 

local d'action pour l'économie et l'emploi ainsi que des stratégies locales liées au 

développement des entreprises. Chaque CLD dispose d'une enveloppe budgétaire 

fournie par l'État qui lui permet d'assurer son fonctionnement, de réaliser des études 

et des recherches, de venir en aide et de soutenir directement l'entrepreneuriat ainsi 
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que · de contribuer au développement de l'économie sociale. La gestion de ces 

organismes est assurée par le milieu dans la mesure où les conseils d'administration 

regroupent les divers partenaires locaux de l'emploi et de l'économie, soit les élus 

municipaux ainsi que des représentants des milieux d'affaires et de l'économie 

sociale. 

Les CLD agissent également à titre de conseillers auprès des centres locaux d'emploi, 

lesquels ont pour mandat d'offrir: 

[ ... ] des services d'emploi aux chômeurs, aux prestataires. de la sécurité du 
revenu aptes au travail, aux personnes sans emploi et sans revenu, aux étudiants 
à la recherche d'un emploi, aux personnes en emploi, tout autant qu'aux 
employeurs et entreprises à la recherche de main-d'œuvre. (Ibid.) 

Enfin, la Politique de soutien a:u développement local et régional et la Loi sur le 

ministère des Régions vont venir réaffirmer le rôle des conseils régionaux de 

développement (CRD) en matière de concertation entre les différents partenaires 

régionaux. De ce fait, il est clair pour Richard Morin que« [l]es CRD et les CLD 

apparaissent ainsi comme des instances de 'gouvernance territoriale' favorisant la 

coordination des acteurs locaux et régionaux apparentés aux institutions publiques, au 

marché et à la société civile. » (R. Morin, 2006, p. 40) 

Cette deuxième phase de régionalisation fut également marquée par une 

réorganisation du territoire. Premièrement, en 1987, un nouveau découpage des 

régions administratives est effectué et fait passer leur nombre de 10 à 16. Puis, en 

1997, la région Mauricie-Bois-Francs est scindée en deux afin de créer la région du 

Centre-du-Québec qui devient la dix-septième région administrative. Cette décision 

n'est pas sans conséquence pour notre cas d'étude Drummondville puisque celle-ci 

devient le chef-lieu de la nouvelle région. Deuxièmement, le gouvernement procède 

entre 2000 et 2002 à une réorganisation des municipalités par un processus de fusions 
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lors duquel 242 municipalités sont regroupées en 42 nouvelles villes. Dans huit de ces 

nouvelles entités29
, un nouveau palier local est créé, l'arrondissement, qui devient 

responsable de la gestion de certains services de proximité comme le 1zonage, la 

cueillette des déchets, la voirie locale ainsi que le développement économique local. 

(Ibid.) 

2.1.2.3 Troisième phase 

L'élection d'un gouvernement libéral en 2003 se traduit par une réorientation majeure 

du processus de régionalisation. Pour Richard Morin, il s'agit d'une période de 

modernisation de la politique régionale qui vise à responsabiliser les élus en ce 

domaine. Benoît Lévesque (2005) y voit pour sa part une possible incorporation de 

principes néolibéraux dans la manière d'approcher le développement régional.· Chose 

certaine, de 2003 à 2018, nous avons assisté à deux phénomènes : une réduction de la 

participation de la société civile au développement régional (R. Morin, 2006) et un 

démantèlement de certains des instruments de développement régional (Vachon, 

2017a) dont les effets demeurent, à ce jour, difficiles à évaluer. 

Les changements les plus importants se présentent en deux temps, à quelque dix 

années d'intervalle. Premièrement, l'adoption en 2004 de la Loi sur le ministère du 

Dév~loppement économique, de l'innovation et de !'Exportation (loi 34) a eu pour 

effet de modifier les règles de gouvernance et d'imputabilité entre les CLD, les MRC 

et le gouvernement. Elle a conféré aux MRC les responsabilités en matière de 

développement local et de soutien à l'entrepreneuriat tout en les obligeant à confier 

l'exercice de ces compétences à un CLD. Ce changement ne fut pas que cosmétique. 

29 Montréal, Québec, Longueuil, Saguenay, Sherbrooke, Lévis, Grenville-sur-la-Rouge et Métis-sur-
Mer. 
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Alors que la Politique de soutien au développement local et régional visait à 

responsabiliser les citoyens dans la poursuite du développement régional, la Loi 34 

chercha plutôt à responsabiliser les élus locaux devant leurs électeurs tout en 

associant de manière plus étroite les MRC et les CLD dans une démarche commune 

de développement. En même temps, par cette loi, les conférences régionales des élus 

(CRÉ) ont été créées afin de remplacer les conseils régionaux de développement 

(CRD). Interlocuteur privilégié du gouvernement en matière de ·développement 

régional: 

Chaque conférence régionale des élus a principalement pour mandat d'évaluer 
les organismes de planification et de développement au palier local et régional, 
dont le financement provient en tout ou en partie du gouvernement, de favoriser 
la concertation des partenaires dans la région et de donner, le cas échéant, des 
avis au ministre sur le développement de la région. (Québec, 2003, p. 12) 

Surtout, la Loi a imposé aux conseils d'administration des nouvelles CRÉ d'être 

composés, pour au moins les deux tiers, d'élus municipaux. L'autre tiers des places a 

été réservé aux représentants socio-économiques provenant des milieux d'affaires, de 

l'éducation, de la culture ou encore du domaine des sciences. Pour certains 

· commentateurs et spécialistes des sciences régionales, cette réforme a remis 

grandement en cause la place accordée à la société civile dans le développement 

régional, le modèle de concertation québécois, voire la dynamique même de 

décentralisation : 

Miser sur la seule légitimité des élus pour renforcer la décentralisation semble 
pour le moins à· contre-courant du modèle québécois basé sur la concertation. 
[ ... ] En remettant les clés de la décentralisation aux élus, le gouvernement 
dévalorise le rôle central de la société civile et surtout ne prévoit pas de 
mécanisme pouvant permettre à cette gouvernance de se développer. En ce 
sens, la démocratie est vraiment revisitée et il n'est pas évident que ce soit pour 
le meilleur. (Chiasson et Robitaille, 2004) 
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La deuxième série de changements au processus de régionalisation est survenue à la 

fin de l'année 2014. Dans un contexte de ralentissement de la croissance des dépenses, 

le gouvernement du Québec a procédé à une réorganisation sans précédent des outils 

et des budgets consacrés au développement local et régic;mal. Cette réforme s'est 

traduite par l'abolition des 120 centres locaux de développement et des 19 

conférences régionales des élus ainsi que par une réduction de 300 millions de dollars 
/ 

du budget alloué aux municipalités. Dans la foulée, le rôle CRÉ en matière de 

développement régional et celui des CLD concernant le développement local et le 

soutien à l'entrepreneuriat ont été transférés aux MRC avec la différence, non 

négligeable, que le budget alloué aux fonctions des CLD fut réduit de 55 %. (Vachon, 

2017a) D'autres programmes et instances voués au développement régional sont 

également passés à la trappe lors de cette réforme, pensons notamment à la Politique 

nationale de la ruralité, à la Coalition Solidarité rurale, au Programme de soutien aux 

municipalités dévitalisées et à la Politique pour assurer l'occupation et la vitalité des 

territoires. Ces changements sont, en 2018, encore récents et il est difficile d'évaluer 

l'ensemble de leurs effets, mais des CLD ont disparu et d'autres ont dû revoir leur 

façon de faire en raison de la perte de ressources financières et humaines. Critique de 

la réforme, le géographe Bernard Vachon considère que : « [ c ]es abolitions, 

conjuguées à des coupes budgétaires dans divers programmes aux incidences 

territoriales, ont privé les régions et les communautés locales d'outils adaptés qui 

avaient fait leurs preuves tout en étant fort appréciés des élus locaux et d'autres 

acteurs de terrain. » (Vachon, 2017) 

En contrepartie, le maire de Drummondville, Alexandre Cusson s'est montré nuancé 

face à la réforme, y voyant même une occasion à saisir pour les régions : 

Et si l'abolition de certaines structures permettait justement de rapprocher les 
citoyens des lieux décisionnels lorsqu'il est question de développement ? Il 
m'apparaît clair que les MRC sont pleinement en mesure d'assumer les 
responsabilités qui étaient dévolues aux CRE. Comme nouveau maire, je me 
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suis souvent questionné au cours de la dernière année sur la pertinence de 
maintenir autant de paliers au sein desquels ce sont souvent les mêmes 
personnes qui se retrouvent, entraînant ainsi de nombreuses heures de réunions. 
La concertation régionale demeure cependant cruciale et, à cet égard, le rôle des 
tables des préfets des MRC drune région sera primordial. En ce qui a trait à 
l'abolition des CLD, je considère que le gouvernement du Québec a été prudent 
en évitant l'application d'une mesure 'mur à mur'. Reconnaître le palier 
munic~pal comme un véritable partenaire, c'est aussi le laisser libre de ses 
choix. À cet égard, les élus locaux sont en mesure de juger eux-mêmes de la 
structure qui favorisera chez eux un développement économique efficace et 
créateur de richesse. (Cusson, 2014, p. A9) 

Cette vision des choses s'inscrit dans une volonté des municipalités d'obtenir une 

plus grande autonomie de Québec qui, croit-on, pourrait leur permettre de gérer plus 

adéquatement leur développement. En marge de l'édition 2014 des assises annuelles 

de l'Union des municipalités du Québec (UMQ), son président Éric Forest affirmait: 

Dans les années 1960 et 1970, le fédéral était un acteur de développement 
économique fort important; dans les années 1980, 1990 et 2000, ce fut au tour 
du provincial de prendre la relève. Compte tenu de cette démographie et de la 
mondialisation, j'ai la conviction que, au cours du XXIe siècle, les 
municipalités vont devenir à leur tour des acteurs du développement 
économique incontournable. (Forest, cité dans Harvey, 2014, p. Hl) 

C'est dans cette perspective que fut adoptée, en juin 2017, la Loi visant 

principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouverneme,nts de 

proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (loi 122). Cette 

loi s'articule autour de six thèmes : 

- reconnaissance du statut de gouvernement de proximité; 
- gouvernance et pouvoirs de la municipalité; 
- aménagement du territoire; 
- fiscalité et finances municipales; 
- développement économique; 
- transparence et information aux citoyens. 
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En matière de développement économique, cette législation se traduit par une 

augmentation de la limite d'aide aux entreprises qui passe de 100 000 dollars à 

300 000 dollars pour les villes de Montréal et Québec et à 250 000 dollars pour toutes 

les autres municipalités. Deuxièmement, elle habilite les MRC à créer et à administrer 

un fonds de développement économique en vertu de l'article .125 de la Loi sur les 

compétences municipales. Troisièmement, la Loi modifie les règles applicables aux 

décisions du conseil d'une MRC concernant le Fonds de développement des 

territoires et le Programme de partage des revenus des redevances sur les ressources 

naturelles et rend possible un élargissement de la liste des immeubles admissibles à 

un crédit de taxes. Enfin, plusieurs dispositions fiscales sont modifiées afin de 

diversifier les revenus municipaux, de simplifier les règles applicables à l'impôt 

foncier et d'assurer certains allègements en matière de finances municipales. (Québec, 

2017, p. 25-26) 

Devant ce mouvement de régionalisation, comment le rôle de l'État québécois a-t-il 

évolué ? A-t-il perdu ou vu diminuer son pouvoir d'initiative en matière de 

développement régional au profit d'une forme plus achevée de « gouvernance 

territoriale » ? Richard Morin ne le croit pas : 

[ ... ] [N]ous n'assistons pas au passage radical d'une « gestion 
gouvernementale » de la société reposant sur les fonctions redistributrices et 
régulatrices de l'État à une « gouvernance territoriale » fondée sur la 
négociation et la coopération entre des acteurs locaux et régionaux apparentés 
aux institutions publiques, au marché et à la société civile. Bien qu'il y ait des 
manifestations de cette gouvernance territoriale, il n'en demeure pas moins que 
le gouvernement reste un acteur important sur la scène du développement local 
et régional [ ... ]. (R. Morin, 2006, p. 57) 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Constitution canadienne, le 

gouvernement du Québec dispose de tous les moyens législatifs nécessaires afin 

d'impulser, mais également d'infléchir les paramètres de la régionalisation. (Ibid.) Il 
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ne faut pas perdre .de vue que ce palier est celui qui élabore et adopte les stratégies, 

les politiques et les programmes nationaux visant à assurer l'équité dans 

l'organisation et l'offre des services publics. (ACLDQ, 2010) Québec possède en 

outre d'importants moyens économiques et financiers lui permettant d'imposer sa 

vision du développement. Il faut néanmoins prendre acte du fait que les MRC, les 

municipalités ainsi que différentes organisations situées à l'échelon local jouent un 

rôle de plus en plus important sur le développement des régions. 

2.1.3 Les municipalités et les leviers locaux de développement 

Même si elles leur sont antérieures, les municipalités et les autres formes de 

gouvernement local ne disposent d'aucune reconnaissance· au sein du cadre 

constitutionnel canadien. 30 En vertu de l' Acte de l'Amérique du Nord britannique 

(AANB), les provinces canadiennes jouissent de la compétence exclusive en matière 

d'institutions municipales. De ce fait, les municipalités ont, d'un point de vue 

juridique, longtemps été considérées comme de simples « créatures des provinces. » 
Cette situation n'est pas sans conséquence dans la mesure où les provinces peuvent 

décider de manière pratiquement absolue du sort des municipalités : elles déterminent 

leur organisation et les compétences qui leur sont conférées en plus d'avoir la main 

haute sur les sources fiscales qui leur sont transférées et celles qui peuvent être levées . 

. (Belley et al., 2017, p. 557-558) Malgré ce cadre astreignant, les municipalités 

disposent aujourd'hui d'une autonomie certaine qui leur permet d'agir sur leur 

développement. 

30 L'ancrage historique· des instances municipales au Québec remontent au rapport Durham de· 1839. 
(Belley et al., 2017, p. 556) 
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Espace de régulation publique, les municipalités sont ainsi des territoires de 
mobilisation, d'activation et d'optimisation de multiples services et d'activités à 
finalité collective. [ ... ] Les élus locaux mettent en œuvre et évaluent un grand 
nombre de politiques publiques et voient à leur intégration aux politiques 
nationales. Ils sont concepteurs et coordonnateurs de terrain d'une part 
importante de l'action publique et de la vie collective. (Ibid., p. 556) 

Le système municipal québécois est composé de 1 133 municipalités locales (2016) 

qui prennent différentes dénominations selon les cas : municipalités, villes, paroisses, 

villages, cantons et cantons unis. La grande majorité des municipalités (63,6 %) 

compte moins de 2 000 habitants tandis que dix d'entre elles, toutes des villes, en 

comptent plus de 100 000. (Québec, 2016, p. 5) 

Tableau 2.3 
La population des villes de 100 000 habitants et plus au 

Québec 

Ville Nombre d'habitants 
Montréal 1753034 
Québec 540 994 

Laval 424 203 
Gatineau 278 589 
Longueuil 242 701 

Sherbrooke 163 623 
Saguenay 145 850 

Lévis 144147 
Trois-Rivières 135 054 
Terrebonne 112 191 

Source: Québec, 2016, p. 10 

Nonobstant leur importance, toutes les formes de municipalités locales possèdent les 

mêmes champs de compétence, dont l'exercice peut, selon les cas, être facultatif. Ces 

compétences ont trait aux fonctions suivantes : 

- Administration générale : budget, gestion interne, acquisition et exploitation 
de biens meubles et immeubles, archives, ventes de services publics, etc.; 
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- Sécurité publique :. service de police, protection contre les incendies, 
protection civile; 
- Transport : voirie et trottoirs, enlèvement de la neige, éclairage, circulation et 
stationnement, transport en commun ; 
- Hygiène du milieu : aqueduc, égouts, fosses septiques, collecte des ordures; 
- Santé et bien-être : inspection des aliments, salubrité du milieu; 
- Aménagement, urbanisme et développement économique local : mise en 
valeur du territoire, construction, démolition, lotissement, habitation, promotion 
industrielle et commerciale; 
- Loisirs et culture : centres communautaires, centres sportifs, parcs et terrains 
de jeux, bibliothèques, expositions et foires, etc.; 
- Réseau d'électricité. (Grave!, 1999, p. 27-29); (Loi sur les compétences 
municipales, RLRQ, c. C-47.1) 

Les municipalités ont pour ce faire accès à différentes sources de revenus parmi 

lesquelles l'impôt foncier en constitue le pilier. Depuis l'adoption par l'Assemblée 

nationale en 1979 de la Loi sur la fiscalité municipale, toutes les municipalités 

peuvent tirer un revenu autonome de la valeur marchande des terrains et des 

bâtiments qui se trouvent sur leur territoire selon un taux d'imposition qu'elles 

déterminent. En 2016,. l'impôt foncier 31 représentait 58,6 % de l'ensemble des 

revenus des municipalités. (Québec, 2018, p. S7) Si ce mode de taxation a contribué à 

rendre les municipalités moins dépendantes du gouvernement du Québec, il n'en 

suscite pas moins critiques et débats. Outre son caractère régressif, ses détracteurs 

remettent notamment en cause la capacité de cet impôt à capter la richesse en 

fonction de l'évolution de la conjoncture économique. Ils critiquent aussi sa 

propension à mettre les municipalités en concurrence et à cantonner les élus dans une 

logique de développement immobilier qui fav~rise l'étalement urbain. (Couturier et 

Gaudreau, 2015, p. 4-5) Pour le reste, les revenus municipaux proviennent 

essentiellement de la tarification de services, de quotes-parts, de l'imposition de droit, 

d'amendes, de transferts du gouvernement du Québec et autres taxes spécifiques. 

31 Les municipalités partagent l'impôt foncier comme source de revenus avec les commissions 
scolaires. 
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Dans l'optique où le rôle des municipalités consiste d'abord à offrir des services de 

proximité aux citoyens, quelle place occupe le développement économique ? Bien 

que les dépenses consacrées à la fonction « Aménagement, urbanisme et 

développement» n'ont représenté que 4,4 % des dépenses de l'ensemble des 

municipalités en 2016, elles n'en possèdent pas moins les instruments et les leviers 

pour intervenir activement sur le développement économique. (Québec, 2018, p. S7) 

D'abord, par ses compétences héritées de Québec, une municipalité peut aménager 

son territoire et se doter d'infrastructures de manière à satisfaire les besoins des 

entreprises. Ensuite et en dépit des critiques évoquées plus haut, le contrôle de 

l'impôt foncier autorise les municipalités à offrir des incitatifs fiscaux afin d'attirer 

des entreprises sur leur territoire. Une municipalité peut également mettre en œuvre 

une politique d'achat local auprès des entreprises et entrepreneurs présents sur le 

territoire. (Prévost, 1999) La Loi sur les compétences municipales stipule quant à elle 

que, afin de favoriser son développement économique, une municipalité peut établir 

et exploiter un centre de congrès ou un centre de foires, un marché public, un bureau 

d'information touristique ou encore un embranchement ferroviaire. La loi prévoit 

également que les municipalités sont habiletés à « [ ... ] constituer un organisme à but 

non lucratif dont le but est de fournir un soutien technique à une entreprise située sur 

son territoire.» (Loi sur les compétences municipales, RLRQ, c. C-47.1) Comme le 

précise le spécialiste des politiques municipales Pierre Prévost : 

Cette activité est habituellement assumée par une corporation distincte de la 
municipalité, bien que subventionnée par cette dernière, qui compte sur les 
leaders du monde des affaires de la localité pour justifier et cibler son action. Le 
commissaire au développement industriel, de plus en plus polyvalent et 
intéressé par le développement commercial, touristique ou résidentiel, est le 
pivot de cette petite organisation[ ... ]. (Prévost, 1999, p. 48) 

Ce rôle était joué jusqu'à tout récemment par les CLD à l'échelle des MRC et l'est 

encore là où cette structure existe toujours. Ailleurs, des corporations traditionnelles 
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ont pns le relais et exercent sensiblement les mêmes fonctions auprès de la 

municipalité ou de la MRC d'attache. 

D'autres organismes en lien plus ou moins étroit avec les administrations municipales 

et dont l'ancrage est local contribuent au développement économique régional. On 

peut par exemple penser aux chambres de commerce et d'industrie qui rassemblent et 

mettent en réseau les gens d'affaires d'une même ville ou région. Elles agissent 

généralement comme un lieu de concertation visant à faire progresser certains 

dossiers à caractère économique. La Fédération des chambres de commerce du 

Québec (FCCQ) représente près de 140 organismes du genre sur tout le territoire du 

Québec. (Fédération des chambres de commerce du Québec, 2018) Il est également 

possible de penser aux sociétés de développement commercial (SDC) qui regroupent 

les gens d'affaires d'un centre-ville ou d'une artère commerciale spécifique. Celles-ci 

travaillent à développer les ressources économiques, professionnelles et culturelles 

d'un ·secteur et leur travail est axé sur le développement des affaires, le service aux 

membres et la représentation auprès des instances municipales. Notons qu'une 

quarantaine de SDC sont en activité au Québec et que la mise sur pied et le 

fonctionnement de ces dernières sont régies par la Loi sur les cités et villes et le Code 

municipal du Québec. (Québec, 2009) 

Adoptant une approche · communautaire, les corporations de développement 

économique communautaire (CDEC) et, les corporations de développement 

communautaire (CDC) jouent également un rôle en matière de développement 

économique à l'échelle locale. Benoît Lévesque rappelle que leur mise place relève 

d'un contexte bien particulier: 

[ ... ] si les gouvernances locales ont été initiées par la société civile sous la 
forme de [CDEC] et de [CDC], c'est en grande partie parce que les élus 
municipaux ne s'intéressaient pas au développement économique et social, 
qu'ils ne se préoccupaient que des intérêts immédiats de leurs concitoyens 
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comme résidents. De plus, bien souvent, ils étaient incapables d'agir sur ce 
terrain en raison des querelles de clocher dont la résultante était le blocage des 
projets de développement plutôt que leur mise en œuvre. (Lévesque, 2005, p. 
12-13) 

Les CDEC voient le jour au cours des années 1980 dans certains quartiers dévitalisés 

de Montréal (Sud-Ouest, Centre-Sud et Plateau Mont-Royal). Elles ont pour ambition 

de dépasser les préoccupations de nature exclusivement économique par une 

approche de développement axée sur la prise en charge du milieu qui intègre la 

valorisation de l'individu, de la communauté et du territoire. 

[ ... ] la démarche des CDEC est inédite, car elle est basée sur un partenariat 
local réunissant le secteur associatif ou communautaire ( organisations 
communautaires et coopératives, groupes de femmes et syndicats), le secteur 
privé (entreprises et institutions financières) et le secteur public (municipalités 
et gouvernements centraux) pour favoriser les concertations et coordinations 
nécessaires à la revitalisation de ces quartiers. (Favreau et Lévesque, 1996, p. 
59) 

Là où elles sont présentes, les CDEC vont assurer le rôle des CLD. À la suite de la 

réforme de 2014, les CDEC de l'île de Montréal vont faire l'objet d'une 

réorganisation de sorte que 18 des 20 organismes sont démantelés et remplacés par 

une nouvelle structure : PME MTL. (K. Lévesque, 2016) Composée de six pôles de 

service32
, PME MTL se présente davantage comme un instrument de développement 

économique classique qui focalise ses activités sur l'accompagnement, la formation et 

le financement des entrepreneurs. (PME MTL, s.d.) Au moment d'écrire ces lignes, 

quelques CDEC poursuivent leurs activités sur le territoire québécois, soit dans la 

Ville de Québec, à Trois-Rivières, à Sherbrooke et dans les arrondissements de 

Lasalle et de Lachine sur l'île de Montréal. 

32 West-Island, Centre-Ouest, Grand Sud-Ouest, Centre-Ville, Centre-Est et Est-de-l'Île. 
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À la différence des CDEC, les corporations de développement communautaire 

regroupent exclusivement des organismes communautaires dans une optique de 

maillage communautaire et économique. Les CDC voient également le jour au cours 

des années 1980 dans un contexte de dévitalisation économique et sociale relatif aux 

pertes d'emplois subies par les fermetures d'usines des secteurs traditionnels. 

La prise de conscience du « décrochage social », de l'exclusion sociale d'une 
partie de plus en plus grande de la collectivité et le sentiment d'une perte de 
contrôle du devenir de la communauté locale font partie d'un diagnostique 
auquel les [CDC] tentent d'apporter remède. (Favreau et Lévesque, 1996, p. 96-
97) 

Par exemple, la CDC du Bas-Richelieu, un des premiers organismes du genre à voir 

le jour et sur lequel nous aurons l'occasion de revenir, rassemblait près de cinquante 

organismes au milieu de la décennie 1990 et a exercé un rôle de soutien pour les 

travailleurs et la population de la région de Sorel affectée par les pertes d'emploi en 

aidant à la mise sur pied d'entreprises coopératives et communautaires. (Ibid., p. 99-

101) La Table nationale des Corporations de développement communautaire 

(TNCDC) représente en 2018 plus de 60 CDC sur le territoire québécois et regroupe 

environ 2 500 organismes communautaires qui interviennent dans des domaines aussi 

variés que la santé, l'éducation, l' employabilité, le soutien aux personnes, la défense 

des droits, le logement, la culture, l'environnement et l'immigration. (TNCDC, 2016) 

Enfin et selon les cas, les municipalités, les villes et les régions peuvent compter sur 

des instruments qui répondent à des besoins qui leur sont propres et interviennent 

dans des créneaux régionaux particuliers ou encore apparaissent et disparaissent au 

gré des conjonctures. En faire l'énumération et la présentation ici serait trop 

fastidieux et outrepasserait le cadre de ce travail. Disons seulement que ces 

instruments de développement peuvent prendre des formes aussi variées que des 
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coopératives, des tables de concertation, des technocentres, des technopoles, des 

centres de transferts technologiques, des comités ou des associations de toute sorte. 

2.1.4 Conclusion préliminaire 

Quelle évaluation faire du rôle de chacun dçs paliers de gouvernement et de la 

multiplication des acteurs impliqués dans le développement régional et local au 

Québec? D'entrée de jeu, un débat existera toujours entre ceux qui croient que c'est 

du devoir des pouvoirs publics d'intervenir pour travailler à réduire les disparités 

régionales et à favoriser le développement des régions et ceux qui estiment que toute 

intervention est vaine et qu'il vaut mieux laisser le marché agir et déterminer les 

«gagnants» et les« perdants». (J. Dupuis, 2011, p. 6) 

Mario Polèse a touché au cœur de la question en écrivant: En fin de compte, 
cela n'a pas vraiment d'importance si les politiques de développement 
économique régional - fédérales, provinciales ou locales - sont largement 
inefficaces pour transformer fondamentalement la trajectoire spatiale du 
développement économique. Cela n'a pas d'importance pour deux raisons : 1) 
leur efficacité est impossible à mesurer de toute façon et 2) elles sont 
inévitables (Polèse, cité dans Savoie, 2014, p. 336). 

Quoi qu'il en soit, force est de constater que la gouvernance régionale dans le cadre 

du fédéralisme canadien et du Québec est complexe et qu'elle fait face à de nombreux 

défis en raison des impératifs politiques et économiques qui lui sont inhérents. Le 

professeur d'administration publique et spécialiste du développement régional 

Donald J. Savoie est, dans cette perspective, passablement critique de l'apport du 

gouvernement fédéral. 

Il est extrêmement difficile pour quiconque de déterminer l'objectif que 
poursuit le gouvernement fédéral en matière de développement régional. [ ... ] 
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Nous savons également que la politique canadienne de développement régional 
est, depuis sa création, un enjeu politique bien plus qu'une question de saine 
politique publique. On l'a servie à toutes les sauces pour répondre aux besoins 
de la politique partisane à l'échelle régionale, et ce, dans toutes les régions. 
(Savoie, 2014, p. 292) 

Clermont Dugas ajoute pour sa part que le partage des compétences entre Ottawa et 

les provinces dans le champ du développement régional a souvent été un obstacle à 

l'établissement d'une vision cohérente : 

Même si les gouvernements provinciaux et fédéral ont pu avoir à l'occasion des 
objectifs apparentés et une bonne concertation, il n'y a jamais eu d'intégrations 
des orientations de chacun des niveaux de gouvernement. Des divergences ont 
toujours existé entre le fédéral et les provinces sur les priorités à retenir et les 
objectifs à poursuivre. Le degré de coordination entre les deux instances a 
toujours été variable et fortement dépendant des interlocuteurs et des partis 
politiques en présence. (Dugas, 2003, p. 5) 

Ce partage des compétences a notamment eu pour effet de favoriser un dédoublement 

de programmes et de structures ( ex. : CLD et SADC) et à les mettre en concurrence 

alors que la finalité de la politique régionale devrait plutôt être de « [ ... ] créer des 

conditions de collaboration et de coopération entre les divers acteurs du 

développement à l'échelle territoriale appropriée pour soutenir les activités 

socioéconomiques. » (M.-U. Proulx, 2002, p. 335) 

De son côté, le gouvernement du Québec poursuit depuis les années 1960 un 

processus de régionalisation dont l'objectif vise à donner davantage de latitude aux 

acteurs régionaux et locaux afin qu'ils puissent intervenir sur leur développement. 

C'est dans ce sillon qu'on a vu naître un palier de gouvernement supralocal avec les 

MRC et une kyrielle d'instruments développement et de concertation comme les 

CRD, les CDC, les CDEC, les CLD, les CLE et les CRÉ. Marc-Urbain Proulx se 

montre particulièrement critique du système de gouvernance territoriale qui a résulté 

de la régionalisation et au sein duquel : 
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[ ... ] l'éclatement général de la planification territoriale en de multiples pièces 
détachées par territoires et par secteurs fragmente la vision, le cadre stratégique 
et aussi les actions qui, par essence, devraient viser l'intégration globale. [ ... ] 
[D]ans ce vaste système de gouvernance territoriale, on retrouve largement un 
modus vivendi incitant au démarchage, à la défense d'intérêts individuels et aux 
replis corporatifs sur des actions souvent déjà anciennes, voire périmées. 
L'appel à de nouveaux promoteurs et à de nouveaux projets est clairement 
limité par le peu de mobilité des acteurs et le conservatisme généralisé autour 
des acquis. (M.-U. Proulx, 2011, p. 266-267) 

Or, l'évolution récente du processus a remis en cause certains de ces acquis. Depuis 

la réforme de 2014, des programmes, des budgets et des instruments destinés au 

développement régional ont été affaiblis, voire carrément démantelés. Résultat : les 

élus municipaux ont vu leurs responsabilités en matière de développement s'accroître 

au détriment de la société civile et de la participation démocratique. Certains 

considèrent cette réforme comme un coup de force contre les régions alors que 

d'autres y voient un allègement de structures offrant une opportunité de faire les 

choses autrement. Depuis lors, Québec a fait écho à la volonté des municipalités 

d'obtenir davantage d'autonomie avec l'adoption du projet de loi n° 12233 en juin 

2017. Si la Loi reconnaît les municipalités comme des gouvernements de proximité, 

elle précise d'entrée de jeu qu'il est « attendu que l'Assemblée nationale reconnaît 

que les municipalités sont, dans l'exercice de leurs compétences, des gouvernements 

de proximité faisant partie intégrante de l'État québécois. »34 Cette précision n'est 

pas passée inaperçue aux yeux du professeur d'administration publique Serge Belley 

et ses collègues pour qui: « [c]onsidérée dans cette perspective, l'autonomie est alors 

surtout une capacité d'initiative pour rendre l'État plus présent dans la proximité. » 
(Belley et al., 2017, p. 586) 

33 Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité 
et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs. 

34 Nous soulignons. 
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Pour l'heure, l'accroissement de l'autonomie municipale (ex. : Loi 122) semble la 

tangente qu'on souhaite vouloir faire prendre au processus de régionalisation. 

Jusqu'où sera mené le mouvement ? Quels seront les effets sur la gouvernance des 

politiques de développement régional ? Seul le temps saura nous le dire. Toutefois, 

nous pensons qu'un transfert de responsabilités qui ne serait pas accompagné de 

nouveaux revenus ou encore l'obtention de revenus dont le contrôle demeurerait entre 

les mains de Québec auraient des effets _incertains, voire négligeables sur la capacité 

des municipalités à s'imposer davantage dans le champ du développement régional. 

2.2 Échelons politiques et modes d'interventiqn en matière de développement 
industriel 

Le développement économique à Sorel-Tracy et à Drummondville est intimement lié 

au développement industriel. Si le développement régional et le développement 

industriel vont de pair, l'un et l'autre peuvent commander le recours à des 

responsabilités, des institutions et des stratégies qui leur sont propres. Dans cette 

optique, la deuxième partie de ce chapitre sera consacrée à l'étude de la gouvernance 

des politiques industrielles dans le cadre du Québec. Une attention particulière sera 

portée aux créneaux propres à nos deux cas d'études, à savoir la construction navale 

d'une part, et le textile d'autre part. Cet exercice permettra de mieux comprendre 

comment les différents pouvoirs publics conjuguent et arriment leur politique de 

développement régional et de développement industriel. 

Il n'y a pas de consensus sur la manière de concevoir et de définir les politiques 

industrielles. Pour certains, elles se distinguent tout simplement des initiatives visant 

d'autres secteurs comme les ressources naturelles ou les services. Pour d'autres, elles 

consistent en « [ ... ] un cadre général de coopération entre le secteur public et le 
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secteur privé [ ... ]. » (Canada, 1985, p. 143) D'autres encore y voient une conjonction 

de différentes interventions économiques. (Couturier et Schepper, 2014, p. 1) On peut 

dire que, de façon générale, une politique industrielle désigne l'ensemble des 

initiatives mises en œuvre par un pouvoir public qui a pour objectif d'assurer le 

développement économique d'un territoire par un soutien à la base industrielle. Ces 

initiatives embrassent une variété de domaines qui requièrent l'utilisation d'outils et 

d'instruments divers, parmi lesquels on retrouve la politique commerciale, la 

politique monétaire, les politiques d'approvisionnement, les soutiens financiers 

(subventions, prêts et autres), les incitatifs fiscaux, les investissements en 

infrastructures et les exemptions réglementaires. À cela s'ajoutent les politiques 

d'éducation et de formation de la main-d'œuvre ainsi que les politiques de sécurité 

sociale. (Ciuriak et Curtis, 2013, p.4; Canada, 1985, p. 144) À partir de là, il est 

possible pour un gouvernement d'appuyer la création de nouveaux secteurs, de 

soutenir les« champions nationaux» ou encore d'assister les sphères d'activités et les 

entreprises en difficulté. 

Comme c'est le cas pour les politiques de développement régional, les approches en 

matière de politiques industrielles ont sensiblement évolué dans le temps et varient en 

fonction du palier de gouvernement concerné. V oyons comment se déploient les 

actions de chacun. 
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2.2.1 Le gouvernement fédéral 

Dans leur rapport déposé en 1985, les membres de la Commission royale d'enquête 

sur l'union économique et les perspectives de développement du Canada35 proposent 

une longue analyse de la politique industrielle canadienne. Ils suggèrent que celle-ci a 

connu quatre grandes phases dans le temps et qui coïncident à d'importantes 

transformations économiques survenues tant au Canada qu'à l'étranger. 

Pendant la période des années 1867 à 1914, on accorda beaucoup d'importance 
à la protection tarifaire et à l'aide à l'industrie secondaire, et on entreprit 
d'investir massivement dans l'infrastructure des transports et dans d'autres 
domaines. Dans la période intermédiaire entre les deux Grandes guerres, les 
conséquences catastrophiques de la Grande Dépression suscitèrent des 
politiques dirigées avant tout vers la restauration et le maintien de la demande. 
Entre 1945 et 1957, la politique industrielle, au sens large, comportait une 
politique de stabilisation macro-économique inspirée de la tradition 
keynésienne, des actions concertées pour reconstruire l'économie de temps de 
paix, de sérieux encouragements aux investisseurs étrangers, et une seconde 
« politique nationale » qui reposait fortement sur le soutien à des programmes 
de bien-être social. Finalement, la période de 1957 à nos jours a vu surgir une 
série d'initiatives en faveur d'une libération du commerce international et de 
l'intégration continentale de certains secteurs : l'industrie automobile, la défense 
nationale, la production de pétrole brut et de gaz naturel, par exemple. Cette 
période a été marquée par une prise en main croissante, au plan national, de 
l'économie canadienne et, dans les années 1960 et au début des années 1970, 
par un engagement de plus en plus poussé du gouvernement dans la promotion 
des régions à faible croissance économique. (Canada, 1985) 

Les recommandations finales de la commission peuvent être regroupées en trois 

grands thèmes dont le premier « [ ... ] insiste sur l'idée que le Canada devrait 

35 En 1982, alors que le Canada est plongé dans une profonde récession économique, le gouvernement 
fédéral met sur pied la Commission royale d'enquête sur l'union économique et les perspectives de 
développement du Canada (Commission MacDonald). Elle est chargée d'examiner les perspectives 
économiques du pays et l'efficacité de ses institutions politiques. Les commissaires déposent leur 
rapport en septembre 1985, lequel compte trois volumes et est appuyé par 72 volumes de recherche. 
(Banting, 2006) 
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promouvoir une économie souple, capable de s'adapter rapidement aux changements 

économiques internationaux et aux nouvelles technologies. » (Banting, 2006) Les 

commissaires se montrent davantage confiants dans les mécanismes du marché pour 

assurer la croissance de l'économie que dans les interventions de l'État et dans cette 

optique, on encourage une plus grande libéralisation des marchés entre autres par la 

conclusion d'un accord de libre-échange avec les États-Unis. (Ibid.) C'est d'ailleurs 

la direction que prendra le Canada avec la signatur~ en 1987 de l' Accord de libre-

échange canado-américain (ALE), lequel sera suivi de la signature en 1992 de 

l' Accord de libre-échange nord-américain (ALENA)36 entre le Canada, les États-Unis 

et le Mexique. Depuis lors, le Canada a continué dans cette voie en signant des 

accords bilatéraux avec le Costa Rica, le Honduras, le Panama, le Pérou, la Colombie 

et la Jordanie auxquels se sont ajoutés en 2016 et 2017 l' Accord de Partenariat 

transpacifique global et progressiste (PTPGP) 37 et l' Accord économique et 

commercial global (AECG)38 entre le Canada et l'Union européenne. 

Ce tournant libre-échangiste·a eu pour effet d'occulter l'utilisation de certains leviers 

traditionnels de la politique industrielle au cours des années 1990 et 2000. Dans une 

analyse sur le sujet, le consultant et ancien sous-ministre· aux Affaires étrangères 

canadiennes Dan Ciuriak et le chercheur John M. Curtis (2013) affirment que les 

36 L'ALE est entré en vigueur le 1er janvier 1989 et l' ALENA le 1er janvier 1994. En 2017-2018, 
l'ALENA a fait l'objet d'une renégociation orchestrée par les États-Unis qui a mené à la signature du 
nouvel Accord Canada-États-Unis-Mexique (ACEUM). Ce nouvel accord constitue davantage une 
mise à jour de certaines dispositions de l'ALÉNA qu'une refonte de la relation commerciale· entre les 
trois pays. (Voir Canada, 2018a) 

37 Le Partenariat transpacifique (PTP) a d'abord été conclu (2015) et signé (2017) par douze pays de 
l'Asie Pacifique (l'Australie, le Brunei, le Canada, le Chili, les États-Unis, le Japon, la Malaisie, le 
Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, Singapour et le Vietnam). En janvier 2017, les États-Unis 
ont annoncé qu'ils n'allaient pas ratifier l'accord. Étant donné que l'entrée en vigueur de l'accord 
nécessitait qu'il soit ratifié par au moins six États dont les PIB combinés représentaient plus de 85 % 
du PIB total des pays signataires, des discussions entourant l'adoption d'un nouvel accord avec les 
onze autres pays ont été entamées et se sont conclues par la signature du Partenariat transpacifique 
global et progressiste (PTPGP) en novembre 2017. (Canada. Affaires étrangères, 2018). 

38 L' AECG est entrée en vigueur le 21 septembre 2017. 
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initiatives sectorielles ont, pour des motifs liés à leur inefficacité et aux distorsions 

qu'elles engendrent, été remises en cause par les pays occidentaux où des mesures 

dites « horizontales », jugées plus neutres parce que supposées aider également toutes 

les industries, ont été favorisées. Par mesures plus neutres, on fait référence aux 

investissements dans les infrastructures, au financement de la recherche, à la 

formation de la main-d'œuvre et aux réductions de l'impôt sur les entreprises. 

(Desrosiers, 2013) Au-delà du fait que par nature aucune politique n'est neutre, 

Ciuriak et Curtis constatent que, jusqu'à la crise économique de 2008, la politique 

industrielle n'a pas été au centre des priorités d'Ottawa qui s'est co1:1tenté 

d'additionner les initiatives sans les articuler de manière claire et cohérente. À la suite 

de la crise, la dimension sectorielle des politiques industrielles a suscité un regain 

d'intérêt et le gouvernement fédéral s'est engagé activement dans les secteurs 

manufacturier, énergétique et militaire (aéronautique et naval). Résultat: le Canada se 

retrouve avec une profusion de politiques industrielles sans avoir de stratégie précisè 

qui pourrait permettre d'optimiser les, retombées économiques. (Ciuriak et Curtis, 

2013) Ce constat s'applique toujours en 2019. 

Quoi qu'il en soit, en raison d'impératifs liés aux réalités du pays - relative petite 

taille économique et concurrence directe avec la plus grande économie du monde, 

grande étendue géographique, climat, pluralisme culturel - le Canada a de tout temps 

fait un usage pragmatique des politiques publiques pour soutenir 1e développement 

industriel. (Ibid.) À cet égard et étant donné l'incidence qu'ils ont sur la trajectoire de 

nos cas d'études, deux aspects de la politique industrielle canadienne revêtent une 

importance particulière et méritent qu'on s'y attarde plus longuement. Il s'agit de la 

politique d'approvisionnement dans les secteurs maritime, naval et militaire ainsi que 

de la politique commerciale dans le secteur du textile. 
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2.2.1.1 Les politiques d'approvisionnement dans les secteurs maritime, naval et 
militaire 

En vertu de la Loi constitutionnelle de 1867, le gouvernement fédéral est responsable 

des compétences concernant « la milice, le service militaire et le service naval, et la 

défense du pays », « la navigation et les bâtiments ou navires », « les pêcheries des 

côtes de la mer et de l'intérieur » ainsi que sur « les passages d'eau (ferries) entre une 

province et tout pays britannique ou étranger, ou entre deux provinces. » (Loi 

constitutionnelle de 1867, RU 30 & 31 Viet., c. 3) La construction navale et les 

activités maritimes comptent parmi les plus anciennes activités économiques à être 

pratiquées au Canada. Il faut remonter à l'époque de la Nouvelle-France pour en 

retrouver les premières manifestations alors que la défense du territoire, le contrôle 

des voies navigables et les activités relatives à l'exploitation du bois, aux pêcheries et 

autres ressources naturelles nécessitent l'utilisation de navires. La construction navale 

est évidemment associée aux activités des chantiers navals qui touchent la fabrication 

et la réparation de bateaux en tout genre tandis que les a~tivités maritimes ont trait au 

transport de personnes, de ressources naturelles ou de marchandises, aux activités de 

la garde côtière, aux services de traversiers, de brise-glaces et de remorqueurs, au 

dragage des cours d'eau ainsi qu'à la poursuite de recherches océanographiques, 

hydrographiques et halieutiques. Les politiques et les contrats d'approvisionnement 

dans les domaines maritime et de la construction navale sont intimement liés aux 

approvisionnements en défense dans la mesure où 1) les achats qui en découlent 

peuvent avoir des applications militaires et 2) la valeur de certains contrats peut avoir 

la même importance et atteindre plusieurs centaines de millions de dollars et même 

davantage. Dans cette optique, nous allons aborder la politique d'acquisition en 

matière de défense en ayant à l'esprit que les dépenses les plus importantes et les plus 

structurantes pour l'économie peuvent concerner des achats de matériel naval ou 

maritime. 
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D'entrée de jeu, les dépenses militaires peuvent être définies « [ ... ] comme étant la 

somme des valeurs de biens et services consommés, produits et renouvelés à 

l'intérieur du secteur militaire par les pouvoirs publics, c'est-à-dire en ce qui 

concerne le Canada, par le gouvernement fédéral. » (Audet, 1983, p. 119) La somme 

de ces valeurs peut être ventilée de différentes façons selon les approches, mais elle 

comprend essentiellement : 1) les _coûts administratifs et d'exploitation de la défense, 

incluant les salaire~ et les dépenses liées au personnel civil et militaire ainsi que les 

ressources matérielles, 2) les coûts d'approvisionnement des systèmes de défense et 

de construction, c'est-à-dire l'ensemble du matériel militaire nécessaire au 

fonctionnement d'une armée ainsi que les dépenses encourues par les installations, 

infrastructures et immeubles requis et 3) les coûts de recherche et de développement 

dans lesquels s'insèrent les essai,s,. les simulations et les évaluations de ressources 

matérielles. {Audet, 1983) Au Canada, l'approvisionnement en matière de défense est 

assuré par plusieurs ministères et organismes fédéraux qui sont chargés des 

différentes étapes du processus : le ministère de la Défense nationale (MDN), 

Services publics et Approvisionnement Canada, Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada et le Conseil du Trésor du Canada. (Auger, 2016) 

Malgré tout, les dépenses militaires ne sont soumises à aucun cadre juridique et 

Ottawa en demeure le seul et unique responsable. Cette latitude dans l'aménagement 

constitutionnel offre au gouvernement fédéral la possibilité de canaliser les dépenses 

· militaires en fonction de ses propres objectifs. (Maltais, 1992) Dans un discours 

prononcé en octobre 1978, le ministre canadien de la Défense, Barney Danson, 

décrivait ainsi l'impact des dépenses militaires pour l'économie : 

En achetant notre sécurité, l'argent consacré à la défense achète beaucoup plus. 
Il permet d'augmenter les revenus de l'État et la demande du consommateur, de 
diminuer les coûts de l'assurance-chômage et la disparité régionale. Il contribue 
à payer les frais d'instruction, le coût des travaux publics et des services 
d'urgence; d'améliorer notre niveau de sécurité, de santé, de confort et de bien-
être personnel. Il permet de créer des emplois, de favoriser la recherche, 
d'augmenter la production; de stimuler la concurrence dans l'industrie 
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secondaire et de l'aider à attirer et à retenir les employés spécialisés.· [ ... ] La 
sécurité nationale et la prospérité économique sont indissociables. (Danson, 
1978, cité dans Audet, 1983, p. 118) 

La politique d'acquisition en matière de défense a évolué dans le temps en fonction 

des objectifs gouvernementaux, de la conjoncture internationale et des impératifs 

budgétaires. Entre la Confédération et la Première Guerre mondiale, le gouvernement 

fédéral doit surtout apprendre à gérer le retrait des troupes britanniques du territoire 

(1871) et à mettre en place une armée pour protéger son territoire et appuyer la 

politique étrangère de la mère patrie. Le nouveau Dominion est cependant peu enclin 

à s'investir dans une compétence qu'on considère toujours d'ordre impérial. (Morton, 

2009) Les ressources affectées à la Milice sont limitées et servent essentiellement à 

rémunérer, entraîner et équiper les militaires dont le matériel est importé de Grande-

Bretagne. Une cartoucherie, l' Arsenal fédéral, voit le jour à Québec au début des 

années 1882 pour assurer l'approvisionnement des troupes en munitions. Il s'agit du 

premier établissement gouvernemental spécialisé dans la fabrication de cartouches et 

d'obus. (Harris, 2006) Le premier fusil canadien à chargeur, le Ross,· est mis en 

production en 1903 et est distribué aux miliciens. (Greenhous, 2007) La Marine 

royale du Canada (MRC) est fondée en 1910, mais on ne prévoit pas dans l'immédiat 

l'achat de navires construits en sol canadien. 

Les premières grandes retombées industrielles et économiques de la défense se font 

sentir lors de la Première Guerre mondiale. Afin de centraliser et de coordonner 

l'approvisionnement et la production de guerre, le gouvernement fédéral met sur pied 

en 1915 deux commissions. La première, la Commission des achats de guerre, est 

chargée « [ ... ] de régir tous les achats de guerre du Canada, de même· que tous les 

contrats d'approvisionnement conclus par ses alliés avec des fournisseurs 

canadiens. » (Auger, 2016, p. 2) La deuxième, la Commission impériale des 

munitions (CIM), relève directement du ministère britannique des Munitions et « [ ... ] 
assure la coordination des commandes du gouvernement britannique au Canada en 
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matière de denrées alimentaires, de matières premières stratégiques et de produits 

manufacturés, incluant le matériel de guerre. » (Ibid.) En clair, la CI~ a pour mandat 

d'accorder des contrats au nom du gouvernement britannique visant la construction de 

matériel de guerre au Canada. Elle possède son propre réseau d'usines pour assurer la 

production de munitions et d'autres matériels que les sociétés privées ne sont pas en 

mesure de livrer. Six de ces usines sont situées en Ontario et l'autre est à Verdun au 

Québec. À la fin de la guerre, on dénombre 675 usines réparties dans 150 localités 

canadiennes ayant participé à l'effort de guerre. La CIM (et son prédécesseur, le 

Comité des obus) a dépensé 1,25 milliard de dollars pour fabriquer 65 millions 

d'obus, 49 millions de douilles, 30 millions de fusées, 35 millions d'amorces, 112 

millions de livres d'explosifs, 2 900 avions, 88 navires et divers autres articles. (Bliss, 

2011) Cet effort a été rendu possible grâce à la synergie entre le travail du 

gouvernement fédéral, qui a non seulement géré, mais financé une partie importante 

de la production, et du secteur privé qui, exception faite des sept usines de la CIM, 

s'est chargé de produire le matériel de guerre dans un contexte de libre-marché. 

(Labbé,2012,p.65) 

Les années d'après~guerre sont surtout consacrées au démantèlement de la structure 

d'économie de guerre et au retour vers des activités civiles. Le système centralisé 

d'approvisionnement est délaissé et le ministère de la Milice et de la Défense et celui 

du Service naval retrouvent respectivement la responsabilité des achats de l' Armée 

canadienne et de la MRC. Créée en 1919, la Commission de l'air ( qui devient 

l' Aviation royale du Canada en 1924) est elle aussi responsable de son 

approvisionnement. Outre cette nouveauté, le contexte est à la réduction des dépenses 

militaires et le secteur canadien de production d'armement ne connaît peu ou pas de 

développement pendant la période s'étendant du début des années 1920 au milieu des 

années 1930. Comme le mentionne avec à propos l'historien Pierrick Labbé: 
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En temps de paix, le gouvernement n'accordait pas la même importance aux 
préparatifs matériels que les autorités militaires. Seul un contexte international 
défavorable aurait pu pousser le pays à accepter une hausse des dépenses. La 
menace à l'intégrité territoriale canadienne s'avérait une supposition qui 
semblait bien peu probable. Les plans de défense en cas de guerre contre les 
États-Unis demeurèrent au stade d'ébauche. La plupart des membres de l'état-
major et du gouvernement ne croyaient pas à une telle éventualité. De plus, 1a 
principale tâche des militaires canadiens durant les années 1920 et le début des 
années 1930 se limita à l'aide à la sécurité civile. En conséquence, la demande 
pour de l'équipement militaire demeurait faible. (Ibid., p. 68-69) 

Les hostilités de la Deuxième Guerre mondiale apportent à nouveau des retombées 

majeures pour le Canada qui restructurent sa base industrielle vers la production de 

guerre. Cette fois, c'est le ministère des Munitions et des Approvisionnements qui est 

le principal organisme canadien de coordination de l'industrie nationale. Son rôle 

consiste à: 

[ ... ] à mobiliser, à encadrer et à réglementer tous les moyens de production et 
d'approvisionnement de guerre du Canada, à agir en tant qu'acheteur de toutes 
les forces armées canadiennes et à coordonner tous les contrats passés par des 
gouvernements ou des forces armées alliés auprès de fournisseurs canadiens. 
(Auger, 2016, p. 4) 

Le ministère voit également à la mise en place et à l'administration de 28 sociétés de 

la Couronne qui pour~uivent des activités dans divers secteurs de la production de 

guerre. Notons parmi celles-ci : Victory Aircraft (bombardiers), Polysar limitée 

( caoutchouc artificiel), Park Steamship Company (navires) et Research Enterprises 

(technologie de pointe). Alors que la production militaire canadienne s'était surtout 

concentrée dans le secteur de la production de munitio11:s et d'obus pendant la 

Première Guerre mondiale, la production est beaucoup plus diversifiée et 

volumineuse pendant la Deuxième Guerre mondiale. Les usines canadiennes ont 

notamment produit plus de 800 000 véhicules militaires de transport, 50 000 chars, 40 

000 canons, 1 700 000 armes portatives, 4 04 7 navires de guerre et 348 navires 

marchands de dix mille tonnes en plus d'avoir assemblé plus de 16 000 avions 
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militaires. (Canada, 2014) Il faut préciser qu'avant la guerre, l'industrie dè la 

construction navale du Canada ne comptait que trois chantiers ( elle en compte 90 

pendant le conflit) et qu'il n'y avait que huit usines de fabrication d'aéronefs qui 

produisaient une quarantaine d'avions par année. (Musée canadien de la guerre, s.d.) 

Comme ce fut le cas lors de la Première Guerre mondiale, cet effort est le résultat 

d'une affectation quasi totale des dépenses publiques au secteur de la défense qui a 

d'abord profité à l'entreprise privée: 

Bien que le gouvernement ait été amené à prendre des mesures de contrôle sur 
la production militaire, ou en d'autres mots à planifier cette production, il n'en 
reste pas moins qu'il a fait de l'aide et de l'incitation à l'entreprise privée une 
politique privilégiée: fourniture de machines-outils et d'équipement ou 
d'édifices, dépréciation accélérée, exemptions fiscales, subventions, prêts, etc. 
(Audet, 1983, p. 121) 

Le Québec industriel participe bien sûr à l'effort de guerre canadien et certains 

secteurs connaissent une croissance fulgurante qui aura pour effet de renforcer la part 

de l'industrie lourde dans la structure industrielle. Les secteurs qui tirent 

particulièrement bien leur épingle du jeu sont les produits chimiques, la réduction et 

l'affinage des métaux non ferreux et tout particulièrement l'aluminium, la 

construction aéronautique et navale, les produits du fer et de l'acier ainsi que les 

appareils électriques. (Linteau et al., 1989, p. 27) 

Les trois décennies qui suivent la guerre sont teintées par différents enjeux et débats 

entourant la transition vers l'économie civile, le niveau de dépenses militaires à 

maintenir, la défense de l'Amérique du Nord dans un contexte de guerre froide, 

l'engagement du Canada a:u sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord 

(OTAN) et la continentalisation de la base industrielle de défense. Au cours de cette 

période, le processus d'approvisionnement évolue passablement et fait l'objet de 

différentes réformes. (Auger, 2016) Or, les importantes dépenses en armement du 

ministère de la Défense nationale et les retombées industrielles et économiques qui en 
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découlent ne font toujours pas l'objet d'une orientation politique claire. Pire, la 

politisation du processus de répartition des retombées de la défense entre les régions 

canadiennes engendre une série de problèmes qui se : « [ ... ] manifeste[nt] dans le 

comportement des entrepreneurs principaux, dans les relations interprovinciales et 

fédérales-provinciales, et dans J' affection par le gouvernement fédéral de ressources 

compensatoires non liées à la défense. » (Byers, 1985, p. 218) 

À la suite du mécontentement suscité par l'attribution des importants contrats relatifs 

à l'achat des chasseurs F -18 ainsi et du renouvellement des frégates de la Marine 

canadienne à partir du tournant des années 1980, le gouvernement fédéral adopte en 

1986 la Politique de retombées industrielles et régionales (RIR). Cette politique 

s'applique à tous les programmes d'achat de plus de 100 millions de dollars et 

obligent que ceux-ci répondent à des exigences concernant:« [ ... ] le niveau des 

retombées directes et indirectes du projet, sa distribution régionale, le développement 

technologique et l'effort consenti au soutien des petites entreprises. » (Bélanger et 

Maltais, 1994, p. 12) Depuis son adoption, l'application de la politique a beaucoup 

louvoyé et fait l'objet d'interprétations très inégales de la part des différents 

gouvernements. Dans notre mémoire de maîtrise portant sur le sujet, nous en sommes 

venus à la conclusion que la politique des RIR était moins une politique de 

développement régional qu'une politique de spécialisation industrielle qui a 

notamment eu pour effet de désavantager le Québec sur le plan de retombées. En 

voici un rappel : 

Depuis 1979, !'Ontario, qui est spécialisé dans l'ensemble des secteurs de la 
défense, est le premier pôle industriel militaire du Canada et premier 
bénéficiaire des contrats du ministère de la Défense nationale. En période 
d'investissements, cette tendance s'accentue et la proportion des contrats 
dévolue à la province peut atteindre les 50 %. Dans les Maritimes, la proportion 
de contrats attribuée est intimement liée aux dépenses effectuées dans le secteur 
naval, niche principale et traditionnelle de la région. Ces deux régions, 
!'Ontario et les Maritimes, ont d'ailleurs toujours pu compter sur une part de 
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contrats plus élevée que leur poids démographique au sein de la fédération 
canadienne. En revanche, le Québec possède une certaine expertise dans la 
plupart des métiers de la défense, mais n'a de masse critique suffisante dans 
aucun d'eux, excepté dans le domaine aéronautique. Outre ce secteur, la 
province n'arrive pas à s'imposer comme leader face aux autres régions et bien 
que l'industrie aéronautique québécoise concentre un bon noyau d'entreprises, 
leur centre de gravité demeure largement la production civile, tel que l'a voulu 
le gouvernement fédéral au sortir de la Seconde Guerre mondiale. Comme l'a 
démontré l'analyse, le Québec n'a donc jamais vraiment profité des cycles 
d'investissements en défense et de la régionalisation des contrats qui devaient 
en découler. Seul l'Ouest, qui n'obtenait qu'une part marginale des retombées 
économiques de la défense au tournant des années 1980, aura bénéficié de la 
dimension régionale des RIR pour développer quelques créneaux industriels de 
défense et voir augmenter sa proportion des contrats en provenance du MDN. 
(Houle, 2012, p. 87) 

Conformément à sa logique de spécialisation, la politique des RIR a été redéfinie et 

renommée Politique de retombées industrielles et technologiques (RIT) en février 

2014. Ce changement s'inscrit dans la Stratégie d'approvisionnement en matière de 

défense du gouvernement du Canada dont les objectifs consistent à: 

- fournir le bon équipement aux Forc~s armées canadiennes et à la Garde 
côtière canadienne, en temps opportun; 
- tirer profit [des] achats de matériel et de services de défense pour créer des 
emplois et stimuler la croissance économique au Canada; , 
- simplifier le processus d'approvisionnement en matière de défense. (Canada, 
2018b) 

Dans les faits, on se rend bien compte que cette redéfinition visait principalement à 

évacuer la dimension régionale de la politique des RIR qui, de toute manière n'a 

jamais vraiment donné les résultats escomptés. Il reste que les programmes militaires 

constituent un instrument privilégié pour le gouvernement fédéral afin de tracer les 

contours de sa politique industrielle. 
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2.2.1.2 La politique commerciale dans le secteur du textile 

L'industrie du textile compte parmi les premières à faire l'objet d'une mécanisation 

de ses procédés et est de ce fait une des pionnières de la révolution industrielle qui 

prend forme à partir de la deuxième moitié du XVIIIe siècle. (Verley, 1997) Comme 

ailleurs, il s'agit d'une des premières industries à s'implanter au Canada où elle 

bénéficie d'une attention.particulière du gouvernement fédéral qui souhaite en assurer 

son développement après 1867. Le secteur concentre ses activités en Ontario, mais 

surtout au Québec où se retrouve le noyau historique des industries. (Québec, 2005, 

p. l) Le secteur du textile est diversifié et est composé des textiles traditionnels, qui 

regroupent l'habillement et les accessoires, le linge de maison, l'ameublement et les 

revêtements de sol, ainsi que les textiles techniques et à valeurs ajoutées. Ces derniers 

sont destinés au transport, à la médecine, à la protection de l'individu, au sport et à 

l'agriculture ou comportent des caractéristiques techniques de pointe comme c'est le 

cas des textiles antimicrobiens, des textiles protecteurs spéciaux, des textiles faciles 

d'entretien, des textiles intelligents et des textiles ultraconfortables. (Canada, 2017) 

Responsable de la compétence relative à « la réglementation du trafic et du 

commerce », le gouvernement fédéral va rapidement mettre sa politique commerciale 

au service de l'industrie du textile. L'imposition de tarifs douaniers protège 

l'industrie canadienne contre les importations étrangères en plus de permettre au 

gouvernement de se· constituer un revenu. En effet, les tarifs douaniers représentaient 

66 % des revenus du gouvernement fédéral en 1912 et encore 40 % en 1929. (R. 

Dupuis, 1979, p. 4) Si cette stratégie protectionniste est efficace un certain temps, le 

manque d'étanchéité du marché canadien, la forte concurrence des pays en 

émergence et la libéralisation accrue des marchés finiront par avoir des conséquences 

pour l'industrie nationale à partir de la fin de la Deuxième Guerre mondiale. 
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Après 1867, l'histoire de la.protection tarifaire au Canada est marquée par la mise en 

œuvre de la Politique nationale à partir de 1879, qui se traduit par l'imposition de 

tarifs douaniers élevés sur les produits importés afin de prémunir l'industrie 

canadienne de la concurrence des États-Unis. 

Tous les articles de luxe et tous les objets ouvrés de consommation populaire 
sont frappés d'un droit de douane de 25 à 30 pour cent. Le tarif sur les matières 
industrielles partiellément ouvrées, comme le coton filé, s'élève maintenant à 
15 pour cent en moyenne. (Lacoursière et al., 2000) 

Pour le premier ministre John A. Macdonald qm est à l'origine de la Politique 

nationale: 

[ ... ] la prospérité du Canada requiert l'adoption d'une politique nationale qui, 
par un remaniement judicieux du tarif, favorisera et encouragera les intérêts 
agricoles, miniers, manufacturiers et autres du Canada; que cette politique 
gardera au Canada des milliers de nos compatriotes qui sont maintenant obligés 
de s'expatrier pour trouver le travail qui leur manque dans leur patrie, rendra la 
prospérité à nos industries qui luttent et souffrent si péniblement, empêchera la 
Canada d'être un marché à sacrifice, encouragera, développera et activera notre 
commerce interprovincial et, tendant à la réciprocité de tarif avec nos voisins 
dans la mesure requise par les intérêts variés du Canada, aura grandement pour 
effet de procurer éventuellement à ce pays une réciprocité commerciale. · 
(Macdonald, cité dans Canada, 2001) 

Dans le domaine du textile, la Politique nationale se manifeste en 1886 par les 

mesures suivantes: le coton brut et certains filés spécialisés entrent en franchise de 

douane; tous les autres filés de coton sont frappés d'un droit de 15 % ad valorem plus-

une taxe spécifique d'un, deux ou trois cents, soit l'équivalent ad valorem de 20 %, 

25 % et 30 %. Les tissus de coton, sauf quelques exceptions, sont frappés d'un tarif 

de 25 % à 30 % équivalent ad valorem; les soies brutes et les filés primaires: 15 % ad 

valorem; les filés de soie et les tissus de soie, respectivement 25 % et 30% ad valorem. 

La laine de première qualité est protégée par un droit de 3 cents la livre ( ou 6% ad 

valorem), tandis que la laine de qualité autre peut entrer en franchise de douane. 
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Enfin, tous les filés et tissus de laine ainsi que les tapis sont assujettis à des droits 

d'entrée de 25 à 40% équivalents ad valorem. (R. Dupuis, 1979, p. 11) 

Jusque dans les années 1900, la protection tarifaire sur les différents produits du 

textile se maintient. À partir de 1907, on dénombre trois grands types de tarif : le tarif 

préférentiel britannique, · le tarif intermédiaire et le tarif ·général. Les changements 

effectués dans la grille des tarifs ont essentiellement pour objectif de protéger plus 

efficacement la production canadienne. Les tarifs tendent moins à taxer les intrants 

que les produits finis de sorte que la production effective de certaines industries se 

voit augmenter. (Ibid.) Bien qu'un accord de réciprocité soit signé entre le Canada et 

les États-Unis en 1911 et ait pour effet d'abolir l'ensemble des droits sur les produits 

naturels et de diminuer les droits de douane sur une liste restreinte d'articles 

manufacturés, celui-ci « [ ... ] ne fait que quelques concessions sur les tarifs 

s'appliquant aux produits manufacturés. » (Brown, 2006). Entre 1935 et 194539
, des 

négociations s'ouvrent entre le Canada, les pays du Commonwealth et les États-Unis 
" afin de favoriser le commerce avec ces pays. Les frais de douane sont abolis pour 

certains items moins importants pour l'industrie canadienne et les États-Unis 

bénéficient de concessions tarifaires. S'il s'agit bien d'une première véritable 

entreprise _d'ouverture du marché canadien du textile, c'est toujours une logique de 

protection qui oriente la politique commerciale dans ce secteur. (R. Dupuis, 1979, p. 

13) 

La manière de concevoir et de pratiquer le commerce international change après la 

Deuxième Guerre mondiale alors qu'on assiste à une libéralisation accrue des 

marchés à laquelle le Canada adhère pleinement. Tout d'abord, la signature par 23 

pays, dont le Canada, de l 'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce en 

1947 (mieux sous son appellation de langue anglaise: General Agreement on Tariffs 

39 Pour un portrait détaillé de la situation de l'industrie canadienne du textile pendant les années 1930, 
voir le Rapport de la Commission royale d'enquête sur l'industrie du textile de 1938. 
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and Trade ou GA TT) a pour effet de diminuer considérablement les tarifs pouvant 

être imposés sur les importations de textile. La production en provenance du Japon, 

mais également de certains pays « en voie de développement » qui bénéficient 

d'équipements récents et de bas coûts de main-d'œuvre, inonde le marché canadien 

de sorte que le nombre d'emplois du secteur passe de plus de 96 000 en 1949, à 

76 900 en 1954 puis à 72 600 en 1960. (Ibid., p. 18) Il faut dire qu'en plus de ne plus 

faire l'objet d'une protection accrue, l'industrie canadienne n'a pas suivi le rythme de 

reconstruction et de modernisation de l'industrie textile des pays détruits par la guerre. 

Dans ce contexte, les pays participants au commerce international des textiles de 

coton négocient sous l'égide du GATT et adoptent au début des années 1960 !'Accord 

à court terme sur les textiles de coton auquel succéderont !'Accord à long terme sur 

les textiles de coton (1961 à 1973) puis !'Arrangement multifibres (AMF)4° qui va 

régir le commerce des textiles et des vêtements entre 1974 et 1994. Ces accords vont 

notamment permettre de prévenir ou de remédier à la désorganisation du marché du 

textile par la négociation d'ententes de restriction volontaire à l'exportation (RVE). 

Pour l'essentiel, une entente de RVE est un accord international en vertu duquel 
un pays exportateur accepte sur une base volontaire de limiter ses exportations à 
un niveau convenu entre le pays importateur et en retour, ce dernier s'engage à 
n'imposer aucune autre restriction. (A. Lemieux, 1992, p. 268) 

L' AMF s'inscrit dans la vision proposée par le gouvernement canadien· dans sa 

Politique nationale du textile (PNT) de 1970. Première politique d'ensemble pour le 

secteur du textile, celle-ci vise à la fois à favoriser la libéralisation des échanges et à 

permettre une meilleure protection contre les importations préjudiciables à l'industrie 

canadienne. 

40 Pour comprendre toute la mécanique et saisir les tenants et aboutissants de l' AMF, voir Lemieux 
(1992). 
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Plus important encore, le gouvernement énonça sa politique sur les importations 
à faible prix de revient. En vertu de cette politique, de telles importations 
pourraient maintenant être restreintes, mais à condition que les entreprises 
démontrent l'existence ou la menace d'un préjudice sérieux et présentent des 
projets de restructuration, d'abandon ou d'amélioration de leur production. Bref, 
les entreprises canadiennes auraient maintenant un prix à payer en retour de la 
protection, soit de se réadapter ou de se retirer du marché. En. ce qui a trait aux 
restrictions, le gouvernement indiqua sa préférence pour la négociation 
d'ententes de RYE, sans écarter toutefois le recours à un contingentement 
global des importations. Pour ce faire, le ministre annonça que la Loi sur les 
licences d'exportation et d'importation serait modifiée afin de permettre 
l'imposition de restrictions, par licences d'importation, dans les cas d'existence 
ou de menace de préjudice sérieux. (Ibid., p. 271) 

À partir de 1986, le gouvernement du Canada renouvèle ses ententes RYE avec 25 

pays et en conclut plus de 20 autres. Or, la mise en œuvre, l'efficacité et la portée 

juridique de ces ententes ne sont pas sans susciter quelques questions. Le processus 

de négociations est long et des mésententes peuvent survenir à toutes les étapes 

d'autant plus qu'elles reposent sur le bon vouloir des pays à se voir restreindre l'accès 

au marché canadien. Surtout, après une analyse juridique des RYE conclues pendant 

les années 1970, le professeur de droit Ivan Bernier en arrive à la conclusion que « 
ces ententes n'ont pas de caractère juridique et constituent simplement des 

gentlemen's agreements. » (Bernier, 1973, cité dans Ibid., p. 281) 

Trois motifs sont, semble-t-il, à la base d'une telle conclusion : 1) les ententes 
sont des accords interdépartementaux plutôt qu'intergouvernementaux, parce 
qu'elles sont négociées et paraphées par des fonctionnaires du ministère des 
Affaires extérieures ; 2) les ententes ne spécifient pas qu'elles sont destinées à 
constituer des accords entre gouvernements ; 3) les ententes ne sont pas 
inscrites au Registre des traités du Canada et ne sorit donc pas des traités à force 
obligatoire. (Ibid.) 

Au final, le régime des Accords multifibres aura certes permis d'assurer une certaine 

protection du secteur canadien du textile dans les balises permises par le GATT, mais 
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il n'aura pas empêché les pays exportateurs d'accroître leurs exportations en sol 

canadien, une dynamique qui va s'accentuer au cours des années 1990. 

À la suite des accords signés à Marrakech au Maroc. en avril 1994, le GATT est 

remplacé par l'Organisation mondiale du commerce (OMC) à titre d'institution 

s'occupant des règles régissant le commerce international entre les pays. L'année 

suivante, en 1995, !'Accord sur les textiles et les vêtements de l'OMC (ATV) entre 

vigueur. Cet accord est un instrument transitoire de dix ans pour les membres qui 

maintenaient toujours des restrictions à l'entrée découlant de l' AMF, à savoir la 

Communauté européenne, les États-Unis, la Norvège et le Canada. L'accord repose 

sur les éléments suivants : 

a) l'éventail des produits visés, qui comprend l'essentiel des filés, des tissus, des 
articles confectionnés et des vêtements; b) un programme d'intégration 
progressive des textiles et des vêtements dans le cadre des règles du GATT de 
1994; c) un processus de libéralisation visant à augmenter progressivement les 
contingents existants Gusqu'à leur suppression) grâce à un relèvement des 
coefficients de croissance annuels à chaque étape; d) un mécanisme de 
sauvegarde transitoire permettant de régler les nouveaux cas de préjudice grave 
ou de menace de préjudice grave causé aux branches de production nationales 
qui pourraient se présenter pendant la période de transition; e) la création d'un 
Organe de supervision des textiles (OSpT) chargé de superviser la mise en 
œuvre de !'Accord et de veiller à ce que les règles soient scrupuleusement 
observées; et f) d'autres dispositions régissant notamment le contournement des 
contingents, leur administration, les restrictions quantitatives autres que celles 
qui résultent _de l'AMF et les engagements pris au titre d'autres accords et 
procédures de l'OMC affectant ce secteur. (OMC, 2018) 

Depuis 2005, les quotas d'importation ont été complètement ~liminés dans le cadre de 

l' A TV. Entre temps, en 2002, le gouvernement fédéral a décrété que 48 pays moins 

avancés (PMA) pouvaient dès lo_rs exporter leurs produits vestimentaires au Canada 

sans être soumis aux droits de douane et aux quotas. (Bérard, 2005) 
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Ayant pu bénéficier d'une forte protection de la part du gouvernement fédéral pour se 

développer jusqu'à la Deuxième Guerre mondiale, l'industrie canadienne du textile 

est confrontée depuis à la concurrence étrangère et à la libéralisation accrue des 

marchés. Une réorganisation mondiale de la production des textiles traditionnels s'est 

effectuée à la faveur des pays émergents, où les coûts de main-d' œuvre sont moindres, 

entraînant fermetures d'usine et pertes d'emploi. Si l'industrie canadienne a perdu sa 

vitalité d'antan, elle s'est réorientée vers la production de produit de niche comme les 

textiles techniques et à valeur ajoutée sans toutefois faire l'objet d'une politique 

industrielle spécifique. 

2.2.2 Le gouvernement du Québec 

Bien que le gouvernement fédéral demeure l'acteur principal de la politique 

industrielle en raison du fait qu'il contrôle les grands leviers économiques, les 

provinces ont un certain nombre d'instruments à leur disposition pour intervenir sur 

le développement industriel. Au premier chef, elles sont responsables de 

l'aménagement du territoire sous leur juridiction et des ressources naturelles qu'il 

recèle. Deuxièmement et en dépit de la vision centralisatrice du père de la 

Confédération John A. Macdonald, qui croyait que les provinces ne seraient jamais 

guère plus importantes que de« grosses » municipalités (P. P. Tremblay, 2012, p. 104) 

les provinces, et tout spécialement le Québec, vont évoluer de telle sorte qu'elles vont 

se doter de véritables États disposant d'une autonomie réelle et de moyens 

considérables pouvant être mis au service du développement économique et donc 

industriel. 

Dans les années suivant la Confédération canadiènne, les interventions économiques 

du gouvernement du Québec se résument essentiellement à des subventions visant la 
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construction de chemins de fer régionaux et à des aides visant à assurer la 

colonisation du territoire. (Linteau et al., 1989, p. 507) Une réorientation survient à 

compter des années 1880 alors que, dans un contexte de demande nationale et 

internationale pour ses ressources naturelles - l'eau et le potentiel hydro-électrique 

qui en découle, la forêt des terres publiques et les métaux contenus dans le sous-sol" -

Québec met en place une politique de soutien à l'exploitation des richesses naturelles 

et à l'industrialisation. Cette politique a deux objectifs : renflouer les finances 

publiques et stimuler l'emploi. Pour ce faire, le gouvernement mise sur le grand 

capital canadien et américain qu'il attire en accordant des incitatifs, en concédant des 

terres et en s'occupant de mettre en place des infrastructures, des routes notamment, 

qui permettent aux entreprises de mener leurs activités. (Ibid., p. 508) Les ressources 

sont ainsi utilisées comme des atouts pour que les investisseurs étrangers viennent 

établir des usines en sol · québécois. Ce modèle de développement demeure 

pratiquement tel quel jusqu'en 1960. 

Les politiciens québécois perçoivent le capital américain comme la locomotive 
qui devrait permettre d'assurer un développement économique intarissable et 
moderne, alimenté principalement par l'industrie hydroélectrique, la production 
minière et les pâtes et papiers. C'est d'ailleurs précisément autour de ces 
domaines que s'accentue. le rayonnement du capitalisme industriel en région. 
(Bélanger, 1998, p. 53) 

Au tournant du XXe siècle, des voix nationalistes commencent à s'élever pour que le 

gouvernement revoie sa stratégie en matière de développement industriel de manière · 

à ce qu'elle profite davantage aux Canadiens français. Parmi elles, on retrouve celle 

d'Errol Bouchette, écrivain, journaliste et fonctionnaire, qui proclame haut et fort: 

« Emparons-nous de notre industrie! ». Avant-gardiste, Bouchette propose dès · 1900 

un programme qui mise sur l'intervention de l'État québécois « [ ... ] afin d'assurer à 

la fois la modernisation du système d'éducation, une protection accrue des ressources 

naturelles et un meilleur accès pour ses compatriotes à des sources de capitaux. » 
(Lacombe, 1997,p. 117) 
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Parallèlement à la stratégie qui consiste à attirer le capital étranger, on assiste pendant 

les années 1920 à une forte convoitise des entreprises québécoises par les 

investisseurs étrangers qui, en quelques années seulement, mettent la main sur les 

entreprises « les plus en vue et les plus prometteuses. » Comme le rappelle Yves 

Bélanger: 

[ ... ] la mentalité dominante est celle du « laisser-faire », du « self-made-man », 
de la liberté quasi absolue des entreprises. L'industrie est encore aux mains des 
chevaliers d'.industrie. La grande presse étale le succès d'hommes pauvres 
auxquels la richesse a souri grâce à leur esprit d'entreprise. L'univers des 
affaires est une jungle où, croit-on, le pouvoir est réservé aux plus rusés, aux 
plus forts. (Bélanger, 1998, p. 63) 

Pendant les années qui suivent le krach boursier de 1929, le gouvernement instaure 

bien quelques mesures visant à atténuer les effets de la crise économique ( secours aux 

chômeurs, travaux publics, aide aux cultivateurs, etc.), mais encore là, on continue à 

croire fermement à un modèle fondé sur l'exploitation des ressources naturelles par le 

capital étranger. (Ibid., p. 69) Il faut attendre l'arrivée au pouvoir des libéraux 

d' Adélard Godboutpour pouvoir apprécier des changements susceptibles de modifier 

l'approche gouvernementale en matière de développement. Ceux-ci procèdent alors à 

une série de réformes qui fait prendre un virage interventionniste à l'État: vote des 

femmes, instruction obligatoire, modification de la Loi sur les pensions, adoption de 

la Loi de la Commission de la fonction publique, mise sur pied de la Commission 

d'étude sur la fonction publique et celle sur l'assurance-maladie, adoption de la Loi 

sur le salaire minimum et nationalisation de la Montreal Light Heat and Power qui 

mène à la création de la Commission hydro-électrique de Québec de laquelle naîtra 

Hydro-Québec. 

Ce virage prend fin abruptement avec l'élection de Maurice Duplessis en 1944. Bien 

que certaines idées reçues au sujet du Québec sous Duplessis aient été remises en 

question et que ce dernier peut être considéré comme un précurseur de la 



143 

modernisation de l'État québécois sous certains aspects41
, il demeure que le modèle 

de développement duplessiste renoue avec l'approche qui avait dominé jusque-là : 

colonisation, développement agricole, extraction des ressources naturelles par des 

entreprises étrangères et investissements dans les infrastructures. 

Tout compte fait, Duplessis a poursuivi la ligne de conduite adoptée par ses 
prédécesseurs. La philosophie mise de l'avant à l'époque était fort simple : l'État 
doit limiter son intervention directe dans les activités économiques tout en 
appuyant leur croissance et en assurant des conditions sociales et matérielles 
favorables. Cette position a alimenté les politiques gouvernementales jusqu'à la 
fin des années 1950 en favorisant les investissements étrangers et en accordant 
à ceux-ci d'importantes concessions territoriales pour stimuler l'exploitation des 
richesses naturelles. L'insistance mise sur le secteur de l'exploitation des 
richesses naturelles par les entreprises étrangères, surtout américaines, devait 
provoquer la croissance du secteur manufacturier. (Rocher, 1994, p. 470) 

À la fin des années 1950, la situation devient préoccupante dans la mesure où un 

double phénomène se produit : une désindustrialisation s'effectuant au profit de 

l' Ontario et une concentration du capital à l'échelle canadienne qm a pour 

conséquence de marginaliser la bourgeoise québécoise. (Brunelle, 1978) Le modèle 

de développement duplessiste semble à bout de souffle et un coup de barre s'impose. 

Le laisser-faire est de plus en plus contesté et la vision promue par Errol Bouchette et 

consorts au début du siècle et expérimentée un temps par les libéraux de Godbout est 

remise de l'avant. Dans un texte paru dans le quotidien Le Devoir en janvier 1960, 

l'historien Michel Brunet écrit : 

Le progrès et l'avenir de celui-ci [le Canada français] reposent sur le vouloir-
vivre collectif des Canadiens français et des institutions qui sont directement à 
leur service. Parmi celles-ci, la première place revient à l'État du Québec. Le 
jour où la plupart des dirigeants canadiens-français auront compris· quel rôle 

41 Voir à ce sujet: 1) Bourque, G. et Duchastel, J. (1988). Restons traditionnels et progressifs. Pour 
une nouvelle analyse du discours politique, Montréal: Boréal Express. 2) Bourque, G., Duchastel, J. et 
Beauchemin, J. (1994). La société libérale duplessiste 1944-1960, Montréal: Presses de l'Université 
de Montréal. 
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éminent l'État québécois peut et doit jouer dans l'orientation de toute la 
collectivité, le patriotisme canadien-français aura franchi une étape importante 
de son évolution. (Brunet, 1960) 

Une période d'ébullition politique, économique et sociale qui donne naissance à ce 

qu'on appellera la Révolution tranquille s'ouvre avec l'élection des libéraux de Jean 

Lesage en juin 1960. À partir de ce moment, l'État procède à d'importantes réformes 

et se dote d'une multitude d'instruments qui vont lui permettre de planifier le 

développement, de lever du capital - un problème récurrent pour l'entrepreneuriat 

francophone depuis· la Conquête - et d'intervenir à la fois de façon générale 

(horizontale) et ciblée (verticale) sur sa base industrielle .. Dès 1961, le gouvernement 

remet sur pied le Conseil d'orientation économique du Québec (COEQ) qui avait 

brièvement existé entre 1943 et 1944. Le mandat du COEQ consiste à planifier et à 

favoriser l'amélioration de la situation économique. Pour ce faire, les milieux 

d'affaires sont appelés à collaborer avec le gouvernement afin d'élaborer les 

nouvelles stratégies industrielle, commerciale et financière. Il ne s'agit pas pour l'État 

de se substituer aux entreprises ou vice-versa, mais bien pour l'État de fixer les 

objectifs de reprise en, main de l'économie en prenant soin de laisser à l'entreprise 

privée les moyens de leur mise en œuvre sur le terrain. Rapidement, le COEQ 

s'impose comme le fer de lance de l'interventionnisme du gouvernement. (Bélanger, 

1998, p. 110) 

Deux jalons importants sont posés en 1962 avec la nationalisation des centrales 

hydroélectriques et la création d'Hydro-Québec ainsi qu'avec la mise en place de la 

Société générale de financement (SGF). Bien que la construction de barrages et 

d'infrastructures de toute sorte (ex. : chantiers de la Baie-James) offre, par 

l'entremise des contrats d'approvisionnement du gouvernement, d'importantes 

retombées économiques et industrielles aux entreprises du Québec, il faut préciser 

que la production hydro-électrique effectuée par les entreprises dans le cadre de leurs 

activités industrielles demeure privée. (Rocher, 1994, p. 470) 
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Ainsi, le Québec ne s'appropriait pas l'ensemble des ressources 
hydroélectriques, mais laissait aux entreprises (généralement de type 
monopoliste et détenues par des intérêts étrangers comme l'Alcan) le soin. 
d'exploiter leurs propres barrages, ce qui représentait 30 % de la production 
totale au Québec. (Brunelle, 197 6, cité dans Ibid, p. 4 71) 

Le contrôle par le gouvernement d'une source d'énergie puissante, propre, 

renouvelable et peu coûteuse à produire va néanmoins devenir un atout important de 

sa politique industrielle. 

La SGF vient quant à elle combler un besoin en matière de financement. En effet, et 

comme le relate Maurice Saint-Germain, la création de cette société d'État: 

[ ... ] répondait à un projet déjà ancien de banque d'affaires ou de 
développement. Elle a été lancé~ avec l'espoir : 1) susciter et favoriser la 
formation et le développement d'entreprises industrielles et accessoirement 
d'entreprises commerciales au Québec, de façon à élargir la base de sa structure 
économique, en accélérer le progrès et contribuer au plein emploi; 2) amener la 
population du Québec à participer au développement de ses entreprises en y 
plaçant une partie de son épargne. (Saint-Germain, 1973, p. 117) 

Yves Bélanger précise qu'a priori, la SGF s'est vue « [ ... ] [confier] plus ou moins 

secrètement le mandat d'acheter les entreprises sans succession ou menacées de 

passer sous contrôle anglophone ou étranger. >> (Bélanger, 1998, p. 113) À l'origine, 

la SGF est une société mixte au sein de laquelle le gouvernement du Québec détient 

la majorité du capital-actions, tandis que les parts restantes sont réparties entre des 

coopératives d'épargne et de crédit, des institutions financières et des actionnaires 

individuels. En 1972, l'organisme devient complètement public alors que le 

gouvernement se porte acquéreur de l'ensemble des actions. (Saint-Germain, 1973, p. 

117) 

Un autre jalon important de la vie économique québécoise est posé en 1965 avec la 

création de la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ) dont le rôle initial 



146 

consiste à gérer le fonds du Régime de rentes du Québec (RRQ), le régime de retraite 

universel des Québécois qui vient lui aussi d'être créé. La loi constituante de la 

Caisse lui confie le « [ ... ] mandat d'intervenir pour stabiliser le marché financier 

québécois et d'investir une partie des sommes qu'elle gère dans le développement de 

l'économie québécoise et, conséquemment, les entreprises du Québec. » (Bélanger, 

1998, p. 114) 

Le gouvernement se dote également de leviers d'intervention sectoriels avec la 

création dans le domaine des ressources naturelles de la Société de récupération et 

d'exploitation forestière (REXFOR) en 1961, de la Sidérurgie du Québec (SIDBEC) 

en 1964, de la Société d'exploitation minière (SOQUEM) en 1965, de la Société 

· d'initiatives pétrolières (SOQUIP) en 1969 et de la Société de développement de la 

baie James (1971). Le rôle de ces sociétés d'État vise à permettre de mieux contrôler 

l'exploitation des ressources naturelles. Par exemple, avec SIDBEC on cherche à 

contrer l'avantage de prix dont bénéficie !'Ontario dans la production d'acier et de 

transformer au Québec le minerai de fer de la Côte-Nord alors exporté en totalité aux · 

États-Unis. (Dutrizac, 2010, p. 05) La création de ces sociétés a moins pour objectif 

de diminuer la dépendance du Québec à l'égard du marché américain qu'à faire en 

sorte que les francophones puissent occuper une meilleure place dans l'économie. 

(Rocher, 1994, p. 473) Notons enfin la création en 1971 de la Société de 

développement industriel (SDI) dont le mandat consiste notamment à stimuler la 

transformation industrielle du Québec par le développement des petites et moyennes 

entreprises et en amenant les Québécois à épargner pour favoriser le développement 

industriel. 

Un des legs de la Révolution tranquille sera la mise en place d'un mode de 

développement propre à la réalité québécoise dans le contexte nord-américain qu'on 
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appelle le « modèle québécois » 42
• Ce modèle repose sur un certain nombre de 

caractéristiques, à savoir un rôle actif de l'État dans la vie économique, un 

développement marqué de l'État-providence ainsi qu' « [ ... ] un mode particulier de 

concertation entre les instances gouvernementales et les agents économiques privés 

dans _l'élaboration . des politiques sociales et économiques ainsi que dans a mise en 

œuvre de certains programmes de développement. » (F. Gauthier, 2002, p. 15) Il est 

égalementpossible d'ajouter à ces caractéristiques la présence d'un important secteur 

coopératif évoluant dans les domaines agricole et financier. 

Après la Révolution tranquille, tous les gouvernements qui se succèdent à la tête de 

l'État québécois demeurent interventionnistes. Selon les cas, ils feront cependant un 

usage plus ou moins soutenu des différents instruments à leur disposition et tiennent 

un discours plus ou moins favorable à l'égard du modèle québécois. Le gouvernement 

du Parti québécois mené par René Lévesque (1976-1985) publie au cours de ses deux 

mandats deux documents économiques dans lesquels sont énoncés les fondements de 

sa stratégie industrielle. Dans Bâtir le Québec (1979), le gouvernement réaffirme le 

rôle de l'entreprise privée comme moteur de l'économie québécoise et définit le rôle 

de l'État comme celui d'un coordonnateur et d'un levier de développement: 

Les moyens de production sont, au Québec, en quasi-totalité entre les mains des 
agents privés de l'économie et la responsabilité d'assurer un développement 
économique suffisant incombe d'abord au secteur privé. [ ... ] L'État demeure 
l'arbitre des choix collectifs et se doit de corriger les abus ou l'inefficacité du 
système de l'économie de marché. (Québec, 1979) 

Adhérant aux principes du nationalisme économique, le document fait la promotion 

du capital québécois francophone et identifie de nombreux secteurs-clés où celui-ci 

devrait s'investir. Là où l'apport du capital étranger demeure incontournable, on 

42 À ce sujet, voir notamment: Proulx, P.-P. (2002). Le modèle québécois : origines, définition, 
fondements et adaptation au nouveau contexte économique et social, Revue Interventions économiques, 
n° 29. Récupéré de https://journals.openedition.org/interventionseconomiques/1022 
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incite les entreprises à nouer des alliances avec celui-ci et à faire des partenariats. On 

mise également sur le développement de grandes entreprises et de multinationales 

québécoises afin de stimuler la croissance économique et de faire rayonner le Québec 

à l'échelle internationale. (Bélanger, 1998, p. 149) Le document Le virage 

technologique (1982) constitue la phase II de Bâtir le Québec et est publié dans un 

contexte de crise économique. La priorité est donnée au domaine des hautes 

technologies et à l'entreprise privée à qui on veut donner la prérogative en matière de 

développement économique par rapport à un engagement beaucoup plus limité de la 

part de l'État. (Ibid., p. 151) Analysant a posteriori la direction prise par le 

gouvernement Lévesque en matière de politique économique, Yves Bélanger dira: 

Il reste que, avec le recul du temps, on ne peut s'empêcher de voir dans Le 
virage technologique et le Choix des régions. les signes d'une volonté 
d'amorcer un certain retrait de l'État et du renoncement implicite à confier à 
l'appareil gouvernemental la responsabilité de concevoir et d'exécuter une 
politique de développement. On y plante les germes d'une stratégie qui redonne 
au secteur privé une part croissante de l'initiative en matière de développement 
économique. (Ibid., p. 152) 

Les thèmes du retrait de l'État et du laisser-faire économique sont dans l'air du temps 

et trouvent un écho plus que favorable au sein du gouvernement dirigé par le Parti 

libéral de Robert Bourassa (1985-1994). À son arrivée au pouvoir, celui-ci met sur 

pied trois groupes de travail qui ont pour mandat de lui faire des recommandations en 

matière de développement économique. Critique du modèle de développement issu de 

la Révolution tranquille, la stratégie proposée tient essentiellement en trois points : la 

privatisation des sociétés d'État, les déréglementations économiques et sociales et 

l'allégement de l'État. Dans une telle optique, le sociologue Gilles L. Bourque estime 

que la. politique industrielle ne peut que viser qu' « [ ... ] à rétablir totalement les 

mécanismes de détermination des prix par le marché, à favoriser le financement privé 

des investissements selon les seuls critères de rendement maximal escompté des 
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projets et à faire de la concurrence le _type de relations dominant entre les agents 

économiques. » (G. L. Bourque, 1999, p. 21) 

Finalement, le discours ne se traduit pas de manière aussi affirmée sur la politique 

économique et industrielle et l'approche gouvernementale se montre davantage 

pragmatique qu'idéologique. Reprenons à ce sujet un passage d'une analyse effectuée 

par les professeurs de science politique Stéphane Dion et James Iain Gow : 

Jusqu'à quel point le gouvernement s'est-il engagé dans la voie préconisée par le 
rapport du comité aviseur [sic] ? Selon l'évaluation du ministre Portier, « le 
programme de privatisation a touché 21 sociétés pour un montant global de plus 
de 800 millions de dollars ». Toutes ces transactions ont été opérées sur les 
sociétés « privatisables » identifiées par le comité aviseur [sic]. Mais une seule 
de ces sociétés a été privatisée intégralement : Madelipêche inc. Le 
gouvernement a maintenu ses actifs dans les autres sociétés. [ ... ] Cela signifie 
que le gouvernement a laissé ces sociétés maintenir leur financement tout en 
procédant par ailleurs à la vente de certaines filiales. Plutôt que d'annoncer la 
privatisation prochaine de ces sociétés, le gouvernement se félicite de leur 
bonne santé financière et assigne à la plupart d'entre elles un mandat important. 
(Dion et Gow, 1989) 

N'en demeure pas moins qu'il en résulte une redéfinition du rôle de l'État dans le 

champ économique : d'initiateur de projet, il devient accompagnateur du secteur 

privé. (Bélanger, 1998, p. 166) La volonté de réformer le modèle québécois de 

développement se traduit ainsi par une nouvelle dynamique de partenariat entre l'État 

et les acteurs économiques. C'est dans cette optique que le gouvernement Bourassa 

met en œuvre, par l'entremise du ministre de l'industrie, du Commerce et de la 

Technologie, Gérald Tremblay, une toute nouvelle stratégie de développement 

industriel fondée sur les grappes industrielles. Rappelons d'abord que : 

La grappe industrielle est constituée d'un ensemble d'entreprises 
potentiellement complémentaires et d'institutions publiques, semi publiques et 
privées de recherche développement et de formation, gouvernement, 
institutions financières et institutions de collaboration tels que les organisations 
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professionnelles, les chambres de commerce, les organisations de grappes 
industrielles. (M'Rabety, 2008, p. 29) 

Gilles L. Bourque caractérise ainsi la démarche gouvernementale dans le contexte du 

Québec: 

· La grappe constitue plus qu'une simple grille de lecture, comme le prétendent 
plusieurs analystes. Elle est d'abord et surtout la représentation d'un espace de 
construction sociale de mondes de production, mondes composés· d'un ensemble 
de relations. qui unissent les acteurs et de règles qui les régissent. Dans ce cadre, 
la création de tables de concertation sectorielle vise à appuyer, à diffuser ou au 
contraire à modifier ces règles et relations sur la base d'une représentation des 
meilleures pratiques à établir, c'est-à-dire qu'elle vise à institutionnaliser une 
nouvelle régulation économique. Il s'agit de mobiliser les acteurs présents 
autour d'une démarche de concentration sectorielle sur la base de nouvelles 
relations de proximité entre eux. Cette concentration sectorielle incite à de 
nouveaux apprentissages individuels et collectifs, qui doivent ancrer la 
participation plus grande de chacun dans les pratiques normales de tous les 
jours et multiplier les complicités dans les pratiques économiques. Cela 
n'empêche pas d'encourager des relations de concurrence, celles-ci offrant alors, 
une fois insérées dans un riche ensemble de règles collectives, une émulation 
dynamique pour l'ensemble du système. (G. L. Bourque, 1999, p. 32) 

Yves Bélanger se montre quant à lui beaucoup plus critique à l'égard de la stratégie 

des grappes industrielles : 

Peut-on parler de stratégie économique ? Il ne fait aucun doute que l'État 
appuie sa réflexion sur une philosophie relativement cohérente et qu'il 
l'applique ·dans des gestes quotidiens. Nous nous situons néanmoins loin des 
politiques visionnaires et chargées de contenu visant la modernisation de la 
structure industrielle québécoise auxquelles les précédep.ts gouvernements nous 
avaient habitués. Dans la pratique, le gouvernement s'efforce néanmoins de 
préserver l'essence du modèle économique québécois et, surtout, de garder le 
cap sur le renforcement du capital francophone. (Bélanger, 1998, p. 167) 

Sous la gouverne du Parti québécois (1994-2003), le Québec est à la recherche d'un 

point d'équilibre entre laisser-faire et interventionnisme alors que, d'un côté, on 

appuie sans détour l'entreprise privée, le marché et le libre-échange et, de l'autre, on 

• • 
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semble vouloir être plus proactif en matière de développement économique. L'idée 

est en quelque sorte de trouver une « troisième voie » québécoise, se situant entre le 

dirigisme d'État tel que pratiqué pendant la Révolution tranquille et le programme 

néolibéral appliqué dans les pays anglo-saxons pendant les années 1980, qui puisse 

permettre à l'État d'utiliser ses leviers de façon à rendre les entreprises québécoises 

plus compétitives à l'échelle internationale. Dans cette perspective, la stratégie des 

grappes demeure à l'ordre du jour et le gouvernement recentre son action autour de 

quelques secteurs jugés prometteurs comme l'aéronautique, les télécommunications, 

le multimédia, les biotechnologies? les produits pharmaceutiques et les équipements 

médicaux. (Ibid., p. 182-183) 

Avec le retour au pouvoir des libéraux à partir de 2003, le gouvernement du Québec 

revient à un discours beaucoup plus senti en faveur du laisser-faire et du retrait de 

l'État. Un peu comme ce fut le cas lors du premier mandat du deuxième 

gouvernement Bourassa (1985-1989), le gouvernement de Jean Charest (2003-2012) 

se montre déterminé à son arrivée au pouvoir à réformer le modèle québécois de 

développement et propose une « réingénierie de l'État». Face à là grogne de la 

population, des syndicats et des mouvements sociaux, le gouvernement se voit 

quelque peu freiné dans ses ardeurs. Néanmoins, ce discours se traduit par des gestes 

de rupture par rapport à l'approche préconisée depuis la Révolution tranquille. 

Comme le constatent Gilles L. Bourque et Robert Laplante de l'Institut de recherche 

en économie contemporaine (IREC), « [ ... ] à force d'opérations chirurgicales isolées, 

le gouvernerrient Charest réussira à affaiblir de façon importante· les moyens et le 

cœur du modèle québécois - l'acteur étatique - et à éliminer ou affaiblir toute une 

série d'organismes de consultation et de concertation qui en constituaient l' ADN. » 

(G. L. Bourque et Laplante, 2016, p. 13) 

Au demeurant, il est difficile de cerner l'orientation de ce gouvernement en matière 

de développement économique et industriel. À la suite de la publication de sa 
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première politique en la matière, « L'avantage québécois » (2005), l'éditorialiste du 

quotidien Le Devoir Jean-Robert Sansfaçon écrit : 

Pire encore, dans cette politique, on ne perçoit aucune vision du développement 
économique. [ ... ] Une telle politique exige qu'on ait une conception claire du 
rôle des agents économiques, à commencer par l'État. En se faisant élire, ce 
gouvernement a laissé croire qu'il avait une telle conception originale et 
contemporaine des mécanismes qui créent la richesse dans le monde capitaliste 
qui est le nôtre. Une fois au pouvoir, les libéraux ont entrepris de gouverner en 
lion, mais à cause d'un mauvais choix de priorités et d'approche, ils ont frappé 
le mur de la désapprobation populaire et ont figé sur place. (Sansfaçon, 2015, p. 
B4) 

Un sondage mené en 2006 auprès de 92 hommes et femmes qui dirigent des filiales 

de multinationales établies au Québec confirme cette impression alors que 83 % des 

répondants affirment que la politique économique du gouvernement québécois n'est 

pas « claire ». (Mercure, 2006, p. LP Al) Dans un contexte de difficultés et de déclin 

du secteur manufacturier, il appert que le gouvernement préfère miser sur des aides 

· ponctuelles ( ex. : programmes de subventions) ainsi que sur des tables de 

concertation plutôt que de s'appuyer sur une véritable stratégie d'ensemble. (Prévost 

dans Baril, 2012) En contrepartie, le gouvernement renoue en 2011 avec ce que 

Bourque et Laplante appellent le « paradigme extractiviste » alors qu'il présente le 

Plan Nord. Ce projet prévoit des investissements de 80 milliards de dollars sur 25 ans, 

dont 45 milliards en argent public, afin d'exploiter les ressources naturelles, de 

développer des projets énergétiques et construire des infrastructures de transport sans, 

toutefois, prévoir d'exigence de transformation sur le territoire québécois. (G. L. 

Bourque et Laplante, 2016, p. 13) 

Depuis lors, l'éphémère gouvernement dirigé par le Parti québécois de Pauline 

Marois (2012-2014) a présenté une politique industrielle en bonne et due forme - une 

première dans l'histoire du Québec - qui visait à remettre l'État au centre des enjeux 

du développement industriel tout en donnant de la cohérence à son action. Doté d'un 
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budget d'un milliard de dollars, la Politique industrielle québécoise 2013-2017 

s'appuyait sur trois axes: 1) la modernisation et le verdissement des entreprises; 2) 

l'ém~rgence de nouveaux fleurons et 3) l'innovation. Le tout devant s'accompagner 

de la mise en place de la Banque de développement économique du Québec. 

Toutefois, la situation minoritaire du gouvernement à l'Assemblée nationale ne lui 

permettant pas d'avoir le plein contrôle sur la concrétisation de son programme et la 

brièveté de son mandat n'auront pas permis à la politique de porter ses fruits. Le 

gouvernement libéral de Philippe Couillard, élu en 2014, a tôt fait de renouer avec 

l'approche préconisée par son prédécesseur libéral en favorisant un discours axé sur 

le laisser-faire et les politiques de type horizontal. Bourque et Laplante, dont le parti 

pris pour l'interventionnisme est évident, résument la situation qui prévaut au 

Québec de la façon suivante: 

Depuis 2003, et de façon encore plus évidente depuis avril 2014, les 
gouvernements libéraux ont voulu miser essentiellement sur des politiques 
industrielles horizontales, en coupant dans les stratégies sectorielles et dans . la 
politique ( et les structures) de développement régional. Cette approche s'appuie 
sur la croyance que l'État n'est pas le meilleur conseiller en la matière et qu'il 
doit plutôt laisser faire le marché. Dans cette optique, il faut mettre toutes les 
entreprises sur le même pied d'égalité, leur donner la même chance et laisser 
jouer les facteurs qui feront que les meilleurs gagnent. D'abord idéologique, 
cette approche vient renforcer les pires travers de la politique politicienne 
traditionnelle en faisant une très large place au « cas par cas », livrant trop 
souvent l'évaluation des projets à des objectifs qui tiennent bien davantage du 
clientélisme politique que de la cohérence de la politique économique. (G. L. 
Bourque et Laplante, 2016, p. 18) 

Quelques constats peuvent être effectués à partir de ce tour d'horizon de la politique 

industrielle au Québec telle qu'elle se déploie depuis 1867. Premièrement, la 

politique industrielle n'a jamais vraiment formé un tout cohérent. Elle s'est le plus 

souvent inscrite dans le contexte plus large de la politique économique du 

gouvernement québécois qui recourt à différents instruments afin de la mettre en 

œuvre. Deuxièmement, il est possible d'identifier trois phases dans l'évolution de sa 



154 

trajectoire. La première s'échelonne de 1867 à 1960 et est caractérisée par le laisser-

faire, le développement des ressources naturelles par le capital étranger et la mise en 

place d'infrastructures permettant aux entreprises de poursuivre leurs activités. La 

deuxième phase débute en 1960 avec la Révolution tranquille et s'échelonne jusqu'au 

tournant des années 1980. Elle est marquée par d'importantes réformes qui mènent à 

un rôle accru de l'État dans le domaine social et économique. L'État se dote d'une 

multitude d'instruments et de leviers qui permettent au gouvernement de planifier le 

développement, de rassembler et de fournir du capital aux entreprises et d'intervenir 

sur la base industrielle. Sont également jetées· à cette époque les bases du modèle 

québécois qui est bien sûr fondé sur l'interve~tion de l'État, mais également sur la 

concertation des acteurs de développement, à savoir les syndicats et le patronat 

auquel se joindront les groupes sociaux. La troisième et dernière phase est en cours 

depuis les années 1980. Celle-ci se caractérise par une remise en question du rôle de 

l'État et une adaptation du modèle québécois au paradigme néolibéral. Certains outils 

de développement et de concertation sont abandonnés à la faveur de mesures dites 

horizontales visant à créer un environnement favorable à l'entreprise. Un troisième 

constat découle de cette observation :. les gouvernements continuent à utiliser les 

différents outils à leur disposition pour intervenir sur le développement économique 

et industriel, mais il mise davantage sur une « offre intégrée » qui passe par le soutien 

à la recherche et au développement, les politiques d'innovation, les politiques sur la 

main-d'œuvre, etc. En outre, malgré un discours parfois tranchant envers 

l'interventionnisme, les gouvernements n'ont toutefois pas hésité à apporter leur 

soutien à certaines entreprises, que ce soit directement ou encore par l'entremise 

d'opérations (investissements, prêts, achats d'action) de la Caisse de dépôt et 

placement du Québec ou d'investissements Québec (IQ). Dans l'histoire récente, on 

peut entre autres penser à la Cimenterie Mclnnis de Port-Daniel-Gascons en Gaspésie 

qui, démarrée en 2014 et entrée en fonction en 2017 après d'importants dépassements 

de coûts, a bénéficié d'un investissement de 265 millions de dollars de la part de la 

CDPQ et d'un appui de 350 millions de dollars d'IQ, soit 100 millions de dollars en 
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capital-actions et 250 millions de dollars sous forme de prêt. (Rettino-Parazelli, 2017) 

Il est également possible de penser au sauvetage du programme aéronautique C Series 

de Bombardier par le gouvernement du Québec qui, par l'entremise d'IQ, a investi un 

milliard de dollars américains a~n de devenir actionnaire à 49,5 % d'une société en 

commandite qui comprend les actifs, les passifs et les obligations de l'avion.43 (Radio-

Canada, 2015) Dans ce domaine comme dans d'autres, force est de constater que le 

discours politique n'est pas toujours cohérent avec les actions posées. Tous les 

gouvernements interviennent à leur façon et tant que des instruments de 

développement industriel seront disponibles; ils sont susceptibles d'êtr~ utilisés ! 

2.2.3 Les municipalités 

Le rôle des municipalités et des organismes supramunicipaux (MRC) en matière de 

développement industriel est sensiblement le même que celui joué en matière de 

développement régional dont il a été déjà été question. La mise en œuvre d'une 

politique industrielle par les municipalités a varié dans le temps et dans l'espace en 

fonction de la taille des localités, des ressources disponibles et des objectifs de 

développement. Rappelons néanmoins qu'en vertu des compétences dévolues par le 

gouvernement du Québec en matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme, les 

municipalités peuvent se doter d'infrastructures (parc industriel, immobilier, routes, 

etc.) afin de favoriser le développement industriel. La Loi sur les compétences 

municipales leur permet également de constituer un organisme à but non lucratif 

pouvant fournir un soutien technique à une entreprise située sur son territoire. 

(Québec, s.d.) Ce rôle est le plus souvent assumé par une corporation de 

43 Il est à noter qu'à l'automne 2017, la C Series est passée entre les mains de l'avionneur européen 
Airbus à la suite d'un partenariat avec Bombardier. Il s'agissait notamment de faire en sorte que les 
appareils soient fabriqués dans les usines américaines d' Airbus afin d'éviter qu'ils soient soumis à des 
droits compensateurs de la part du gouvernement des États-Unis. (La Presse canadienne, 2018) 
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développement économique distincte de la municipalité et au sein de laquelle on 

retrouve généralement un commissaire industriel à qui ont confie la tâche d'assurer la 

promotion industrielle du territoire. Enfin, le contrôle de l'impôt foncier autorise les 

municipalités à offrir des incitatifs fiscaux afin d'attirer des entreprises sur leur 

territoire. Une municipalité peut ainsi mett!e en œuvre une politique d'achat local 

auprès des entreprises et entrepreneurs présents sur le territoire. Aussi, bien que .les 

pouvoirs et les moyens dont disposent les municipalités soient beaucoup moins 

étendus et importants que ceux qui peuvent être déployés par les gouvernements 

fédéral et du Québec, elles ne sont pas dépourvues de toute initiative. Même que, 

comme nous le verrons dans les deux prochains chapitres avec les cas de Sorel-Tracy 

et Drummondville, les municipalités et les instruments à leur disposition peuvent 

jouer un rôle central en matière de développement. 

Il 

Ce chapitre a été l'occasion de faire un tour d'horizon du rôle des différents pouvoirs 

publics et des acteurs impliqués dans le développement régional et industriel dans le 

contexte du Québec. Tant le gouvernement fédéral, le gouvernement du Québec les 

municipalités que les MRC possèdent des instruments et des moyens pour intervenir 
en matière de développement économique. Le rôle de chacun est déterminé en 

fonction de la séparation des compétences constitutionnelles, des ressources à leur 

disposition et des objectifs poursuivis en la matière. Ce rôle a évolué dans le temps. 

Par exemple, alors que le gouvernement du Québec s'est imposé comme l'acteur 

principal en matière de développement régional, on constate que, à la faveur d'un 

processus de régionalisation, les MRC et les municipalités ont de plus en plus 

tendance à contribuer et à vouloir jouer un rôle actif. En contrepartie, si son rôle dans 

le domaine du développement régional est contesté, le gouvernement fédéral a 
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longtemps constitué le moteur du développement industriel dans plusieurs régions 

canadiennes. Sa politique commerciale et ses approvisionnements dans les domaines 

militaire, naval et maritime ont d'ailleurs toujours une incidence importante sur le 

développement industriel des régions. 

V oyons dès maintenant comment ces pouvoirs et ces instruments se sont déployés à 

Sorel-Tracy et à Drummondville dans le développement de la trajectoire industrielle 

ainsi que dans l'élaboration et la mise en œuvre des processus de reconversion. 



CHAPITRE III 

L'EXPÉRIENCE DE RECONVERSION INDUSTRIELLE À SOREL-TRACY: 

DE LA CONSTRUCTION NAVALE À L'ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE 

3 .1 Trajectoire historique, économique et industrielle de Sorel-Tracy : de la 
fondation au tournant des années 2000 

3.1.1 Le territoire de Sorel-Tracy et sa région 

La ville de Sorel-Tracy est située à l'extrémité nord-est de la région administrative de 

la Montérégie, au confluent de la rivière Richelieu et du fleuve Saint-Laurent. Elle 

appartient à la municipalité régionale de comté (MRC) Pierre-De Saurel44 45 • Avec 

ses 35 000 habitants (2015), qui composent 70 % de la MRC et un peu'plus de 2 % de 

la Montérégie, Sorel-Tracy se définit comme « [ ... ] la capitale économique, 

industrielle et culturelle de la MRC de Pierre-De Saurel. » (Ville de Sorel-Tracy, s.d.) 

Enfin, cette localité se trouve à moins de 100 kilomètres de route de la métropole 

québécoise, Montréal. De là, on s'y rend à partir de la rive sud du fleuve Saint-

Laurent par la route 13 2 ou encore par l'autoroute 3 0 qui, d'ailleurs, prend fin à 

44 Le 1er janvier 2009 le nom de la MRC du Bas-Richelieu est changé pour celui de MRC Pierre-De 
Saurel. 

45 La MRC Pierre-De Saurel est constituée de 12 municipalités : Massueville, Saint-Aimé, Saint-David, 
Sainte-Anne-de-Sorel, Sainte-Victoire-de-Sorel, Saint-Gérard-Majella, Saint-Joseph-de-Sorel, Saint-
Ours, Saint-Robert, Saint-Roch-de-Richelieu, Sorel-Tracy et Yamaska. 
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Sorel-Tracy dans sa portion est. Par la rive nord du Saint-Laurent, il est possible de 

s'y rendre par l'autoroute 40 et d'emprunter le service de traversier situé dans la 

municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola. 

La ville, telle qu'on la connaît aujourd'hui, est le résultat du regroupement en 2000 

des villes de Sorel et de Tracy qui étaient jusque-là des entités indépendantes situées 

de part et d'autre de la rivière Richelieu. L'histoire de la région est cependant bien 

antérieure à ce moment et on s'entend généralement pour situer sa fondation avec 

l'érection du fort Richelieu en 164246
, nommé à la mémoire du cardinal de Richelieu 

(1585-1642). En s'en tenant à cette lecture de l'historiographie, cela fait de Sorel le 

quatrième établissement de Nouvelle-France à être fondé après Québec, Trois-

Rivières et Ville-Marie (Montréal). 

En 1665, le marquis Alexandre de Prouville de Tracy, lieutenant général de 

l'Amérique qui agit en tant que chef des opérations militaires en Nouvelle-France, 

charge Pierre de Saurel, capitaine au sein du régiment de Carignan-Salières, de la 

construction d'un nouveau fort à l'embouchure du Richelieu. L'aménagement de ce 

fort ouvre la voie, quelque sept ans plus tard, en 1672, à la création d'une seigneurie 

s'étendant sur les deux rives du Richelieu qui sera concédée à Saurel par le roi Louis 

XIV. Un décret de l'Église catholique de 1721 crée la paroisse de Saint-Pierre-de-

Sorel de laquelle seront plus tard détachées l,es paroisses de Saint-Joseph-de-Sorel et 

de Sainte-Anne-de-Sorel. (Haf et Lacroix, 2002, p. 9) Après que la Nouvelle-France 

soit passée sous le régime britannique, Sorel devient en 1 787 le bourg de William-

Henry. Au cours du XIXe siècle, la population passe de 1 500 à 7 000 habitants. La 

ville retrouve le nom de Sorel· en 1862 et devient, au cours des années qui suivent, 

46 Il existe un débat au sujet de la date de fondation de Sorel. L'historien Mathieu Pontbriand précise 
que« [b]ien qu'il soit trop tôt pour parler de la fondation d'une ville, l'année 1642 marque néanmoins 
une étape importante dans l'aménagement du territoire qui deviendra Sorel. » (Pontbriand, 2014, p.21) 
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une cité industrielle pourvue des institutions et des services que possèdent les centres 

urbains de l'époque. (Objois et al., 2005, p. 9) 

La municipalité de la paroisse de Saint-Joseph est fondée en 1879 sur la rive ouest du 

Richelieu et, en 1954, le village de Saint-Joseph, qui s'était déjà séparé de la paroisse, 

devient la ville de Tracy. La rive est du Richelieu demeure le chef-lieu de la ville de 

Sorel. Après que la municipalité de Saint-Pierre-de-Sorel ait fusionné avec Sorel en 

1992, la fusion de la ville de Tracy avec Sorel est approuvée par référendum en 1999. 

La population des deux municipalités adjacentes que sont Sainte-Anne-de-Sorel et 

Saint-Joseph-de-Sorel a, quant à elle, refusé de se joindre à la nouvelle ville. Le 

destin de ces trois entités demeure néanmoins étroitement lié et la situation n'est pas 

sans susciter, en 2018, des débats_ sur lesquels nous aurons l'occasion de revenir. 

_ Comptant une superficie de 3,4 kilomètres carrés et une population avoisinant les 

·1 500 âmes, Saint-Joseph-de-Sorel est depuis longtemps au cœur de l'activité 

industrielle de la région. Autrefois connue pour ses chantiers navals, la municipalité 

accueille aujourd'hui deux importantes figures de l'activité métallurgique en Rio 

Tinto Fer et Titane (RTFT) (anciennement QIT-Fer et Titane) et Les Forges de Sorel. 

Il est donc important de savoir distinguer la ville de Sorel-Tracy de la région, qui 

réfère à l'agglomération regroupant la ville de Sorel-Tracy et les municipalités de 

Sainte-Anne-de-Sorel et Saint-Joseph-de-Sorel, de même que la MRC Pierre-De 

Saurel qui est la région de Sorel-Tracy au sens le plus étendu du terme. 

3 .1.2 Du XVIIe siècle au XIXe siècle : la naissance et la consolidation de la vocation 
maritime et navale 

Sorel-Tracy bénéficie d'une position géographique avantageuse : située au croisement 

de deux voies de navigation d'importance (fleuve Saint-Laurent et rivière Richelieu), 
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le territoire est pourvu en bois de qualité et son port naturel lui offre des possibilités 

intéressantes pour l'hivernage de navires. Ainsi, très tôt, la trajectoire économique de 

la région s'oriente vers une vocation maritime et industrielle. On raconte que la 

construction du premier navire remonte à l'époque du régime français à l'initiative de 

Pierre de Saurel : 

il a fait ériger un chantier naval à Sorel et le 8 juin 1669 il vend aux marchands 
Jean Gitton, Daniel Biaille et Alexandre Petit le navire de soixante tonneaux qui 
y est en construction. Il promet de le livrer à Québec pour le 31 août suivant 
avec ses mats et ses vergues, mais sans· ses agrès. Les sieurs Gitton et Biaille 
doivent lui envoyer un pilote, deux voiles, un câble. (Langlois, cité dans 
Pontbriand, 2014, p. 60) 

La seigneurie devient ensuite le principal fournisseur de bois voué à la construction 

des navires à voile du chantier du Roi de Québec, seul fabricant du genre à 1' époque, 

quand Saurel conclut en 1671 un contrat pour approvisionner par voie fluviale le 

chantier de Québec en bois de chêne et de pin. (Lemieux, 2003b, p. Al 0) On retrace 

la mention de la construction d'un autre bateau en septembre 1730 tandis que la 

première manufacture, une goudronnerie distillant un produit utilisé pour 1' étanchéité 

des bateaux, s'établit sur le territoire quelque part dans la décennie. L'embouchure du 

Richelieu est, à la même époque, prisée pour l'hivernage des bateaux. (Objois et al., 

2005, p. 9; « Ville de Sorel-Tracy - Histoire de Sorel et Tracy », s.d.; Pontbriand, 

2014, p. 61) C'est sur ces bases que la région pourra s'appuyer et qu'elle connaîtra un 

essor économique et industriel à partir de la deuxième moitié du XIXe siècle. 

Entre les années 1810 et 1830, la construction de navires s'effectue surtout sur la rive 

gauche du Richelieu par l'entremise, notamment, des opérations de H. Jollief et des 

chantiers de la St. Lawrence Steamboat Co., dont John Moison, le célèbre brasseur, et 

sa famille sont actionnaires. L'arrivée des frères Daniel et John McCarthy dans la 

région en 1839, qui font l'achat au cours des années qui suivent des installations des 

Moison et du chantier de D. Vaughan, permet de consolider et de donner une 
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impulsion au secteur de la construction navale. Avec les activités des chantiers 

McCarthy, Fréchette Fréchette et Girard ainsi que des· chantiers Dauphinais, c'est 

plus de 700 ouvriers en 1869 qui œuvrent à la construction de navires dans la région 

de Sorel. (Pontbriand, 2014, p. 207-209; Haf et Lacroix, 2002, p. 11) Au cours des 

années et des décennies qui suivent, Sorel pourra également compter sur les activités 

de différents chantiers : pensons au chantier Sheppard, au chantier Matton, à ceux de 

la Compagnie canadienne Saint-Laurent, à celui de Jean-Baptiste Leclaire ou encore 

au chantier Dulac et Beaulieu. (Pontbriand, 2014, p. 262) D'après une recension 

effectuée par le géographe Pierre Camu et citée par l'historien Mathieu Pontbriand 

(2014, p. 207), les chantiers sorelois .ont, entre 1851 et 1920, construit 148 batèaux à 

vapeur, 21 voiliers et 139 barges pour un total de 308 embarcations représentant un 

volume de 7 5 790 tonnes. La construction navale favorise en outre le développement 

d'activités connexes comme les fonderies avec la Fonderie Beauchemin et la Fo"!"ge 

Portelance ou encore la fabrication de machines à vapeur, de bouées, d'ancres, de 

chaînes et de quincaillerie pour les navires produites par l'usine Pontbriand et 

Bellerose. (Haf et Lacroix, 2002, p. 11; « Ville de Sorel-Tracy - Histoire de Sorel et 

Tracy », s.d.) 

La navigation est également un secteur dynamique dans la première moitié du XIXe 

siècle. D'abord avec la Compagnie du Richelieu qui, fondée en 1845, fait du transport 

de bois vers les États-Unis en plus d'offrir des services de transport pour les 

passagers, de marchandises diverses et de remorquage. D'autres entreprises évoluant 

dans ce secteur voient le jour dans ce sillage, IJ.Otons entre autres Sincennes & 

McNaughton, qui se spécialise dans le remorquage de navires océaniques, La société 

de navigation J.-G. Tranchemontagne, F. Saint-Louis et Cie ainsi que l'entreprise 

d'Eusèbe Lussier et de Dame P. Trépanier. (Pontbriand, 2014, p. 200-203) À partir de 

la décennie 1870, l'économie se diversifie avec « [ ... ] une manufacture de coton et 

des tanneries, propriétés de Bluteau et Leduc, une manufacture de chaussures 

appartenant à Duhamel et Frères, des forges entretenues par Lamoureux, Lévesque, 
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.Bourde/ais et Champagne, une brasserie gérée par un dénommé Moïse Beauchemin 

ainsi que des moulins à scie opérés par Sheppard and Son. » (Haf et Lacroix, 2002, p. 

11) 

Tout n'est cependant pas au beau fixe au plan économique à Sorel et l'essor industriel 

de la région connaît des hauts et des bas. Premièrement, les activités de la Compagnie 

du Richelieu entrent à partir de 1850 dans une période de déclin. L'entreprise fait face 

à une concurrence de plus en plus intense et, en 1853, elle abandonne la rivière 

Richelieu pour se consacrer à la navigation sur le fleuve Saint-Laurent. Après 

différentes opérations de fusion afin de demeurer compétitive, elle est finalement 

absorbée par la Canada Steamship en 1913. Deuxièmement, la fin des activités du 

chantier McCarthy en 1871, qui décident de se retirer du monde des affaires, et sa 

reprise par le gouvernement fédéral apporte son lot de problèmes. D'une part, la 

construction navale est irrégulière, Ottawa préférant se consacrer à ses activités de 

dragage. D'autre part, les emplois sont très politisés et soumis à des pratiques de 

patronage et de favoritisme. (Ouellet-Riendeau, 2017, p. 38) Cette situation a pour 

effet de créer une atmosphère économique instable dans la région tandis que le déclin 

de la construction navale retarde le passage du bois à l'acier ce qui, non seulement 

désavantage l'industrie navale, mais empêche l'industrie ferroviaire, alors en forte 

expansion au pays, de se développer sur le territoire sorelois. Par ailleurs, la question · 

du chemin de fer en est une qui va contribuer à ralentir le développement économique 

et industriel de la région. À partir de 1854, moult tergiversations et une série d'échecs 

font en sorte que Sorel n'arrive pas à se doter d'un réseau ferroviaire adéquat pouvant 

relier la ville aux principaux centres économiques, dont Montréal. L'implantation de 

nouvelles manufactures est compliquée par ce contexte et « [il] en découle tout 

naturellement la fermeture et le déménagement de certaines manufactures, 

l'augmentation des coûts de production, le ralentissement des affaires en général et le 

fait capital que la ville ne profite pas de la proximité de la métropole. » (N. Dupuis, 

1981, cité dans Ibid., p. 42-43) 
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3.1.3 La première moitié du XXe: conversion à l'économie de guerre et construction 
de l'empire Marine Industries 

Qu'à cela ne tienne, le secteur de la fabrication navale et celui de la métallurgie vont 

connaître une expansion sans précédent au XXe siècle en raison, d'un côté, des 

besoins qu'impliquent les conflits mondiaux de 1914-1918 et 1939-1945 et, de l'autre, 

de l'ascension de Marine Industries Limited, l'empire industriel monté par la famille 

Simard. D'une part, comme la flotte canadienne était pratiquement inexistante en 

1914, les besoins encourus par l'effort de guerre sont l'occasion de financer la 

conversion de l'industrie à l'acier et permettent à Sorel de s'affirmer comme un pôle 

majeur de l'activité navale au Canada. En 1915, pas moins de 19 navires sont 

construits sur le territoire. Au chantier du gouvernement fédéral, on recense 1 300 

ouvriers qui travaillent à la construction de patrouilleurs et de dragueurs de mines. 

L' Amirauté commande à l'entreprise Beauchemin & Fils 36 « engins à gouverner», 

un contrat d'une valeur de 250 000 dollars, et 150 hommes s'affairent à produire 

quotidiennement 250 obus d'un diamètre de 5 pouces pensant 60 livres pour la 

Munition & Machinery Limited. (Objois et al., 2005, p. 15-16) L'historien Mathieu 

Pontbriand précise toutefois que « [l]a Première Guerre mondiale a bien un impact 

sur l'économie soreloise et sur le chantier du gouvernement - où sont construits des 

patrouilleurs et des dragueurs de mines-, mais elle vient plutôt régulariser une 

économie qui est en crise. » (Pontbriand, 2014, p. 256) 

L'histoire de Marine Industries Limited est quant à elle liée au destin des chantiers 

Manseau. Ceux-ci entrent en opération en 1898 sur la rive gauche du Richelieu ( qui 

deviendra Tracy). L'entreprise se spécialise pour l'essentiel dans la construction et la 

réparation de navires de bois et emploie une vingtaine de personnes. Les acti_vités de 

ces chantiers connaissent une forte progression à partir de 1917, quand Joseph-A.· 

Simard, Alcime Beaudet et Jean-Baptiste-Théodule Lafrenière en font l'acquisition 
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pour la somme de 15 000 dollars et commencent, quelques années plus tard, à 

bénéficier d'importants contrats de dragage sur le fleuve Saint-Laurent. Au cours des 

années 1920, Joseph Simard s'associe à son frère Édouard avec qui il s'emploie à 

fusionner cinq entités47
, qui sont dans· le giron familial ou le deviennent"pour former 

la Consolidated Marine Companies Ltd, « [ ... ] contrôlant ainsi tous les moyens de 

production de la construction maritime locale, depuis le boulon jusqu'au lancement 

des navires ! » (Objois et al., 2005, p. 20) Rejoints par leur frère Ludger en 1931, le 

clan Simard fait l'acquisition en 193 7 des chantiers navals du gouvernement fédéral 

situés à Saint-Joseph-de-Sorel et la compagnie devient Marine Industries Limited 

(MIL), un consortium dont les activités touchent à la fois le dragage, la fonderie, la 

chaudronnerie ainsi que la construction et la réparation navale. (Québec, s.d.); (Haf et 

Lacroix, 2002, p. 11) Les frères Simard vont ainsi construire leur empire en achetant 

des entreprises régionales en déclin qu'ils vont relancer en s'assurant de la 

concentration et de la complémentarité des activités. Ils prennent littéralement en 

charge le développement de Sorel et contribuent à faire de la ville un important centre 

industriel. (Ouellet-Riendeau, 2017, p. 54) 

L'entre-deux-guerres se vit à la fois sous le signe de la dépression et du progrès pour 

l'économie soreloise. La période qui suit immédiatement la Première Guerre 

mondiale provoque un ressac dans les activités industrielles alors que le krach 

boursier de 1929 se traduit un peu partout en Occident par une récession économique. 

Mais en ces temps d'incertitudes et de morosité, Sorel poursuit tant bien que mal son 

développement. Par exemple, en marge de l'édification de Marine Industries par les 

Simard, Sorel participe à l'expansion commerciale du Canada vers l'Europe par la 

construction et la mise en service d'un élévateur à grains qui servira à accueillir le 

grain de l'Ouest avant son exportation outre-mer. Entre 1929 et 1930, la construction 

47 Il s'agit de General Dredging Contractors Ltd, Sorel Iron Foundries Ltd, Les Chantiers Manseau 
Ltée, Beauchemin et Fils Ltée et Sorel mechanical Shops Ltd. 
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de l'élévateur requiert une force de travail de 1 200 hommes par la compagnie North 

American Elevators Limited. En parallèle, les usines de la Quebec Montreal & 

Southern Railway poursuivent leur travail de réparation de locomotives et de wagons 

et des entreprises évoluant dans le domaine du textile et de la fabrication de souliers 

viennent s'ajouter au secteur manufacturier. Il faut souligner, en contrepartie, que la 

région soreloise est témoin en 1937 d'un important mouvement de grèves de la part 

des ouvriers. Nous reviendrons plus en détail sur le mouvement syndical comme 

aspect de l'industrialisation de Sorel, mais mentionnons que ces grèves, qui découlent 

de revendications liées aux salaires et à la reconnaissance syndicale, sont ponctuées 

par de violentes manifestations, du vandalisme et des incendies. Si au terme du 

conflit, en octobre de la même année, les employés ont obtenu quelques gains, sur le 

plan salarial notamment, bien des gens sont amers de l'expérience dans la 

communauté. (Objois et al., 2005, p. 21) 

Le déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale correspond au début d'une 

période faste pour l'économie de Sorel en général et Marine Industries en particulier. 

Dès 193 9, la production des manufactures de la ville est consacrée à la fabrication de 

matériel militaire et, au même moment, la famille Simard met en chantier de 

nouveaux bâtiments qui serviront à accueillir les activités de leur nouvelle entreprise : 

Sorel Industries Limited (SIL). Celle-ci consacre ses activités à la fabrication de 

canons et est le résultat d'un contrat conclu par Édouard Simard avec le War Office 

de Londres. Tout au long de la guerre, ces ateliers font travailler 3 000 personnes. 

MIL n'est quant à elle pas en reste avec la construction navale : elle quadruple sa 

production et _emploie environ 7 000 ouvriers avec un sommet de 8 000 travailleurs 

en 1945. (Haf et Lacroix, 2002, p. 12) En cinq ans, l'empire des Simard livre à la 

Marine royale canadienne pas moins de 30 « Liberty Ships» de 10 000 tonnes, des 

dragueurs de mines, des corvettes, des barges d'invasion pour le transport des troupes 

et de leur équipement ainsi que des pétroliers ravitailleurs. (Objois et al., 2005, p. 27) 

Le succès des entreprises des Simard repose en grande partie sur leur capacité à 
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développer de nouveaux créneaux, à offrir de nouvelles expertises ainsi que sur la 

rapidité d'exécution. (Ouellet-Riendeau, 2017, p. 62) Les besoins en main-d'œuvre 

sont tels, et ce, tant chez MIL que dans les autres petites et moyennes entreprises du 

secteur lourd, du secteur du textile et de la fabrication de chaussures, que la 

population de la ville double son importance entre 1941 et 1951. On estime qu'autour 

de 15 000 personnes travaillent pour l'effort de guerre dans les diverses entreprises de 

la famille Simard et que la population de Sorel, à la fin de la guerre, se situe entre 

20 000 et 25 000 habitants. (Ibid., p 70) 

3 .1.4 La fin de la guerre, la reconversion à l'économie civile et les Trente Glorieuses 

La fin de la Deuxième Guerre mondiale annonce des lendemains qui déchantent alors 

que les activités industrielles ralentissent de façon momentanée. Après s'être 

convertie à l'économie de guerre dans la première moitié du siècle, la région doit 

s'engager dans une reconversion des activités militaires vers le secteur civil. En 1945, 

cela se traduit chez Marine Industries par la mise à pied de 3 000 travailleurs. Deux 

ans plus tard,· 1, entreprise ne compte plus que quelques centaines d'employés. Pire, en 

1949, 80 % des personnes aptes au travail dans la région de Sorel sont en situation de 

chômage. (Objois et al., 2005, p. 33; Haf et Lacroix, 2002, p.12) 

Heureusement, la relance ne tarde pas à se faire sentir : en décembre 194 7 la 

Canadian Celanese débute ses opérations dans son usine de filature et de tissage 

alimentée par la fibre synthétique d'acétate de cellulose. Puis, en 1949, la 

construction à Saint-Joseph-de-Sorel des installations de Quebec Iron and Titanum 

(QIT-Fer et Titane) et de ses fours électriques permettant d'extraire le fer et le 

bioxyde de titane de l'ilménite en fusion est lancée. L'établissement de QIT-Fer et 

Titane, qui deviendra en quelques décennies le moteur de l'emploi de la région 
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soreloise, s'inscrit dans une stratégie du gouvernement québécois visant à développer 

l'industrie lourde sur le territoire afin, notamment, d'éviter que la voie maritime du 

Saint-Laurent ne serve qu'à des fins de transport de ressources naturelles. La région 

de Sorel-Tracy représente µn lieu de localisation idéal du fait qu'elle possède une 

sidérurgie et donc un pôle de formation de la main-d'œuvre, qu'elle dispose d'un 

bassin fluvial profond en plus d'être située à proximité d'un grand centre capable 

d'offrir des services entrepreneuriaux et financiers. Les installations de QIT-Fer et 

Titane à Sorel deviendront ainsi le point de passage d'une filière de transformation.du 

cycle d'exploitation des métaux qui prend sa source du minerai extrait sur la Côte-

Nord qui se destine vers le marché de l'acier et des pigments des États-Unis. 

(Bélanger, 1999, p. 14) 

La situation s'améliore également du côté de MIL. Les besoins que nécessite la guerre 

de Corée permettent de revigorer pour quelque temps le secteur de la production 

militaire, tandis que l'octroi par le gouvernement fédéral de différents contrats de 

construction navale et de dragage donne un second souffle aux activités des autres 

secteurs de l'entreprise. Cherchant à se diversifier, MIL se lance vers 1953 dans la 

fabrication de wagons de chemins de fer et ouvre, douze ans plus tard, sa division 

hydroélectrique qui l'amène à construire des turbines hydrauliques. D'autres 

entreprises qui avaient été partie prenante de l'effort de guerre· se recyclent dans la 

fabrication de pièces, comme c'est le cas pour les Aciers Slaters en 1959 et Be/oit en 

1962 (dont il sera question plus en détail dans les lignes qui suivent), alors que des 

entreprises d'importance viennent s'installer sur le territoire. C'est le cas de Tioxide 

en 1962 (pigment de titane) et des Aciers inoxydables Atlas en 1963 ( aciers 

inoxydables, aciers à outils et aciers alliés) (Objois et al., 2005, p. 44; Haf et Lacroix, 

2002, p. 12) D'après les chiffres de ce qu'on appelait à l'époque le «département» 

de l'industrie et du Commerce du Québec cités par l'historienne Geneviève Objois 

(2005, p. 37), la ville de Sorel et la municipalité de Saint-Joseph-de;.Sorel comptaient, 

à la fin des années 1950, 53 manufactures qui employaient 4 700 personnes. 
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À partir du tournant des années 1960, plusieurs changements se produisent au sein de 

l'empire des Simard. D'abord, c'est à cette époque qu'on voit tour à tour les frères 

Simard disparaître : Édouard (1960), Joseph (1963) et Ludger (1966). Sur le plan des 

affaires, toute la partie sidérurgique de Sorel Industries, soit les secteurs de la 

fonderie, du laboratoire, de la forge et du traitement thermique destiné à la fabrication 

des aciers d'alliage, est vendue en 1959 à la société états-unienne Crucible Steel 

Company of America. Et, en 1962, une entente est signée entre la famille Simard et 

Beloit Corporation pour créer à partir de ce qu'il reste de SIL, la Beloit Sorel 

Limited 48 
• L'entreprise délaisse la fabrication de canons pour concentrer ses 

opérations dans la fabrication de machineries pour l'industrie des pâtes et papiers et 

de l'équipement industriel pour les aciéries, les usines chimiques et pétrochimiques et 

autres entreprises de transformation. (Ibid. p. 44) L'année 1965 en est une charnière 

dans l'histoire de MIL, et ce, pour deux raisons. D'une part, la Société générale de 

financement du Québec (SGF) fait l'acquisition de 60 % des actions de l'entreprise, 

l'autre 40 % des actions demeurant la propriété de Ludger Simard, alors seul 

survivant, et de ses héritiers. D'autre part, l'entreprise fait son entrée dans le secteur 

de la production de matériel hydroélectrique et fait construire des installations à la 

fine pointe de la technologie qui servent notamment à la fabrication, sous licence, de 

turbines dont la technologie appartient à la française Alsthom (Alstom). Au début des 

années 1970, MIL, dont le nom fut francisé en 1968 pour Marine Industrie limitée, 

représente une force de travail de 3 000 ouvriers et une masse salariale de 27 millions 

de dollars ce qui fait de l'entreprise un pilier économique de la région et du Québec 

tout entier. (Haf et Lacroix, 2002, p. 13) À la fin de la décennie, Sorel compte une 

population de 20 000 habitants et on dénombre 12 000 personnes à Tracy. En ajoutant 

les municipalités avoisinantes de Saint-Pierre-de-Sorel, de Sainte-Anne-de-Sorel et de 

Saint-Joseph-de-Sorel, l'agglomération compte alors 42 000 personnes. La région de 

Sorel-Tracy vit à cette époque les dernières années de son apogée industrielle. 

48 Devient Be/oit Sorel Walmsley en 1970 et Be/oit Canada Limitée en 1976. 
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3; 1.5 Une fin de siècle sous le signe du déclin 

La fin des années 1970 et les deux décennies qui suivent vont être le théâtre du déclin 

industriel, économique et social de Sorel-Tracy et de toute la MRC du Bas-Richelieu. 

Tout d'abord, après avoir connu certaines difficultés financières au milieu de la 

décennie, Marine Industries limitée est finalement acquise par la SGF en 1978. La 

poursuite des activités est certes assurée, mais il appert que la pérennité de celles-ci 

passe par la mise à pied massive de travailleurs. Au début des années 1980, le taux de 

chômage atteint momentanément 40 % à Sorel. (Ibid.) En 1981, la SGF vend 35 % 

des actions de MIL à la société française Alsthom Atlantique. (Québec, s.d.) Puis, en 

août 1984, après de longs mois lors desquels les relations entre les parties syndicale et 

patronale s'enveniment, la grève est déclenchée par les travailleurs de MIL. D'un côté, 

les employés syndiqués affiliés à la Confédération des syndicats nationaux (CSN) 

souhaitent que l'entreprise cçmserve sa vocation de constructeur et demandent la 

protection des emplois et des conditions de travail. De l'autre côté, la partie patronale 

veut procéder à une rationalisation et caresse l'idée de concentrer les activités de 

l'entreprise dans la réparation de navires. La grève durera onze mois et le conflit se 

transformera en une lutte à finir pour la reconnaissance syndicale. (voir Lamoureux, 

1987) Cet épisode porte un dur coup à l'entreprise. Après la grève, MIL poursuit un 

temps la réparation et la construction de navires, mais les activités sont en baisse. La 
construction navale prend fin en 1988 avec la livraison du brise-glace et baliseur Sir 

William Alexander. Entre temps et devant une baisse de la demande, l'entreprise avait 

cessé en 1986 la production de wagons. 

Deux raisons principales permettent d'expliquer la fin des activités du chantier naval 

à Sorel-Tracy : la baisse constante des approvisionnements du gouvernement fédéral 

après la Deuxième Guerre mondiale et la concurrence internationale, tout 
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particulièrement celle provenant des pays asiatiques comme le Japon et la Corée du 

Sud. 

Évidemment, le niveau d'activité de l'industrie a ralenti fortement après la 
Deuxième Guerre mondiale, les commandes de la marine canadienne devenant 
beaucoup moins importantes. Les chantiers navals se sont alors rabattus sur le 
marché des navires commerciaux. En 1961, le gouvernement canadien a 
introduit une subvention à la production de 40 %, un taux qui devait décliner 
progressivement jusqu'en 1981. Au début des années 1980, les subventions à la 
production n'étaient plus que de 9 %, ce à quoi s'ajoutait une subvention pour 
P amélioration de la productivité de 3 %. Malgré ces aides publiques, les 
chantiers navals canadiens n'étaient plus compétitifs au plan international. 

La domination croissante de pays aux faibles salaires comme le Japon et la 
Corée du Sud a favorisé une diminution importante du prix international des 
navires. Par ailleurs, la récession de 1982 a fortement réduit la demande des 
transporteurs maritimes, ce qui a rendu la concurrence internationale encore 
plus féroce. À ce moment, les chantiers navals canadiens étaient généralement 
considérés comme dép~ssés d'un point de vue technologique par rapport aux 
chantiers plus efficients du Japon et de la Corée du Sud. ( Confédération des 
syndicats nationaux, 2014, p. 9) 

En fin de compte, Marine Industries limitée sera acquise en 1991 par GEC Alsthom 

qui se spécialise dans la construction de turbines et d'alternateurs hydroélectriques. 

Une page d'histoire est tournée dans la région de Sorel avec la fermeture complète 

des chantiers de MIL où des milliers de travailleurs ont, en quelque 70 ans, soit de 

l'achat des chantiers Manseau en 1917 jusqu'à la fin· des années 1980, construit plus 

de 400 navires. (Haf et Lacroix, 2002, p. 13-14) 

Les déboires de MIL ne sont pas isolés. L'année 1983 fut particulièrement éprouvante 

avec la fin définitive des activités des Fonderies de Sorel, la fermeture des Aciers 

Sorel, une grève chez Tricot Richelieu, la fermeture temporaire de Be/oit et un conflit 

de travail aux Aciers Slater qui menaça pendant un temps la survie de l'entreprise. 

Dans la décennie 1980, · ce sont 4 000 emplois chez trois des cinq principaux 

employeurs de la région ( de qui dépendent 85 % des salariés) qui disparaissent. 
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(Bélanger et al., 2002,. p. 223) Une décennie plus tard, l'année 1994 sera à son tour 

une annus horri"?ilis pour les travailleurs de la région : coup sur coup Beloit transfère 

ses activités en Ontario laissant en plan 400 employés, Soreltex, un fabricant de tapis 

qui avait repris les installations de Celanese lors de son départ, ferme définitivement 

ses portes (perte de 350 emplois) et GEC Alsthom se départit de 350 employés. (Haf 

et Lacroix, 2002, p. 14) C'est plus de 1 000 emplois manufacturiers qui disparaissent 

en l'espace de quatre- mois. Puis, en 2000, c'est au tour de Tioxide (100 emplois) de 

mettre un terme à ses activités dans la région tandis qu' ABB Alstom Power annonce la 

réduction de ses effectifs de 200 personnes. Le tout sans compter les difficultés 

vécues par les Aciers Slater qui, en 1997, invoquaient la loi pour se mettre à l'abri de 

ses créanciérs. L'entreprise fermera ses portes en 2004. L'entreprise phare de la 

région, QIT-Fer et Titane, n'est pas non plus en reste. Si les années 1980 lui sont 

plutôt favorables alors qu'elle est en mode expansion et modernisation avec des 

investissements dans la mise en service d'une aciérie, la poursuite d'un virage 

environnemental et son entrée dans le giron du conglomérat britannique Rio Tinto, la 

réalité la rattrape dans la décennie suivante. -Face à un marché en évolution et à une 

augmentation de la concurrence dans le secteur du bioxyde de titane ainsi qu'à un 

contexte économique incertain en raison de la récession qui sévit aux '>États-Unis, 

QIT-Fer et Titane procède à des mises à pied temporaires ainsi qu'à des 

licenciements permanents qui, en tout, touchent environ 3 00 personnes entre 1991 et 

1993. 

À partir de la Deuxième Guerre mondiale, et jusqu'au tournant des années 1980, la 

communauté de Sorel-Tracy a connu la prospérité. Cette prospérité est d'abord le 

fruit des activités de la grande entreprise, mais l'enrichissement des travailleurs ne 

s'est pas produit de manière instantanée : il est le résultat des revendications et des 

luttes menées par le mouvement syndical. À Sorel-Tracy, les organisations syndicales 

sont non seulement des acteurs centraux de la scène économique régionale, elles ont 

eu une incidence sur la construction de la trajectoire industrielle et seront partie 
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prenante du processus de reconversion. Prenons quelques instants pour en relater les 

principaux jalons et faits d'arme. 

3.1.6 Le mouvement syndical 

Le mouvement syndical prend racine à Sorel dans les années 1930. L'adhésion des 

ouvriers, à partir de 1936, à la Confédération des travailleurs catholiques du Canada 

(CTCC) émane d'une volonté d'améliorer les conditions de travail offertes par la 

famille Simard qui, à cette époque, a la mainmise sur l'économie de la région. En 

quelques mois, la situation se dégrade et dès mai 193 7, les revendications des 

travailleurs se transposent en une série · de grèves qui touchent des milliers de 

travailleurs et restent marquées longtemps dans la mémoire collective. Trois éléments, 

essentiellement, vont faire_ l'objet des griefs des travailleurs à l'endroit des patrons : 

la rémunération sur les chantiers navals, la reconnaissance syndicale et la fin de la 

politisation des emplois. Premièrement, la rémunération dans les chantiers de Sorel 

était à cette époque de 20 % inférieure à celle des autres chantiers navals canadiens et 

la semaine de travail y était de 55 heures tandis qu'elle se situait entre 44 et 48 heures 

ailleurs. (voir Pontbriand, 2014, p. 377-383) Deuxièmement, on voulait faire 

reconnaître les syndicats comme des organisations légitimes par les patrons en vue de 
négocier des conventions collectives en bonne et due forme. Troisièmement, les 

travailleurs milita~ent pour que cesse l'ingérence du politique dans l'attribution des 

emplois. 

Dans les années 1930 [au Canada], l'obtention et le maintien des emplois 
dépendent des allégeances politiques des électeurs d'une région entière à un. 
point tel qu'à la suite d'un scrutin, tous les employés d'un chantier peuvent être 
congédiés au profit d'autres ouvriers ayant voté pour le parti au pouvoir. Cette 
façon de faire permet au patronat de discipliner la main-d'œuvre et de maintenir 
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ses alliés en poste dans les différentes instances politiques. (Haf et Lacroix, 
2002, p. 16) 

Ne voulant pas céder aux pressions syndicales, la famille Simard refuse de négocier, 

ce qui attise la colère des travailleurs. Ceux-ci traduisent leur mécontentement par 

d'importantes manifestations qui sont ponctuées d'incidents violents. Par exemple, la 

maison de Ludger Simard devient une cible de prédilection, des incendies sont 

allumés dans la ville et, en août 193 7, le premier ministre Maurice Duplessis dépêche 

sur place une centaine d'agents de la police provinciale afin de rétablir l'ordre. 

(Ouellet-Riendeau, 2017, p. 99) 

Quand le conflit prend fin en octobre 1937, les travailleurs, à court de ressources, 

n'ont pas le cœur à la fête, au contraire, et l'expérience laisse un goût amer à la 

communauté. S'il y a certes des gains au point de vue salarial, ceux-ci demeurent 

modestes. De plus, la reconnaissance syndicale n'est pas acquise et il n'y pas de 

promesse de négocier de convention collective. Pire, les syndicats disparaissent les 

uns après les autres ce qui marque le déclin du syndicalisme à Sorel pendant quelques 

années. 

Malgré cet échec, le mouvement syndical connaît un nouvel élan au début de la 

décennie 1940 alors que les activités industrielles de la région sont consacrées à la 

production de guerre. Le gouvernement fédéral, qui coordonne l'effort de guerre, 

prône la paix syndicale et incite les patrons à reconnaître les syndicats ce qui est 

l'occasion pour les travailleurs d'établir un meilleur rapport de force avec leur 

employeur. (Lachapelle, 2017, p. 7) C'est ainsi qu'en 1942, les ouvriers 

métallurgistes de la Sorel Steel Foundries regroupés dans un syndicat affilié à la 

CTCC signent une convention collective. Ils sont rejoints ensuite par les travailleurs 

de MIL, qui s'affilient à la Fraternité internationale des chaudronniers, constructeurs 

de navires de fer et aides et à la Fraternité internationale des ouvriers en électricité et 
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plus tard par les travailleurs de SIL où est créé en 1943 le syndicat des Métallurgistes 

catholiques et nationaux. 

À partir des années 1950, les usines de la région sont de nouveau le théâtre d'une 

série de grèves qui, contrairement à celles des années 1930, vont permettre aux 

travailleurs de faire des gains appréciables et d'améliorer leur situation. Parmi elles, 

notons la grève chez QIT en 1952 qui dura deux mois, la grève des 1 500 travaillel;lrs 

du Syndicat des chantiers maritimes en 1956, la grève des ouvriers du Fer et du 

Titane d'octobre 1958 à mars 1959 et la grève du Syndicat de la métallurgie de 1958 

qui visait à dénoncer l'emploi par SIL de 200 personnes comme main-d'œuvre 

indirecte et à obtenir des augmentations de salaire. (Ibid. p. 9) Les transformations 

qui surviennent dans le secteur industriel au cours des années 1960 ont pour effet de 

modifier la nature de l'action des syndicats qui s'engagent dans la recherche de 

moyens visant à sauvegarder les emplois et les entreprises à Sorel. En 1973, par 

exemple, le syndicat des employés de Be/oit commence à faire des représentations 

pour sauver la production de machines à papier dans un contexte où l'entreprise 

apparaît de moins en moins prospère. Les syndicats poursuivent néanmoins leur 

action afin d'améliorer les conditions des travailleurs qui, au coura~t de la décennie 

1970, se transporte sur le front de la santé et la sécurité au travail. À la suite d'un 

lock-out décrété par la direction de QIT-Fer et Titane le 9 juin 1977, les travailleurs 

décident d'occuper l'usine pendant cinq semaines pour faire valoir leurs 

revendications. (Ibid.) Il faut dire que les enjeux liés à la santé et la sécurité 

deviennent une préoccupation majeure du mouvement à la suite de la publication de 

statistiques accablantes sur le sujet : 

En novembre 1978, le syndicat de Fer & Titane publie les résultats d'une 
enquête médicale indépendante de la compagnie. Les principaux résultats ont 
l'effet d'une bombe: 50 % des employés travaillant aux fours avaient des 
symptômes de silicose ; 20 % de la totalité des employés avaient des signes de 
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surdité; 48 % des travailleurs souffrent d'insomnie due à la durée du quart de 
12 heures. (Laviolette, 1994, p. 88) 

Comme le relate René Lachapelle, le contexte change à partir de 1979 dans la mesure 

où les grèves se conjuguent de plus en plus avec les pertes d'emploi : 

Le 20 juin 1979, 5 000 des 8 000 travailleurs syndiqués à la CSN vivent un 
conflit de travail : 2 700 à MIL, 1 200 à QIT, 360 aux Aciers Atlas et 450 aux 
Fonderies de Sorel. Au cours de cette seule année, ce sont 195 800 jours de 
travail qui ont été perdus à cause des conflits de travail. La faillite des 
Fonderies de Sorel en décembre lance la crise qui prendra de l'ampleur avec les 
mises à pied massives à MIL où l'emploi passe de 3 596 en mai 1979 à 500 à 
l'hiver 1983. (Lachapelle, 2017, p. 10) 

C'est dans cette perspective que le syndicat de Marine Industries publie en 1982 un 

dossier intitulé « Pour la relance du naval » qui fait écho. à la volonté des travailleurs 

de conserver la vocation de constructeur au chantier maritime. Même si le carnet de 

commandes du chantier compte un contrat de deux brise-glaces pour la Garde côtière 

canadienne d'une valeur de 100 millions de dollars ainsi que la construction d'une 

frégate et demie pour le ministère de la Défense nationale, l'entreprise, qui est 

désormais sous le contrôle de la SGF, souhaite procéder à la rationalisation de ses 

activités et recentrer l'entreprise dans la réparation de navires. De plus, entre 1982 et 

1984, les dirigeants de MIL durcissent le ton avec le syndicat. Les négociations 

prévues pour le renouvellement de la convention collective arrivent rapidement à une 

impasse et forcent le syndicat à déclencher la grève le 7 août 1984. Les 

revendications touchent notamment les problèmes reliés à l'organisation du travail, la 

réduction de la semaine de travail ainsi que l'accès à des retraites anticipées. La grève 

durera onze mois et le conflit se transformera en une lutte à finir pour la conservation 

des acquis syndicaux. Elle coûtera des millions de dollars à l'entreprise et affectera 

toute la communauté soreloise. (Haf et Lacroix, 2002, p. 17) 
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La vie industrielle à Sorel-Tracy a été profondément marquée par le mouvement 

ouvrier. L'action syndicale et les grèves qui en émanent ont, d'un côté, contribué à 

l'amélioration des conditions de travail et témoignent « [ ... ] de la capacité 

d'organisation et de structuration du milieu ouvrier pour défendre ses intérêts, 

transmettre ses revendications et se doter de moyens de pression efficaces. » (Ibid.) 

En contrepartie, ces mêmes actions syndicales ont pu être perçues et interprétées 

comme le résultat de rapports conflictuels et musclés agissant à la fois comme un 

vecteur de désindustrialisation et comme des obstacles à l'établissement d'un 

environnement favorable aux entreprises. Or, il s~mblerait que cette image tienne 

davantage du mythe que de la réalité. Du moins si on en croit Fernand Gauthier, 

Lucien Saulnier et Robert Fournier, commissaires et auteurs d'un rapport commandé 

par le gouvernement du Québec publié en 1984 qui visait à faire le diagnostic de 

l'économie de la région. Ils affirment notamment que les employeurs de la région 

sont unanimes sur le fait que la main-d'œuvre soreloise est hautement qualifiée et se 

caractérise par son souci du détail. Ils ajoutent que le taux élevé de syndicalisation n'a 

pas empêché les investissements massifs pendant les années 1950 et 1960 et 

concluent leur rapport en disant que l'image négative de Sorel à l'endroit des 

entreprises est « forcée » et que « c'est l'absence des autres groupes sociaux et 

politiques dans le discours et la vie de Sorel qui donne autant de relief à la présence 

syndicale». (Gauthier et al., 1984, cités dans Lachapelle, 2017, p. 11-12) De ce fait, 

les syndicats sont pratiquement les seuls acteurs à inspirer le développement régional 

à Sorel-Tracy au moment où la saignée des emplois prend de l'ampleur au tournant 

des années 1980. Alors qu'il n'est pas encore question de reconversion à proprement 

parler, mais de relance, les syndicats, cohérents avec leurs rôles et missions, se font 

les porteurs des revendications des travailleurs et promeuvent une vision d'abord axée 

sur la protection des emplois et la sauvegarde des entreprises en place. 

Pour conclure cette section, nous proposons de procéder à une analyse préliminaire 

qui, dans l'optique de la théorie de la dépendance au sentier, nous permettra de mettre 
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en lumière certains acquis qui auront pour effet d'influencer et d'orienter 

l'élaboration et le cheminement de la reconversion. 

3 .1. 7 Éléments de synthèse et analyse préliminaire 

On peut résumer la trajectoire économique et industrielle de Sorel-Tracy en disant 

qu'elle s'est définie dès le XVIIe siècle sur les bases d'une position géographique 

favorable ainsi que sur la disponibilité d'une ressource en bois de qualité. Ce sont 

donc des facteurs de localisation « hérités » ou « naturels » qui sont à l'origine de sa 

vocation navale et qui ont servi de vecteurs à l'industrialisation du territoire, d'abord 

autour de la construction navale puis avec l'innovation liée à l'acier, autour des 

activités métallurgiques en général. La Première et la Deuxième Guerre mondiales, 

par l'entremise des besoins liés à l'effort de guerre du gouvernement du Canada, ont 

permis à l'industrie soreloise, portée par l'ascension de Marine Industries limitée, de 

connaître un essor considérable et de faire de la région un pôle majeur de la 

construction navale. Après s'être converti à l'économie de guerre lors de la première 

moitié du XXe siècle, le complexe industriel de Sorel-Tracy a dû s'engager dans un 

premier processus de reconversion après la Deuxième Guerre mondiale afin de 

procéder à la transition des activités militaires vers un retour à des activités civiles. 

Cette reconversion sera réussie et permettra à la région de · poursuivre son 

industrialisation et de connaître la prospérité pendant les années 1950-1960. Le 

vaisseau amiral que constitue MIL trouve de nouveaux débouchés et de nouvelles 

entreprises, comme Canadian Celanese et QIT-Fer et Titane, viennent s'installer sur 

le territoire. Au cours des années i 980, Sorel-Tracy vit un renversement de tendance 

qui aura des effets catastrophiques pour la région. Pour Yves Bélanger, professeur de 

science politique à l 'UQAM qui fut associé de près au processus de reconversion : 
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[ c ]e renversement découle, entre autres choses, de la réduction des dépenses 
militaires et de la rationalisation de l'activité des chantiers navals. Il est 
également lié à des rachats de grandes entreprises. On en conclura qu'il est le 
fait, de manière tout à fait directe, de ce que l'on désigne comme la 
mondialisation de l'économie. (Bélanger, 1999, p. 6) 

Clairement, l'économie de Sorel-Tracy a épousé le modèle de développement 

résultant du « compromis fordiste » qui a pr~valu pendant les Trente Glorieuses. 

Rappelons que ce compromis est une forme de pacte social entre l'État, le travailleur 

et le capital fondé sur: 1) le taylorisme comme mode d'organisation du travail en vue 

de permettre 2) la redistribution des gains de productivité aux salariés et où 3) la 

redistribution des richesses est assurée par l'État. La grande entreprise industrielle est 

le principal moteur économique de ce modèle dans la mesure où elle crée une 

capacité d'attraction de travailleurs qui, organisés en syndicats, obtiennent un rapport 

· de force pour négocier des salaires et des conditions de travail avantageuses avec le 

patronat. Sorel-Tracy a largement bénéficié des retombées du fordisme: jusqu'à la fin 

des années 1970, le secteur manufacturier a assuré aux ouvriers de la région les 

salaires industriels moyens les plus · élevés au Québec. (Lachapelle, 2001, p. 51) En 

contrepartie, le fordisme comporte des effets pervers qui vont se manifester à Sorel-

Tracy lors de l'entrée en crise du modèle. L'un de ceux-ci est de donner un caractère 

mono-industriel à un territoire. De façon générale, on s'entend pour dire que 

lorsqu'une majorité des emplois manufacturiers découle d'une même activité 

industrielle ou d'une même entreprise il y a situation de mono-industrie. (voir 

Ribichesi et Shearmur, 2008, p. 9-13) Ainsi, l'envers de ia médaille d'une prospérité 

générée par la grande entreprise est de créer une certaine dépendance envers celle-ci 

et d'émousser l'esprit entrepreneurial local. Ce phénomène a été identifié par 

l'économiste Mario Polèse et-l'urbaniste Richard Shearmur comme le« syndrome du 

rentier encombrant·». 

Le « syndrome du rentier encombrant» renvoie aux , effets de la forte 
dépendance d'une économie locale à l'égard d'une ou deux industries très 
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capitalisées, dont les hauts salaires· fixent les conditions sur le marché du 
travail. (Polèse et Shearmur, 2002, p. 197) 

Polèse et Shearmur ajoutent que« [l]e paradoxe de ce syndrome est que c'est souvent 

le gros employeur dont dépend une région qui se trouve à étouffer les nouveaux 

projets et à compromettre en fin de compte la capacité d'adaptation de l'économie 

locale. » (Ibid., p. 141) 

Cette situation constitue dans ce cadre d'analyse un obstacle pour les entrepreneurs 

qui se trouvent dans les régions où la grande entreprise domine, puisque celle-ci tend 

à influencer les conditions du marché du travail. Les entrepreneurs locaux sont alors 

confrontés à la fois aux attentes élevées des travailleurs locaux au chapitre des 

conditions de travail, mais également à la concurrence des salaires plus faibles et à la 

main-d'œuvre plus flexible de leurs concurrents situés dans d'autres régions. Quoi 

qu'il en soit, la faiblesse de l'entrepreneuriat de la région soreloise a été confirmée 

par une étude réalisée par les économistes Marc-Urbain Proulx et Nathaly Riverin 

portant sur le dynamisme entrepreneurial des sous-régions québécoises. On y 

découvrait qu'avec une création nette d'entreprises de 2,4 % entre 1992 et 1995, la 

MRC du Bas-Richelieu se positionnait au dernier rang de la Montérégie en la matière, 

elle-même· se situant au douzième rang sur les seize régions administratives 

québécoises de l'époque. (M.-U. Proulx et Riverin, s.d., cités dans Bélanger, 1999, p. 

17) On comprend ainsi pourquoi l'espoir du retour d'une grande entreprise 

fournissant des emplois en quantité, des salaires élevés et des conditions de travail de 

qualité a longtemps été au centre des préoccupations de la population de la région. 

Une deuxième conséquence du modèle de développement fordiste et de la 

dépendance créée autour de la grande entreprise est que l'activité économique est la 

plupart du temps déterminée de l'extérieur de la région, voire du territoire de l'État où 

sont localisées les usines. De ce fait, la communauté et le milieu n'ont pas ou peu 

d'emprise sur le développement et ceux-ci demeurent à la merci de décisions prises à 
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l'étranger ou encore, dans le contexte de la financiarisation de l'économie, de 

décisions qui visent d'abord à satisfaire les actionnaires. C'est la situation dans 

laquelle_ se trouve la région de Sorel avec, à partir du milieu des années 1960, la vente 

des entreprises de la famiHe Simard aux mains de corporations et de capitaux 

extérieurs. 

Enfin, le fordisme repose sur le rapport de force entre patrons et travailleurs afin que 

ceux-ci puissent négocier leurs salaires et leurs conditions de travail. La région de 

Sorel-Tracy possède en ce sens un long historique syndical qui fut ponctué par 

d'importants mouvements de grève qui ont contribué, à tort ou à raison, à donner à la 

région et à ses travailleurs une réputation de syndicalisme musclé et de relations de 

travail difficiles~ On relate à cet égard que, dans un mémoire présenté à une 

commission visant la relance de la région instiguée par le gouvernement du Québec 

en 1984, la Chambre de commerce de Sorel-Tracy Métropolitain a cité un article de 

L'actualité de juin 1981 dans lequel les syndicats sont tenus responsables de la 

présence de Sorel sur une liste noire des investisseurs. (Lachapelle, 2001, p. 53) Liste 

véritable ou simple tactique du monde des affaires pour faire porter les malheurs 

économiques de la région sur le dos des syndicats ? Quoi qu'il en soit, l'image alors 

projetée par la région n'est pas a priori celle d'un environnement favorable pour les 

entrepreneurs. Une image qu'il faudra donc s'employer à transformer. 

La région de Sorel a poursuivi une trajectoire industrielle qui lui est propre. Cette 

trajectoire se caractérise par des acquis qui sont ancrés avec plus ou moins de force 

dans la communauté. Comment la dépendance à la grande entreprise, les activités 

traditionnelles liées à la construction navale et à la métallurgie ou encore la présence 

des syndicats vont-elles influencer ou orienter la démarche menant à la définition 

d'une stratégie de reconversion industrielle? C'est ce que la prochaine partie 

consacrée à la reconversion industrielle nous permettra de découvrir. 
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3.2 La reconversion industrielle de Sorel-Tracy: vers un créneau axé sur 
l' environn~ment, le développement durable et l'écologie industrielle 

Dans cette partie, nous allons nous pencher sur les étapes qui vont mener à 

l'élaboration et à la mise en œuvre du processus de reconversion industrielle à Sorel-

Tracy en mettant un accent particulier sur le rôle des acteurs. Pour ce faire, nous 

allons d'abord concentrer nos efforts à mettre en lumière le contexte qui prévaut dans 

la région pendant les années 1980 et 1990, c'est-à-dire avant que ne soit adopté le 

Plan de redressement du Bas-Richelieu qui sera la pierre d'assise de la relance et de 

la reconversion régionale. Il sera bien sûr ici question de l'évolution de la situation de 

l'industrie et de l'emploi manufacturier, mais nous aborderons également les 

situations démographique, socio-économique et environnementale ainsi que la 

question du crime organisé auquel Sorel-Tracy fut un temps associée. Ce portrait 

permettra de mieux comprendre les enjeux auxquels est confrontée la région et 

d'avoir une meilleure perspective sur les actions qui seront mises en œuvre. 

3.2.1 Le contexte 

3.2.1.1 La situation de l'industrie et de l'emploi manufacturier 

Pendant la maJeure partie du XXe siècle, la construction navale et l'industrie 

métallurgique lourde ont marqué de manière profonde là dynamique économique à 

Sorel-Tracy. Alors que certains changements au sein de la base industrielle 

commencent à se produire au courant des années 1960 à la faveur, entre autres, de la 

vente des entreprises de la famille Simard, le déclin du secteur manufacturier devient 

une réalité pendant la décennie suivante. Puis, c'est à une véritable hécatombe de 

l'emploi manufacturier à laquelle on assiste à partir de la décennie 1980. D'après les 
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chiffres fournis par Rémi Haf et Guy Lacroix (2002) et présentés dans un tableau que 

nous reproduisons (tableau 3.1), nous pouvons observer une perte nette de plus 2 800 

emplois manufacturiers entre 1979 et 1987. Ces pertes sont principalement le fait de 

la situation qui prévaut dans la très grande entreprise : quatre établissements ferment 

leurs portes en huit ans et retranchent 4 675 emplois manufacturiers dans la région. 

Tableau 3.1 
Situation des entreprises manufacturières et des emplois à Sorel-Tracy, 1979-1987 

Petite entreprise (1- Moyenne entreprise Grande entreprise Très grande entreprise 

49 travailleurs} (50-199} (200-499} (500 et+} 

N/ N/ N/ N/ N/ N/ N/ N/ N/ 

Total 

entreprises emplois entreprises emplois entreprises emplois entreprises emplois entreprises 

74 626 4 464 1 329 6 7175 85 

144 1108 7 501 5 1654 2 2 500 158 

Source : Haf et Lacroix, 2002, p. 18 

Ainsi, bien que le nombre de petites entreprises et les emplois qui en découlent soient 

en forte hausse,· tout comme les emplois émanant de la grande entreprise, ceux-ci ne 

permettent pas de combler l'ensemble des pertes d'emploi associées à la très grande 

entreprise. Malgré tout, à la fin des années 1980, plus de 70 % des ·emplois à Sorel-

Tracy se trouvent dans les entreprises de plus de 200 travailleurs alors qu' environ 

20 % des emplois se concentrent dans.la petite entreprise. 

Si on élargit l'angle d'analyse et on s'intéresse à l'évolution de l'emploi selon les 

grands secteurs pour l'ensemble de la M~C du Bas-Richelieu, on constate la même 

tendance à la baisse des emplois manufacturiers entre 1981 et 1991. En effet, alors 

qu'il y avait 8 335 emplois industriels dans le Bas-Richelieu en 1981, on en comptait 

1 585 de moins en 1991 (6 750), une diminution de 19 %. De même, alors que le 

N/ 

emplois 

8 594 

5 763 
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secteur manufacturier représentait 35 % des emplois de la région au début des années 

1980, celui-ci ne représentait plus que 26, 2 % des emplois dix ans plus tard 

Tableau 3.2 
Emploi dans la MRC du Bas-Richelieu par grand secteur 

d'activités (N/%), 1981-1991 

1981 1991 
Primaire 755 (3,2) 1255 (4,9) 

Secondaire 10 560 (44,4) 8 420 (32,7) 
- fabrication 8 335 (35,1) 6 750 (26,2) 
- construction 2 225 (9,4) 1 670 (6,5) 

Tertiaire 11 550 (48,6) 15 165 (58,9) 

Total 23 765 (100) 25 750 (100) 
Source: Statistique Canada, cité dans Bélanger, 1995, p. 8 

Enfin, en jetant un coup d'œil aux statistiques relatives à la population active selon 

les secteurs d'activités pour la période 1981-1996, nous relevons, sans surprise, un 

fléchissement du taux d'activité dans le secteur secondaire ( qui inclut les activités 

manufacturières). Mais surtout,nous remarquons que la diminution de l'activité du 

secteur secondaire est entièrement compensée par une hausse de l'activité dans le 

secteur tertiaire, et ce, tant pour la MRC du Bas-Richelieu que pour l'agglomération 

urbaine, qui regroupe Sorel, Tracy, Saint-Joseph-de-Sorel et Sainte-Anne-de-Sorel. 

Tableau 3.3 
Population active selon le secteur d'activité, 1981-1996 

1981 (%) 
Primaire Secondaire Tertiaire Primaire 

MRC du Bas-Richelieu 4% 46% 50% 4% 
A 1 ' • b . 49 gg omerat1on ur aine 1% 44% 55% 1% 
Source: Statistique Canada, cité dans Gareau, 1999, p. 27 

49 Regroupe Sorel, Tracy, Saint-Joseph-de-Sorel et Sainte-Anne-de-Sorel 

1996 (%) 
Secondaire 

33% 
33% 

Tertiaire 
63% 
66% 
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Comme l'expliquent les organisateurs communautaires Pierre-Paul Gareau et René 

Lachapelle : 

L'émergence du secteur tertiaire (services, commerces de détail, restauration, 
etc ... ), se réalise de deux façons fort différentes: d'une part, un réseau d'emplois 
de qualité et à forte valeur ajoutée dans les services technologiques, les 
communications, etc; d'autre part, des emplois aussi moins qualifiés, 
saisonniers ou à temps partiel très faiblement rémunérés, souvent précaires. 
Dans le Bas-Richelieu c'est davantage dans cette direction que s'est faite la 
tertiarisation. (Gareau, 1999, p. 27) 

La transformation de la structure économique locale a modifié considérablement le 

visage de l'emploi à Sorel-Tracy et dans sa région, ce qui a eu des conséquences 

socio-économiques importantes sur le milieu qui ont fortement contribué à sa 

dévitalisation. Voyons comment. 

3 .2.1.2 La situation démographique et socio-économique 

Tout d'abord, sur le plan démographique, la région est entrée, à partir de la décennie 

1980, dans une situation de déclin qui a touché à la fois la ville de Sorel, la ville de 

Tracy et la MRC du Bas-Richelieu. 

Tableau 3.4 
Population, 1981-1996 

1981 1986 1991 1996 
Québec 6 438 405 6 532 461 6 895 863 7138 790 
Monté régie 1052 495 1089 422 1198197 1255 950 
MRC du Bas-Richelieu 54805 53 530 53 909 52 290 
Sorel 25120 24 620 24 252 23 248 
Tracy 12 845 12 546 13181 12 773 

Sources : Statistique Canada, cité dans Gareau, 1999, p. 13; Institut de la statistique du Québec, s.d.-a 
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C'est à Sorel où la situation s'est le plus dégradée. Alors que la ville comptait 25 120 

habitants en 1981, elle voit sa population diminuer de manière constante jusqu'en 

1996, année pendant laquelle on a recensé 23 248 résidants. Il s'agit d'une diminution 

de 7,5 % des effectifs sur 15 ans. Dans la MRC du Bas-Richelieu et à Tracy, la 

situation est quelque peu différente, puisque. que celles-ci vont voir leur population 

augmenter entre 1986 et 1991. Mais au final, le solde sur quinze ans demeure 

négatif: diminution de 4,6 % de la population dans la MRC du Bas-Richelieu et de 

0,6 % à T~acy entre 1981 et 1996. Cette tendance démographique à la baisse qu'on 

observe dans la région est à l'inverse de la dynamique de croissance vécue par la 

Montérégie et le Québec en général qui enregistrent des hausses de population 

respectives de 19,3 % et 10,9 %. Sur le plan socio-économique, la disparition des 

emplois manufacturiers s'est d'abord traduite par une problématique de chômage 

dont les taux élevés « [ ... ] battent [alors] tous les records régionaux. » (Bélanger, 

1999, p. 12) 

Tableau 3.5 
Taux de chômage (%}, 1981-1996 

1981 1986 1991 1996 
Québec 10,9 13,0 12,1 11,8 
Monté régie n.d. 10,5 10,3 9,3 
MRC du Bas-Richelieu 12,6 14,9 15,1 13,5 
Sorel 13,0 16,0 16,4 14,4 
Tracy 12,0 13,6 14,3 11,7 
Sources: Statistique Canada, cité dans Gareau, 1999, p. 29; Emploi-Québec Montérégie, 2009, p. 13; 
Institut de la statistique du Québec, s.d.-a 

Entre 1981 et 1991, le taux de chômage à Sorel est passé de 13,0 % à 16,4 % (+ 3,4 

%), celui de la MRC du Bas-Richelieu de 12,6 % à 15,1 % (+ 2,5 %) tandis qu'à 

Tracy il augmentait de 1,3 point de pourcentage pour se situer à 14,3 %. Ces taux 

sont à la fois plus élevés que les taux de chômage observés pour la région de la 

Montérégie des années 1986 et 1991, mais également plus élevés que pour le Québec 

tout entier. Certes, la situation tend à s'améliorer à partir de 1996, mais les taux de 

chômage de la région de Sorel et de sa MRC demeurent plus élevés que pour toute la 
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Montérégie et tout le Québec. Surtout, cette amélioration est en partie le fait de 

l'exode de la population. Pour illustrer la situation, notons qu'entre 1991 et 1996, 

4 325 personnes quittèrent la MRC du Bas-Richelieu contre 3 130 qui vinrènt s'y 

installer, une perte nette de 1 195 personnes en cinq ans. (Gareau, 1999, p. 14) 

En contrepartie, lorsqu'on s'attarde aux données relatives au taux d'activité, c'est-à-

dire à la population de 15 ans et plus occupée à un travail à temps plein ou à temps 

partiel à laquelle on ajoute toutes les personnes sans emploi qui sont en recherche 

active de travail, on remarque passablement de fluctuation entre 1986 et 1996, et ce, 

tant au Québec, en Montérégie que dans la région de Sorel-Tracy. 

Tableau 3.6 
Taux d'activité(%), 1981-1996 

1981 1986 1991 1996 
Québec 61,3 62,8 65,1 62,3 
Monté régie n.d. 65,3 68,4 65,7 
MRC du Bas-Richelieu 57,8 56,6 60,1 56,1 
Sorel n.d. 54,9 59,9 55,5 
Tracy n.d. 58,0 60,8 55,6 

Source: Institut de la statistique du Québec, s.d.-a 

On remarque ensuite que la diminution généralisée du taux d'activité observée entre 

1991 et 1996 a été plus marquée à Tracy (- 5,2 %), à Sorel (- 4,4 %) et dans la MRC 

du Bas-Richelieu (- 4,0 %) que dans toute la Montérégie (- 2,7 %) ou dans l'ensemble 

du Québec (- 2,8 %). Les régions de Sorel-Tracy et du Bas-Richelieu semblent 

également avoir de la difficulté à atteindre un taux d'activité comparable à celui de la 

Montérégie ou du Québec qui bénéficient d'un avantage d'au moins quatre à cinq 

points de pourcentage pour les années 1986, 1991 et 1996. Pour expliquer cet état de 

fait, Pierre-Paul Gareau et René Lachapelle suggèrent la piste d'analyse suivante: 
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La population active du Bas-Richelieu s'est donc beaucoup transformée en 
fonction des principaux secteurs économiques dans lesquelles [sic] elle évolue . 
. Traditionnellement, un château-fort [sic] de l'industrie de la transformation avec 
son industrie métallurgique et son chantier maritime, la région Sorel-Tracy s'est 
tertiarisée rapidement dans ces années de restructuration économique, sans pour 
autant atteindre un niveau d'activité dans les services équivalent à la moyenne 
québécoise. (Ibid., p. 27) 

Les conséquences du contexte économique qui prévaut au cours de la décennie 1980 

se font également sentir sur le revenu de la population. Premièrement, il y avait dans 

la MRC du Bas-Richelieu de 1996, 480 personnes de moins qui touchaient un revenu 

d'emploi qu'en 1981. Ainsi, alors que 56,8 % des gens touchaient un revenu d'emploi 

au début des années 1980, ceux-ci n'étaient plus que 54,9 %, un recul de 1,9 %. 

Tableau 3.7 
Population ayant un revenu d'emploi (%), 1981-1996 

1981 1996 
Nombre % Nombre % 

Québec 3 023 810 60,8 3 533 955 62,3 
Monté régie n.d. n.d. 648115 65,9 
MRC du Bas-Richelieu 24010 56,8 23 530 54,9 
Agglomération urbaine 19 205 57,7 18400 54,7 

Source: Statistique Canada, cité dans Gareau, 1999, p. 33 

Dans l'agglomération urbaine soreloise, ils étaient 19 205 personnes en 1981 contre 

18 400 en 1996 (- 805) à percevoir un revenu d'emploi. Sur une période de quinze 

ans, c'est dire que nous sommes passés de 5 7, 7 % de la population ayant un revenu 

d'emploi à 54,7 ~' une perte nette de 3,0 %. En 1996, la MRC du Bas-Richelieu et 

les quatre municipalités de l'agglomération urbaine sont en retard de plus de 7 % par 

rapport aux statistiques de l'ensemble du Québec en matière de revenu d'emploi et de 

10 % par rapport à la Montérégie. 
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D'ailleurs, à partir des données présentées dans un tableau préparé par Pierre-Paul 

Gareau, nous observons que, si le revenu est en baisse sur l'ensemble du territoire du 
/ 

Québec et sur celui de la Montérégie entre 1991 et 1996, c'es~ dans la MRC du Bas-

Richelieu et à Sorel que le recul est le plus important. 

Tableau 3.8 
Revenu total moyen en dollars ($) constants des ménages, 1991-1996 

1991 1996 Variation 1996/1991 
Québec 44618 41482 -7,0% 
Monté régie 48 783 45429 -6,8% 
MRC du Bas-Richelieu 42 355 38 232 -9,7% 
Sorel 40383 36 685 -9,1% 
Tracy 46469 41832 -7,8% 
Source: Statistique Canada, cité dans Gareau, 1999, p. 37 

En effet, de 40 383 dollars (constants) en 1991, le revenu total moyen à Sorel 

diminue de 9,1 % pour se retrouver à 36 685 en 1996. Dans la MRC du Bas-Richelieu, 

la baisse de revenus est de 9,7 % tandis qu'à Tracy elle est de l'ordre de 7,8 %. 

Pour conclure ce portrait démographique et socio-économique de Sorel-Tracy et sa 

région, ajoutons que la population de la région de Sorel-Tracy est vieillissante. et 

moins scolarisée, notamment en ce qui concerne les études postsecondaires. Si au 

plan de l'éducation les choses se sont améliorées entre 1981 et 1996, il demeure que, 

tant dans l'agglomération soreloise que dans la MRC du Bas-Richelieu, il y avait 

entre 1981 et 1996 davantage de personnes qui n'avaient pas complété l'équivalent 

d'une 9e année que dans l'ensemble du Québec et moins de personnes qui avaient 

atteint le niveau universitaire. Sans aucun doute un reflet du caractère ouvrier de la 

communauté. 
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Tableau 3.9 
Population de 15 ans et plus selon le niveau de scolarité atteint(%), 1981-1996 

Inférieur à la 9e Diplôme d'une Études 
année école de métiers universitaires 

1981 1996 1981 1996 1981 1996 

Québec 26,4 18,1 4,2 4,5 13,5 20,2 
MRC du Bas-Richelieu 28,2 21,0 6,1 6,2 7,8 11,2 
Agglomération urbaine 26,4 20,1 6,2 6,2 8,1 11,6 
Source: Statistique Canada, cité dans Gareau, 1999, p. 25 

En contrepartie, notons qu'il y a pour la même période davantage de diplômés des 

écoles de métiers à Sorel, Tracy, Saint-Joseph-de-Sorel et Sainte-Anne-de-Sorel et 

dans toute la MRC du Bas-Richelieu qu'on en retrouve dans l'ensemble du Québec. 

Enfin, dans la MRC du Bas-Richelieu, le nombre des 0-4 ans est, entre 1981 et 1996, 

passé de 4 075 à 2 525, soit une diminution de 38 %. En conséquence, cette catégorie 

ne représentait plus que 4,8 % de la population du Bas-Richelieu en 1996 

contrairement à 7 ,4 % en 1981. Deuxièmement, la proportion des 20-44 ans qui 

constituaient 40,8 % de la population en 1981 n'en n'étaient plus que 35,4 % (- 5,4 %) 

15 ans plus tard tandis que, pour la même période, la tranche des 65 ans et plus s'est 

accrue de 5,3 % et formait en 1996, 13,8 % de la population. À titre comparatif, 12 % 

des Québécois et 10,3 % des Montérégiens avaient plus de 65 ans en 1996. 

Les Trente Glorieuses ont été des années fastes qui ont permis à la population de 

Sorel-Tracy de prospérer. Les transformations économiques qui s'amorcent dans les 

années 1960 et qui entraînent l'économie soreloise et son modèle de développement 

en crise dans les~années 1970 créent, à partir de la décennie suivante, un contexte de 

morosité économique et de dévitalisation sociale. L'objectif premier de la 

reconversion industrielle sera de renverser la tendance. Pour ce faire, différents défis 

devront être relevés dont celui de changer l'image de la région qui est celle d'une 

région polluante et peu respectueuse de l'environnement. 
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3 .2.1.3 La situation environne~entale 

Sorel-Tracy s'est développée grâce à sa position géographique avantageuse sur la rive 

sud du Saint-Laurent à l'embouchure de la rivière Richelieu. Pour des raisons 

associées au transport~ une bonne partie de la base industrielle de la région borde ces 

cours d'eau. Or, à partir des années 1970, la qualité de l'eau du fleuve et le niveau de 

pollution commencent à préoccuper de façon plus sérieuse les autorités 

gouvernementales canadienne et québécoise. C'est dans cette optique qu'en 1972, le 

Groupe de travail Canada-Québec sur le fleuve Saint-Laurent obtient le mandat de 

dresser un portrait de la situation. Le Groupe remarque alors que les usages récréatifs 

autant que les usages fauniques et commerciaux sont menacés par la pollution des 

eaux. Un deuxième comité fédéral-provincial d'études sur le Saint-Laurent est mis 

sur pied en 1978 et ce dernier recommande l'élaboration de plans d'intervention 

visant à garantir une eau potable de qualité, l'assainissement des eaux usées 

municipales et une réglementation adéquate concernant les rejets industriels. (Canada 

et Québec, s.d.) 

En 1988, un jalon important est posé afin de protéger les eaux du fleuve avec 1~ début' 

de la mise en œuvre du Plan d'action Saint-Laurent. La première phase du Plan 

(1988-1993) a pour mission d'intervenir sur quatre axes: la conservation, la 

restauration, la conservation et la mise en valeur du fleuve. Plus précisément, les 

objectifs du volet « protection » consistent 1) à identifier 50 établissements industriels 

prioritaires et à réduire de 90 % leurs rejets toxiques 50 et 2) à stimuler le 

développement ou l'adaptation de nouvelles technologies environnementales afin 

d'assurer un contrôle et une réduction efficace des polluants. Il faut dire qu'à 

l'époque, les 50 établissements identifiés déversaient de manière quotidienne dans le 

50 Lors de la publication du premier rapport quinquennal en 1993, on évalue que les rejets liquides 
toxiques ont été réduits de 7 4 %. 
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fleuve plus de 575 000 kilogrammes de matières en suspension, 410 000 

kilogrammes de matières organiques, 1 575 kilogrammes d'huiles et de graisses, 

1 050 kilogrammes de métaux lourds, et 73 400 kilogrammes d'autres métaux. 

(Canada et Québec, 1993, p. 18) 

Il s'avère que cinq des industries ciblées dai:is le Plan d'action Saint-Laurent se 

retrouvent dans le couloir Contrecœur-Sorel51 
: les aciéries de QIT-Fer et Titane, des 

Aciers inoxydab~es Atlas et de Sidbec-Dosco, l'entreprise spécialisée dans la 

production de pigments de bioxyde de titane Tioxide ainsi que Les Industries de 

préservation de bois. Les entreprises visées ont pour la plupart coopéré et entrepris 

les travaux nécessaires afin d'assainir leurs rejets. D'ailleurs, Les Industries de 

préservation de bois ont été parmi les 12 premières entreprises sur les 50 à exécuter 

leurs travaux. En contrepartie, Tioxide fut, avec Kronos de Varennes, l'une des deux 

entreprises à se montrer réfractaire quant à l'application de son programme 

d'assainissement qui avait pourtant été entériné avec le ministère de l'Environnement 

du Québec. L'entreprise de Sorel a, en conséquence, reçu une ordonnance en mai 

1992 qui a mené en mars 1993 à la fermeture d'une section de l'usine, en plus de 

faire l'objet d'une poursuite en vertu de la Loi canadienne sur les pêcheries. (Canada 

et Québec, 1993, p. 20) 

Il faut mentionner que parmi les projets de développement technologiques qui furent 

réalisés dans le cadre de cette première phase du Plan d'action Saint-Laurent, on 

retrouve le Centre de recherche en environnement UQAM / Sorel-Tracy (CREUST). 

Ce centre spécialisé dans la caractérisation et les technologies de traitement des 

poussières d'aciérage, sur lequel nous aurons l'occasion de revenir, sera au cœur de 

l'expérience de reconversion industrielle entreprise par Sorel-Tracy. 

51 La ville de Contrecœur est située en amont de Sorel sur le fleuve Saint-Laurent. 
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L'enjeu environnemental relatif à la protection du fleuve Saint-Laurent qui se pose à 

Sorel-Tracy au même moment où la région doit s'engager à relever d'importants défis 

économiques et sociaux va contribuer à orienter la trajectoire de la reconversion de 

Sorel-Tracy. D'autres projets à caractère environnemental vont naître dans ce sillon. 

C'est le cas par exemple du projet qui émane pendant les années 1990 et qui consiste 

à faire reconnaître la région du lac Saint-Pierre comme réserve de la biosphère 

mondiale par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 

culture (UNESCO). Ou encore celui, au début du millénaire, de doter la ville d'un 

Agenda 21 local pour ainsi favoriser la mise en œuvre de pratiques, tant au sein de 

l'administration municipale que de la collectivité, qui respectent les principes du 

développement durable. 

3 .2.1.4 Le crime organisé 

Il est impossible de passer sous silence le lien que Sorel-Tracy a entretenu pendant un 

temps avec le crime organisé par l'entremise du groupe de motards Hells Angels. La 

construction d'un bunker en 1977, qui permit de mettre en place le premier chapitre 

canadien de l'organisation, a eu pour incidence d'associer l'image de la ville aux 

activités du groupe. Dans un article peu flatteur datant de 2000, publié dans La Presse 

et intitulé « La Gaspésie de la Montérégie », on pouvait y lire ceci : 

En plus de la pollution industrielle, la présence des Hells Angels, installés 
depuis longtemps à Sorel, a contribué à accentuer l'image négative de la région. 
'J'ai déjà lu dans un guide de voyage que Sorel était un endroit à éviter', 
déplore Anne-Marie Dulude, responsable d'une coopérative d'animation 
culturelle. 'Il faut changer cette réputation de ville 'toffe". (Gagnon, 2000, p. 
A21) 
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Le repaire, qui est alors le plus important du groupe au Québec, est la cible d'un 

violent attentat en 2008, l'œuvre d'un désaxé, et le bâtiment est complètement détruit 

par les flammes. La Ville de Sorel-Tracy annonce alors qu'elle ne permettra pas la 

reconstruction du bunker et, de ce fait, une page d'histoire est tournée dans la région. 

3 .2.2 Le processus de concertation 

L'adhésion des acteurs à une nouvelle v1s1on du développement régional et 

l'élaboration d'une stratégie rassembleuse sur laquelle pourra tabler l'expérience de 

reconversion de Sorel-Tracy sont le fruit d'un processus de concertation 

s'échelonnant sur plusieurs années. Ce processus a été bien documenté par · 

l'organisateur communautaire René Lachapelle (2001), qui en fut partie prenante et 

dont les observations ont, de façon générale, été corroborées par les différents 

intervenants que nous avons rencontrés sur le terrain dans le cadre de notre / 

programme d'entrevues. 

Ce processus a d'abord traversé une période que Lachapelle a appelé celle des 

« stratégies parallèles ». Cette période, qui se situe entre le tournant des années 1980 

et la mise en place du Comité d'aide au développement des collectivités du Bas-

Richelieu en 1988, est marquée par une prise de conscience des acteurs focaux face 

aux problèmes économiques et sociaux qui affligent la région, la mobilisation de la 

population et le lancement des premières initiatives de relance. C'est dans ce contexte 

qu'en 1984, la CSN demande au gouvernement québécois de créer une commission 

qui aurait pour mandat de se pencher sur la relance de l'économie de la région de 

Sorel-Tracy. Le gouvernement de René Lévesque accepte et nomme une mission 

d'études chargée de proposer au Conseil exécutif un diagnostic et des 

recommandations. Le rapport qui en découle propose huit recommandations qui 
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n'auront finalement aucune suite. En 1986, 1 600 personnes, parmi lesquelles on 

compte des travailleurs des chantiers navals, des patrons, de.s commerçants, des 

politiciens et des membres des groupes populaires, se rendent sur la colline du 

Parlement à Ottawa pour faire pression sur le gouvernement fédéral afin que Marine 

Industries puisse participer à l'appel d'offres des nouvelles frégates de la Marine 

canadienne. Sans succès. 

Malgré un fort sentiment de solidarité dans la population et une volonté d'agir, la 

concertation demeure difficile. Syndicats, patrons, groupes communautaires et élus 

affichent des divergences de vue notables sur la stratégie à adopter et ont de la 

difficulté à travailler de concert. Cela se reflète notamment dans l'attitude des parties 

syndicale et patronale qui se renvoient la balle quant à la responsabilité pour les 

pertes d'emplois. L'esprit des « stratégies parallèles » se transporte dans les 

assemblées préparatoires du Sommet de la Montérégie de 1986 qui, comme le relate 

René Lachapelle, 

[ ... ] devaient permettre d'établir des alliances autour de priorités locales à 
défendre. Elles sont plutôt un exercice de tir au poignet entre organisations 
syndicales et gens d'affaires, pendant que les leaders municipaux s'abstiennent. 
Les acteurs n'arrivent pas à s'entendre sur les enjeux, et le Bas-Richelieu 
revient bredouille du Sommet. (Ibid., p. 53) 

C'est à cette époque que les premièrès études et analyses visant la relance de la région 

sont produites. Après une première étude réalisée par la firme SECOR au début des 

années 1980, d'autres provenant d'horizons divers suivent en 1984, 1988, 1989 et 

1993 sans mener à une vision fédératrice ou à des résultats tangibles. La vision du 

développement sur laquelle reposent ces initiatives a le défaut de miser sur des forces 

extérieures à la région et a souvent pour seul objectif la sauvegarde, par une 

intervention gouvernementale, des usines et des emplois. (Bélanger et al., 2002, p. 

225) 
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La création du Comité d'aide au développement des collectivités (CADC) du Bas-

Richelieu en janvier 1988 donne une impulsion à la concertation alors que s'ouvre 

avec elle une « période de convergences » qui favorise la collaboration des différents 

acteurs. La mise en place du CADC du Bas-:-Richelieu est en grande partie le fruit du 

travail du député fédéral progressiste-conservateur Louis Plamondon, dont le parti 

forme le gouvernement depuis 1984. Dès sa création, l'organisme s'est« [ ... ] donné 

comme mission d'être une table de concertation des intervenants du milieu en vue 

d'un développement local harmonieux. » (Sorel-Tracy Magazine, 2013) 

S'appuyant sur les efforts réalisés au cours des années antérieures ainsi que sur la 

mobilisation régionale en place, la rédaction d'un premier plan stratégique permet 

d'amorcer un débat sur les orientations à prendre en matière de développement. Ces ' 

discussions mènent à un premier consensus entre les acteurs locaux sur une stratégie à 

deux volets, qui vise à « consolider en aval et en amont, des entreprises motrices [ ... ] 

dans le secteur de la métallurgie et de la fabrication mécanique » et à « diversifier la 

région [ ... ] entre autres, dans le développement de la technologie environnementale. » 

(Martin et al., 1989, cités dans Lachapelle, 2001, p. 53) De leur côté, les organismes 

communautaires réunis depuis 198.7 dans une Corporation de développement 

communautaire commencent à travailler plus étroitement avec le mouvement syndical. 

Un congrès spécial conjoint tenu en mai 1988 est d'ailleurs l'occasion de se mettre 

d'accord sur la mise en place d'un comité pour l'emploi qui deviendra le Centre 

d'organisation et de formation des travailleuses et travailleurs en entreprises 

collectives (COFTEC). Toujours en 1988, le colloque préparatoire à la Biennale de la 

Montérégie est l'occasion pour les syndicats et le secteur communautaire de 

poursuivre leur alliance et voit naître de nouvelles collaborations entre la Corporation 

de développement économique (CDE) et le CADC. La démarche et les projets qui en 

émanent sont appuyés par les élus municipaux de sorte que la concertation porte ses 

fruits: sur cinq projets qui seront présentés lors de la Biennale, trois seront retenus, 

« [ ... ] dont un centre spécialisé en environnement considéré comme une ressource 
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structurante pour la relance industrielle de la région. » (Ibid., p. 54) Le CREUST est 

créé en 1990. Son expertise et le.savoir-faire dont il dispose seront mis au service des 

entreprises de la région afin qu'elles puissent améliorer leur bilan environnemental. 

En plus d'être un résultat concret de la concertation locale, la création de ce centre 

s'inscrit dans le cadre de la première phase du Plan d'action Saint-Laurent dont 

l'objectif est avant tout de nature environnementale. Petit à petit, l'environne,ment se 

profile comme créneau de la reconversion. 

Malgré ces avancées, des résistances subsistent. Par exemple, il existe certaines 

tensions entre le CADC, qui s'impose de plus en plus comme agent de 

développement local, et le CDE dont le rôle et les missions sont similaires. La vision 

économique du développement promue par certains acteurs a également parfois du 

mal à s' arrimer à la vision du développement portée par le secteur communautaire. 

Nombreux sont ceux qui ne sont pas convaincus d'une stratégie fondée sur la petite et 

la moyenne entreprises. L'espoir du retour d'une grande entreprise pouvant fournir 

plusieurs centaines, voire des milliers d'emplois est encore bien vivant. En outre, les 

implications liées à l'environnement et au développement durable ne sont pas encore 

bien connues et en rebutent plus d'un. Enfin, même si les élus locaux appuient la 

reconversion, ils ont de la difficulté. à se situer dans un contexte où les tables de 

concertation se multiplient. Habitués à gérer des retombées économiques, ils doivent 

faire des choix en termes de priorités de développement qui auront un impact sur 

l'avenir de la région et sont mal préparés à ce défi. Le tout sans parler des 

investissements gouvernementaux qui tardent à venir. 

L'année 1993 marque un tournant dans le cheminement du processus de concertation 

que René Lachapelle appelle « le partenariat productif». Il est maintenant acquis 

chez les intervenants que la relance ne peut et ne pourra faire l'économie d'un 

exercice de mobilisation et de concertation émergeant des forces du milieu. En 

janvier, un comité émanant du CADC propose un plan stratégique dans lequel on 
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identifie les différentes étapes à franchir, un échéancier ainsi que les huit objectifs 

suivants: 

- devenir, comme région, un leader en environnement dans le but de capitaliser 
sur les efforts de dépollution des grandes entreprises de la région; 

- consolider et favoriser la base industrielle tout en développant 
l'entrepreneurship local; 

- encourager les projets de développement d'entreprises axés sur l'ajout net 
d'emplois et sur le développement de nouvelles productions locales; 

- améliorer la formation de la main-d'œuvre; 

- faire reconnaître le Bas-Richelieu comme une région touristique importante en 
relation avec son environnement exceptionnel du lac Saint-Pierre et de son 
archipel; 

- faire en sorte que la reg1on ait une définition et un discours communs 
concernant ses problématiques, c'est-à-dire la main-d'œuvre, le chômage et le 
développement sociocommunautaire; 

- regrouper le monde municipal; 

- maintenir et optimiser l'agriculture et l'industrie agroalimentaire. (Bélanger et 
al,2002,p.226-227) 

En mars 1993, un colloque est organisé afin de discuter de ces orientations. Il 

rassemble une vingtaine d'élus et de membres d'organisations locales (représentant 

un total de 74 organismes locaux). La vision et les axes de développement identifiés 

dans le plan stratégique reçoivent un large appui, mais, encore une fois, ils demeurent 

sans suite dans l'immédiat. La recherche de solution se poursuit de manière 

sectorielle : les syndicats proposent une nouvelle organisation du travail aux 

directions d'usine afin de préserver les emplois manufacturiers; les entreprises de la 

nouvelle économie sociale se dotent d'une table de concertation et souhaitent miser 

sur l'entrepreneuriat collectif, alors que le mouvement communautaire s'investit dans 
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les stratégies d'intégration en emploi et dans la lutte contre l'appauvrissement et 

l'exclusion. Lès acteurs économiques privilégient de leur côté le démarchage 

politique, la recherche d'investissements privés et le soutien de spécialistes. 

Les obstacles agissant comme un frein au déploiement d'une stratégie au cours de la 

période 1993-1995 ont essentiellement trait à la limitation des ressources, au manque 

de suivi et à une mobilisation déficiente autour des différents projets. Néanmoins, la 

période: 

[ ... ] a permis de constituer un réseau d'accueil entièrement dévoué à la 
reconstruction de l'économie régionale. Qui plus est, l'analyse de la mission de 
chaque organisme permet de constater la présence d'une trame commune qui 
aidera ultimement à faire naître un schéma rassembleur. (Ibid., p. 229) 

Le CADC continue malgré tout d'assurer le suivi du dossier de la relance dans lequel 

va s'inscrire la reconversion industrielle. L'organisme recentre les objectifs du plan 

stratégique de janvier 1993 autour de quatre axes porteurs : 

- favoriser la fusion des municipalités de l'agglomération urbaine; 

- diversifier l'activité économique selon les quatre axes que sont 
l'environnement, le tourisme, l'agriculture et le secteur commun_autaire; 

- consolider et développer la base industrielle; 

- combattre la dévitalisation de la collectivité. (Ibid., p. 227-228) 

Puis, déterminé à faire avancer l'objectif d'identifier des projets précis et des 

débouchés viables, le CADC, devenu Société d'aide au développement des 

collectivités (SADC), réussit à convaincre ses partenaires de mener une recherche, 

une autre diront certains, plus approfondie sur le sujet. C'est ainsi que la SADC du 

Bas-Richelieu élabore un partenariat avec le Service aux collectivités de l'Université 

du Québec à Montréal pour effectuer un travail de recherche visant à établir une 
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stratégie de relance industrielle. En mai 1995, un protocole d'entente est signé entre 

l'UQAM et ses partenaires financiers,· à savoir le Conseil central des syndicats 

nationaux de Sorel (CSN), la Corporation de développement économique (CDE) 

Sorel-Tracy et région, Développement des ressources humaines Canada (DRHC), la 

SADC du Bas-Richelieu et la Société québécoise de la main-d' œuvre (Montérégie) 

(SQDM). La recherche est confiée à une équipe dirigée par Yves Bélanger, 

professeur au département de science politique de l'UQAM et directeur du Groupe de 

recherche sur la reconversion industrielle (GRRI). D'entrée de jeu, l'équipe du 

professeur Bélanger se voit attribuer un mandat en trois · points qui consistent à 1) 

déterminer les conditions de restructuration et de reconversion de l'industrie 

manufacturière; 2) actualiser la planification stratégique en identifiant les grands axes 

de la stratégie et les moyens d'action et 3) identifier les réseaux et les partenariats 

locaux susceptibles de servir de base à un projet de relance. Ce travail de recherche 

donne lieu à la publication, entre 1996 et le début des années 2000, d'une série de 

documents qu'on nomme chez certains intervenants du milieu « les études Bélanger ». 

Pour ce faire, les chercheurs poursuivent une démarche en dix étapes qui les mène à : 

1) Analyser le potentiel du milieu et à repérer des domaines d'activité en 
émergence; 

2) Effectuer une prise de contact avec les décideurs et évaluer leurs perceptions; 

3) Identifier des niches en croissance; 

4) Faire une évaluation des technologies; 

5) Faire une évaluation préliminaire du marché; 

6) Identifier des partenaires potentiels; 

7) Mener une enquête auprès des partenaires potentiels; 

8) Sélectionner des partenaires répondant le mieux aux attentes régionales; 



201 

9) Identifier des partenaires dans le Bas-Richelieu; 

10) Trouver des sources de financement. (Bélanger et al., 2002) 

Le rapport final du premier mandat est déposé en mars 1997 et s'intitule Pour une 

stratégie de reconversion de l'industrie manufacturière de la MRC du Bas-Richelieu. 

L'environnement y est identifié comme un axe de développement porteur pour 

redynamiser le secteur manufacturier. Le document met en lumière l'évolution du 

dossier environnemental dans la région en ciblant les atouts que celle-ci possède dans 

ce domaine : entreprises évoluant dans les secteurs de la récupération, traitement des 

résidus et des déversements, réutilisation des résidus, fabrication d'équipements, 

présence du CREUST et intérêt de la grande entreprise envers les enjeux de 

décontamination. Surtout : 

L'exercice a mené au repérage du cadre à l'intérieur duquel se développe ce 
que plusieurs nomment l'industrie de l'environnement pour désigner un très 
vaste domaine de fabrication dont les composantes ont pour unique 
caractéristique commune de desservir le marché de l'environnement. Un tour 
d'horizon du marché a permis d'identifier les obstacles à la croissance de cette 
industrie et d'en décrire les créneaux les plus dynamiques. (Bélanger, 1999, p. 
19) 

À partir de 1998, une seconde étude est menée par Yves Bélanger et son équipe sous 

l'égide, cette fois, du CREUST. Il s'agit essentiellement d'identifier des niches 

industrielles et de procéder à une évaluation des technologies et des partenariats 

potentiels. Ce travail permettra « [ ... ] d'explorer des pistes jugées à la fois aptes à 

consolider le cheminement de l'industrie régionale de l'environnement et à optimiser 

les ressources humaines et manufacturières que possède déjà la région. » (CLD du 

Bas-Richelieu et al., 1999, p. 2) Deux pistes sont alors retenues, soit celle de la 

fabrication d'équipements de transport spécialisé en environnement ainsi que celle de 

la fabrication d'équipements servant à la valorisation des résidus organiques et 
. . 
morgamques. 



202 

3.2.3 Le Plan de redressement du Bas-Richelieu 

Parallèlement aux « études Bélanger », différents plans, documents et analyses 

d'origine diverse continuent d'être produits et publiés. Parmi ceux-ci, mentionnons: ' 

- Le communautaire, un partenaire de poids (1995), document produit par la 
CDC du Bas-Richelieu qui trace le portrait du réseau communautaire; 

- Un projet mobilisateur pour le Bas-Richelieu (1996), un document 
d'orientation produit par la MRC du Bas-Richelieu; 

- Une révision du Plan stratégique de la SADC est effectuée en 1997; 

- Étude sur la perception de la région de Sorel-Tracy par les industriels 
(1998) commandée par la CDE; 

- Le portrait environnemental du Bas-Richelieu 1998 réalisé par la Table de 
concertation en environnement du Bas-Richelieu; 

- Le possible à portée de décision (1999), une étude réalisée par un groupe 
d'industriels de la région sur la question des fusions. (Ibid.) 

C'est sur la base de ces efforts et dans l'objectif de réactualiser le plan stratégique de 

la région qu'un partenariat est constitué entre la MRC, la SADC et le Centre local de 

développement (CLD) qui se· réunissent au sein du Comité conjoint de planification 

stratégique. Ce comité, dans lequel chacun des organismes est représenté par deux 

membres, prépare et fait adopter en 1999 le Plan de redressement du Bas-Richelieu. 

Le document propose d'entrée de jeu « [ ... ] de faire le point et de fixer des 

orientations stratégiques communes et des priorités d'action èn matière de 

développement socio-économique et de développement d'emploi». (Ibid., p.1) Dans 

cette optique, on pose un diagnostic sur les problèmes socio-économiques de la 

région et on fournit un plan d'action comprenant ·20 stratégies regroupées en deux 

volets et cinq axes. 
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VOLET SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Premier axe : Diversifier l'économie 

Positionner l'industrie manufacturière dans la fabrication d'équipements dans le secteur de 
l'environnement 
Poursuivre la mise en valeur de l'important potentiel récréotouristique de la région 
Approfondir le potentiel de développement de l'industrie agroalimentaire 
Augmenter la visibilité de la région afin de lui permettre de profiter des occasions de développement 

Deuxième axe: Dynamiser l'activité entrepreneuriale 

Susciter et faciliter de nouvelles initiatives entrepreneuriales, à la fois privées et collectives 
Favoriser le développement du secteur de l'économie sociale 
Renforcer le secteur du commerce de détail 

Troisième axe: Maintenir et développer les infrastructures privées et publiques 

Consolider et améliorer la desserte régionale de transport (port, aéroport, chemin de fer) 
Consolider et développer les espaces industriels 
Préserver les établissements d'éducation et de Santé ainsi que le nombre et la qualité des services qu'ils 
offrent 
Susciter les investissements publics pour soutenir les projets de développement 

Quatrième axe: Maintenir et améliorer la qualité de vie 

Développer un environnement sain, porteur de développement durable 
Appuyer le dynamisme culturel 
Préserver et développer les services et les activités communautaires 

Contrer la dévitalisation de certaines zones urbaines 

VOLET MAIN-D'ŒUVRE 

Cinquième axe : Renforcer la cohésion du milieu autour d'un plan d'intégration et de développement des 
ressources humaines 

Informer et sensibiliser les acteurs concernés (entreprises, main-d'œuvre, institution d'enseignement) 
au besoin de la relève 
Préparer la main-d'œuvre à assurer la relève dans les établissements publics et les entreprises privées 
Préparer la main-d'œuvre à occuper les emplois créés dans le processus de diversification économique 
et de développement des entreprises 
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Promouvoir la formation continue de la main-d'œuvre en emploi 
Poursuivre et améliorer les interventions visant à contrer l'exclusion socio-économique 

Source: CLD du Bas-Richelieu et al., 1999, p. 68-69 

La première stratégie 'de l'axe « Diversifier l'économie », qui vise à « positionner 

l'industrie manufacturière dans la fabrication d'équipements dans le secteur de 

l'environnement », est le vecteur de la relance économique sur lequel va s'appuyer la 

stratégie de reconversion industrielle. Quatre moyens, accompagnés de sept actions à 

mettre en œuvre, sont identifiés afin de mettre en marche la reconversion. 

Stratégie 
1. Positionner l'industrie 
manufacturière dans la 
fabrication d'équipements dans 
le secteur de l'environnement 

Moyens 
1.1. Élargir l'expertise de la 
région en matière de recherche 
et de développement · en 
environnement 

1.2. Recruter des entreprises 
étrangères qui ont mis au point 
des expertises peu présentes sur 
le continent nord-américain 

1.3. Poursuivre l'exploration des 
niches identifiées démontrant 
un potentiel intéressant et 
pouvant contribuer à la 
diversification industrielle de la 
région 

1.4. Favoriser le transfert 
technologique des résultats de 
recherche 

Source: CLD du Bas-R1cheheu et al., 1999, p. 71 

Actions 
1.1.1. Créer et développer un Carrefour de 
la nouvelle économie 

1.2.1. Compléter le plan d'action spécifique 
pour assurer la reconversion industrielle 

1.2.2. Concevoir et préparer un plan et des 
outils de promotion spécifiques 

1.2.3. Mobiliser les partenaires 
gouvernementaux responsables de la 
promotion et du recrutement 
d'investisseurs étrangers 

1.2.4. Mettre en place une offre de service 
efficace et adaptée aux besoins des 
investisseurs 

1.2.5. Faciliter le maillage des entreprises 
existantes du Bas-Richelieu et des MRC 
avoisinantes avec celles nouvellement 
implantées 

1.3.1. Favoriser l'engagement de 
partenaires financiers et réaliser les 
travaux nécessaires 
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Le Plan de redressement du Bas-Richelieu propose cette vision novatrice, concertée 

et rassembleuse du développement tant recherchée dans la région. Le document 

deviendra la pierre d'assise qui, à partir du tournant des années 2000, va permettre de 

déployer et de structurer la relance économique et la reconversion industrielle de 

Sorel-Tracy autour de l'environnement et le développement durable. Si cette 

orientation se veut une réponse à des enjeux et problématiques propres à la région de 

Sorel, la sensibilité à l'égard de thématiques liées à l'environnement a émergé et s'est 

consolidée pendant le processus de concertation. Comme le souligne Yves Bélanger: 

[ ... ] plusieurs intervenants de la région ont bien compris qu'il ne suffirait pas 
d'effectuer une percée industrielle dans un nouveau marché, soit 
l'environnement, mais qu'il serait aussi nécessaire de développer une pratique 
et une image irréprochables. L'objectif sera de devenir un modèle écologique. 
Le choix de la filière environnementale ne sera pas le fruit du hasard, mais le 
résultat de convergences et d'une volonté de changement. .(Bélanger, 2003, p. 
273) 

À partir des éléments contenus dans le Plan de' redressement, la transformation de 

l'image de la région va s'appuyer sur un concept qui s'inscrit dans la perspective du 

développement durable et à partir duquel on va tenter de créer une véritable image de 

marque pour la région: l'écologie industrielle. Bélanger affirme d'ailleurs à ce sujet 

que: 

Non seulement ce plan sera-t-il l'expression d'une v1s1on intégrée d'un 
développement socio-économique articulé au domaine de l'environnement, 
mais il viendra appuyer une vision de cet objectif centrée sur l'écologie 
industrielle, une notion avant-gardiste susceptible d'ouvrir de nouveaux 
horizons à ce milieu déjà rompu au recyclage. (Bélanger, 2007) 

Avant d'aller plus loin et de nous pencher sur la mise en œuvre de la stratégie et le 

déploiement du processus de reconversion, il convient, pour bien comprendre la 

trajectoire poursuivie à Sorel-Tracy, de prendre quelques instants pour discuter des 

notions de développement durable et d'écologie industrielle. 
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3 .2.3 .1 Le développement durable et l'écologie industrielle comme moteur de la 
reconversion 

Les enjeux liés à la dépollution du fleuve Saint-Laurent et la situation 

environnementale dans la région de Sorel-Tracy ont créé un contexte favorable pour 

arrimer la reconversion industrielle aux principes du développement durable. c,ette 

idée d'un développement durable s'inscrit dans une mouvance internationale qui 

prend son essor dans la foulée de la publication, en 1987, du rapport de la 

Commission sur l'environnement et le développement de l'ONU intitulé Notre avenir 

à tous. Présidé par Gro Harlem Brundtland, alors première ministre de la Norvège, ce 

comité a défini le développement durable comme : 

[ ... ] un mode de développement qui répond aux besoins des générations 
présentes sans compromettre la capacité des générations futures de répondre 
aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion: le concept de 'besoins', 
et plus' particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il 
convient d'accorder la plus grande priorité, et l'idée des limitations que l'état de 
nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacité de 
l'environnement à répondre aux besoins actuels et à venir. ( Commission 
mondiale sur l'Environnement et le Développement, 1987) 

Depuis lors, le concept a été discuté et travaillé par une gamme d'acteurs provenant 

de différents horizons qui en proposent autant de définitions et d'interprétations. À 

titre indicatif, Andrew Dobson, professeur de science politique à l'Université Keele 

en Angleterre, avait déjà recensé 300 définitions en 1996. (Dobson, 1996) 

Aujourd'hui, toute politique tend à être associée de près ou de lqin à l'étiquette du 

développement durable de sorte que le concept est contesté et est loin de faire 

l'unanimité. Pour certains, il ne vise qu'à reproduire, voire à renforcer la domination 

du système capitaliste et sa logique de croissance avec pour effet d'amplifier la 

situation des inégalités entre et à l'intérieur des États. Florance Rodhain et Claude 
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Llena, enseignants à l'Université Montpellier II et chercheurs au Centre de ·recherche 

en gestion des organisations (CREGO), ont d'ailleurs écrit que : 

La question de la durabilité nous donne l'illusion d'un changement. Cela 
rassure la conscience des citoyens, mais finalement, rien, ou pas grand-chose, 
ne çhange réellement : les équilibres écologiques continuent à être fragilisés, les 
inégalités sociales poursuivent leur progression.· [ ... ] La preuve en est : les 
dirigeants se le sont appropriés très rapidement, quitte à en faire un concept 
creux, vide de sens. Pour un courant de chercheurs et d'économistes, la 
durabilité est un nouveau domaine permettant de continuer à faire du 
développement en toute impunité. (Rodhain et Llena, 2006, p. 41) 

En-contrepartie, pour d'autres, les principes derrière le développement durable offrent 

une solution de rechange au modèle de développement dominant puisqu'ils 

permettent de faire la jonction entre des objectifs environnementaux, économiques et 

sociaux. Corinne Gendron, professeure à l'École des sciences de la gestion de 

l'UQAM, et Nicolas Tremblay, ingénieur et analyste pour le World Food Program, 

considèrent à cet égard que: 

[ ... ] mesurer le développement durable s'attache à évaluer le _niveau de 
développement individuel et social, l'efficacité économique en regard de ces 
objectifs, les atteintes faites à l'environnement et le niveau d'équité observable 
ef garanti aux différentes générations [ ... ]. (Gendron et N. Tremblay, 1998, p. 
70) 

De ce point de vue, la dimension environnementale est la condition du 

développement durable, la dimension sociale est sa finalité et la dimension 

économique est un moyen. L'équité est quant à elle une condition, un moyen et un 

objectif. 

Mais, dans la perspective où ce qu'on appelle les« lois de l'économie » peuvent avoir 

tendance à être des obstacles à la poursuite d'objectifs environnementaux, comment 

une stratégie et ultimement un proces~us de reconversion industrielle peuvent 
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embrasser et permettre la mise en application de principes liés au développement 

durable? Yves Bélanger nous explique qu:il est possible de: 

[ ... ] voir dans la reconversion un mouvement susceptible de bifurquer vers une 
vision elle-même susceptible d'intégrer les objectifs propres au développement 
durable. Les milieux en reconversion doivent nécessairement créer des 
conditions aptes à améliorer leur compétitivité. Or, l'optimisation de 
l'utilisation des ressources, comme les matières premières et l'énergie, est un 
moyen pouvant favoriser l'atteinte de cet objectif. C'est ici qu'entre en scène la 
notion d'écologie industrielle. (Bélanger, 2003, p. 271) 

L'écologie industrielle peut se présenter comme le vecteur industriel du 

développement durable. On retrace les origines de ce concept en 1989 avec la 

publication d'un article par deux ingénieurs évoluant dans le secteur de l'automobile, 

Robert A. Frosch et Nicholas E. Gallopoulos, dans lequel ils proposent que les 

déchets émanant d'un procédé industriel puissent servir de matières premières pour un 

. autre procédé afin de réduire l'impact de ces industries sur l'environnement. L'idée 

motrice de l'écologie industrielle, suggère-t-on, consiste à faire fonctionner 

l'écosystème industriel à la manière d'un écosystème biologique où « les plantes 

synthétisent les éléments nutritifs, qui alimentent les herbivores, qui, à leur tour, 

alimentent une chaîne de carnivores dont les déchets et les corps finissent par nourrir 

d'autres générations de plantes. »52 (Frosch et Gallopoulos, 1989, p.l) Le concept a 

depuis fait l'objet de nombre de recherches et travaux si bien qu'on peut dire, à 

l'instar de Mariane !'1altais-Guilbault qui a réalisé un essai sur le sujet dans le cadre 

de son programme de maîtrise, que l'écologie industrielle est aujourd'hui: 

[ ... ] une démarche multidisciplinaire qui se base sur une approche systémique 
inspirée des écosystèmes naturels pour optimiser la gestion des flux de matière 
et d'énergie à travers la mise en œuvre de synergies et de mutualisations de ces 
flux. Cette démarche vise à rompre avec l'approche linéaire classique des 

52 « Plants synthesize nutrients that feed herbivores, which in tum feed a chain of carnivores whose 
wastes and bodies eventually feed further generations of plants. » [Notre traduction] 
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activités économiques qui n'intègre ni la quantité limitée des ressources ni 
l'incapacité de la planète à absorber la totalité des déchets produits. La 
démarche s'inscrit alors dans le concept de développement durable en visant 
autant les bénéfices environnementaux qu' économiques tout en favorisant la 
coopération des parties prenantes. (Maltais-Guilbault, 2011, p. 4) 

C'est par le bouclage des flux que l'écologie industrielle passe d'un concept 

théorique à une pratique concrète. Le bouclage des flux s'effectue par la création de 

synergies entre deux ou plusieurs entreprises qui vont s'échanger de la matière ou de 

l'énergie non valorisée afin de la substituer aux flux normalement utilisés. Il existe 

d'autres types de synergies, qu'on appelle les synergies de mutualisation, qui visent 

l'approvisionnement collectif de matière et d'énergie, la mise en commun de services 

ainsi que le partage d'équipement dans un objectif d'efficacité et d'efficience 

environnemental et économique. (Ibid., p. 7-8) Ces synergies sont rendues possibles 

par un travail de recherche et développement ainsi que par un maillage entre 

entreprises. On parle de « symbioses industrielles » pour désigner le réseau 

d'entreprises et les échanges de matières qui, sur un territoire donné, résultent de ce 

maillage. 

Il existe à l'heure actuelle de nombreuses expériences de symbioses industrielles dans 

le monde. La plus connue est celle de Kalundborg au Danemark qui, en raison de sa 

longévité et du nombre de symbioses mises en place, est considérée comme étant 

l'expérience d'écologie industrielle la plus achevée à ce jour. C'est sur la base de la 

règlementation environnementale en vigueur dans les années 1960 que, spontanément, 

se sont développées les relations et les premières collaborations entre les entreprises 

de ce site industriel. (Maltais-Guilbault, 2011, p. 36) Cinq partenaires ont contribué à 

la mise en place de cette symbiose industrielle par l'échange de différents types 

d'énergie, d'eau et divers matériaux. Il s'agit d'une raffinerie (Statoil), d'une centrale 

électrique (Asnaes), du site principal de l'entreprise Novo Nordisk (biotechnologie), 

d'une usine de panneaux en plâtre (Gyproc) et de la municipalité elle-même. Le 
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succès du cas de Kalundborg s'explique essentiellement par les conditions 

préexistantes au territoire, sa capacité d'adaptation, le niveau de confiance entre les 

chefs d'entreprises et l'absence de concurrence, de sorte que le cas ne peut être 

exporté ou appliqué ailleurs :tel quel. Cela n'a pas empêché les expériences de ce type 

de se multiplier au cours des dernières décennies. On peut entre autres penser en 

France à l'association Ecopal à Dunkerque, au Club d'écologie industrielle del' Aube 

- Troyes et au Club des Entreprises du Parc Industriel de la Plaine de l'Ain; au 

Royaume-Uni au National Industrial Symbiosis Programme (NISP); en Suède au 

Landskrona Industrial Symbiosis Program (LISP); aux États-Unis au Industrial 

Ecosystem Development project (IEDP) de Caroline du Nord ou encore au Canada au 

Parc industriel Burnside d'Halifax pour ne prendre que ces exemples. Au Québec, le 

mouvement lié à l'écologie industrielle passera, comme nous le verrons, par la 

reconversion industrielle de Sorel-Tracy. Tout au long du processus, la région va se 

doter de leviers et d'instruments qui vont lui permettre de s'affirmer pendant la 

décennie 2000 comme le berceau québécois de l'écologie industrielle. 

3 .3 La mise en œuvre de la stratégie et le déploiement de la reconvers10n 
industrielle : 2000 - 2015 

À la suite de la publication du Plan de redressement du Bas-Richelieu, les choses 

commencent à évoluer à bon rythme à Sorel-Tracy. En quelques années, l'atmosphère 

de morosité qui planait sur la région et la MRC laisse peu à peu place, non pas sans 

quelques écueils, à l'espoir de jours meilleurs. D'une part, le contexte est plus 

favorable que jamais à la mise en œuvre de la stratégie de reconversion. Ensuite, la 

région se dote d'instruments qui vont lui permettre d'.assurer son développement et de 

transformer son image. Puis, à l'occasion du budget 2000-2001, le gouvernement du 

Québec annonce qu'il attribue une somme de 21 millions de dollars répartie sur trois 
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ans à la région pour appuyer la relance et ainsi favoriser la réalisation de projets 

élaborés localement. 

3 .3 .1 Un nouveau contexte 

Plusieurs événements s'enchaînent et créent une conjoncture favorable au 

développement économique et au développement durable. Tout d'abord, au milieu 

des années 1990, la région s'engage dans une démarche visant à ce que le lac Saint-

Pierre obtienne le statut de réserve de la biosphère mondiale de l'UNESCO. Initiée 

par les six MRC53 bordant le lac, la démarche est couronnée de succès en novembre 

2000. Ce faisant, affirme Yves Bélanger, « [c]ette valorisation du patrimoine 

envir~nnemental a rapidement été perçue comme un tremplin susceptible d'appuyer 

les efforts en vue de changer l'image régionale tout en offrant des possibilités sur le 

plan touristique. » (Bélanger, 2003, p. 274) 

Deuxièmement, la population de la ville de Tracy vote en 1999 pour la fusion avec 

Sorel et la ville de Sorel-Tracy e~t créée en mars de l'année suivante. Le projet avait 

été d'emblée ide.ntifié comme une des conditions préalables à la réussite de la relance 

économique afin, notamment, d'assurer une unité d'action politique, mais a 

longtemps fait l'objet d'une obstruction systématique de la part des élus (Lachapelle, 

2001, p. 59) Un groupe de gens d'affaires réunis au sein du Regroupement 

indépendant pour la relance de la grande région de Sorel-Tracy va prendre le projet 

en charge et animer le débat sur la fusion. Pour l'homme d'affaires Alain Goulet, 

initiateur du mouvement et connu comme 1 'un des fondateurs de la chaîne de 

magasins Sports Experts : « [ ... ] quand il y a trop de cuisiniers, on gâte la soupe. En 

53 Les six MRC sont, outre Pierre-De Saurel: D' Autray, Maskinongé, Trois-Rivières, Bécancour et 
Nicolet-Yamaska. 



212 

fusionnant les deux villes, on fait en sorte qu'il n'y ait qu'une voix, et les gens sont 

réunis par un même esprit. Cela va contribuer à notre réussite. » ( Goulet, cité dans 

Lemieux, 2001c, p. A3) 

Sylvain Simard, député à l'Assemblée nationale de Richelieu pour le Parti québécois 

entre 1994 èt 2012, a été bien au fait des problèmes occasionnés par les divisions 

régionales. Au moment de sa retraite politique, il se souviendra de la période pré-

fusion de la manière suivante : « [ c ]haque sujet de développement finissait en une 

querelle entre les deux villes. Cela n'avait plus de sens. J'avais fait une liste de tous 

les dossiers où nous étions bloqués par la division. C'.était impressionnant. On a pu 

les débloquer grâce à la fusion. » (S. Simard, cité dans A. Bourque et Doyon, 2012) 

Trois étapes étaient à franchir pour que la fusion puisse devenir réalité : 1) la 

réalisation d'une étude de faisabilité, 2) la tenu~ d'un référendum dans les 

municipalités de Tracy, Sainte-Anne-de-Sorel et Saint-Joseph-de-Sorel, dont la 

campagne suscita d'âpres débats dans la communauté et verra au final les deux 

dernières municipalités rejeter massivement le projet, et 3) l'élection d'un nouveau 

maire. Les élections de novembre 2000 ont porté Marcel Robert, un entrepreneur de 

la région, aux commandes de la mairie de la nouvelle entité. Dès son élection, le 

maire Robert prend le parti de la relance et embrasse avec conviction la cause du 

développement durable. C'est dans cette optique que, sous sa gouverne, la Ville se 

lance en 2003 dans une démarche visant à se doter d'un Agenda 21 local (A21L). 

L'idée de l' Agenda 21 local émerge dans la foulée de l' Agenda 21 mondial, un 

programme d'actions et de recommandations visant à répondre aux enjeux sociaux, 

économiques et environnementaux du 21 e siècle qui fut adopté par 179 pays, dont le 

Canada, lors du Sommet de la Terre tenu à Rio de Janeiro en 1992. La version locale 

de l' Agenda 21 consiste en l'élaboration et à l'adoption d'un plan d'action en 

développement durable à l'échelle de la collectivité. Au Québec, la mise en œuvre de 

tels projets a été initiée par l'Alliance de recherche Universités-communautés en 
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Économie sociale (ARUC-ÉS) et fut appuyée financièrement par le Fonds d'action 

québécois en développement durable (FAQDD). Sorel-Tracy et Saint-Félicien, au 

Saguenay-Lac-Saint-Jean, furent alors désignées pour mettre en œuvre la démarche. 

Pour ce faire, un comité de parrainage composé d'une quinzaine de personnes 

représentant les forces vives de la région de Sorel a été constitué et un processus de 

consultations en plusieurs étapes auprès de la communauté a été réalisé. De là, le 

comité a produit et déposé en 2006 l'A21L. Celui-ci se veut « [ ... ] un cadre 

d'intervention avec une vision, des orientations et des objectifs à l'image de la 

communauté de Sorel-Tracy. » (Ville de Sorel-Tracy, 2007) Il s'agit donc d'une 

façon pour la Ville d'intégrer les principes du développement durable dans ses 

politiques ainsi que dans sa culture organisationnelle. Quatre grands chantiers ( ou 

axes de priorités) ont été identifiés dans le document: 1) l'implication du citoyen, 2) 

la recherche d'un équilibre entre le développement urbain et la protection de 

l'environnement, 3) µne utilisation responsable des ressources dans un objectif 

d'enrichissement individuel et collectif et 4) l'amélioration collective de la qualité de 

vie du milieu. Le document contient également 12 orientations, qui sont des « grands 

changements à réaliser», auxquelles correspondent un certains nombre d'objectifs 

stratégiques. Comme le note Christiane Arsenault qui a effectué une analyse des 

facteurs de mise en œuvre de l' Agenda 21 local de Sorel-Tracy : 

Les nombreuses expériences d'A21L dans le monde montrent qu'il n'est pas facile de 

concrètement procéder [au] changement. En effet, un creux ·se produit souvent lors du 

passage à la mise en œuvre et ·se caractérise par une baisse de la mobilisation des 

acteurs et par la lenteur de l'adoption d'actions. (Arsenault, 2010, p. 127) 

L'expérience de Sorel n'a pas fait exception à la règle, notamment en ce qui concerne 

la structure de gouvernance. qu'il a fallu adapter en cours de route. Malgré tout, 

l'A21L de Sorel-Tracy a fait l'objet d'un premier bilan en 2012 dans lequel on a 

recensé 82 actions réalisées par l'administration municipale entre 2002 et 2011. Ce 
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premier bilan aura permis de découvrir que 50 % des actions mises en œuvre ont 

favorisé l'utilisation et la consommation judicieuses des ressources, 18 % ont favorisé 

les modes de production plus efficaces et moins polluants tandis que 7 % de ces 

actions ont permis de garantir à la population l'accessibilité à une gamme de services 

en santé et services sociaux, adaptée aux besoins du milieu. On a également remarqué 

que 45 % des actions mises en œuvre touchaient la sphère environnementale, 31 % 

étaient liées à la sphère économique et 25 % à la sphère sociale. (Ville de Sorel-Tracy, 

2012) En 2018, l'Agenda 21 local de Sorel-Tracy est toujours intégré aux 

interventions déployées par la Ville. 

3.3.2 Le développement de« l'épaisseur institutionnelle » du territoire 

L'instauration de ce nouveau climat économique et l'affirmation de Sorel-Tracy 

comme chef de file en environnement, en développement durable et en écologie 

industrielle va également passer par un processus de développement de « l'épaisseur 

institutionnelle» du territoire (voir Amin et Thrift, 1994 et 1995), c'est-à-dire par 

l'émergence et la mise en réseau de nouveaux acteurs et de nouvelles infrastructures. 

La période 1998-2001 est particulièrement faste à cet égard. Rappelons, pour 

commencer, que la région a pu compter à partir de 1990 sur le déploiement des 

activités du Centre de recherche en environnement UQAM /Sorel-Tracy.Retombée 

directe du Plan d'action Saint-Laurent et issu d'un effort de concertation locale, le 

CREUST permet à des étudiants de niveau maîtrise et doctorat de réaliser des projets 

liés aux problématiques des entreprises de la région. Par ces travaux, le centre a 

développé au fil des ans une expertise dans le domaine de la caractérisation, du 

traitement et de la valorisation des déchets industriels afin d'aider les entreprises 

évoluant dans le secteur de la métallurgie à améliorer leur bilan environnemental. On 

lui doit, entre autres, l'élaboration de technologies dans le traitement des poussières 
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d'acier, la réutilisation de différents types de calamine ainsi que la mise au point d'un 

pigment fonctionnel pouvant avoir une variété d'applications industrielles, 

notamment dans la coloration de peintures. (Lemieux, 2001b, p.11) Le CREUST a 

fait figure de pionnier dans son domaine et a joué un rôle prépondérant dans le 

processus de reconversion. Cependant, une combinaison de facteurs relatifs à la perte 

de son directeur scientifique, au retrait de l'UQAM et de certaines entreprises comme 

partenaires force le CREUST à mettre fin à ses activités en 2010. Qui plus est, ses 

actifs ont alors été cédés au Centre de transferts technologiques en écologie 

industrielle (CTTÉI), un des premiers fruits de la stratégie de reconversion 

industrielle issue du processus de concertation des années 1990. 

Le Centre de transferts technologiques en écologie industrielle naît en 1999 à la suite 

de la première Conférence internationale sur l'écologie industrielle, ·tenue au Cégep 

de Sorel-Tracy en juin 1998,, d'un besoin de consolider l'expertise des entreprises 

québécoises dans ce domaine. À sa création, le CTTÉI est un organisme à but non 

lucratif (OBNL) qui peut bénéficier d'une subvention de 225 000 dollars sur trois ans 

provenant de Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC-

Q). Son mandat est double : assister des entreprises utilisant des technologies 

environnementales dans leur phase de démarrage, d'une part, et faire la promotion de 

l'écologie industrielle, d'autre part. Tout comme le CREU.ST, le CTTÉI est affilié au 

Cégep de Sorel-Tracy. Son rôle se veut complémentaire à celui-ci: le CTTÉI effectue 

le lien entre le CREUST et les entreprises dans l'application des recherches et réalise 

des bancs d'essai. (Lemieux, 2001b, p. Al 1) Dès le départ, l'objectif du CTTÉI est de 

se faire reconnaître comme un centre collégial de transfert technologique afin, entre 

autres, de s'assurer d'un financement récurrent du gouvernement du Québec. Or, le 

Québec compte à l'époque 21 centres de transfert technologique et un moratoire émis 

par le gouvernement empêche jusqu'à nouvel ordre la création de nouveaux centres. 

La reconnaissance collégiale est finalement accordée par le ministère de l'Éducation 

du Québec en août 2002 et est accompagnée d'un financement de 450 000 dollars, 
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réparti sur trois ans. (Lemieux, 2002b, p. A4) Ce centre, par l'entremise de sa 

directrice générale Hélène Gignac, est devenu un moteur de développement majeur 

dans la région et collabore étroitement avec les autres organismes régionaux de 

développement économique, à savoir la MRC, le CLD, la SADC, la Ville de Sorel-

Tracy, le Cégep, etc. De 75 000 dollars par année, le budget du CTTÉI est en 2017 de 

1,2 million de dollars, ce qui en fait le principal centre de recherche sur les matières 

résiduelles du Québec. Ses activités se déclinent en trois axes d'intervention, soit 1) 

Mise en valeur de résidus industriels dont l'objectif consiste à caractériser puis à 

trouver une application aux résidus; 2) Procédés propres qui fait référence à la 

recherche de solutions de traitement ( extraction, décontamination) qui respectent les 

principes de la chimie verte et 3) Symbiose industrielle afin de faciliter le maillage 

des entreprises et ainsi trouver des débouchés pour la matière. Pour ce faire, une 

plateforme nationale nommée _Synergie Québec a été développée et permet à des 

entreprises de toutes les régions du Québec, avec le soutien du CTTÉI, de créer une 

symbiose industrielle. 

Soulignons au passage le rôle joué par le Cégep de Sorel-Tracy comme parte:qaire du 

processus de densification institutionnelle destiné à établir le développement durable 

comme créneau économique et industriel pour la région. Membre fondateur du 

CREUST, le principal établissement d'enseignement supérieur de la région a joué un 

rôle actif dans la création du CTTÉI et deviendra naturellement l'une des 

composantes du pôle savoir de la Technopole en écologie industrielle sur laquelle 

nous aurons l'occasion de revenir un peu plus loin. Le cégep a, en outre, tôt su 

adapter son offre de programmes en proposant dès 2002 le diplôme d'études 

collégiales (DEC) Environnement, hygiène et sécurité au travail, une première au 

Québec. (Objois, 2011 b, p. 26-27) 

La relance économique et le processus de reconversion obtiennent un appui de taille 

quand le gouvernement du Québec annonce dans le discours du budget 2000-2001 
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qu'il accorde un montant de 21 millions de dollars à la région afin de supporter ses 

efforts. C'est dans ces termes que Bernard Landry, vice-premier ministre et ministre 

d'État de !'Économie et des Finances au sein du gouvernement de Lucien Bouchard, 

annonce et justifie cette aide : 

L'agglomération de Sorel et Tracy, au passé industriel pourtant brillant, vit 
présentement une période· économique et sociale difficile. Au cours des deux 
dernières décennies, plusieurs entreprises ont feriné leurs portes et l'usine de 
Tioxide vient d'annoncer sa fermeture prochaine. D'autres usines se sont 
restructurées, ce qui a entraîné de nombreuses pertes d'emplois. 

Malgré ces difficultés, l'agglomération de Sorel et Tracy, deux municipalités en 
voie de fusion, ne veut pas se laisser abattre et plusieurs de ses représentants -
au premier rang desquels leur vaillant député - ont élaboré un plan 
d'intervention à volets multiples afin de relancer et de diversifier l'activité 
économique. 

Le gouvernement n'est pas indifférent à cette volonté de se prendre en mains. 
Ce budget alloue donc 21 millions de dollars sur trois ans pour favoriser la 
réalisation de plusieurs projets élaborés localement. (Québec, 2000, p. 27-28) 

L'obtention de cette somme par la région n'est pas étrangère au travail effectué par le 

député Sylvain Simard, membre du- parti au pouvoir et alors Président de la 

Commission des finances publiques à l'Assemblée nationale, qui a pu agir comme 

une courroie de transmission entre le milieu et le gouvernement. La solidité du plan 

de relance a, selon ses dires, grandement facilité les choses : 

Des échanges avec des développeurs et des chefs d'entreprises ont ensuite 
conduit à l'élaboration d'un plan de relance. Son libellé a suscité un tel 
enthousiasme chez Bernard Landry, que celui-ci a exceptionnellement annoncé 
en Chambre un octroi de 21 millions pour en faciliter la réalisation. (S. Simard, 
cité dans O'Bomsawin, 2000, p. 15) 

Le gouvernement fédéral participera également financièrement à l'entreprise de 

relance à Sorel-Tracy. Afin de compléter l'aide accordée par Québec, une demande 
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est effectuée par la SADC à Développement économique Canada. Sept millions de 

dollars sur trois ans sont finalement injectés dans la région pour soutenir des 

« 'projets structurants' qui vont contribuer à la création d'emplois stables. » (Lemieux, 

2001c, p. A3) 

Non seulement cette aide vient confirmer et consolider les assises régionales de la 

reconversion, elle donne une impulsion supplémentaire au processus de densification 

institutionnelle déjà en marche. L'argent de Québec sert d'abord à mettre sur pied un 

nouveau commissariat industriel qui a pour mandat de reconfigurer l'environnement 

industriel et de dynamiser la prospection de nouvelles entreprises. Pour ce faire, le 

CLD, qui est l'organisme où transitent les sommes, constitue le Comité de la relance 

(issu du Regroupement indépendant pour la relance de la grande région de Sorel-

Tracy) en vue d'assurer la gestion des fonds octroyés par Québec puis engagés par le 

commissariat industriel. Une des prémières actions posées par celui-ci est de créer la 

Corporation de développement des parcs industriels et du port de Sorel-Tracy ( qui 

deviendra la Société des parcs industriels Sorel-Tracy), un OBNL servant à 

l'administration de biens fonciers. À ce titre, une première tranche de l'aide· fournie 

par Québec, soit sept millions de dollars, est utilisée pour procéder à l'achat d'une-

partie des anciennes installations de Marine Industries dans le port de Sorel-Tracy 

afin d'y établir le Parc industriel régional Sorel-Tracy, site Ludger-Simard (Parc 

industriel régional Ludger-Simard). D'une superficie de 400 000 mètres carrés, ce site 

présente plusieurs avantages aux yeux du commissaire industriel de l'époque, Claude 

Piché : « [l]e parc est desservi par les voies fluviale, routière et ferroviaire. Il est situé 

à l'entrée de l'autoroute 30 et le chemin de fer le traverse. On a accès aux quais du 

port de Sorel-Tracy. C'est un site exceptionnel et unique. » (Piché, cité dans Lemieux, 

2001a, p. A2) Ce site vient s'ajouter au complexe industriel de Sorel-Tracy qui 

compte trois autres emplacements : le Complexe industriel de la Trente, installé sur 

l'ancien site de l'entreprise Soreltex, le Parc industriel Joseph-Simard, qui se trouve 

sur l'ancien site du parc industriel de Tracy, ainsi que le site Édouard-Simard, situé 
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sur le territoire originel de Sorel ·et qui fait partie du Parc industriel régional Ludger-

Simard. À la différence du nouveau site, les deux derniers sont, selon le commissaire 

industriel Piché, « [ ... ] des parcs plus conventionnels qui sont susceptibles 

d'accueillir des entreprises dont les besoins sont plus modestes que celles visées par le 

parc industriel régional. » (Ibid.) Au moment où l'annonce de l'établissement du 

nouveau parc industriel est faite, on estime que le parc de l'ancienne ville de Tracy est 

occupé à 70 %. (Ibid.) Une seconde partie de l'aide financière accordée par le 

gouvernement du Québec, représentant six millions de dollars, sera utilisée pour 

effectuer le dragage de l'embouchure de la rivière Richelieu dans le but d'assurer le 

bon fonctionnement des installations portuaires. La dernière portion, soit quelque huit 

millions de dollars, sert quant à elle à constituer un fonds d'investissement régional 

afin de soutenir les entreprises. 

Les choses évoluent également dans le créneau de l'écologie industrielle. Dans un 

premier temps, un partenariat entre le Centre de transfert technologique en écologie 

industrielle, le Centre de recherche en environnement UQAM / Sorel-Tracy, le Cégep 

de Sorel-Tracy et la municipalité mène à la création, en 2005, du Technocentre en 

écologie industrielle (TÉI). L'idée derrière la mise en place de cette structure, qui a 

germé au printemps 2001 lors de l'initiative régionale stratégique (IRS) du Bas-

Richelieu, est de . regrouper dans un même endroit des activités de recherche-

développement et d'essaimage en matière d'écologie industrielle. Il fut alors entendu 

que le CTTÉI et le CREUST déménageraient dans les nouveaux locaux du 

Technocentre qui ~era situé dans l'ancienne mairie de Tracy et qui sera à la fois un 

centre de recherches, un carrefour d'affaires et un regroupement de compétences. 

(Picard, 2006b) Conséquemment, le TÉI a pour mission : 

[ d'] aider les entreprises, les organisations et les municipalités à évoluer vers un 
mode de production et de consommation responsable. Il ·poursuit en effet 
l'ambitieux objectif d'inciter les entreprises à revoir l'ensemble des éléments de 
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leur gestion en fonction des principes du développement durable, et non 
seulement des aspects technologiques et techniques. (Vallerand, 2006, p. 50) 

C'est dans cette optique que, toujours en 2005, le CTTÉI, en partenariat avec Recyc-

Québec, crée la Bourse des résidus industriels du Québec (BRIQ)54
• Cette plateforme 

Internet se veut un intermédiaire visant à permettre que les résidus des uns deviennent 

les matières premières des autres. Autrement dit, la Bourse permet de jumeler l'offre 

et la demande de résidus pour les entreprises en effectuant le maillage entre elles. Le 

rayon d'action de la BRIQ se limite au départ à la région de la Montérégie, mais 

l'objectif est de l'étendre à l'ensemble du Québec. Si deux ans après son lancement le 

projet compte soixante entreprises participantes et une vingtaine de maillages, on 

évalue après dix ans d'opération que la structure de la BRIQ ne permet pas de réaliser 

son plein potentiel. Le CTTÉI annonce en 2016 la fermeture définitive du site 

Internet de la Bourse des résidus industriels du Québec. L'organisme explique sa 

décision par le fait que : 

[ ... ] les entreprises recherchaient surtout un accompagnement scientifique et 
technique personnalisé. Dans les dernières années, les services offerts par le 
CTTÉI ont davantage été sollicités pour la recherche de débouchés à haute 
valeur ajoutée et le développement de produits, ce en quoi il excelle. (Maheux-
Picard, 2016) 

La mission et les objectifs de la BRIQ seront intégrés en 2013 à la plateforme 

Synergie Québec. Également associée au CTTÉI, le rôle de Synergie Québec est de 

travailler à la mise en place de symbioses industrielles dans les régions du Québec. 

54 Ce projet se veut une deuxième mouture de la Bourse québécoise des matières secondaires (BQMS) 
qui fut lancée en 1993 par Recyc-Québec et qui a existé jusqu'en 1998. La mission de la BQMS était 
de faire la promotion du recyclage de matériaux comme le papier, le verre, le métal, les déchets 
électroniques et les textiles générés par les industries, commerces et institutions. (Synergie Québec, 
2013) 
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Un pas de plus est effectué à partir de 2008 en vue d'asseoir Sorel-Tracy comme le 

chef de file québécois de l'écologie industrielle : les divers intervenants de la région 

mandatent le Technocentre en écologie industrielle pour mener une démarche 

consistant à faire reconnaître le territoire de la ville comme une Technopole en 

écologie industrielle. Le rôle du TÉI sera donc de préparer et de déposer le dossier de 

candidature auprès de Zones Québec Innovation (ZQI), seul intervenant en mesure de 

certifier les différentes zones d'innovation sur le territoire du Québec. Après quatre 

ans de labeur, Sorel-Tracy obtient en juin 2012 la reconnaissance et le titre de 

Technopole en écologie industrielle. Il s'agit non seulement d'une première 

québécoise, mais d'une première mondiale pour ce créneau. Cette certification permet 

à la ville de bénéficier de la gamme de services offerts par ZQI, notamment tout ce 

qui entoure la diffusion d'information, l'organisation· de tournées de promotion et de 

visites des sites d'innovation visant à stimuler les investissements étrangers. La 

certification permet également à Sorel-Tracy d'adhérer à l'Association internationale 

des parcs scientifiques (IASP), qui regroupe plus de 370 membres à travers le monde, 

et de faire partie du« club sélect mondial de l'économie du savoir». (Dubois, 2012) 

Avant de conclure, notons que des changements sont survenus en cours de route au 

sein du Technocentre en écologie industrielle et de la Société des parcs industriels. À 

la fin 2014, le TÉi a changé d'appellation pour devenir Innosphère Solutions durables 

afin de mieux refléter sa mission. Comme l'expliquait alors le directeur général 

Normand Gariépy à un média local : 

Il fallait absolument changer de nom parce que nous ne faisons pas d'écologie 
industrielle. C'est la mission du Centre de transfert en écologie industrielle de le 
faire. Nous accompagnons plutôt des entreprises et des milieux qui veulent 
intégrer le développement durable dans leurs activités en misant sur 
l'innovation. (Gariépy, cité dans Grégoire-Racicot, 2014a, p. 22) 
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En jumelant « Inno » pour innovation et « sphère » pour développement durable, le 

nouveau nom correspond mieux au travail effectué par l'organisme qui, 

essentiellement, consiste à accompagner des intervenants régionaux, tant 

institutionnels que privés, dans le développement de compétences permettant 

d'atteindre des résultats probants en matière de développement durable. C'est dans 

cette perspective que, par exemple, Innosphère - Solutions durables accompagne la 

Ville de Sorel-Tracy dans la mise en œuvre de son projet d' Agenda 21. Puis, en 2015, 

la Société des parcs industriels. est devenue la Société de développement économique 

de Sorel-Tracy (SDE). Benoît Soucy, le président de l'organisme, a expliqué ce 

changement de la manière suivante: « [i]l s'agit d'un tournant important pour notre 

organisme, qui fait peau neuve et dont la mission se centrera autour de la prospection, 

de la promotion et de l'accueil de nouvelles entreprises. » (Soucy dans Goulet, 2015) 

C'est de ce nouvel organisme que relèveront un temps le commissaire industriel ainsi 

que la déléguée au développement commercial qui seront intégrés en 2016 au Service 

de la planification et du développement urbain de la Ville de Sorel-Tracy. 

Maintenant que la région a obtenu le soutien financier nécessaire et qu'elle s'est dotée 

d'instruments et d'infrastructures pour appuyer sa stratégie de relance et procéder à sa 

reconversion industrielle, il est temps d'examiner les résultats qui ont été produits, et 

ce, tant sur le plan de la transformation de la base industrielle que sur celui du 

développement économique et social. 

3 .3 .2 Les résultats 

C'est un cliché de le dire, mais l'argent est le nerf de la guerre. La guerre, qui prend 

ici la forme d'une lutte à la dévitalisation économique et sociale, est comme le corps 

humain et a besoin d'un influx nerveux pour se déclencher et se mettre en action. 
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Pour les intervenants impliqués dans la relance et le processus de reconversion à 

Sorel-Tracy, il n'y a pas de doute que l'influx qui a permis à la région de déployer 

des moyens d'action pour agir en faveur du développement est venu de l'appui 

financier consenti par Québec .. Dans cette section, nous allons, dans un premier temps, 

nous pencher sur les résultats en matière d'investissements, d'implantation 

d'entreprises et de transformation de la culture entrepreneuriale et de l'image de la 

région. Quelles actions ont été posées ? Comment les sommes ont-elles été investies ? 

Dans quel contexte le processus s'est-il déployé ? Coriunent les aléas de l'économie 

ont-ils pu influencer la mise en œuvre du processus ? Est-cè que l'écologie 

industrielle constitue un réel attrait pour les entreprises ? Puis, à partir de différents 

indicateurs, nous allons nous attarder dans un deuxième temps à l'évolution de la 

situation économique, sociale et démographique afin de prendre la mesure concrète 

des effets du processus sur la population soreloise. 

2001-2004 

La période qui s'ouvre tout juste après l'annonce de l'aide du gouvernement du 
/ 

Québec et qui s'échelonne jusqu'en 2004 s'annonce faste pour l'implantation 

d'entreprises, les investissements et la création d'emplois dans le Bas-Richelieu. Dès 

2001, six millions de dollars provenant des sommes octroyées par Québec sont 

investis dans divers projets. En septembre 2002, on estime que ces investissements 

ont eux-mêmes généré des investissements d'une valeur de 40 millions de dollars qui 

ont permis de créer ou de maintenir 645 emplois. (Lemieux, 2002a, p. A2) Par 

exemple, le fabricant de tapis Khorani du Canada s'établit dans les anciennes 

installations de Soreltex ( un autre fabricant de tapis) dans le Complexe industriel de la 

Trente. L'entreprise torontoise s'est dite séduite par l'infrastructure routière et 

portuaire de la région ainsi que par la main-d' œuvre disponible et expérimentée 
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présente sur le territoire. (Lemieux, 2002c, p. A9) Claude Piché trouve néanmoins 

que« [l]es affaires vont plus lentement que prévu». (Piché, cité dans Lemieux, 2002a, 

p. A2) C'est que le nouveau Parc industriel Ludger-Simard, inauguré en 2001, tarde à 

accueillir de nouvelles entreprises. Seul Fabspec, un manufacturier spécialiste dans 

l'usinage de précision de pièces lourdes, y est installé. Il faut dire que la situation 

s'explique par le fait que ce site est destiné à des entreprises évoluant dans le secteur 

de la métallurgie lourde et que le démarchage pour attirer ce type d'entreprises est 

plus fastidieux. 

En même temps, les principes de l'écologie industrielle pénètrent de plus en plus la 

base industrielle. La région du Bas-Richelieu peut alors compter sur une douzaine 

d'entreprises actives dans le domaine de la récupération et du recyclage des résidus 

de la métallurgie, lesquelles donnent de l'emploi à environ 1 500 personnes. D'autres 

entreprises font également des efforts pour intégrer l'approche à leurs pratiques. C'est 

le cas de QIT-Fer et Titane qui affirme recycler ou réutiliser 60 % des résidus 

(l'équivalent de 500 000 tonnes) produits par son complexe industriel ou encore de 

Recmix, une entreprise qui se spécialise dans la récupération, le traitement et la 

valorisation de matières résiduelles industrielles et qui traite les scories d'acier 

inoxydable produites par Acier Atlas. (Lemieux, 2002a, p. A2) 

À l'automne 2003, il devient manifeste que Sorel-Tracy est sur une lancée et que, 

« lentement, mais sûrement», le visage de la région est en train de changer. (Lemieux, 

2003a, p. A2) La partie n'est pas gagnée, mais Claude Piché est encouragé par la 

situation: « [ o ]n commence à récolter les fruits de notre travail. [ ... ] On a atteint le 

même rythme d'activité économique que les autres régions. Il faut toutefois continuer 

de mettre les bouchées doubles pour combler notre retard. » (Piché, cité dans Ibid.) 

Sur une période de douze mois entre 2002 et 2003, la MRC du Bas-Richelieu a 

accueilli une quinzaine de projets d'implantation industrielle, dont six possèdent une 

vocation en développement durable. La valeur des investissements liés à ces projets 
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est estimée à 16,5 millions de dollars. Parmi les nouvelles venues, soulignons 

d'entrée de jeu l'arrivée de Techni-Cité, une entreprise spécialisée dans le traitement 

des matières résiduelles. Celle-ci est devenue la première à accepter l'invitation de la 

Société des parcs industriels de Sorel-Tracy de s'installer dans le Parc industriel 

Ludger-Simard. On compte également dans cette vague : Industrie Mécatel, qui 

possède un savoir-faire dans la fabrication de bioréacteurs de compostage; le 

fabricant de chauffe-piscines utilisant l'énergie solaire Therm-0-Temp ainsi 

qu'AgroDome, installée à Saint-Robert au sud-est de Sorel-Tracy, qui a mis au point 

une toiture gonflable autoportante destinée aux fosses de lisier. Ces entreprises 

viennent se joindre aux autres Conporec, dont les activités se concentrent dans le 

compostage des ordures ménagères, et Melri55 qui produit des micro-agrégats destinés 

au sablage par jet de sable à partir des résidus de QIT-Fer et Titane. Pour toute 

l'année 2003, on dénombre un total de 230 emplois créés dans le Bas-Richelieu. 

Parallèlement, les choses ne vont alors pas trop mal non plus dans le secteur de 

l'acier: 

Finalement, Sorel-Tracy s'en est bien tirée malgré la crise qui a secoué le 
secteur de l'acier l'an dernier, explique-t-il. On a réussi à attirer de nouveaux 
investissements et à conserver les Forges de Sorel et ses 300 emplois (les 
Forges ont été rachetées par A. Finkl & Sons, un · fabricant américain de 
produits d'acier, après la faillite de Slater Steel). On a eu moins de chance avec 
Aciers Atlas, aussi propriété de Slater Steel, quoique le dossier n'est pas encore 
clos. On travaille fort depuis un an pour faire revivre l'entreprise. (Piché, cité 
dans Lemieux, 2004, p. Cl) 

Autre nouvelle encourageante : la publication des plus récentes données sur l'emploi 

pour le Bas-Richelieu indique que le taux de chômage a chuté de plus de quatre 

points entre 1996 et 2001 pour atteindre 9,3 %, tandis que le taux d'activité est passé 

de 56, 1 à 56,5 % pour la même période. (Lemieux, 2003a, p. A2) 

55 Melri a fusionné avec Recmix pour devenir l'entreprise Matériaux Excell qui a elle-même été 
achetée par une multinationale américaine en 2007 et est connue depuis sous le nom de Minéraux 
Harsco. 
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Malgré les efforts déployés, la fermeture définitive des Aciers Atlas devient réalité en 

juin 2004 et se traduit par la perte de plus de 450 emplois. Même s'il s'agit d'une 

ombre importante au tableau, les choses continuent d'évoluer de manière positive, si 

bien que Claude Piché n'hésite pas à dire que « [l'] économie [de Sorel-Tracy] 

connaît une reprise vigoureuse. [ ... ] C'est un sentiment qui est largement partagé dans 

la population. » (Piché, cité dans Lemieux, 2004, p. Cl) Pour preuve : Rio Tinto, la 

société mère de QIT-Fer et Titane, a fait l'annonce d'un investissement de 480 

millions de dollars, étalé sur plusieurs années, qui vise la modernisation de ses· 

installations à Sorel-Tracy; Alstom a consolidé sa présence sur le territoire en 

accueillant la division Alstom Transport, à la suite de la fermeture des ateliers de 

Pointe-Saint-Charles à Montréal; Fabspec a procédé à un investissement de 500 000 

dollars afin de se munir d'équipements à la fine pointe de la technologie et être plus 

compétitive sur les marchés d'exportation. Et pour couronner le tout, l'entreprise 

Fermag annonce son intention de s'installer dans le Parc industriel Ludger-Simard et 

d'y établir son usine vouée à la production de pigments de couleurs à partir du 

recyclage des poussières d'aciérage. La construction de cette usine, qui a été 

complétée en 2005 et opérée sous le nom d'usine de pigments Ferrinov, est le résultat 

d'un investissement de 6,2 millions de dollars auquel a notamment participé le CLD 

et la SADC du Bas-Richelieu. (Lemieux, 2004, p. Cl) 

2005 -2009 

Après une première phase où la ~econversion se met en place et les projets et les 

annonces s'enchaînent à bon rythme, les années qui suivent sont d'ab~rd marquées 

.par une certaine stabilité économique et par la consolidation du créneau en 

environnement, développement durable et écologie industrielle. Puis, à la suite de la 

crise financière de . 2007, le processus de reconversion est confronté à la. crise 
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économique mondiale au tournant de 2010. Malgré tout, l'optimisme demeure 

palpable et Sorel-Tracy s'affirme de plus en plus comme le berceau québécois de 

l'écologie industrielle. 

Si en 2005 il n'y a pas vraiment de grandes annonces qui sont faites outre celles déjà 

effectuées par QIT-Fer et Titane (Piché, cité dans Ramsey, 2005, p. A2), certaines 

entreprises réussissent à profiter des occasions qui se présentent dans leur marché. 

C'est le cas, par exemple, du fabricant de turbines Alstom qui tire profit du fait que 

nombre des grands barrages hydroélectriques du Québec ont atteint la fin de leur 

durée de vie utile pour multiplier les contrats de réfection et d'entretien. De même, 

Les Forges de Sorel fonctionnent à plein régime et se dirigent vers une année record 

de production. C'est la première fois en une décennie que l'usine fonctionne .aussi 

longtemps (18 mois) à 100 % de sa capacité. (Ibid.) L'entreprise va 'd'ailleurs 

entreprendre en novembre 2007 un programme d'investissements échelonné sur trois 

ans qui, prévoit-on, permettra de créer une cinquantaine d'emplois. (Barbe, 2008, p. 

79) C'est également pendant l'année 2005 que les travaux de dragage de 

l'embouchure de la rivière Richelieu sont effectués à partir du fonds spécial du 

gouvernement du Québec prévu à cet effet. Le cours d'eau est alors dragué à une 

profondeur de onze mètres afin de pouvoir accueillir des navires transocéaniques. Il 

s'agit d'une opération importante pour assurer le développement économique de la 

région: 

Le fait d'avoir pu réaliser le dragage de l'embouchure de la Richelieu et des 
quais principaux du port, en 2005, grâce à un fonds spécial du gouvernement du 
Québec, a permis de confirmer le statut du port de Sorel-Tracy comme un 
moteur de développement économique important, dit Claude Piché, 
commissaire industriel. Avant ce dragage, les deux principaux exploitants du 
port, que sont James Richardson International (JRI) et Terminal maritime Sorel-
Tracy, vivaient une situation difficile étant incapables d'accueillir ou de charger 
des na~ires à pleine capacité. Les compagnies de transport se désintéressaient 
donc de notre port pour des raisons de sécurité ce qui signifiait la disparition .de 
ce créneau à moyen terme. Une très mauvaise nouvelle compte tenu de l'impact 
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de ces activités pour notre région; qu'on pense seulement aux emplois et au 
maintien de notre notoriété dans le domaine maritime. Autour du port gravite 
une série d'entreprises et d'organismes. L' Agence maritime de Sorel, la Garde 
côtière canadienne, la Société des traversiers du Québec, les entreprises de 
remorquage, d'entretien de navires et de transport de matériel pour n'en 
nommer que quelques-uns. C'est pourquoi nous avons travaillé à revitaliser ce 
secteur. (Piché, cité dans Marano, 2007, p. 9) 

En parallèle, d'autres entreprises continuent d'intégrer les prmc1pes du 

développement durable et démontrent, comme celles déjà acquises à ceux-ci, que 

cette voie peut être rentable. C'est le cas de CNC Tracy, Sorel Forge (nouvelle 

appellation des Forges de Sorel), La Fromagerie Polyethnique, Korhani du Canada 

et Minéraux Mart qui ont décidé de se joindre au projet d'Enviroclub régional avec 

dix autres entreprises de la Montérégie. Nés d'une initiative conjointe de 

Développement économique Canada, <l'Environnement Canada et du Conseil national 

de recherches du Canada, les Enviroclubs ont pour mission d'aider les petites et 

moyennes entreprises à améliorer leur rentabilité et leur compétitivité par l'entremise 

d'une amélioration de leurs pratiques environnementales. C'est ainsi que, par 

exemple, Korhani a réduit sa.production de gaz à effet de serre· (GES) de 17 tonnes et 

diminué ses dépenses énergétiques de 54 000 dollars par an en optimisant le 

fonctionnement de sa chaudière à gaz. En modifiant son équipement pour améliorer 

sa capacité de séchage, Minéraux Mart a, pour sa part, réduit sa production de GES 

de 278 tonnes en réalisant des économies annuelles de 118 000 dollars alors que Sorel 

Forge a réduit ses déchets contaminés aux hydrocarbures de 25 000 litres par année. 

(Picard, 2006a, p. AlO) 

Malgré l'intérêt que suscite la stratégie de reconversion, la partie n'est pas gagnée, 

loin s'en faut. On remarque toujours chez un certain nombre d'entrepreneurs une 

réticence face à l'idée de s'engager dans le créneau du développement durable. Pour 

Yves Fortin, directeur de projet au Technocentre en écologie industrielle, la résistance 

au changement réside essentiellement dans trois causes : 1) les dirigeants perçoivent 
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mal, sinon . pas du tout, les économies et les avantages concurrentiels du 

développement durable; 2) la tâche leur paraît trop lourde et 3) l'absence de 

connaissances et de maîtrise du processus d'implantation crée un climat d'incertitude 

qui fait obstacle à l'innovation. (Fortin, cité dans Picard, 2006b, p. A6) 

Ceci s'ajoute au fait que le développement de la fibre entrepreneuriale, qui avait été 

une mesure ciblée dans le Plan de redressement du Bas-Richelieu, donne jusqu'à 

présent des résultats mitigés. D'un côté, la présidente du CLD Pierre-De Saurel, Josée 

Plamondon, se montre optimiste et affirme que les PME de 2008 sont « [ ... ] plus 

dynamiques, p~us solides et moins dépendantes des grandes entreprises 

qu'auparavant», ajoutant qu'« [u]ne nouvelle génération d'entrepreneurs est en train 

de s'installer~ ce qui fait que la culture entrepreneuriale se développe. Ces jeunes 

n'ont pas connu Marine Industrie, ils ont plus l'esprit d'entreprendre. ,Et cette 

génération veut avoir plus de contrôle sur sa vie. C'est excellent pour la région ! » 

(Plamondon, citée dans Objois, 2008c, p. 17) Du même souffle, elle affirme : « 

[n]ous sommes sur une pente ascendante, cela ne va peut-être pas aussi bien qu'on le 

voudrait, mais cela va mieux. » (Ibid., p. 18) D'un autre côté, la directrice de la 

SADC Pierre-De Saurel, Sylvie Pouliot, pose un regard beaucoup moins nuancé: 

« [m]ême s'il y a beaucoup de projets en émergence, le taux entrepreneurial est 

encore trop faible, il faut l'augmenter. Notre fibre entrepreneuriale n'a pas eu le 

contexte historique pour se développer. Nous sommes de grands travailleurs, il faut 

devenir de grands entrepreneurs. » (Pouliot, citée dans Objois, 2008a, p. 22) 

L' embellie qui plane sur la région grâce à la relance et la reconversion industrielle 

depuis le tournant des années 2000 s'assombrit momentanément lorsque les effets de 

la crise financière de 2007 et de la récession économique mondiale qui s'en suit se 

font sentir. Le secteur métallurgique est particulièrement touché. Par exemple, en 

avril 2009, Sorel Forge est dans l'obligation de passer de trois à deux équipes de 

travail en raison d'un carnet de commandes réduit de moitié. (Marano, 2009c, p. 24) 
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Le coup le plus dur vient cependant de chez Rio Tinto Fer et Titane (QIT-Fer et 

Titane) qui, entre juillet et septembre 2009, soit pendant huit semaines, doit cesser ses 

activités pour ne pas accumuler trop de stocks, une mesure qui affecte 1 800 

travailleurs. (Baril, 2009.) La situation devient préoccupante pour nombre de petites et 

moyennes entreprises qui sont reliées de près ou de loin au secteur métallurgique. On 

pourrait être porté à croire que le pessimisme et les souvenirs des années 1980 et 

1990 gagnent les intervenants du milieu. Il n'en est rien. D'une part, l'espoir d'une 

reprise rapide est palpable. Michel Tellier, président de Sorel Forge, est optimiste de 

voir les choses se résorber promptement : 

Le verre est à moitié plein et non à moitié vide. Nous demeurons compétitifs et 
le fond du baril est déjà atteint. Les employés ne sont pas atterrés et des signes 
nous indiquent une reprise pour bientôt. Au cours du premier trimestre de 2009, 
nous avons visité des clients en Asie, au Brésil, au Mexique et au Texas et tous 
gèrent des inventaires à la baisse. (Tellier, cité dans Marano, 2009c, p. 24) 

Même son de cloche pour Jean-François Turgeon, président de Rio Tinto Fer et 

Titane (RTFT) : 

Avec les investissements que nous avons effectués, la diversité de produits que 
nous avons, l'engagement des employés à poursuivre le programme 
d'amélioration de la performance et la réputation qùe nous avons sur les 
marchés internationaux, nous serons prêts à rebondir. Nous nous attendons à 
une reprise dans les métaux à compter du dernier trimestre de 2009 à cause des 
engagements des pays du G-20 à investir dans les infrastructures pour stimuler 
l'économie~ En ce qui a trait au marché du pigment de titane, la demande 
devrait croître lentement au début de 2010 et prendre de la vigueur en cours 
d'année. Rien n'est certain lorsque nous sommes dans le domaine des 
prévisions. Alors, pour toutes actions sous notre contrôle, nous devons viser 
l'efficacité, la flexibilité et l'innovation. (Turgeon, cité dans Marano, 2009a, p. 
21-22) 

La suite des choses tend à lui donner raison puisque, voulant profiter de la reprise; 

RTFT annonce en mai 2011 qu'elle s'engage à investir 800 millions de dollars sur 
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une période de cinq ans dans ses installations du Québec, dont 600 millions de dollars 

iront au complexe de Sorel-Tracy afin d'améliorer le rendement de celui-ci et réduire 

de 60 % les émissions de dioxyde de soufre. (La Presse canadienne, 2011) 

D'autre part, on estime qu'avec la reconversion industrielle et la diversification de 

l'économie la région est mieux outillée qu'au cours des deux décennies précédentes 

pour affronter la crise. C'est du moins ce qu'en pensent Catherine Objois, qui tient la 

chronique dans la version soteloise de magazine Contacts Affaires, et René 

Lachapelle qui parle dans le même numéro à titre de président de la SADC. Pour la 

première: 

La MRC Pierre-De Saurel s'est dotée d'outils de promotion et de fierté 
régionale et a su rebondir. Nous avons appris à entreprendre, à travailler 
ensemble, de plus en plus vers la nouvelle économie verte et le secteur 
récréotouristique, sur fond de diversification économique et de développement 
durable. Une crise, pour un individu comme pour une collectivité, est le 
moment idéal de se remettre en question et de revoir ses priorités, un processus 
indispensable. Voici l'occasion de faire un bilan. Exit la croissance à tout prix, 
tirons profit de cette période pour resserrer les rangs, miser sur l'achat local, 
travailler notre fierté régionale. Chez les gens d'affaires, une même stratégie : 
revoir les méthodes de travail, augmenter la productivité, miser ·sur la formation 
et la R & D, et se démarquer tout en gérant serré. (Objois, 2009b, p. 8) 

Quant à René Lachappelle : 

Les signes d'espoir sont nombreux. L'établissement du département 
d'ingénierie d' Alstom ouvre des horizons sur de nouveaux créneaux de 
développement, tout comme le projet, encore à confirmer, de construire des 
nacelles d'éoliennes. QIT - Fer et Titane reste, malgré une fermeture annoncée 
cet été, un solide vaisseau amiral enraciné dans la région, qui mise beaucoup 
sur la recherche et développement et qui a pris le virage vert. [ ... ] La vigueur 
que démontré le secteur de la récupération et du recyclage des · matières 
résiduelles est un autre signe de réussite, avec les 1500 tonnes récupérées 
annuellement par Recyclo-Centre, le développement de technologies en 
écologie industrielle du CTTEI et le plan de compostage des déchets 
résidentiels, sur la planche à dessin de la MRC. La mise en place du 



232 

Technocent~e en écologie industrielle et la diversification de notre industrie 
agroalimentaire, selon des normes environnementales, sont d'autres indicateurs 
qui démontrent clairement que la région de Sorel-Tracy est en train de devenir 
une technopole en écologie industrielle, une des composantes de 
l' écocollectivité. (Lachapelle, cité dans Objois, 2009a, p. 16) 

2010-2017 

Il est vrai que la région va somme toute bien se tirer d'affaires pendant la crise. Même 

que la situation économique générale continue de montrer certains signes 

encourageants, notamment sur les plans du chômage et de la démographie. Nous y 

reviendrons. Mais, malgré l' erre d'aller sur laquelle peut s'appuyer la reconversion, 

un essoufflement dans la mobilisation des acteurs se fait sentir. Dans un éditorial 

publié dans le magazine Contacts affaires de novembre 2010, Laurent Coumoyer 

constate un déclin de la mobilisation des intervenants de la région de Sorel et se 

montre préoccupé quant à la poursuite même du processus de relance : 

Nous assistons, au moment où j'écris ces lignes, à des démissions successives 
d'intervenants clefs dans la région. Il y a depuis un an beaucoup de 
démobilisation auprès des gens d'affaires, des intervenants économiques et du 
monde politique qui travaillaient jusque là main dans la main au redéploiement 
de la région et à sa relance. Je crains que cet élan ne soit maintenant brisé et que 
nous soyons au ralenti. Durant cette période de turbulences, espérons que nous 
saurons garder le cap vers la destination qui avait été choisie par le milieu au 
moment d'en faire la relance. (Coumoyer, 2010, p. 4) 

Certains projets tardent à se réaliser ou ne connaissent pas le succès escompté. C'est 

le cas de l'usine Recyclo-Environnement, un projet d'économie sociale émanant de 

l'organisme Recyclo-Centre et voué au démantèlement de déchets d'équipements 

électroniques et électriques. Sur la planche à dessin depuis la fin des années 2000, le 

projet est retardé en raison, entre autres, d'une saga judiciaire. L'usine entre 
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finalement en opération en 2016 dans le Parc industriel Joseph-Simard. Faute de 

matière à traiter et de client pour acheter les matières recyclées, les administrateurs 

doivent se résoudre à fermer l'usine moins d'un an après son ouverture. (Grégoire-

Racicot, 201 7) De la même manière, quelques mois seulement après son implantation 

en 2014 dans le Complexe industriel de la Trente, l'entreprise française Écorec, 

spécialisée dans la récupération de matériaux électroniques, ferme ses portes. 

L'arrivée de cette entreprise, qui envisageait investir une somme de 800 000 dollars 

sur trois ans et créer une dizaine d'emplois, était un des fruits de la démarche de 

reconnaissance de la région comme Technopole en écologie industrielle. Comme 

dans le cas de l'usine Recyclo-Environnement, l'entreprise n'a pas réussi à conclure 

suffisamment de contrats pour·assurer sa viabilité. (Charland, 2014a, p. 3) 

Cela dit, d'autres projets en lien avec le développement durable continuent à émerger 

ou à progresser. On peut par exemple penser à la démarche d' « écocollectivité » 
lancée par la MRC Pierre-De Saurel en 2012. Échelonnée sur deux ans, cette 

initiative vise à assurer l'intégration des principes du développement durable à la 

planification stratégique de la MRC. Il a été prévu à cette fin de mener une 

consultation citoyenne afin d'analyser les besoins de la population, d'effectuer une 

étude des pratiques des municipalités de la MRC dans l'objectif d'économiser les 

ressources et d'améliorer le milieu de travail et, enfin, de tenir des forums régionaux 

pour identifier les enjeux et les priorités à intégrer dans le plan stratégique. Le tout 

coordonné par la MRC en collaboration avec la SADC, le CLD, le Technocentre et 

Emploi-Québec Montérégie. (Objois, 201 la, p. 15-17) 

Au même moment, le projet récréotouristique Écomonde du lac Saint-Pierre connaît 

d'importants développements. L'idée derrière ce projet élaboré au cours des années 

1990 par Serge Péloquin (qui deviendra maire en 2013) et piloté par le Regroupement 

indépendant pour la relance économique de la région de Sorel-Tracy (RIRÉRST), 

consiste en un parc thématique à mission écologique qu'on prévoitmunir d'un lieu 
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d'hébergement, d'un restaurant, d'une salle de spectacle, d'allées piétonnières, d'une 

piste cyclable et d'espaces verts. Sil' Écomonde est véritablement mis sur les rails en 

2008, c'est au cours des années 2010 que les premières tranches de financement sont 

accordées par, notamment, Transport Canada (pour le réaménagement d'un quai), 

Tourisme Québec, la Ville de Sorel-Tracy et différents dons et commandites. 

L'objectif du projet selon Serge Péloquin, est de revitaliser et de mettre en valeur un 

secteur de la ville pour en faire un lieu convivial respectant les principes du 

développement durable. (Objois, 2015b, p. 12-14) En juin 2018, le volet touristique 

d'Écomonde a été lancé avec l'ouverture sur le quai du traversier de Statera - la 104e 

île, un projet multimédia immersif. (Paul-Hus, 2018) 

Toujours dans une optique de développement durable, la région s'est dotée d'un parc 

éolien, le Parc éolien Pierre-De Saurel, entré en opération à la fin de l'année 2016. 

Comptant 12 éoliennes réparties sur le territoire des municipalités de Saint-Aimé, 

Saint-Robert et Yamaska, il s'agit d'un projet à 100 % communautaire qui permet de 

diversifier les sources d'énergie et de revenus de la région. (Objois, 2015a, p. 28-32) 

Pour l'année 2017, le parc éolien a permis de livrer 59,8 gigawattheures (GWh) à 

Hydro-Québec et de générer des revenus de près de 1,8 million de dollars pour la 

MRC. (J.-P. Morin, 2018b, p. 24) 

Sur le plan industriel, Sorel-Tracy souhaite désormais miser sur la reconnaissance de 

la ville comme Technopole en écologie industrielle, titre acquis en 2012, pour 

compléter la transformation de son image de marque. La mise en place et le 

développement de la Technopole sont depuis au cœur des actions des intervenants du 

milieu. Comme l'affirme Josée Plamondon, directrice générale du Centre local de 

développement Pierre-De Saurel: « [ç]a fait en sorte qu'on a un branding. Ça 

augmente nos outils d'attraction. De plus en plus d'entreprises appellent pour prendre 

des informations à ce sujet. » (Plamondon, citée dans Charland, 2015a, p. 32). La 

Technopole n'est pas une organisation en soi, mais une structure «parapluie» qui 
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aide à soutenir le travail effectué par d'autres organismes comme .Innosphère 

Solutions durables et le Centre de transfert technologique en écologie industrielle. Ce 

dernier constitue d'ailleurs toujours une des pierres angulaires de la reconversion 

industrielle et s'affirme plus que jamais comme un leader québécois en matière 

d'écologie industrielle. En plus du travail effectué localement, le CTTÉI met son 

expertise à l' œuvre dans différentes régions du Québec par l'entremise de son axe 

Synergie Québec par lequel il s'emploie à créer des symbioses industrielles entre des 

entreprises d'un territoire donné. Entre 2011 et 2016, l'organisme a participé à une 

moyenne de 47 projets annuellement et fait affaire avec entre 64 (2015-2016) et 125 

(2011-2012) clients. (CTTÉI, 2016) La mission et les activités du CTTÉI furent 

consolidées pour au moins cinq a~ées alors qu'il a reçu en juin 2017 une subvention 

de 2,3 millions de dollars, provenant pour l'essentiel du Conseil de recherches en 

sciences et en génie du Canada (CRSNG), afin de poursuivre sa recherche en 

valorisation des déchets. (Charland, 2014b, p. 20) 

À la lumière de ce qui vient d'être présenté, nous pouvons affirmer que Sorel-Tracy a 

pu tabler sur les résultats d'un processus de densification institutionnelle ainsi que sur 

l'apport financier des niveaux de gouvernement supérieurs pour opérer la 

transformation de son image, créer un environnement économique favorable et ainsi 

renouveler sa base industrielle. Mais concrètement, comment cela s'est-il traduit sur 

la situation de l'industrie, de l'emploi, de la démographie ainsi que sur la situation 

socio-économique générale de la communauté ? Est-ce que Sorel-Tracy et sa région 

connaissent vraiment un nouvel essor ? Sont-ils sur la bonne voie pour réussir leur 

pari en matière de reconversion industrielle ? Pour le savoir, voyons ce que certains 

indicateurs à ce sujet révèlent. 
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Quelques indicateurs 

Tout d'abord, on remarque un déclin du nombre d'entreprises manufacturières dans 

la MRC du Bas-Richelieu / Pierre-De Saurel entre 2002 et 2012 alors que celles-ci 

sont passées de 82 à 70. La grande majorité des pertes (dix) sont le fait de petites 

entreprises comptant entre 1 et 49 travailleurs, tandis que les deux autres fermetures 

sont attribuables à des grandes entreprises comptant plus de 200 travailleurs. 

Tableau 3.10 
Situation des entreprises manufacturières dans la MRC Pierre-De Saurel, 2002-2012 

Petite entreprise 

(1-49 travailleurs) 

N / entreprises 

71 

61 

1 Données de 2011 

Moyenne entreprise (50- Grande entreprise Total 

199) (200 et plus) N/entreprises N/travailleurs1 

N / entreprises 

5 

5 

N / entreprises 

6 

4 

82 6 245 

70 4 470 

Sources: Direction régionale d'Em:ploi-Québec de la Montérégie et Direction de la planification, du partenariat et de l'information sur 
le marché du travail, 2004; Direction ~e la planification et de l'information sur le marché du travail <l'Emploi-Québec Montérégie, 2014 

Conséquemment, la situation de l'emploi manufacturier s'est détériorée dans la MRC 

pendant cette période. Alors qu'il y avait 6 245 personnes qui occupaient un emploi 

dans le secteur de la fabrication en 2001 (29,1 % de l'ensemble des travailleurs), ils 

étaient pratiquement 10 % de moins, 4 465 personnes, à y évoluer dix ans plus tard. 

Sans surprise, le secteur des services a continué à accaparer une plus grande partie de 

la main-d'œuvre pendant la période passant de 62;5 % de l'emploi total dans la MRC 

à 70,3 %. 



Tableau 3.11 
Emploi dans la MRC du Bas-Richelieu / Pierre-De Saurel 

par grand secteur d'activités (N/ %), 2001-2016 

2001 2016 
Primaire 860 (4,0) 925 (4,0) 
Secondaire 7 205 (33,6) 5 940 (25,7) 

- fabrication 6 245 (29,1) 4 465 (19,3) 
- construction 960 (4,5) 1475 (6,4) 

Tertiaire 13 415 (62,5) 16 270 (70,3) 
Total 21485 (100) 23135 (100) 

Sources : Statistique Canada, 2003a et 2017 
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Le phénomène n'est pas nouveau et n'est pas circonscrit à la région de Sorel-Tracy. 

Toutefois, étant donné la trajectoire économique de la région, la nature de la stratégie 

de relance fondée entre autres sur la reconversion industrielle, on aurait pu croire que 

le déclin de l'emploi manufacturier allait être moins abrupt. Ce type d'activité 

représente néanmoins toujours près d'un emploi sur cinq dans la région. 

Entre 2001 et 2011, la situation du chômage montre de nets signes d'amélioration. 

Alors que la moyenne des taux de chômage des villes de Sorel et Tracy était de 13,1 % 

en 1996 et n'avait pas · été sous la barre des 10 % lors des années de recensement 

depuis au moins 1981, il passe à 9,7 % en 2001 puis à 7,5 % en 2006. Malgré 

l'embellie, le taux de chômage à Sorel-Tracy demeure toujours plus élevé que ceux 

de la Montérégie ou du Québec dans son ensemble. Les choses changent en 2011 

quand le taux de chômage atteint un creux historique de 5,4 %, une performance qui 

surpasse à la fois le taux de chômage observé dans la MRC Pierre-De Saurel ainsi que 

sur les territoires de la Montérégie et du Québec. En 2016, le taux de chômage est à la 

hausse dans les quatre territoires, mais c'est à Sorel-Tracy où la situation est la moins 

bonne alors que l'indicateur s'établit à 8,1 %, en hausse de 2,7 % par rapport à 2011. 

Dans la MRC, le taux de chômage est de 7,7 % tandis qu'il était de 5,8 % (+ 1,9 %) 

cinq ans plus tôt. 
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Tableau 3.12 
Taux de chômage(%), 2001-2016 

2001 2006 2011 2016 
Québec 8,2 7,0 7,8 7,2 
Monté régie 6,1 5,3 5,8 6,0 
MRC du Bas-Richelieu/ Pierre-De Saurel 9,3 7,3 5,8 7,7 
Sorel-Tracy 9,7 7,5 5,4 8,1 
Sources : Institut de la statistique du Québec, s.d.-a et 2014; Statistique Canada, 2013a et 2017a 

De la même manière, il est possible de noter une amélioration dans le taux d'emploi à 

Sorel-Tracy ~insi que dans la MRC du Bas-Richelieu/Pierre-De Saurel entre 2001 et 

2011 alors qu'il fléchit en 2016. Tout au long de la période, c'est à Sorel-Tracy que le 

taux d'emploi demeure le plus bas. Si la différence est de quelques points de 

, pourcentage avec la Montérégie et la MRC ( excepté en 2011 ), la différence est de 

pratiquement 10 % ~vec l'ensemble du Québec. 

Tableau 3.13 
Taux d'emploi (%), 2001-2016 

2001 2006 2011 2016 
Québec 58,9 60,4 60,1 60,0 
Monté régie 51,2 52,9 52,2 61,3 
MRC du Bas-Richelieu/ Pierre-De Saurel 63,3 64,3 67,2 51,4 
Sorel-Tracy 49,9 51,5 52,1 49,1 

Sources: Institut de la statistique du Québec, s.d.-a, 2014 et 2017; Statistique Canada, 2013a et 
2017a 

Sur le plan démographique, Sorel-Tracy a réussi un important tour de force au cours 

de la mise en œuvre du processus de reconversion industrielle. Rappelons qu'entre 

1981 et 1996 la ville de Sorel a perdu 7 ,5 % de ses habitants dont le nombre est passé 

de 25 120 à 23 248. En 2001, après la fusion de Tracy avec Sorel, on dénombrait 

34 194 personnes vivant sur le territoire de la nouvelle entité. Cinq ans plus tard, le 

déclin s'est poursuivi et le nombre d'habitants est passé à 34 076, une diminution de 

120 personnes. Les chiffres du recensement de 2011 sont toutefois venus renverser la 
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tendance. Pour la première fois depuis des années, la population de la ville Sorel-

Tracy a augmenté et s'est établit à 34 600 âmes (+ 524). Les statistiques de 2016 

montrent que la tendance se confirme alors que la ville accueille 34 755 habitants (+ 

155). 

Tableau 3.14 
Population, 2001-2016 

Québec 
Monté régie 
MRC du Bas-Richelieu/ Pierre-De Saurel 
Sorel-Tracy 

2001 2006 
7 237 479 
1276 397 

50066 
34194 

7 546131 
1357 720 

49 932 
34076 

Sources : Institut de la statistique du Québec, s.d., 2014 et 2017; Statistique Canada, 2013a et 2017a 

2011 2016 
7 903 001 . 8 326 089 
1442 433 1 536 121 

50900 
34600 

51025 
34 755 

Il faut dire qu'on a pris les moyens pour améliorer la situation. Par exemple, en 2005, 

la campagne « onconstruit.ca » est lancée à l'initiative de Cournoyer communication 

marketing, l'entreprise qui publie le magazine Contacts Affaires. L'objectif est de 

stimuler le secteur de la construction domiciliaire et de faire connaître les avantages à 

venir s'établir à Sorel-Tracy. Résultat: entre 2005 et 2014, plus de 2 500 ~ises en 

chantier ont été dénombrées par la Société canadienne d'hypothèques et de logement 

(SCHL). Il s'agit d'une moyenne d'environ 250 mises en chantier par année alors 

qu'en comparaison il y en avait eu environ une cinquantaine par année entre 1994 et 

2004. Même que de janvier à juin 2010, Sorel-Tracy a été la ville québécoise qui a 

connu la plus forte croissance du nombre de mises en chantier pour la construction 

domiciliaire: 183 mises en chantier en 2010 par rapport à 70 en 2009, soit une 

augmentation de 161,4 %. (Objois, 2010, p. 11) Autre exemple d'initiative visant à 

attirer des personnes à Sorel-Tracy : divers intervenants provenant de différents 

horizons se sont regroupés en 2003 pour mettre sur pied la campagne « Fierté 

régionale». Par différents moyens, ceux-ci se sont donnés la mission de faire la 

promotion et de vanter les atouts de. la grande région de Sorel-Tracy à travers le 
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Québec afin d'attirer les familles à venir s'installer et les entrepreneurs à venir y faire 

des affaires. (Coumoyer, 2010, p. 4) (voir CLD Pierre-De Saurel, s.d.) 

Si depuis quelques années la population de Sorel-Tracy est sur une pente ascendante, 

la population de la région demeure vieillissante. C'est du moins le constat qu'on peut 

faire lorsqu'on regarde l'évolution de la situation pour la ville de Sorel-Tracy. Entre 

2001 et 2016, tous les groupes d'âge se trouvant entre O et 44 ans sont en déclin. En 

revanche, le groupe des 55-64 ans et celui des 65 ans et plus ont augmenté 

respectivement 5 % et 10,7%. Cette tendance au vieillissement de la population est 

également perceptible sur l'ensemble du territoire québécois, mais les variations pour 

tous les groupes d'âge ( excepté les 0-14 ans) sont moins prononcées. 

Tableau 3.15 
Population selon les groupes d'âge(%), 2001-2016 

Sorel-Tracy Québec 
2001 2016 Variation 2001 2016 Variation 

0-14 13,4 12,2 -1,2 17,8 16,3 -1,5 
15-29 17,0 13,4 -3,6 19,2 17,5 -1,7 
30-44 20,6 15,5 -5,1 23,8 19,3 -4,5 
45-54 18,3 12,5 -5,8 15,3 13,9 -1,4 
55-64 13,6 18,6 5,0 10,5 14,7 4,2 
65 ans et plus 17,1 27,8 10,7 13,3 18,3 5 

Sources : Statistique Canada, 2003b et 2017a 

La région a progressé sur le plan de la scolarisation entre 2001 et 2016. Le tableau 

3 .16 permet entre autres de constater une diminution de 11 % des personnes ne 

possédant aucun diplôme et une augmentation dans toutes les catégories de diplômes, 

sauf le diplôme d'études secondaires, laissant penser que les individus ont gradué à 

des niveaux supérieurs. La catégorie « Certificat ou diplôme d'apprenti ou d'une école 

de métiers » est celle qui a connu la plus forte progression ( + 7, 7 % ) suivie des 

diplômes de niveau collégial (+3,8 %) et universitaire (3,6 %). Dans cette dernière 
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catégorie, Sorel-Tracy accuse toutefois un retard de plus de 10 % sur l'ensemble du 

Québec. 

Tableau 3.16 
Population âgée de 15 ans et plus selon le type de certificat, diplôme ou grade (%), 2001-2016 

Sorel-Tracy Québec 
2001 2016 2001 2016 

Aucun certificat, diplôme ou grade 35,6 24,6 32,8 19,9 
Diplôme d'études secondaires ou attestation d'équivalence 26,7 21,8 24,6 21,5 
Certificat ou diplôme d'apprenti ou d'une école de métiers 13,5 21,2 10,8 16,9 
Certificat ou diplôme d'un collège, d'un cégep ou d'un autre 
établissement d'enseignement non universitaire 15,2 19,0 14,5 17,6 

_ Certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat 2,3 3,2 3,2 3,6 
Certificat, diplôme ou grade universitaire au baccalauréat ou 
supérieur 6,7 10,3 14,0 20,5 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Sources : Statistique Canada, 2003c et 2017a 

Pour conclure cette partie et afin de proposer une forme de synthèse aux 

transformations socio-économiques survenues dans la région de Sorel-Tracy, on peut 

s'intéresser à l'indice de vitalité économique des territoires (IVET) développé par 

l'Institut de la statistique du Québec. 

L'indice de vitalité économique des territoires représente la moyenne 
géométrique des variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le taux de 
travailleurs des 25 à 64 ans, le revenu total médian des 18 ans et plus et le taux 
d'accroissement annuel moyen (T AAM) de la population sur 5 ans, lesquels 
représentent chacun une dimension essentielle de la vitalité, soit respectivement 
le marché du travail, le niveau de vie et la dynamique démographique. La 
normalisation des variables a été effectuée à l'aide de la cote Z modifiée fondée 
sur l'écart absolu médian. La valeur de l'indice de vitalité économique peut être 
soit négative, soit positive. Lorsque l'indice présente une valeur négative, cela 
signifie, en règle générale, que la localité accuse un retard en matière de vitalité 
économique par rapport à la plupart des localités québécoises et à l'inverse, 
lorsqu'elle est positive, cela indique un résultat supérieur à la plupart des 
collectivités. La série chronologique annuelle de l'indice de vitalité économique 
débute en 2002 et se termine en 2014. (Ladouceur, 2016, p. 1) 



Tableau 3.17 
Indice de vitalité économique des territoires (IVET), 2002-2014 

MRC Pierre-De Saurel 

Valeur de l'IVET 

Classement de la MRC selon le 
rang 

Classement de la MRC selon le 
quintile 

Ville de Sorel-Tracy 

Valeur de l'IVET 

Classement de.la localité selon 
le rang 

Classement de la localité selon 

2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 

-4,55 -4,16 -3,12 -2,35 -2,55 -2,94 -4,00 

78 74 65 63 66 67 75 

4 4 4 4 4 4 4 

-2,7 -2,2 -1,02 -0,71 -0,71 -0,49 -1,07 

685 668 593 584 578 579 618 , 

le quintile 4 4 3 3 3 3 3 
Source: Institut de la statistique du Québec, s.d.-b 
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En s'.attardant d'abord aux données de la ville de Sorel-Tracy, on constate que la 

vitalité économique du territoire tend à s'améliorer entre 2002 et 2008, et ce, tant 

d'un point de vue absolu que par rapport au rang occupé parmi toutes les localités 

québécoises. Bien qu'il ne soit pas possible d'affirmer avec certitude qu'il existe ici 

un lien de causalité 56 , cette période fut, pour rappel, faste pour la relance et la 

reconversion et correspond aux premiers investissements effectués à partir des 

sommes octroyées par le gouvernement du Québec. Différents indices relatifs à 

56 L'ISQ précise: « Pour des raisons de disponibilité des données et de cohérence conceptuelle, 
l'indice bâti par l'ISQ à partir de données essentiellement administratives et fiscales est avant tout un 
indicateur de résultat qui nous renseigne efficacement, à travers ses différentes dimensions, sur l'effet 
de la vitalité économique sur les territoires. Il n'a pas pour objet de mesurer les facteurs qui sont à 
l'origine de la vitalité économique et qui sont plus difficilement quantifiables, comme la capacité 
d'adaptation de la communauté face aux changements ou le leadership des élites politiques et 
économiques. L'indice ne renseigne pas non plus sur le degré de diversification des activités 
économiques des localités et, par conséquent, sur leur degré de vulnérabilité. » 
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l'emploi ainsi qu'à la démographie montrent des signes d'amélioration à cette époque. 

Par la suite, c'est-à-dire pendant la crise financière et la crise économique qui s'en 

suit, l'indice demeure relativement bas pour Sorel.;.Tracy, mais la ville fait du surplace 

quant à son positionnement. Même si l'IVET oscille· entre -0,38 (meilleur score 

enregistré) et -0,71 entre 2008 et 2012, Sorel-Tracy continue de se positionner entre 

le 569e et le 584e rang des municipalités québécoises. C'est donc dire que même si la 

vitalité économique connaît une certaine embellie, d'autres localités performent 

encore mieux. 

Puis, en 2014, la vitalité économique de Sorel-Tracy recule selon l'IVET. L'indice 

passe à -1,07 (2014) et la ville se retrouve au 618e rang du classement. Malgré les 

fluctuations de l'indice.et les variations dans le rang, Sorel-Tracy se situe depuis 2006 

dans le troisième quintile des localités québécoises en matière de vitalité économique. 

La MRC Pierre-De Saurel suit essentiellement la même trajectoire que la ville de 

Sorel-Tracy en matière de vitalité économique. Entre 2002 et 2008, le territoire 

améliore à la fois son score de manière absolue ainsi qu'en termes de positionnement 

parmi l'ensemble des MRC. Jusqu'en 2012, l'IVET demeure relativement bas, la 

MRC Pierre-De Saurel stagne au 66e ou 67e rang sur les 87 municipalités régionales 

de comté que compte le Québec. Enfin, on observe une détérioration de l'indice en 

2014 qui fait dégringoler la MRC Pierre-De Saurel au 75e échelon de l'IVET. Pour 

toute l.a période analysée, la MRC Pierre-De Saurel se retrouve dans le quatrième 

quintile de MRC pour sa vitalité économique. 

3.4 Les enjeux et défis de la reconversion industrielle à Sorel-Tracy 

Un processus de reconversion industrielle peut être comparé à un marathon. Il s'agit 

dans les deux cas d'exercices de longue haleine pour lesquels il faut être bien préparé, 
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où la compétition est forte et dont le parcours est parfois, pour rte pas dire souvent, 

parsemé d'obstacles et de défis inattendus. Il est donc impératif, pour les participants 

dans un cas et chez les intervenants dans l'autre, de demeurer concentrés sur le ou les 

objectifs à atteindre et de faire preuve de résilience. Un des intervenants rencontrés 

dans le cadre de cette recherche nous a d'ailleurs dit:« quand tu commences quelque 

chose en développement économique, tu dois être autocritique pis corriger le tir s'il y 

a lieu, mais tu ne peux pas te permettre de lâcher. » (Intervenant 7, 2017) Si on ne sait 

pas combien de temps un coureur va mettre pour compléter un marathon, on sait que 

le parcours d'une telle épreuve est d'une longueur totale de 42,195 kilomètres. Or, 

tout ce qu'on sait à propos d'un processus de reconversion c'est qu'il s'agit d'un 

processus incrémental qui s'échelonne sur une, deux, voire plusieurs décennies. À 

preuve, un autre intervenant rencontré à Sorel-Tracy suggère que « [ ... ] le 

développement économique c'est trois pas en avant, deux pas en arrière [ ... ] » 
(Intervenant 3, 2017) 

Dans cette section, nous proposons d'identifier les réussites et les acquis sur lesquels 

la région peut tabler et de mettre en lumière les défis qui devront être surmontés pour 

assurer la poursuite de la reconversion et du développement économique au cours des 

prochaines années. Ce sera l'occasion de donner la parole aux intervenants qui 

travaillent sur le terrain et avec qui nous avons eu l'occasion de nous entretenir dans 

le cadre de ce projet. Ils sont les mieux placés pour évaluer le chemin parcouru à ce 

jour et le chemin qu'il reste à parcourir. 

Parmi les éléments qui constituent des bases sur lesquels le processus de reconversion 

peut s'appuyer pour assurer sa progression, soulignons d'entrée de jeu le travail 

effectué par les organismes régionaux de développement économique de la MRC 

Pierre-De Saurel. Plusieurs intervenants nous ont mentionné à cet égard que le travail 

de concertation entre la MRC, le CLD et la SADC était l'une des grandes forces de la 

région. L'un d'eux n'a pas hésité à affirmer que « [ . .'.] le plus gros succès là, c'est la 
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capacité de travailler ensemble qui a été créée pis qui subsiste dans les organismes de 

développement actuellement [ ... ]. » (Intervenant 1, 2017) Pour un autre, la MRC, le 

CLD et la SADC sont les leaders de la démarche de reconversion et travaillent en 

collaboration : 

[ ... ] .une des forces qu'on a c'est de travailler en collaboration. On a des acteurs 
terrain et ça s'exprime par des individus qui aiment travailler en collaboration 
[ ... ] Alors la reconversion se passe comme co-partenaires, comme co-créateurs, 
co-analystes, co-décideurs, co-acteurs, pis c'est dans le 'co' collaboration et 
chacun ses forces et chacun ses outils. (Intervenant 5, 2017) 

En revanche, pour l'intervenant 6 (2017), la concertation générale entre les trois 

organismes est bonne, mais des difficultés ont tendance à survenir au moment de 

passer à l'action et de mettre en œuvre les projets : 

[ ... ] la concertation a toujours été là [ ... ]. La difficulté qu'on a c'est de faire les 
projets ensemble. Tu sais, à partir du moment où tu mets les billes, tu mets les 
énergies, tu mets les ressources ... On est tous d'accord, des fois quand vient le 
temps de passer à l'action, là tu sais, c'est peut-être une faiblesse ou une 
difficulté qu'on a. 

Plus largement, l'intervenant 2 (2017) a mis en reliefle sentiment d'appartenance qui 

existe au sein de la population à Sorel-Tracy : « [ ... ] le climat de solidarité ici et 

d'appartenance est très fort à cause de l'isolement. Isolement là, on est à l'autre bout 

du monde nous autres, tu sais au bout de l'autoroute 30 pis on est loin des voisins ... » 

Une deuxième force sur laquelle peut miser Sorel-Tracy et sa région est la mise en 

place des organismes et des infrastructures qui ont permis d'asseoir les créneaux de 

l'environnement et du développement durable et de mettre en pratique un système 

fondé sur l'écologie industrielle. Le déploiement des activités du CREUST, du 

CTTÉI et d'Innosphère Solutions durables, l'organisation des parcs industriels et la 

reconnaissance du territoire de la Ville de Sorel-Tracy comme première Technopole 
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mondiale en écologie industrielle sont des exemples d'instruments qui ont contribué à 

changer l'image et la culture de la région, à attirer des entreprises et à renouveler la 

base industrielle. À l'instar de la directrice générale du CLD Pierre-De Saurel, Josée 

Plamondon, plusieurs reconnaissent que Sorel-Tracy a réussi un important tour de 

force: « [l]ongtemps reconnu comme une région polluante, Sorel-Tracy a transformé 

cette faiblesse en occasion [ ... ]. L'écologie industrielle est devenue le fer de lance de 

la région. » (Plamondon, citée dans Laperrière, 2011) 

Un des éléments qui a contribué à changer l'image de la région et à chasser la 

perception que Sorel-Tracy est un endroit moribond est le renversement de la 

situation démographique qui prévalait depuis la première vague de mises à pied 

massives au début des années 1980. Le déclin de la population s'est d'abord stabilisé 

à partir du milieu des années 2000, ce qui a fait dire au maire de l'époque Marcel 

Robert: « [u]ne des grandes victoires obtenues depuis 2001 [ ... ] c'est d'avoir dé}mé 

. les statistiques démographiques qui prévoyaient une perte de 3 700 personnes. En fait 

nous avons réussi à maintenir le nombre de personnes, c'est une victoire en soi. » 
(Robert, cité dans Objois, 2008b, p. 13) Puis, comme nous l'avons montré plus tôt, la 

région est entrée depuis quelques années dans une dynamique de croissance 

démographique. La publication par la SCHL en 2010 de données montrant que la 

croissance de la construction domiciliaire à Sorel-Tracy était la plus importante au 

Québec est une nouvelle qui fut accueillie avec une certaine fierté par les intervenants 

impliqués dans la reconversion. Pour l'un d'eux, il s'agit là d'une marque de vitalité 

indéniable dans la mesure où : 

L'indicateur le plus synthétique du succès ou du progrès, de l'avancée ou du 
recul de l'activité économique dans un territoire, . une région, c'est finalement 
son profil démographique. Quand ça va mal les gens s'en vont, ils s'en vont là ! 
[ ... ] Quand ça va bien les gens restent, les gens s'investissent pis y'en a d'autres 
qui viennent travailler pis finalement la population monte. (Intervenant 7, 2017) 

1 

_ ___J 
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En dépit de ces importantes réalisations, un certain nombre de défis se posent. Le 

premier est la poursuite même de la reconversion industrielle et de la mise en place de 

la Technopole en écologie industrielle dont la progression semble avoir ralenti au 

cours des dernières années selon différents intervenants interrogés. 

[ ... ] Il faut comprendre que notre modèle c'est pas juste une reconversion 
industrielle, c'est une reconversion régionale d'un modèle futur de ce que 
devrait être l'économie. Si on ne comprend pas ça, on ne comprend pas ce qui 
s'est passé à Sorel. En ce sens là, c'est différent de Drummondville. On avait un 
projet presque de société tu sais qui s'inspirait des concepts de développement 
durable. [ ... ] [Je parle au passé] parce que juste qu'à preuve du contraire, ce 
modèle-là n'a pas avancé beaucoup depuis la fin des années 2000, depuis 
l'élection ... depuis le·départ de Marcel [Robert] [ ... ]. (Intervenant 8, 2017) 

De la même manière, lorsqu'on demande à l'intervenant 3 (2017) le chemin parcouru 

et le chemin à parcourir afin d'assurer l'achèvement de la reconversion, il nous 

répond ceci : 

Moi je pense qu'on est peut-être à 40 % [ ... ]. On est passé en fait... En 2012 là, 
on était à près de 60 %, là on stagne un peu ... [ ... ]Je te dirais que je parlerais 
plus de 50 % parce qu'on a des bases solides. [ ... ] Financer des études, ça va. 
Le monde ne finance pas de l'infrastructure .. Là on a quand même réussi à faire 
financer des infrastructures, je pense qu'on ... [ ... ] On a un bon vent, on a la ZIP 
[ zone industrialo-portuaire] 57 , on a plein de nouveaux projets. Il faut juste 
s'assurer qu'on arrime nos discours parce que souvent on parle de 
développement durable, mais on ne parle pas d'écologie industrielle alors que 
l'écologie industrielle c'est l'application du développement durable aux 
entreprises et aux organisations. Donc, faut pas avoir peur de ce thème-là, on a 
eu longtemps peur pis c'est ça qui nous a nui, du thème écologie industrielle[ ... ]. 

L'écologie industrielle est une idée relativement nouvelle dans le contexte québécois 

et en ce sens, son application demeure un défi en soi : 

57 Il sera question de la zone industrialo-portuaire un peu plus loin dans ces lignes. 
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L'environnement, mais dans sa dimension industrielle. Effectivement, on a eu 
un certain nombre de succès dans ce domaine-là, y' a eu un certain nombre 

· d'échecs, vous savez c'est un secteur [l'écologie industrielle] qui était encore, 
qui est encore aujourd'hui à ses balbutiements, pour un succès, il y trois échecs. 
(Intervenant 11, 2017) 

Conséquemment, si pour certains intervenants la concertation entre les organismes de 

développement représente une force à Sorel-Tracy, d'autres considèrent que la 

multiplication des structures nuit à la mise en place de la Technopole écologie 

industrielle : 

Là, la Technopole elle a comme été mise en veilleuse [ .. .]. On a eu une 
discussion justement à ce sujet-là, moi je pense qu;il faut absolument ne pas 
perdre cette étiquette-là, pis ce branding-là. On est la seule Technopole en 
écologie industrielle. On fait partie du giron de ZQI, Zone Québec innovation, 
on est resté là-dedans, moi j'ai continué à participer à toutes les rencontres 
qu'eux ont eues. Eux autres aussi sont un peu en réflexion là. Mais moi, dans 
ma tête, c'est sûr que la région se démarque comme une zone industrialo-
portuaire unique là, compte tenu de la présence de la Technopole et du CTTÉI. 
[Si la Technopole est en veilleuse], je te dirais que ce qui s'est passé, le fait que 
le commissariat industriel relève de la Ville, le CLD relève d'un conseil 
d'administration, SDE relève d'un conseil d'administration, SADC, c'est un peu 
la bête fédérale qui fait un peu· le travail du CLD, donc je dirais que c'est 
compliqué les discussions. Moi, je pense ma théorie, il faudrait que quelqu'un, 
un moment donné, mette le poing sur la table pis dit, regarde, on va embaucher 
un directeur général, · on va créer une entité tu sais où tu contrôles à la fois ton 
industriel, ton commercial, ton tourisme, ton entreprenariat, tout. 

D'autres défis constituent des obstacles qui viennent entraver la bonne marche du 

processus de reconversion et pourraient ultimement nuire au développement de la 

région. Un premier obstacle révélé par les intervenants rencontrés a trait aux 

« guerres de. clocher » qui existent entre les municipalités rurales et la ville centre, et 

tout spécialement entre Saint-Joseph-de-Sorel et Sorel-Tracy. 

Un autre défi là qu'a eu cette région et qu'elle continue d'avoir c'est celle de ... 
c'est celui, ce défi, de constituer une équipe. Il y a eu ici et là aussi y'a un 
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héritage Simard, y'a eu ici plusieurs municipalités qui ont eu une difficulté 
terrible à travailler ensemble. Il y a eu de fratricides guerres de clocher, 
fratricides, stériles, et ces guerres de clocher là èxpliquent en bonne partie que 
nous n'avons pas plus énergiquement, plus rapidement pris notre avenir en 
main. C'est que tous ne rêvaient pas au même avenir ou rêvaient de façon plus 
égoïste à cet avenir. Chacune des municipalités pour elles-mêmes plutôt qu'une 
région tout entière pour elle. (Intervenant 4, 2017) 

Cet intervenant a illustré la situation qui prévaut en parlant de « deux solitudes » qui 

séparent les réalités urbaines et rurales, ajoutant que : « [ ... ] Saint-Joseph-de-Sorel est 

toujours une municipalité à part entière et je peux te dire maintenant [ ... ] que c'est un 

frein, c'est un frein ... [ ... ] Écoute, moi je me demande si nous ne devrons pas, tôt ou 

tard relancer, relancer, cette idée [ de fusion municipale]. 

La localisation d'une partie des installations de Rio Tinto Fer et Titane sur .le 

territoire de Saint-Joseph-de-Sorel et l'apport économique et fiscal que l'entreprise 

représente pour la municipalité seraient au cœur des tensions entre les deux 

municipalités a fait remarquer l'intervenant 1 (2017) : 

[ ... ] la moitié du territoire de [ Rio Tinto] Fer et Titane c'est dans la municipalité 
de Saint-Joseph et donc les taxes de Fet et Titane ça permet de faire vivre 
grassement la Ville sans avoir besoin de ... [ ... ] Et ils ont joué sur l'esprit de 
clocher là tu sais, moi je me rappelle la période de regroupement des 
municipalités là, j'avais juste à me présenter à Saint-Joseph dans n'importe 
quelle activité pis les gens criaient 'heille va-t'en, on veut pas du regroupement 

. . l' ' [ ] mun1c1pa .... 

Un second obstacle mis en lumière lors des entretiens est créé par le manque de 

leadership et le peu d'intérêt accordé aux mécanismes de concertation régionale par la 

mairie de Sorel-Tracy depuis la défaite de Marcel Robert en 2009. 

Au niveau local, on s'est retrouvé pendant tout un mandat avec un maire 
[Réjean Dauplaise entre 2009 et 2013] qui .a été élu pour dire ... pour bloquer 
Marcel Robert. Les gens étaient essoufflés je pense de cette marche trop rapide, 
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enfin à leurs yeux, vers le développement. Les gens trouvaient que la Ville 
s'endettait trop et que la Ville dépensait trop, mais on ne peut pas avoir de 
retour sur investissement si on n'a pas d'investissement, il fallait transformer la 
Ville, il fallait développer. [ ... ] Bon, arrive ce pauvre Réjean Dauplaise qui était 
un... qui savait pas dire deux mots et qui était manipulé par toute sorte de 
monde et qui a été élu, c'est pas lui qui avait été élu, les gens avaient dit stop à 
Marcel Robert. 

Ça été un bonheur de travailler avec lui [Marcel Robert]. [ ... ] D'avoir quelqu'un 
qui avait une vision de développement économique, qui était actif, qui n'hésitait 
pas à rencontrer à toute heure du jour et de la nuit avec nous partout où c'était 

, nécessaire des gens pour amener des investissements, qui avait une vision très 
active au sein de la Société des parcs. Marcel avait une vision. Serge Péloquin, 
qui est là actuellement [ ... ], c'est un populiste. [ ... ] Serge, il veut plaire au 
monde alors que c'est pas du tout la même perspective de ... la même approche. 
C'est un populiste, il a toujours mille plans extraordinaires qu'il veut 
développer, c'est pas mauvais en soi. .. (Intervenant 11, 2017) 

L'intervenant 1 (201 7) considère que le processus de reconversion s'est essoufflé en 

raison notamment des ·différents virages politiques effectués à Sorel-Tracy depuis la 

défaite du maire Robert aux élections municipales de 2009. Pour lui, l'élection de 

Réjean Dauplaise en 2009, « [ ... ] c'est pas plutôt, c'est très négatif[ ... ] », alors que 

Serge Péloquin, élu à la mairie en 2013 et reconduit dans ses fonctions en 201 7: « [ ... ] 

est très dynamique, mais il n'est pas très concertation donc les acquis de concertation 

sont un petit peu fragilisés actuellement. » L'intervenant 5 (2017) constate également 

le manque de concertation avec les acteurs municipaux depuis 2009 : 

[ ... ] autant on est des partenaires, des collaborateurs avec les autres acteurs, 
autant avec les collaborateurs élus c'est un peu plus difficile. [ ... ] Avec les 
partenaires élus il y a un enjeu encore de concertation [ ... ]. Particulièrement les 
élus municipaux, pour les élus provinciaux on a souvent [ ... ] les mêmes 
orientations. 

Plus critique, l'intervenant 8 (2017) estime qu'en 2017 la reconversion est mise à 

mal: 
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[ ... ] parce qu'on a perdu notre leadership au niveau [sic] politique. L'écoparc là, 
ça fait douze ans qu'on en parle [ ... ] c'est-tu assez clair ? Il n'est pas construit 
encore. [ ... ] C'est dur de développer un projet avec la Ville et avec des 
partenaires locaux lorsque la Ville est concernée parce qu'ils n'y croient pas, ils 
ne savent pas de quoi on parle. 

À l'opposé, l'intervenant 12 (2017) a plutôt longuement remis en question l'efficacité 

et l'efficience de la concertation telle qu'elle s'est pratiquée dans la région entre la fin 

des années 1990 et la fin des années 2000, remettant au passage en cause 

l'engagement et la motivation de certains acteurs : 

Parce que, on a eu, dans les régions ici, et ça c'est pas un reproche que je fais 
c'est plutôt un constat là, on a eu souvent des grandes messes : des personnes 
s'assoient autoùr d'une table, on parle, on parle, on parle ... on parle, on parle, on 
parle, on sort des grands principes, on parle, on parle, on parle, on sort des 
grands principes, on les met sur papier, mais il ne se fait rien pendant ce temps-
là. Alors faut sortir du papier, faut sortir des mots, faut être dans l'action. Pis 
pour être dans l'action, ça prend des gens qui sont au pouvoir, des gens qui 
peuvent décider, pis des gens aussi qui peuvent financer certains projets. 

[ ... ] il faut commencer par installer de la fierté auprès des gens, auprès de ... Moi 
quand je suis arrivé en poste j'ai trouvé beaucoup plus de dénigreurs ici là, dans 
la ville, des dénigreurs, des gens qui avaient beaucoup plus le pied sur le break 
que d'avoir le pied sur le gaz, ça j'en ai vu plusieurs et voyez-vous, ça ç'a été le 
plus difficile pis même encore aujourd'hui que ce soit des gens [ ... ] qui font du 
dénigrement, faussement... Tu sais pç1.rce que les gens, dans le moment qu'on 
voit les, les ... Moi je les appelle les opposants ou le contre-pouvoir là, ces gens-
là ils ne s'aident pas parce que pour la mauvaise raison, des gens essaient de se 
trouver des façons lucratives de faire de la [sic] business[ ... ]. 

[Au sujet du climat de travail entre les acteurs à Sorel-Tracy], il y a une unité 
avec ceux qui travaillent avec nous ! [ ... ] Le conseil de ville, ceux qui prennent . 
les décisions ici, le conseil de la MRC, zéro opposition, unanime dans tous les 
cas. Ça veut dire que dans le temps, ça chialait, c'était divisé, le maire était 
obligé de trancher, il y avait un climat de bordel. La seule chose que, que je 
remarque, parce que si vous faites dans les structures, c'est· le changement qui 
est difficile à faire comprendre aux organismes, le changement, pis ça c'est une 
règle, c'est un classique. Et dans le moment, les gens qui sont aux postes de 
direction des organismes sont là depuis 20 ans, 22 ans, voyez-vous, qu'est-ce 
qu'on fait avec ça ? Ça jamais été renouvelé, ça jamais été changé. Pis eux 
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autres aussi y'ont vécu des périodes avec le Pacte fiscal de coupures de budget 
et tout ça. Alors, tu sais, il vient un temps aussi où ces gens-là sont en fin de 
carrière, sont en fin d'âge. Est-ce qu'ils ont toute l'énergie pis la fougue de 
relever des défis importants ? 

Une troisième problématique identifiée par plusieurs acteurs interrogés concerne la 

difficulté, voire l'incapacité, à publiciser et à communiquer adéquatement les tenants 

et aboutissants des créneaux de la reconversion de manière à faire en sorte que Sorel-

Tracy soit reconnue comme leader en matière de développement durable et berceau 

québécois de l'écologie industrielle. Cette problématique comporte deux facettes et 

concerne à la fois la capacité ( ou l'incapacité) des intervenants de Sorel-Tracy à 

promouvoir la nouvelle image.de la ville à l'extérieur du territoire, mais également la 

capacité (ou l'incapacité) à mobiliser là population locale autour de ces créneaux. 

D'un côté, certains intervenants critiquent les élus municipaux pour ne pas porter et 

faire suffisamment la promotion du développement durable et de l'écologie 

industrielle à l'extérieur de la région. 

[Le label de Technopole en écologie industrielle], l'as-tu vu affiché en quelque 
part toi ? [ ... ] Est-ce que tu as vu en quelque part que nous étions, la région du 
Lac Saint-Pierre, Réserve mondiale de la biosphère? [ ... ] Moi là, je n'en reviens 
pas, pis je le dis, ça doit faire 15 ans que je le dis, enfin depuis aussi longtemps 
que nous avons été sacrés réserve mondiale de la biosphère de l'UNESCO là, 
que nous devons le faire savoir, que nous devons l'annoncer. Comment se fait-il 
qu'il n'y a pas encore un grand panneau là à l'entrée de la région qui annonce 
ça? Qu'est-ce qu'on attend? (Intervenant 4, 2017) , 

L'intervenant 6 (2017) a observé pour sa part un changement dans l'image de la ville 

à partir de la défaite électorale de Marcel Robert. 

[La construction d'une nouvelle image pour Sorel-Tracy] ça reposait aussi 
beaucoup sur un élu qui était monsieur Robert. Quand monsieur Robert a été 
défait, on dirait que ça comme effrité un peu les bases là... pas de notre 
concertation, mais de notre image qu'on était en train de mettre en place[ ... ]. 
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L'intervenant 12 (2017) ne croit pas en l'idée d'un label pour construire l'image de la 

ville comme c'est le cas de Drummondville qui s'est autoproclamée « capitale du 

développement » ou encore Victoriaville qui se définit comme le . « berceau du 

développement durable». De son point de vue, c'est l'expérience vécue à Sorel-

Tracy qui peut faire la différence auprès des gens et qui représente la meilleure 

publicité pour la ville : 

[: .. ] mais nous dans les faits, un brand c'est un mot, c'est une phrase, mais par 
contre, le plus important, on peut dire des choses, on peut faire des choses, mais 
l'important, les gens ce qu'ils retiennent c'est qu'est-ce qu'ils ont senti ou qu'est-
ce qu'ils ont perçu quand ils sont venus chez nous, ça, ça a une plus grande 
portée. [ ... ] Un brand faut que ce soit les gens qui vous le disent. 

D'un autre côté, on constate qu'il existe un décalage entre ceux qui portent ou 

devraient porter la reconversion et la population de Sorel-Tracy. La plupart des 

intervenants s'entendent pour dire que la population ne s'est pas approprié la 

reconversion et qu'il y a un travail d'information à faire à cet égard dans la région. 

L'intervenant 5 (2017) parle d'un « décalage élitique » entre ceux qui mènent la 

reconversion et la population. L'intervenant 6 (2017) constate dans cette perspective 

que les citoyens ne sont pas suffisamment mobilisés autour de la reconversion et qu'il 

y a un manque de proximité entre le processus de reconversion et la réalité des 

citoyens: 

[ ... ] en fait on s'est dit qu'on n'avait pas assez mobilisé les citoyens dans toute 
notre démarche. Là, on essaie de les mobiliser : pas tout le temps évident. [ ... ] 
Quand c'est loin d'eux autres [les citoyens], c'est ça notre défi, c'est pas le défi 
de Sorel-Tracy, c'est le défi de tout le monde[ ... ] 

Même son de cloche chez l'intervenant 4 (2017), pour qui: 

[ ... ] l'expression [ reconversion industrielle] que tu utilises à juste titre, n'est pas 
descendue dans la population. Monsieur, madame Tout-le-monde ne réclament 
pas de ses représentants qu'ils soient à Ottawa, à Québec ou dans les 
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municipalités la reconversion industrielle, ça c'est du jargon d'initié, bon. Ils 
réclament de l'emploi. 

L'intervenant 5 (2017) affirme qu'il faut dans cette optique démocratiser le processus 

et mobiliser la population autour de la reconversion et de son créneau 

environnemental : 

[le label de l'écologie industrielle] est resté encore peut-être plus aux principaux 
décideurs, mais c'est tout le travail qu'on fait avec la semaine d'écocollectivité 
qu'on a fait au cours des dernières années, qu'on essaie de démocratiser ça, pis 
de faire voir à la population ce virage-là[ ... ]. Alors il y a un enjeu là que ça se 
démocratise et que ça s'enlève des hautes sphères, alors c'est comme ça que ça 
se passe. [ ... ] Oui, pis nous de le communiquer, de prendre des outils, on est des 
acteurs d'analyse, de planif, on est peut-être moins des acteurs de comm' pis 
c'est peut-être ça ... d'animateurs de milieu aussi alors peut-être on a un enjeu 
aussi de mobilisation. 

Pour cet int~rvenant, le défi est d'autant plus grand en raison du fait que la population 

de la MRC Pierre-De Saurel constituerait un terreau fertile pour les valeurs 

conservatrices et les mouvements anti-élites ou anti-establishment. Une des 

manifestations les plus éclatantes et récentes de tels mouvements est sans doute 

l'élection de Donald Trump à la présidence des États-Unis en 2016. À ce sujet, il, 

convient de faire ici une brève parenthèse. Dans un papier publié dans deux 

quotidiens régionaux québécois (Le Soleil de Québec et Le Nouvelliste de Trois-

Rivières) à la suite de l'élection présidentielle américaine, nous avions fait remarquer 

que le discours anti-élite et anti-establishment du candidat républicain semblait avoir 

eu un écho favorable chez les électeurs habitant les anciennes zones industrielles du 

Midwest américain, qu'on surnomme la « ceinture de la rouille » (rustbelt). 

Soulignant l'importance de reconvertir les zones industrielles traditionnelles frappées 

par les effets de la mondialisation (libéralisation . des marchés, délocalisations 

d'entreprises et fermetures d'usines) et faisant un parallèle entre les cas étatsuniens et 
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québécois ·comme celui de Sorel-Tracy, nous concluions notre propos de cette 

manière: 

Là où cela s'impose, une politique de développement régional qui favorise et 
appuie l'action et l'implication des acteurs locaux devrait normalement pouvoir 
s'arrimer à une politique industrielle novatrice et ambitieuse dans un objectif de 
réduction des disparités. L'exacerbation des disparités et les différentes · 
fractures observées dans la société américaine devraient nous servir 
d'avertissement sui les conséquences que celles-ci peuvent avoir sur le climat 
social, économique et politique. Il en va du bien-être socioéconomique et de la 
vitalité des régions et de l'ensemble du Québec. (Houle, 2016, p. 18) 

Même s'il ne s'agit que de présupposés et d'hypothèses, il y a tout de même là un 

enjeu à considérer et un défi pour les intervenants d'informer et de mobiliser la 

· population autour des enjeux de reconversion. Les citoyens ont tout intérêt à se sentir 

interpellés et impliqués par l'élaboration et la mise en œuvre de ce type de processus, 

et non pas être à sa remorque, pour ainsi éviter qu'il ne devienne une source de 

contestation. Fin de la parenthèse. 

Un autre frein au développement de Sorel-Tracy identifié par les intervenants 

concerne la disponibilité et l'organisation de terrains industriels sur le territoire. 

L'intervenant 10 (2017) a illustré la situation de la façon suivante : 

Y'a également tout le volet de mise en place de structures pour attirer des 
entreprises. Là, actuellement, pis après m'être informé au développement 
économique, la directrice du développement économique régionale, tu dis c'est 
quoi la plus grande lacune qu'on a actuellement ? On n'a pas de place pour 
accueillir les entreprises. On n'a pas de terrain. Oui, il y a des terrains ! On a 
deux millions de pieds carrés pas loin de chez moi à Tracy, on a différents 
endroits où il y a des terrains, il en reste quelques-uns dans le parc industriel, 
mais rien de structuré. Ces terrains-là sont même pas développés, sont pas 
'lotissés', y'a aucun service ... Toi t'arrives demain matin comme entrepreneur, 
tu dis j'ai besoin de 125 000 pieds carrés pour tel type d'entreprise, as-tu 
quelque chose à m'offrir ? Oui, j'ai quelque chose, mais on va regarder ça, on va 
faire les plans, .on va te revenir, toute la patente ... Là tu dis, je veux ouvrir au 
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mois de mars, je veux ouvrir au moins d'avril l'année prochaine, oublie ça, c'est 
impossible ... [ ... ] 

Enfin, la réforme, à la fin de l'année 2014, des outils et des budgets consacrés au 

développement local et régional. par le gouvernement du Québec a eu des 

conséquences dans la MRC Pierre-De Saurel. (Grégoire-Racicot, 2014b, p. 6) Le 

CLD a vu sa mission se recentrer autour du soutien, de l'accompagnement, de la 

recherche de financement et du mentorat des entrepreneurs. Le. nombre d'employés 

de l'organisme est passé de 16 à sept, tandis que la structure de gouvernance (le 

conseil d'administration), qui était composé de 26 personnes, a été réduite à sept 

personnes,. soit quatre élus et trois entrepreneurs, évacùant du coup tout l'apport de la 

société civile. La mission relative au développement industriel et commercial a été 

confiée à la Société des parcs industriels de Sorel-Tracy qui est depuis devenue la 

Société de développement économique de Sorel-Tracy (SDE). Les volets accueil et 

promotion touristiques ont quant à eux été transférés à l'Office de tourisme qui a été 

complètement détaché du CLD. Bien que«[ ... ] l'entrepreneur est resté au cœur des 

préoccupations des élus et des administrateurs du CLD », comme l'affirmait Josée 

Plamondon, directrice générale du CLD, dans un billet du magazine Contacts Affaires 

de 2015, il n'en demeure pas moins que c'est un coup dur qui fut porté aux ressources 

etorganismes voués au développement régional québécois. (Plamondon, 2015, p. 27) 

L'intervenant 4 (2017)·s'est montré pour le moins cinglant au sujet de cette réforme. 

C'est une catastrophe ce qui, depuis trois ans [2014] je dirais, se passe au 
Québec. Cette dépossession par l'actuel gouvernement [libéral de Philippe 
Couillard], cette ... , je dirais que c'est l'une certainement des pires agressions 
jamais perpétrées contre les régions du Québec que cette destruction massive de 
leurs instruments, de leurs outils de développement. 

Si pour l'instant il semble que le processus de reconversion et le développement 

économique n'aient pas trop pâti de ces changements, il faudra voir quels en seront 

les effets au cours des années à venir. 
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Avant de conclure, il est opportun d'attirer l'attention sur certains enjeux qui sont 

plus ou moins directement liés au processus de reconversion, mais qui, à terme, 

pourraient avoir une incidence directe sur celui-ci et plus largement sur le 

développement économique de la région. Tout d'abord, l'intervenant 1 (2017) a 

souligné l'incertitude qui plane autour de Rio Tinto Fer et Titane, le plus important 

employeur de la région. 

[ ... ] il y a du danger parce que bon, il n'y a plus de président-directeur général, il 
y a un directeur d'usine. [ ... ] C'est un signal. Le deuxième, ils ont eu un ordre de 
réduire leurs coûts de 15 %, donc ça veut dire de 150 millions par année, donc 
en quelque part ça affecte la région. Ils ont procédé à des mises à pied alors 
qu'ils n'avaient pas l'habitude de faire ça. On sait qu'ils sont dépendants du 
marché et sont dans un marché où les Chinois sont en train de prendre la place 
de façon importante pis leur approvisionnement c'est de l'ilménite de la Côte-
Nord, bon là ils sont actuellement... il y a juste deux usines dans le monde qui 
peuvent traiter ce minerai là, il y en a une chez nous. Donc ça c'est la chance de 
survie. Mais, tu sens ... Je ne sais pas si tu vois, mais tu sais il y a plein de petits 
indicateurs [ ... ] Moi je trouve qu'il y a des signaux inquiétants. On ·sait que ces 
entreprises-là ne sont pas éternelles, ces usines-là ne sont pas éternelles[ .. .]. 

Le constat de cet intervenant ne va d'ailleurs pas en contradiction avec ce qui a pu 

filtrer dans les médias au cours des mois précédant l'écriture de ces lignes. Par 

exemple, RTFT annonçait en avril 2015 la mise à pied de 73 employés. (Charland, 

2015b) Puis, en septembre de la même année, un article paru dans un média local · 

faisait état de l'utilisation de seulement 53 % de la capacité de production de l'usine 

alors qu'on prévoyait produire pour au plus 54 % de sa capacité en 2016. (Grégoire-

Racicot, 2015, p. 21; Grégoire-Racicot, 2016, p. 15) La situation s'expliquait alors 

par une faible demande pour le dioxyde de titane (Ti02) causée par des inventaires 

mondiaux élevés. Le complexe industriel de RTFT est également bel et bien au cœur 

d'un processus de réduction des coûts de p~oduction. Comme l'affirmait en avril 

2016 le directeur de l'usine, Sylvain Paul-Hus: « [!]'objectif était de diminuer les 

coûts de 200 M. 108 M l'ont été en cinq mois et l'entreprise poursuit son objectif. Les 

résultats atteints l'ont été grâce à la grande collaboration de nos employés et 
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fournisseurs. » (Grégoire-Racicot, 2016, J?· 15) Les conditions d'un marché peuvent 

changer rapidement et, en2017, on semblait un peu plus optimiste pour la suite des 

choses. Les inventaires en Ti02 des clients de RTFT commencent à diminuer et 

l'entreprise : 

« [ ... ] parle maintenant de stabilisation de main-d'œuvre après avoir effectué 
des réductions massives de ses ·employés en 2012, 2013 et 2015. De plus, 
plusieurs départs à la retraite permettent des embauches [ ... ] Des postes de 
mécaniciens, des superviseurs et des postes en production sont affichés. La 
réduction de main-d'œuvre avait pour objectif de réduire les coûts d'opération 
afin de percer la Chine. (Charland, 2017, p. 16) 

Puis, en 2018, l'entreprise annonçait un investissement de 43 millions de dollars 

visant à reconstruire et redémarrer un four qui avait été mis hors service en 2013 en 

raison d'une diminution de la production. (J.-P. Morin, 2018a) Quoi qu'il en soit, 

l'entreprise est à surveiller de près car une ou des vagues de mises à pied ou encore 

une fermeture, temporaire ou permanente, aurait des effets importants sur la situation 

économique de la région et le processus de reconversion. 

Deuxièmement, la ville de Sorel-Tracy a été ciblée dans la Stratégie maritime 

élaborée par le gouvernement du Québec afin d'y implanter, à l'instar de 15 autres 

villes québécoises, une zone industrialo-portuaire (ZIP). L'objectif derrière la 

création des ZIP est de cibler des espaces à caractère industriel situés à proximité de 

services portuaires ainsi que d'infrastructures routières et ferroviaires afin de 

favoriser la réalisation de projets d'investissement mànufacturiers, créer des emplois 

et augmenter la valeur des exportations québécoises. (Québec. Ministère de 

l'Économie, de la Science et de l'innovation, s.d.) Si tous les intervenants :rencontrés 

se rangent derrièr~ le projet, certains d'entre eux ont manifesté des interrogations. 

Parmi elles, celle de savoir si le projet s'inscrira dans une optique d'écologie 

industrielle ou s'il se fera parallèlement à celle-ci. 
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[La zone industrialo-portuaire est un projet qui] est à part pis qui ne l'est pas 
[intégré à l'écologie industrielle] dans le sens suivant : dans les expertises qui 
ont· été développées à travers le CTTÉI là, c'est tout le concept de l'économie 
circulaire pis des symbioses industrielles. Nous, la façon de nous différencier 
comme zone industrialo-portuaire, au-delà du fait évidemment qu'on parle des 
avantages de logistique de transport et tout_ ça là, c'est le fait qu'on a une 
expertise justement pour faire de l'économie circulaire, identifier les symbioses 
[ ... ]. Mais comme je dis tout le temps, pis là, c'est... moi ... , c'est une phrase clé 
dans le ... L'écologie industrielle en tant que telle ne créera pas nécessairement 
d'emplois, pis n'attirera pas d'entreprises comme tel, pis on s'entend, ça pas une 
force d'attraction comme, je sais pas moi, quelqu'un qui dit moi je vais faire des 
poutres en plastique ou des poutres avec un nouveau matériau, on s'entend c'est 
pas la même affaire. (Intervenant 9, 2017) 

L'intervenant 10 (2017) émet des doutes quant à la volonté réelle d'inscrire le projet 

dans le cadre du développement durable et questionne la démarche : 

[Le commissaire industriel] y travaille juste là-dessus [la ZIP] [ ... ]. Il n'a pas 
visité une seule entreprise depuis qu'il e·st en poste, c'est un problème. [ ... ] 
D'après moi c'est en parallèle, ce n'est même pas intégré [au développement 
durable]. Ils l'inscrivent, ils disent développement durable, je ne sais pas s'il y a 
une volonté, je ne connais pas les rouages parce que, au moment où on se· parle, 
c'est très secret, c'est un comité où les participants sont très limités [ ... ]. C'est 
contrôlé par le maire pis c'est contrôlé par le commissaire industriel pis on ne 
donne pas beaucoup d'informations [ ... ] . , 

L'intervenant 6 (2017) affirme pour sa part que le projet ZIP a« modifié l'agenda» 

de la région en matière de développement économique : 

[ ... ] mais où ça déstabilisé c'est qu'on est tombé beaucoup plus axé sur le 
portuaire que le côté écologie industrielle. Là on parle d'infrastructures pis là on 
est tombé dans les infrastructures, mais tu sais y'a comme des opportunités 
aussi : la centrale thermique est en déconstructioh, la Ville pouvait en faire 
l'acquisition ... Tout ça c'est positif, mais ça comme un peu modifié l'agenda 
parce que nous autres on s'en allait vers l'ouverture de notre parc, on travaillait 
vraiment à mettre, je dis là, des éléments très, très soit écologie industrielle, très 
verts que ce soit... Moi je rêvais d'un parc à géothermie pour toutes les 
entreprises, à géothermie centrale là tu sais, là on tombe dans la collaboration, 
on tombe dans la mutualisation des trucs [ ... ] 
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Enfin, le projet de construction d'un pont entre Sorel-Tracy et la rive-nord du fleuve 

Saint-Laurent, qui est dans l'air depuis plusieurs décennies, est réapparu sur le fadar 

en 2015-2016. À l'automne 2015, le service de traversier qui relie Sorel-Tracy· à la 

municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola, le seul lien régional existant entre les deux 

rives, a fait l'objet d'une grève de la part des employés de la Société des traversiers 

du Québec qui réclamaient de meilleures conditions salariales. Pendant près de deux 

mois, le service fut paralysé, forçant les travailleurs à effectuer un détour par 

Montréal ou Trois-Rivières, soit plus de deux heures de route soir et matin, pour 

rejoindre l'autre rive. Cette situation a interpellé l'entrepreneur et investisseur 

québécois Luc Poirier qui a lancé l_'idée de financer lui-même la construction du lien 

entre Sorel-Tracy et la municipalité de Lanoraie. Essentiellement, l'idée est la 

suivante: l'homme d'affaires propose au gouvernement du Québec d'investir dans 

son projet l'argent qui sert à opérer le service de traversier et lui, par l'entremise 

d'une de ses entreprises, s'engage à financer le reste de la construction de l'œuvre, 

qu'il évalue à 361 millions de dollars. Au final, il s'agira d'un pont à péage dont la 

gestion sera confiée à un organisme public et qui, selon les estimations du promoteur, 

devrait être rentable après une trentaine d'années. (Objois, 2016a, p. 8-12) 

La construction çl'u11, lien routier entre Sorel-Tracy èt la rive nord du Saint-Laurent est 

un enjeu majeur pour la région. Pour les partisans du projet, le pont permettrait d'en 

finir avec le sentiment répandu dans la communauté que Sorel-Tracy est un cul-de-

sac géographique situé au bout de l'autoroute 30. En connectant l'autoroute 30 à 

l'autoroute 40, le pont ouvrirait ainsi tout le potentiel économique qu'offrent les 

régions de Lanaudière, de Laval et des Laurentides aux entreprises soreloises en plus 

de favoriser le tourisme. Si on en croit. les témoignages recueillis par le magazine 

Contacts Affaires du mois de novembre 2016 consacré à ce sujet, les acteurs des 

milieux politiques et économiques de · 1a région de Sorel-Tracy sont . grandement 

favorables au projet du promoteur Poirier et y voient un important levier de 

développement. économique. (Objois, 2016c, p. 14-16) Malgré tout, une certaine 
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prudence quant à la solidité financière du projet est palpable. De plus, on peut 

s'attendre à ce qu'une opposition se fasse entendre en provenance des municipalités 

de Lanoraie et de Saint-Ignace-de-Loyola. Le maire de Lanoraie craint d'y perdre au 

change tant sur le plan de la quiétude que sur celui de la beauté du paysage et de la 

vue sur le fleuve et estime que sa municipalité ne servira que de transit pour les 

véhicules sans vraiment bénéficier d'avantages au plan économique. L'élu s'inquiète 

également de la préservation des tourbières et de l'écosystème particulier que 

renferment ces milieux humides qui couvrent une grande partie du territoire. (Objois, 

2016b, p. 18-20) Le maire de Saint-Ignace-de-Loyola s'est quant à lui d'emblée 

opposé au projet estimant que la construction d'un pont en direction de Lanoraie allait 

faire de sa municipalité un cul-de-sac géographique, peu attirant.pour les familles et 

les travailleurs, en plus d'être une catastrophe pour les commerces se trouvant sur son 

territoire. Peu optimiste de voir ce projet se réaliser, il affirme que : 

De toutes façons [sic], je ne crois pas à ce projet, qui comporte trop de 
difficultés techniques, et auquel le gouvernement ne participera sûrement pas. 
Celui-ci optera d'abord, à i:p.on avis, pour la construction d'un pont plus près de 
Montréal et il continuera de· miser ici sur le service de traversier . avec deux 
nouveaux traversiers plus grands. L'aménagement de deux stationnements et la 
réfection du quai sont également prévus. (Barthe, cité dans Objois, 2016b, p. 
20) 

Les intervenants rencontrés se sont plutôt faits avares de commentaires sur le sujet. Si 
on reconnaît le potentiel économique du projet pour la région, l'intervenant 6 (2017) 

montre du scepticisme quant à son montage financier et à sa rentabilité. L'intervenant 

1 (201 7) critique quant à lui la volonté de fermer la traverse maritime qui demeure, à 

son avis, un attrait pour la région. Enfin, l'intervenant 5 (2017) a indiqué qu'il 

utiliserait l'argent servant à la construction du pont à d'autres fins. Ce dossier est à 

suivre de près .au cours des prochaines années parce que, bien: qu'il soit dans les 

cartons depuis longtemps, la région semble plus mobilisée que jamais autour du 
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projet du promoteur Luc Poirier. Le sujet est au centre des débats politiques 

régionaux et se fraye tranquillement un chemin dans les officines nationales. 

3.5 Conclusion 

Pour conclure et en prévision de l'analyse comparative à venir au chapitre 5; nous 

allons effectuer un résumé de la trajectoire industrielle et de l'expérience de 

reconversion à la lumière : 1) de la théorie de la régulation, de la perspective 

territoriale et des aspects relatifs au contexte institutionnel et au rapport salarial; 2) de 

l'approche de la dépendance au sentier et des acquis qui découlent de la trajectoire 

historique et 3) de la gouvernance territoriale et de la théorie des régimes urbains. 

Nous allons également discuter de manière préliminaire de nos questions de 

recherche et des hypothèses qui les accompagnent. 

D'entrée de jeu, le développement de Sorel-Tracy au XXe siècle s'inscrit pleinement 

dans le cadre du modèle fordiste. La grande entreprise, par l'entremise de Marine 

Industrie et des activités de construction navale, constitue le principal moteur 

économique de la région. Conséquemment, la régulation territoriale tourne pour une 

bonne partie du siècle autour de Marine qui prend en charge une part importante de la 

création d'emplois, du versement des salaires et de l'activité économique. Précisons 

que le développement de l'entreprise repose entre autres sur les liens qu'elle 

développe avec l'État et" ses contrats d'~pprovisionnement. Il s'agit-là du propre 

même de ce type d'industrie (chantier maritime et champion national). Le 

mouvement ouvrier et les luttes syndicales parfois féroces vont contribuer à forger 

l'aspect institutionnel du rapport salarial local et à faire des ouvriers de Sorel-Tracy 

les mieux payés du Québec. En contrepartie, le rôle des autorités municipales et 

locales consiste essentiellement à gérer les retombées de la croissance et à assurer la 



263 

mise en place et l'entretien des infrastructures nécessaires à l'industrie et à la 

collectivité. 

Suivant l'approche de la dépendance au sentier, nous observons que les activités 

maritimes (dont l'essor remonte aux origines _de la ville), le rôle de l'État (qui a 

favorisé l'essor et le maintien des activités de construction navale à Sorel-Tracy) et 

l'apport de la grande entreprise ainsi que du mouvement syndical c·onstituent des 

acquis de la trajectoire historique. Ceux-ci teintent la vision du développement de la 

communauté pendant le processus de reconversion industrielle. Plus encore, nous 

avons constaté que ces acquis constituent des obstacles, ou du moins des freins, au 

déploiement de la reconversion. En effet, la vocation maritime demeure bien ancrée 

dans la communauté alors que la stratégie de reconversion industrielle, fondée sur 

l'environnement, le développement durable et l'écologie industrielle, n'en prend pas 

ou peu compte. Il existe donc, a priori, une sorte de décalage entre les aspirations de 

la communauté, la manière dont celle-ci conçoit son développement et la 

reconversion. Surtout, le territoire est affecté par le « syndrome du rentier 

encombrant » et par les effets de la grande entreprise sur l'économie locale. Ces effets 

se traduisent par une dépendance de la main-d'œuvre aux salaires et aux conditions 

de travail ( autrement dit au rapport salarial) offerts par la grande entreprise dans le 

contexte du fordisme. La réticence des salariés, à l'égard des PME et le peu d'intérêt à 

démarrer leur propre entreprise, ~ésultat de la faible culture entrepreneuriale, 

constituent les symptômes de ce syndrome. Pour parler en termes régulationnistes, 

nous pouvons donc dire que la transition du régime . fordiste à un régime 

d'accumulation flexible, plus axé sur la petite et la moyenne entreprise et sur des 

conditions de travail possiblement moins avantageuses, a rencontré de la résistance à 

Sorel-Tracy. 

Avec l'entrée en cnse du modèle fordiste et ses conséquences en termes de 

désindustrialisation, les acteurs locaux et régionaux se tournent d'abord vers l'État, et 
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ce, tant du côté du gouvernement fédéral que du gouvernement du Québec (SGF), 

pour assurer la relance du chantier naval et du territoire. Les succès à cet égard sont 

aussi mitigés que temporaires. S'amorce au même moment, ou presque, une 

transformation du contexte institutionnel par !"augmentation de « l'épaisseur 

institutionnelle » ainsi que la mise en place d'une nouvelle forme de gouvernance 

territoriale. Différents organismes s'affirment ou s'établissent à l'échelon local 

comme des vecteurs de. transformation et de développement : la CDC, le CADC ( et 

plus tard la SADC), le CREUST, le CLD, le CTTÉI, le TÉL Ceux-ci ont tous un rôle 

plus ou moins important à jouer dans l'élaboration et/ou la mise en œuvre de la 

stratégie de reconversion industrielle. Cette stratégie prend véritablement son envol à 

partir du tournant des années 2000 dans un contexte où 1) une nouvelle entité 

municipale apparaît avec la fusion des villes de Sorel et Tracy et 2) la région reçoit 

une aide financière du gouvernement du Québec de l'ordre de 21 millions de dollars 

échelonnée sur trois ans. La mise en œuvre de la stratégie de reconversion est rendue 

possible par la formation d'une nouvelle coalition de croissance qui va dominer le 

régime de Sorel-Tracy une bonne partie des· années 2000. Le noyau dur de cette 

coalition est constitué du maire de la ville Marcel Robert, du député à l'Assemblée 

nationale et ministre Sylvain Simard, du directeur général du CLD Yves Fortin, du 

commissaire industriel Claude Piché ainsi que du Comité de la relance présidé par 

l'homme d'affaires Alain Goulet. Ce noyau est ainsi composé d'élus, de 

professionnels du développement économique et d'hommes d'affaires. Chacun à leur 

manière, ils possèdent des ressources stratégiques en termes de pouvoir, de 

connaissances et de leadership. Par exemple, le maire Robert, un homme d'affaires de 

la région, embrasse dès son entrée en poste la vision du développement durable qui 

est élaborée depuis la fin des années 1990 et exerce un leadership pour rassembler les 

acteurs locaux afin, notamment, d'instaurer le projet d' Agenda 21. Sylvain Simard, 

en tant que député et ministre au gouvernement du Québec, constitue un lien . 

important entre la région et le gouvernement, mais également comme conciliateur 

régional. Ses efforts et son influence au conseil des ministres pèrmettent au Bas-
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Richelieu de toucher un fonds d'aide gouvernemental. Yves.Fortin, Claude Piché et le 

Comité de la relance, qui travaillent de concert sous la férule du CLD, possèdent 

quant à eux des ressources techniques en matière de développement régional et de 

gestion, mais également un certain leadership auprès des décideurs et de la population 

pour assurer le déploiement de la reconversion. C'est le Comité de la relance qui est 

chargé d'administrer et de voir à la bonne gestion des fonds alloués par le. 

gouvernement du Québec. L'apport d' Afain Goulet et des autres hommes d'affaires 

donne une certaine légitimité à l'entreprise. La coalition peut en outre compter sur 

des alliés et des supporters qui vont l'appuyer dans différents aspects du processus. 

On peut par exemple penser au CDC du Bas-Richelieu en matière de soutien à la 

population et de développement communautaire, à la SADC du Bas-Richelieu en ce 

qui concerne le développement économique ainsi qu'au CTTÉI et au TÉi et à leur 

expertise en matière d'écologie industrielle. Cette coalition de croissance demeure. en 

place jusqu'en 2009, année lors de laquelle Marcel Robert perd son poste de maire au 

profit de Réjean Dauplaise. Bien que cét .événement ne soit pas le seul qui permette 

d'expliquer la fin de la coalition et la transformation du régime, il est clair aux yeux 

de différents intervenants rencontrés qu'il y a eu un changement dans l'impulsion de 

la reconversion à partir de ce moment. Impulsion qui, en 2017, n'avait pas encore été 

complètement retrouvée. 

Le modèle de développement qui · émerge dans la foulée de l'expérience de 

reconversion s'inscrit dans la perspective des systèmes productifs locaux. On sait que, 

dans un contexte d'accumulation flexible post-fordiste, une des manières pour les 

territoires locaux d'assurer leur reconversion est de travailler à mettre en place ou à 

faire. émerger un système productif local. Le modèle qui prend place à Sorel-Tracy est 

la technopole. Rappelons qu'une technopole se définit comme un ensemble 

« [ ... ] d'entreprises innovantes, situées à proximité de centres de recherche et de 

formation scientifique, dans le but de former ensemble un micro-système innovant. » 
(Ruffieux, 1991, cité dans Fontan et al., 1996, p. 23) La technopole se caractérise en 
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outre par une relation étroite entre les entreprises, les centres de recherche, les 

institutions supérieures d'enseignement et les services publics qui assurent une 

efficacité et une efficience dans l'échange d'information. Non seulement l'évolution 

du contexte institutionnel et les liens qui se créent entre les institutions (le CREUST 

et le CTTÉI notamment) et les entreprises répondent à la définition théorique de la 

technopole, de manière pratique, Sorel-Tracy est devenue en 2012 la première 

Technopole en écologie industrielle au monde. Résultat d'un processus qui s'est 

étendu sur quatre ans, Sorel-Tracy a obtenu cette certification auprès de Zones 

Québec Innovation (ZQI), seul intervenant en mesure de certifier les différentes zones 

d'innovation sur le territoire du Québec. Malgré tout, la partie n'est pas encore. 

gagnée. Par·exemple, un des intervenants rencontrés à l'automne 2017 estimait que le 

processus était à mi-chemin et qu'il restait au moins 50 % du travail à faire. Un autre 

intervenant soulignait quant à lui que la ville ne s'était toujours pas dotée en 2017 

d'un écoparc, un instrument essentiel au rayonnement de la technopole, tandis qu'une 

personne déplorait la multiplication des stratégies de développement. 

En regard de notre première question de recherche et des hypothèses qui les 

accompagnent, nous pouvons d'ores et déjà avancer que la technopole représente un 

modèle efficace et une approche adaptée pour reconvertir· une région où le 

développement économique est fondé sur des activités industrielles. Sorel-Tracy 

représente un exemple où ce type de système productif local a émergé dans le cadre 

d'une expérience de reconversion. Est-ce toutefois suffisant pour faire de la région de 

Sorel-Tracy une région gagnante dans l'environnement économique du Québec, du 

Canada et au plan international? À ce jour, rien n'est moins sûr. Nous y reviendrons. 

Pour l'instant, disons que le processus de reconversion a été orienté par l'évolution de 

la trajectoire du territoire dans la mesure où les problèmes environnementaux causés 

par la base industrielle sont apparus comme une occasion pour la région de faire 

d'une pierre deux coups: améliorer le bilan environnemental et en faire un vecteur de 

développement. Toutefois, les acquis propres au territoire ont davantage constitué des 
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freins et des obstacles pendant le processus de transition qui demeure toujours en 

cours (hypothèse 1.1 ). La région souffre du syndrome du rentier encombrant, des , 

effets relatifs aux conditions offertes par la grande entreprise et·de la place importante 

qu'a prise le mouvement syndical dans le temps (hypothèse 1.2). La mise en place 

d'un nouveau modèle de développement constitue une rupture ou du moins une 

bifurcation importante par rapport à la trajectoire historique. De plus, la maturation 

d'une technopole s'inscrit dans le long terme, c'est-à-dire au moins 15 à 20 ans. C'est 

notamment ce qui explique pourquoi la transition s'avère longue et ardue (hypothèse 

1.3). À cet égard et en raison de l'importance des problèmes économiques et du 

niveau de complexité de la reconversion, la région de Sorel-Tracy a pu compter sur 

l'appui des paliers supérieurs de gouvernement, spécialement au plan financier, pour 

assurer la mise en œuvre de la reconversion (hypothèse 1.4). 

À propos de notre deuxième question de recherche, on remarque d'emblée que toute 

une gamme d'acteurs, situés à différents échelons politiques, participent à 

l'expérience de reconversion industrielle pour former la toile de gouvernance. Plus 

d'une dizaine d'acteurs institutionnels à caractère politique, économique et 

communautaire ont eu un rôle à jouer dans l'élaboration et la mise en œuvre de la 

reconversion entre les années 1980 et 2000. La prise en charge de l'élaboration et de 

la mise en œuvre de la reconversion est davantage du ressort des acteurs locaux qui 

possèdent des ressources en termes de leadership, de gestion et d'expertise en matière 

de développement régional. Les paliers supérieurs de gouvernement ont plutôt assuré 

un soutien financier (hypothèses 2.1 et 2.2). À partir du tournant des années 2000, un 

régime configuré autour d'une nouvelle coalition de croissance se met en place et 

prend en charge la mise en œuvre de la reconversion. Les résultats en termes de 

revitalisation économique sont palpables et Sorel-Tracy connaît une amélioration 

substantielle de sa situation. Cette coalition de croissance demeure en place jusqu'en 

2009, soit jusqu'à ce que le maire Marcel Robert, un des principaux artisans de la 

reconversion, soit qattu aux élections. Il est difficile par la suite de . parler d'une 
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coalition de croissance en raison des changements qm se produisent au sein des 

principaux postes-clés de gouvernance. Les priorités changent et le rythme de la 

reconversion en pâtit. En conséquence, le manque de stabilité et de permanence du 

noyau dur de la coalition a affect~ négativement le processus et le rythme de 

reconversion atteint au cours des années 2000 (hypothèse 2.3). 

Est-ce l'expérience de reconversion industrielle réalisée à Sorel-Tracy fait d'.elle une 

région gagnante dans l'environnement économique québécois, canadien et 

international ? D'emblée, il est clair que la reconversion industrielle et la mise en 

place d'une technopole sont des processus de longue haleine. Le fait que Sorel-Tracy 

soit aujourd'hui reconnue comme Technopole en écologie industrielle est un succès 

en soi et démontre que la région a mené des efforts considérables en matière de 

reconversion. En regard d'indicateurs comme l'IVET, des commentaires de certains 

intervenants interrogés ou de la méconnaissance du modèle de développement 

sorelois dans l'espace public québécois, la région n'est pas exactement considérée 

comme une gagnante. Pas encore du moins. Bien que beaucoup d'enjeux demeurent 

(pont vers la rive-nord du Saint-Laurent, avenir de Rio Tinto Fer et Titane, 

disponibilité des terrains, guerres de clochers), la région a de solides fondations et. il 

n'est pas impossible de penser que, si la région réussit à surmonter ses écueils, elle 

soit dans un avenir plus ou moins lointain reconnue à sa juste valeur et considérée 

comme une gagnante. Le modèle de développement qu'elle a choisi ( écologie 

industrielle) nous pousse fortement à le croire. 



CHAPITRE IV 

LA RECONVERSION INDUSTRIELLE DE DRUMMONDVILLE : DE LA 

VILLE DE LA SOIE AU MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT 

4.1 Trajectoire historique, économique et industrielle de Drummondville : de la 
fondation à 1980 · 

4 .1.1 Le territoire de Drummondville et sa région 

La ville de Drummondville est située dans la région administrative du Centre-du-

Québec, dont elle constitue le chef-lieu, à la charnière des Basses-terres du Saint-

Laurent et des premiers vallons des Cantons-de-l'Est. Avec une population de 75 771. 

habitants (2017), elle se classe au quatorzième rang des villes en importance à 

l'échelle du Québec (Ville de Drummondville, s.d.). Elle compte pour 30,1 % de la 

population de la région administrative du Centre-du-Québec et pour 72, 7 % de celle 

de la MRC de Drummond à laquelle elle appartient58
. Le territoire de la ville s'étend 

sur une superficie de 250 kilomètres carrés en bordure de la rivière Saint-François où 

elle peut bénéficier d'un positionnement stratégique sur le plan géographique. En 

58 La MRC de Drummond est constituée de 18 municipalités : Drummondvi1le, Durham-Sud, L' Avenir, 
Lefebvre, Notre-Dame-du-Bon-Conseil (paroisse), Notre-Dame-du-Bon-Conseil (village), Saint-
Bonaventure, Saint-Cyrille-de-Wendover, Saint-Edmond-de-Grantham, Saint-Eugène, Saint-Félix-de-
Kingsey, Saint-Germain-de;.Grantham, Saint-Guillaume, Saint-Lucien, Saint-Majorique-de;.Grantham, 
Saint-Pie-de-Guire, Sainte-Brigitte-des-Saults et Wickham. 
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effet, Drummondville se trouve à la jonction des autoroutes 20 (route 

Transcanadienne) et 55 au carrefour de quatre agglomérations d'importance: à 'une 

distance d'environ 150 kilomètres de la ville de Québec et d'environ 100 kilomètres 

de Montréal dans l'axe est/ouest et'à plus ou moins 70 kilomètres de Sherbrooke et à 

près de 80 kilomètres de Trois-Rivières dans l'axe nord/sud. 

Drummondville est en 2019 un des territoires à vocation industrielle les plus 

dynamiques du Québec. Entre 2013 et 2017, les 650 entreprises manufacturières et 

industrielles présentes sur le . territoire ont fait des investissements totalisant un 

milliard de dollars en achat d'équipements, de machineries ou de terràins, dans la 

construction de nouveaux bâtiments ainsi que dans la recherche et le développement. 

(Baril, 2015, p. LPA2; Champagne, 2017b, p. AFFAIRES 11) La Ville travaille 

également sur la mise en place d'une onzième zone industrielle. Ce n'est donc pas 

pour rien si Drummondville s'est autoproclamée la « capitale du développement » et 

qu'on n'hésite pas à parler de cette ville comme de « l'oasis industrielle de la 20 ». 

(Décarie, 2017, p. LPA 6) Les succès du « modèle drummondvillois de 

développement», comme certains l'appellent (Cusson, 2016), ne doivent cependant 

pas occulter les différentes phases de l'évolution de sa trajectoire économique et 

industrielle. D'ailleurs, à sa fondation, il y a maintenant plus de 200 ans, il était lo"in 

d'être acquis que cette bourgade, qui était partie prenante de ce qui était considéré à· 

l'époque comme les Cantons-de-l'Est59, allait devenir une cité prospère et l'un des 

principaux moteurs économiques du Québec. 

59 « Selon les travaux de Jacques Leclerc, spécialiste associé à la Chaire de développement de la 
· recherche sur la culture d'expression francophone en Amérique du Nord (CEFAN), l'exclusion de 
Drummondville de la région dite des « Cantons de l'Est » [sic] remonte à la fin du XIXe siècle. À ce 
moment, l'État québécois réduit, pour ses besoins administratifs, la partie nord du territoire en excluant 
de la région les cantons d' Acton, d' Aston, de Blanford, de Bulstrode, de Grantham, d'Horton, de 
Somerset, de Stanfold, d'Upton et de Wendover. Pourtant, en 1862, contrairement à la situation vécue 
au XXe siècle, Drummondville fait bien partie des« Cantons de l'Est» qui englobent toutes les terres 
au sud des seigneuries, entre les rivières Richelieu à l'ouest et Chaudière à l'est. » (Droüin, 2015, p. 10) 
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4.1.2 L'implantation de la colonie: 1815-1865 

Drurnpiondville fut fondée en juin 1815 dans un contexte où, avec la fin des hostilités 

du conflit anglo-américain de 1812-1814, la couronne britannique offre à ses plus 

loyaux vétérans parmi les soldats licenciés, la possibilité de venir s'installer au Bas-

Canada sur la rive gauche de la rivière Saint-François. L'objectif est double pour les 

Britanniques : 1) assurer la défense du territoire et maintenir la loi et· l'ordre et 2) 

favoriser le développement agricole de la. région. C'est au lieutenant-colonel 

Frederick. George Heriot qu'est confiée la tâche de piloter la colonisation du nouvel 

établissement nommé en l'honneur de sir Gordon Drummond, administrateur et 

commandant des troupes du Haut et du Bas-Canada. (Allard, 2015, p. 4) Pour ce faire, 

on alloue 60 hectares de terre à chaque soldat, et le double aux officiers. Tous 

reçoivent des provisions alimentaires pour nourrir leur famille pendant au moins une 

année en plus de recevoir des semences et des outils pour travailler la terre. (Ibid., p. 

5) 

La colonie agromilitaire connaît au départ toute sorte d'ennuis qui vont, comme en 

témoigne l'historien Maurice Vallée, freiner son développement : 

La qualité des lots laisse à désirer. Des erreurs d'arpentage sèment la zizanie. 
La météo s'en mêle avec des gels et de la neige à l'été 1815 et celui de 1816, 
conséquence des poussières rejetées dans l'atmosphère par le stratovolcan du 
mont Tambora en Ind~nésie. Les récoltes sont maigres et les rations promises 
très insuffisantes. La gestion de Heriot laisse également à désirer. Le 
Département militaire de la colonisation lui adjoint dès 1817 un bras droit, 
l'énergique William Gibson. (Vallée, 2015, p. 8) 

À cela vient s'ajouter un incendie qui va ravager le village en 1826, un événement qui 

n'aide en rien le peuplement du territoire. En 1832, la population est estimée à moins 

de 400 habitants. (Allard, 2015, p. 5) Pour la renflouer, on lance un appel aux 
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émigrants des îles Britanniques. Celui-ci reçoit un écho favorable des Irlandais 

voulant fuir la crise économique qui sévit chez eux. Puis, avant le début des troubles 

de 1837-J838, on permet l'installation de Canadiens qui finiront par devenir 

majoritaires sur le territoire. (Vallée, 2015, p. 8-9) Au cours de ses 30 premières 

années d'existence, la communauté est peu organisée aux plans politique et social. 

Drummondville ne connaît pas de gouvernement municipal élu et l'organisation 

politique de la communauté tourne essentiellement autour du lieutenant-colonel 

Heriot, qui cumule les fonctions de juge de paix, de commissaire des écoles et de 

commissaire pour la construction des routes. La communauté a accès à très peu de 

ressources de sorte qu'elle ne peut pas financer et organiser de services 

communautaires. (Allard, 1996, p. 121) 

Malgré les ambitions agricoles qu'on lui prête à ses débuts, la qualité moyenne du sol 

et la déficience de l'égouttement naturel des terres font en sorte que les premiers 

habitants de Drummondville doivent essentiellement pratiquer une agriculture 

extensive de subsistance. Au cours de la première moitié du XIXe siècle, la principale 

activité économique de la région repose plutôt sur l'exploitation du bois. Heriot opère, 

à l'embouchure de l'actuelle rivière Saint-Germain60
, une scierie comptant onze scies 

destinées aux billots de pin. Des produits dérivés du bois, comme la perlasse et la 

potasse qui est obtenue en faisant brûler le bois, bouillir les cendres et évaporer la 

solution dans des grands pots en fer, font également l'objet d'activités commerciales 

et sont acheminée~ par les colons vers le marché de Sorel, d'abord, mais également 

vers ceux de Saint-François et Trois-Rivières. (Thibault et al., 2014, p. 82) Puis, vers 

1840, l'énergie hydraulique produite par la forte dénivellation des chutes Lord est 

mise à profit pour faire tourner un moulin à farine et un moulin à carder. 

60 Autrefois connue sous le nom de rivière Prévost ou rivière Noire. 
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Quand Heriot meurt à la fin de l'année 1843, Drummondville connaît lors des deux 

décennies qui suivent une" période d'incertitudes marquée par un recul 

démographique important. Alors que le territoire regroupe 950 personnes en 1844, on 

n'en dénombre plus que 200 en 1865. (Objois, 2016, p. 14) La ville, qui n'est pas 

encore reconnue officiellement comme telle, possède alors les caractéristiques d'un 

petit centre de services où les activités d'échange et de fabrication se déroulent entre 

hôteliers, marchands et membres de professions libérales. (Allard, 1996, p. 124) 

4.1.3 De l'atelier à la manufacture, un développement industriel en dents de scie: 
1865 - 1915 

À partir du milieu de la décennie 1860, la région de Drummondville consolide son 

industrie de la transformation du bois et diversifie ses activités de production. Il s'agit 

d'un premier démarrage industriel avant la phase d'industrialisation qui s'amorcera 

en 1880. À la faveur d'un accroissement de la demande en bois scié partout sur le 

territoire canadien, les scieries se multiplient dans la région. Le flottage qu'offre la 

rivière Saint-François permet de faire transiter les billots de pin, d'épinette et de 

pruche des territoires de coupes, situés dans les cantons de W endover et Simpson, 

jusqu'aux scieries se trouvant de part et d'autre de la rivière, en amont des chutes 

Lord et à proximité du centre du village. Par exemple, on y retrouve en 1865. le 

moulin Cooke auquel viendront s'ajouter les moulins McHardy, Watts et Mitchell. Le 

moulin Cooke équarrit le bois de pin qui est ensuite assemblé en radeau. Les pièces 

descendent la rivière Saint-François puis le fleuve Saint-Laurent pour aboutir à 

Québec où le bois est embarqué sur des navires en direction de l'Europe. (Thibault et 

al., 2014, p. 82; Objois, 2016, p. 16) En 1880, un dénommé Henri Vassal fait 

construire, sur le site de l'actuel parc Sainte-Thérèse, un moulin à scier de deux 

étages qui devient la plus importante scierie de la région. C'est également pendant la 
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décennie 1880 que le moulin à bardeaux Comtois et Poirier débute ses activités. · 

Toute cette effervescence entourant la coupe de bois entraîne la création de différents 

ateliers qui fournissent matériel et outils aux scieries et chantiers présents sur le 

territoire. En parallèle, la première tannerie, la Drummondville Banc Extract 

Manufacturing, voit le jour sur la rive droite de la rivière Saint-François en 1867 et 

donne naissance à ce qu'on appellera un temps le Village de la Tannerie qu'on dit 

être aussi important que Drummondville. À partir d'écorce de pruche, l'entreprise 

produit du tanin utilisé pour rendre le cuir imperméable et imputrescible. La tannerie 

devient en 1873 la Shaw & Cassils et se spécialise dans la fabrication du cuir à 

semelles. Une manufacture de bobine, la McLeish & Wright Spool Factory, est 

également en activité à Drummondville pendant les années 1870-1880. (Objois, 2016, 

p. 16-17) 

Le développement industriel de Drummondville est cependant ralenti, comme c'est le 

cas un peu partout au Québec, par la récession de 1873-1879. Celle-ci se transforme 

en crise mondiale et se traduit par la fermeture des marchés extérieurs et une chute 

marquée des exportations. (Ibid., p. 17-18) En 1874, la population atteint néanmoins 

300 habitants, ce qui permet à Drummondville de se constituer en entité municipale 

indépendante (village) comme le prévoit _l'Acte des municipalités et des chemins du 

Bas-Canada de 1855. De ce fait, elle bénéficie de pouvoirs beaucoup plus étendus qui 

peuvent, par exemple, lui servir à mettre en place des infrastructures destinées à 

favoriser le développement industriel. (Allard, 1996, p. 124) L'industrialisation de 

Drummondville prend véritablement son envol avec l'édification en 1880 de deux 

hauts-fourneaux en brique et le début des opérations des forges de la John McDougall 

& Company. L'entreprise produira jusqu'à 3,5 millions de kilos de fonte 

annuellement, emploiera jusqu'à 300 ouvriers et deviendra la plus importante 

entreprise de la ville. Pendant plus de trente ans, ses hauts-fourneaux alimentés au 

charbon de bois vont produire du fer en gueuse à partir de la limonite, un minerai de 

fer que l'on retrouve sur la rive droite de la rivière Saint-François. Le fer ainsi produit 
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est notamment utilisé pour la fabrication de rails et de roues de wagon dans les usines 

de la compagnie situées à Montréal. (Objois, 2016, p. 18) En 1883, c'est au {our 

d'une autre compagnie pionnière, la fonderie J.-A. Gosse/in limitée, de lancer ses 

activités. D'abord spécialisée dans la fabrication de machineries pour les moulins à 

scier et de machines à vapeur, la compagnie change de créneau pour se consacrer à la 

fabrication d'outillages pour les beurreries et les fromageries. Parmi les produits qui· 

ont contribué à faire la renommée de l'entreprise, notons la machine Blanchet, une 

machine à mouler et à envelopper le beurre qui fut vendue partout à travers le monde. 

(Ibid.) Graduellement, Drummondville passe d'une production d'atelier à une 

production manufacturière. Les tarifs douaniers imposés par le gouvernement fédéral 

dans le. cadre de sa Politique nationale de 1879 permettent aux entreprises de se 

développer à l'abri de la concurrence étrangère, l'expansion du marché canadien· vers 

l'ouest, la construction de chemins de fer et la présence d'une main-d'œuvre 

abondante et bon marché et favorisent le développement économique et la mise en 

place d'industries manufacturières modernes et mécanisées. (Thibault et al., 2014, p. 

83) Les exemples que constituent la manufacture Gauthier, spécialisée dans la 

fabrication des portes et fenêtres, la manufacture G.E.N Pépin qui fabrique des 

voitures à chevaux et celles qui s'ajouteront au cows des années 1890 comme la 

fabrique de cierges Sicotte ou encore le fabricant de chemises Maple Clothing 

témoignent bien de la transition qui s'effectue. Cette période faste correspond aussi à 

l'obtention du statut de ville par la municipalité. (Objois, 2016, p. 18) Le lieutenant-

gouverneur en conseil émet les lettres patentes à cet effet le 12 juillet 1888. (Allard, 

1996,p. 141) 

Drummondville se voit de nouveau freinée dans son développement au cours des 

années 1890 quand elle est touchée par une dépression économique dont les effets se 

font sentir jusqu'au tournant du XXe siècle. Des manufactures cessent leurs activités, 

comme c'est le cas de la'Tannerie de la rive droite de la rivière Saint-François, alors 

que d'autres ralentissent la cadence de la production. En près de dix ans, on estime 
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que le quart des familles ont quitté la région, faute d'emplois, pour, dans bien des cas, 

aller s'établir aux -États-Unis où les conditions économiques sont plus favorables. 

(Objois, 2016, p. 19) Au tournant du nouveau siècle, une certaine effervescence est 

palpable avec l'implantation de nouvelles entreprises. Par exemple, l'industrie du 

textile profite des tarifs douaniers élevés mis en place par Ottawa dans sa Politique 

nationale pour se développer. C'est le cas du fabricant de chemises Maple Clothing, 

dont il vient d'être questio~, qui, une fois devenue la Drummond Shirt Manufacturing 

Company emploiera jusqu'à 150 ouvrière~ au cours des années 1910. L'industrie de 

la chaussure connaît quant à elle un essor considérable par l'entremise des activités de 

la Charbonneau Shoe, à laquelle succédera la O.B. Shoe, qui s'installe dans un édifice 

de quatre étages en bordure de la rivière Saint-François. L'expansion de l'entreprise 

est telle qu'ellé manque de main-d'œuvre pour assurer sa production. La période 

s'étendant jusqu'au déclenchement de la Première Guerre mondiale verra également 

apparaître une fabrique d'allumettes, la Canadian Match Company, en. 1905, la 

fabrique de portes et.châssis des frères Nadeau en 1910, une manufacture d'épingles à 

linge, la Demers Clothes Pin, en 1911, la scierie de la Campbell-Maclaurin Lumber 

Company en 1908, le fabricant de bouilloires et de poutres d'acier et de fer Walsh 

Plate & Structural Work en 1912 ainsi que la Laiterie Lamothe et Frères en 191361
• 

(Ibid., p. 19-21) 

Le premier centenaire d'histoire de Drummondville aura vu cette communauté 

agromilitaire prendre racine et se transformer tranquillement, non sans obstacle, en 

une petite cité industrielle essentiellement orientée vers le _marché local. La période 

qui s'ouvre à partir de 1915, alors que sévit la Première Guerre mondiale sur le 

continent européen, est marquée par une expansion sans précédent de la région, et ce, 

tant sur les plans économique et industriel que du point de vue démographique. 

61 Soulignons que la Laiterie Lamothe fut acquise par la coopérative québécoise Agropur en 2008. 
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4.1.4 Économie de guerre, âge d'or et apogée de l'industrie du textile: 1915-1950 

Au début du XXe siècle, . Drummondville offre plusieurs attraits aux industriels 

désireux de s'établir au Québec. La ville possède une situation géographique centrale, 

des infrastructures routières et ferroviaires bien intégrées aux réseaux nationaux, une 

main-d'œuvre disponible et peu coûteuse ainsi qu'une politique d'exemptions fiscales 

avantageuse. (Allard, 1996, p. 141) Par l'entremise des centrales hydroélectriques 

opérées par la Southern Canada Power, la centrale des chutes Lord (1919) et la 

centrale Hemming (1925), la région est également en mesure d'offrir l'énergie 

nécessaire au déploiement d'activités manufacturières. La puissance fournie par ces 

installations va d'ailleurs orienter le type d'industries qu'on souhaite voir s'implanter 

sur le territoire. Des problèmes avec la régularisation du débit de l'eau au complexe 

des chutes Lord ne permet pas de produire la quantité d'énergie initialement prévue 

de sorte que les industries légères (cuir, textiles, vêtements), qui consomment peu 

d'énergie pour leurs opérations, seront priorisées sur les industries énergivores que 

sont les pâtes et papiers, la métallurgie ou l'électrochimie. (Ibid., p. 142) Enfin, la 

poursuite d'une politique protectionniste au plan économique par le gouvernement 

fédéral continue de favoriser l'exploitation des richesses naturelles et le 

développement industriel: la politique tarifaire contribue à l'implantation d'usines 

américaines dans la mesure où « [ ... ] la création de filiales canadiennes permet de 

contourner le mur tarifaire [au Canada] et d'importer, en franchise, les produits 

américains au Canada. » (Ibid.) 

Ce n'est donc pas une coïncidence si la première grande industrie à s'installer· sur le 

territoire de Drummondville, Aetna Chemical of Canada, est une filiale de la 

compagnie américaine Aetna Explosives qui évolue dans le secteur des poudres à 

canon. Alors que la Première Guerre mondiale bat son plein, l'entreprise obtient une 

commande d'explosifs afin d'approvisionner des puissances européennes en poudre 
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sans fumée destinée aux canons russes et choisit le Canada pour installer une 

poudrière. La construction de ce complexe industriel, qui sera composé de 130 

bâtiments dont on estime les coûts à deux millions de dollars, crée une forte hausse de 

l'activité dans la région. Un total de 1 500 hommes sont mobilisés parmi lesquels on 

retrouve des immigrants en provenance des quatre coins de l'Europe. Le complexe 

entre en opération au printemps 1916. Quand les conditions sont réunies, la 

production tourne 24 heures par jour et jusqu'à 3 000 ouvriers y travaillent. Aetna est 

toutefois confrontée à une série d'incidents relatifs à l'instabilité de la poudre qui 

viennent ralentir sporadiquement ses activités. Puis, vers la fin de la guerre, la 

demande s'estompe. Après une succession de périodes de fermeture et réouverture, 

l'usine cesse définitiyement ses activités en janvier 1919. (Objois, 2016, p. 27-28) 

Le caractère industriel de Drummondville s'affirme à partir des années 1920 autour 

de ce qui sera pour des décennies à venir son industrie motrice : le textile. -En 1919, 

deux usines, la Butterfly Hosiery Company Limited (bas de soie) et la Canadian H W. 

Gossard (corsets), débutent leur production. Elles sont suivies en 1920 par 

l'ouverture de la Jenckes Canadian Tires Fabrics Company (toiles pour pneus)62
, de 

la Dominion Silk Dyeing and Finishing63 (teinture de tissus) en 1923, de la Louis 

Roessel Company (fabrication de tissus de soie naturelle de haute qualité) en 1924 et, 

en 1926, de la Canadian Celanese (fil d'acétate de cellulose ou soie artificielle) qui 

deviendra l'entreprise phare de la région. Après un départ somme toute lent, les 

activités de la Celanese prennent leur essor pendant la décennie 1930 et nécessitent 

· un complexe de 41 bâtiments pour abriter, entre autres, les départements de tissage et 

de teinture, la filature ainsi que la chambre des chaudières. Pas moins de 2 500 

ouvriers œuvrent ainsi à la production de cellulose d'acétate, une composante utilisée 

62 En 1929, Dominion Textile Company Limited achète l'usine qui devient la Drummondville Cotton 
Company Limited. 

63 Deviendra la Dominion Dyeing & Printing. 
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dans la fabrication de vêtements, rideaux, tissus de meubles et autres moquettes. Cette 

concentration d'industries évoluant dans le secteur du textile, auquel vient s'ajouter 

en 1933 Corona Velvet, un producteur de ·velours, vaut à Drummondville le titre de 

ville de la soie; titre qu'elle portera pendant une bonne partie du XXe siècle. (Ibid., p. 

29-31) 

Malgré la prédominance du secteur du textile au sem de la base industrielle 

drummondvilloise, des entreprises évoluant dans d'autres créneaux s'implantent au 

cours des années 1920 et 1930 et contribuent à diversifier les activités économiques 

sur le territoire. C'est le cas, par exemple, de l'usine Macdonald Wire Goods qui 

fabrique du fil de fer de 1920 et 1928. Puis, en 1930, trois entreprises : la Dennison 

Manufacturing Company (papier crêpé), la Holtite Rubber Company of Canada 

Limited (talons et semelles et semelles en caoutchouc) et la Eastern Paper Box (boîtes . 

en carton et tubes), dont le fondateur Léo Surprenant est originaire de Drummondville, 

débutent leurs activités. En 1932, c'est au tour de la Eagle Pencil Company de lancer 

sa production. D'abord des crayons de bois Mirado, puis différents types de crayons 

et stylos, dont le populaire stylo à bille Eagle. D'autres entreprises, à vocation 

commerciale celles-là, vont venir s'ajouter au contingent pendant la même période : 

pensons entre autres -aux Autobus Drummondville, à Transport Bourret, à la 

boulangerie Guérin.et Frère, à l'embouteilleur Coca-Cola George Plamondon ltée ou 

aux Breuvages Drummond. (Ibid., p. 31-32) 

En réponse au krach boursier de 1929 et à la crise économique qui s'en suit, les 

politiques protectionnistes font un retour en force. Les États-Unis adoptent la Loi 

Hawley-Smoot en 1930 qui vise à augmenter les droits de douane à l'importation de 

milliers de produits. Le Canada répond par une augmentation substantielle de ses 
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tarifs douanie!s. 64 De ce fait et parce que la soie artificielle est un produit en forte 

· demande, Drummondville fut touchée moins durement et a traversé plus facilement 

que d'autres villes québécoises la crise économique des années 1930. Fait notable : le 

nombre d'établissements industriels et le nombre d'emplois qui leur sont associés 

vont pratiquement doubler entre 1929 et 1934. Les établissements passent de 16 à 28 

tandis que les emplois qui en découlent augmentent de 2 321 à 3 892 pendant cette 

période. (Roux-Pratte, 2002, p. 27) Cela étant dit, tout n'est pas au beau fixe et la 

ville ne fut pas totalement exemptée de contrecoups pendant la crise. Premièrement, 

l'industrie manufacturière entre dans une période de stagnation à partir de la 

deuxième moitié de la décennie. Entre 1935 et 1940, le nombre d'établissements 

, oscille entre 25 et 26, avec un pic à 28 en 1938, et le nombre.d'employés se stabilise 

entre 4 000 et 5 000. (Ibid.) L'offre de main-d'œuvre finit par surpasser la demande, 

ce. qui fait en sorte que non seulement la base industrielle n'est plus en mesure 

d'absorber celle qui est disponible sur le territoire, mais des travailleurs ayant eu vent 

de la prospérité à.Drummondville continuent d'affluer. Deuxièmement, le chômage 

est considéré dès décembre 1929 par les autorités municipales comme un des 

problèmes les plus importants de la ville. 65 Le recensement de 1931 révèle que le taux 

· 
64 « Le parti conservateur arrive au pouvoir le 28 juillet 1930, nettement protectionniste, mêlll.e contre 
l'Angleterre. Le premier ministre, Richard Bedford Bennett, veut se servir du tarif douanier pour 
conserver le marché domestique à l'agriculteur et à l'industrie nationale, et ainsi alléger le fardeau du 
chomage [sic]. Il déclare qu'en cette période de dépression l'on ne devrait importer que les 
marchandises qui ne peuvent être produites au Canada. Dès la session spéciale. du 7 au 22 septembre 
1930 plusieurs augmentations de droits sont faites dans le but d'atteindre le but proposé. Il s'agit 
notamment des produits agricoles, de quelques articles en fer ou en acier, de certains textiles, des 
soieries, des chaussures, du papier, des métaux et minerais, des instruments aratoires, des ustensiles de 
cuisine, de certains appareils de chauffage et de certains appareils électriques.» (Cousineau, 1951, p. 
149) 

65 Il faut préciser à la suite de Maude Roux-Pratte qu'il n'existe que très peu de données sur la 
situation du chômage à Drummondville pendant les années 1930. « Au cours des années suivantes, peu 
de données quantitatives sont fournies sur le nombre de chômeurs à Drummondville. Des demandes de 
cartes. d'identité, de secours directs et de paiement de loyers apparaissent dans les procès-verbaux du 
conseil de ville, mais elles ne sont pas présentes de façon aussi systématique pour toutes les années. 
Nous utiliserons ces données à titre indicatif dans le prochain chapitre. Les autres· indices sont le plus 
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de chômage se situe. alors à 9,9 %, ce qui correspond à 209 personne~ sans emploi. 

On remarque en outre que de plus en plus de citoyens doivent avoir recours à des 

aides publiques. Par exempte, le 12 janvier 1932, le journal régional La Parole relate 

que 120 familles, soit 425 personnes, ont dû avoir accès à des secours directs au cours 

de ce mois. Quatre ans plus tard, entre avril et juin 1936, 804 résidents de 

Drummondville ont fait une demande au bureau de placement pour obtenir un emploi 

dans une manufacture ou sur différents chantiers de travaux publics. (Ibid., p. 29-32) 

Enfin, la région connaît trois épisodes de grève pendant la décennie : deux à la 

Celanese, en 1933 et 1940, et un autre à la manufacture Dominion Textile en 1937. Le 

prin~ipal grief des ouvriers concerne les bas salaires versés par l'industrie du textile. 

Bien qu'on observe une augmentation presque constante du revenu pour les hommes 

au cours des années 1930, celui-ci suffit tout juste à subvenir aux besoins essentiels 

d'une famille de cinq personnes. (Ibid., p. 36) 

En dépit de la conjoncture, Drummondville a poursuivi sur sa lancée et est devenue 

pendant cette période l'un des centres industriels les plus importants du Québec. En 

1937, la revue Québec industriel identîfiait la ville comme la plus industrialisée de .la 

province. Le territoire comptait cette année-là 26 usines qui embauchaient 4 588 

personnes, dont 2 726 travaillent à la Celanese et. 600 à la Drummondville Cotton. Le 

secteur du textile représentait alors à lui seul 86 % de tous les emplois manufacturiers. 

Selon les informations publiées dans l' Annuaire du Canada de 1939, Drummondville 

figurait au quatrième rang des villes à l'échelle du Québec pour la production 

manufacturière, derrière Montréal, Québec et Trois-Rivières, et au cinquième rang, 

derrière Outremont, pour le nombre d'ouvriers au travail et les salaires payés. (Objois, 

2016, p. 33) La progression de l'emploi s'est répercutée sur le plan démographique 

alors que la popùlation a fait un. bond prodigieux en quelques décennies. Entre 1920 

souvent de l'ordre du discours et démontrent des contradictions qui les rendent peu fiables. >> (Roux-
Pratte, '2002, p. 31) 
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et 1950, l'accroissement annuel moyen de la population a été de 10 % avec une 

hausse annuelle moyenne de 17 % entre 1920 et 1930. La population tripla pendant 

cette seule décennie. Concrètement, le · nombre d'habitants du « Grand 

Drummondville », qui inclut Saint-Joseph, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Simon, Saint-

F élix, Saint-Pierre et Grantham, passa de 2 60 5 en 1911, à 12 023 en 1931 puis · à 

15 000 en 1935. (Ibid., p. 33-34) 

À la veille du déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale, Drummondville se 

positionne avantageusement dans l'écosystème industriel québécois, voire canadien, 

et la ville peut s'attendre à pouvoir bénéficier des retombées de la mise en place des 

structures de l'économie de guerre. Or, malgré des représentations des autorités de la 

Ville et de la Chambre de commerce auprès d'Ottawa en 1939 et 1942, aucune usine 

· d'armements n'est implantée sur le territoire, ce qui n'est pas sans susciter de vives 

critiques à l'endroit du gouvernement fédéral. (Ibid., p. 39) Les entreprises de la base 

industrielle existante vont néanmoins profiter de la manne de contrats visant à 

approvisionner les alliés du Canada et tout spécialement la Grande-Bretagne. 

Plusieurs d'entre elles vont procéder à des agrandissements et à l'achat de nouvelles 

machines afin de répondre à la demande. C'est le cas de la Dennison Manufacturing 

Company; la Holtite Rubber Company of Canada Limited et de la Fonderie Gosse/in 

qui prennent de l'expansion. La Eastern Paper Box se met à la confection de boîtes 

d'obus et de cartouches tandis que la Drummondville Cotton devient un des 

principaux fabricants de ficelles et de cordes de cotons et de lin du monde. À un 

certain moment, pas moins de 2 500 personnes sont affectées à la production de tissus 

pour les uniformes, de toile pour les tentes, de bâches à canons, de filets de 

camouflage, de tissu à pneu et autres courroies de parachute. (Allard, 1996, p. 151) 

L'entrepr~se se lance en 1941 dans la production d'étoupe, un sous-produit du lin 

alors utilisé dans la fabrication d'avion, ce qui nécessite la construction d'une 

nouvelle usine, la Flax Industries. Les choses sont plus difficiles chez Canadian 

Celanese qui tente, tant bien que mal, de poursuivre son développement. Ses activités 
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sont ralenties par des problèmes de personnel et d'approvisionnements en raison de la 

guerre, mais surtout par le conflit de travail du printemps 1940. Une grève qui durera 

plusieurs semaines fut déclenchée par les 2 500 employés· qui revendiquaient la 

reconnaissance officielle du syndicat et la signature d'une convention collective. Le 

conflit, marqué par la violence, prit fin le 25 juin quand les employés rentrèrent au 

travail sans avoir obtenu de véritables gains. Un an plus tard, en 1941, la Celanese 

employait plus de 3 000 personnes qui travaillaient souvent plus de 60 heures par 

semaine, à des salaires dérisoires et dans des conditions rappelant celles des 

manufactures du XIXe siècle. La création de l'Union des ouvriers du textile-coton de 

Drummondville la même année va permettre certaines avancées, notamment 

l'augmentation des salaires et l'abolition du travail de nuit pour les femmes et les 

jeunes filles qui sont venues grossir les rangs ouvriers en raison·du manque de main-

d'œuvre masculine. (Objois, 2016, p. 40) 

Une fois la paix revenue après la capitulation de l'Allemagne et du Japon en 1945, 

Drummondville doit, comme les autres centres industriels, s'adapter au retour des 

conditions d'une économie civile. L'industrie du textile est alors à son apogée. Elle 

représente 79 % de tous les emplois manufacturiers à Drummondville, surpassant de 

façon nette le secteur des produits chimiques (7 ,8 % ) et celui du bois et papier 

(7, 1 % ). À la fin de la décennie, en 1949, la ville est considérée comme la troisième 

ville de la province du point de vue de l'activité industrielle, après Montréal et 

Québec. Elle compte alors 8 272 emplois manufacturiers, dont 80 % dans le secteur 

du textile. L'année 1951 marque le 25e anniversaire de la présence de Celanese 

Canada à Drummondville. L'entreprise compte alors 4 707 employés et constitue 

« [une] véritable ville dans la ville [ et possède] ses clubs sportifs, une vie sociale 

intense relatée dans la revue de l'entreprise, son propre département de policiers et 

pompiers, et sa cafétéria qui [sert] chaque mois 55 000 tasses de café et 70 000 repas, 

élaborés par la diététicienne. » (Ibid., p. 43) 
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C'est à partir de ce moment que des changements importants vont se produire dans la 

structure industrielle de la ville, dont le principal étant le long et lent déclin de 

l'industrie du textile. 

4.1.5 Les premiers pas de la diversification, déclin du secteur du textile et agonie 
économique: 1950-1980 

La base industrielle drummondvilloise commence sa transformation au cours des 

années 1950 dans un contexte où l'ensemble des filatures et des entreprises de tissage 

au Canada voient leurs activités ralentir. Par exemple, l'usine de Celanese compte en 

1952 un inventaire de 8 millions de verges de matériel de plus que l'année précédente, 

et ce, malgré une réduction de la production de 30 %. À l'échelle du Québec, la 

valeur brute des textiles par rapport à l'ensemble des biens manufacturés passe de 8, 1 % 

en 1945 à 6,3 % en 1959. (Allard, 1996, p. 152) Parmi les facteurs qui permettent 

d'expliquer cette situation, s~mlignons la libéralisation des marchés introduite en 

1947 par l' Accord général surîes tarifs douaniers (GATT), l'arrivée sur le marché de 

· nouveaux produits synthétiques et une concurrence accrue en provenance des États-

Unis. Les tarifs douaniers à l'importation sont en outre plus bas au Canada que chez 

ses concurrents de sorte qu'on observe un phénomène de « dumping » par lequel les 

textiles étrangers sont écoulés sur le marché canadien à prix moindre que la 

production locale~ Alors que tous les textiles importés représentaient 10 % de la 

production Ganadienne en 1950, ils comptent pour 38 % trois ans plus tard et la 

presque totalité provient des États-Unis. (Ibid.) 
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Tableau 4.1 
Quelques entreprises de la base industrielle de Drummondville 

Nombre 
Entreprise d'employés Année 

Celanese 4 707 1951 
Drummondville Cotton Company Limited 2 054 1951 
Dominion Silk Dyeing and Finishing 570 1950 
Dennison Manufacturing Company 400 1950 
Butterfly Hosiery Company Limited 300 1950 
J.-A. Gasselin limitée 175 1950 
Holtite Rubber Company of Canada 
Limited N/A 1950 
Dominion Silk Printing N/A 1950 

. 
Louis Roessel Company N/A 1950 
Sylvania Electric N/A 1949 
Drummond Business Form N/A 1949 
Source: Objois, 2016, p. 43-45 

Face aux difficultés rencontrées par le secteur du textile, les acteurs du milieu se 

mobilisent afin d'opérer une diversification industrielle. Ce premier effort est orienté 

vers la création de petites et moyennes entreprises (PME) et le développement d'un 

esprit entrepreneurial local afin de diminuer la dépendance de la région envers le 

grand capital étranger. La Chambre de commerce entreprend alors une opération de 

recrutement d'industriels. Pour ce faire, elle crée en 1957 avec la Ville et la Ligue des 

propriétaires un comité de promotion industrielle (Développement industriel de 

Drummondville Limitée) composé d'hommes d'affaires bénévoles. Celui-ci met sur 

pied une compagnie à capital-actions qui administre un capital de 300 000 dollars 

destiné à la construction d'immeubles qu'on souhaite vendre ou louer à des 

manufacturiers voulant s'établir dans la région. (Allard, 1996, p. 153) Au début des 

années 1960, la Ville aménage un parc industriel pour répondre aux besoins des 

manufacturiers. (Ibid., p. 165) Parallèlement à tout cela, l'ouverture du pont sur la 

rivière Saint-François en 1960, qui vise à assurer la liaison entre l'est et l'ouest via 

l'autoroute 20, a pour effet de conférer à Drummondville une place centrale dans 
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l'écosystème économique et industriel québécois. Ces initiatives portent leur fruit 

dans la mesure où, entre 1960 et 1972, la proportion de PME comptant moins de 50 

employés passe de 65,9 % à 81,5 % sur le territoire. Les entreprises (toutes tailles 

-confondues) qui s' impla~tent pendant cette période sont, pour la plupart, des 

industries légères qui desservent le marché régional. Elles évoluent dans les secteurs 

de l'imprimerie et de l'édition, de l'appareillage électrique et électronique, mais 

également dans celui du textile, du vêtement et de bonneterie. (Ibid., p. 163) 

Au moment où s'amorce la décennie 1960, le territoire de Drummondville, qui s'est 

agrandi en 1955 lors de la fusion avec Saint-Jean-Baptiste et Saint-Joseph, compte 

27 909 habitants. L'agglomération drummondvilloise66 regroupe quant à elle 41161 

personnes (1961 ). La région est alors réputée prospère et une visite sur les lieux 

permet d'y« [ ... ] sentir le bien-être, la sécurité et le bonheur des gens. »67 (Dominion 

Management Associates Limited, cité dans Objois, 2016, p. 46) Celanese Canada et 

Dominion Cotton68 sont les principaux employeurs de l'endroit et le secteur du textile 

y représente toujours 71 % des emplois manufacturiers (comparativement à 80 % en 

1949). (Ibid., p. 4 7) · Les beaux jours de DrummondviHe tirent cependant à leur fin. En 

seulement quelques, années, l'accélération du déclin du secteur textile, accentué en 

cela par la crise économique découlant du choc pétrolier du début des années 1970, 

va faire _sombrer la ville dans une profonde agonie économique et sociale à laquelle 

les efforts de diversification et d'aide au développement n'y pourront à peu près rien. 

Tout d'abord, le vaisseau amiralde l'industrie du textile qu'est Celanese commence à 

vaciller. Le -17 mars 1962, 1 800 employés déclenchent une grève et forcent 2 500 

autres employés au chômage temporaire. Le débrayage est d'une durée de sept 

66 Le territoire inclut Saint-Simon, Saint-Félix, Saint-Pierre et Grantham. 

67 « to feel the well being, security and happiness of the folks there » [Notre traduction] 

68 L'usine Drummondville Cotton Company Limited fut intégrée au groupe Dominion Textile en 1954. 
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semaines, mais en vaut le coup puisque les employés obtiennent une convention 

collective de deux ans, l'acceptation ~e la formule Rand69 et des augmentations de 5 

et 6 cents qui portent leur salaire horaire à 1,07 $ (Thibault et al., 2014, P. 102). 

L'année suivante, en 1963, l'entreprise fusionne avec Canadian Chemical Company 

pour devenir Chemcell (1963) Limited, un des plus importants fabricants de produits 

chimiques et de textiles du Canada. Cinq ans plus tard, en 1968, la division textile de , 

la nouvelle entité n'emploie plus que 2 261 personnes, soit moins de la moitié des 

emplois de la Celanese de 1950 qui embauchait 4 707 personnes. Toujours en 1963, 

la Butterfly Hosiery, un des piliers de l'industrie du textile implanté en 1919 qui avait 

déjà employé jusqu'à 400 personnes, met fin à ses activités. Puis, en 19(i5-1966, c'est 

au tour de la Dominion Textile de connaître des difficultés. La concurrence force " 

d'abord l'entreprise à abandonner la production de filets de pêche et un conflit de 

travai~ l'oblige à suspendre sa production pendant cinq mois. (Objois, 2016, p. 48) La. 

Dominion Silk Dyeing and Printing ferme ses portes en 1972. Enfin, tout comme 

chez Celanese, le nombre d'employés est en baisse chez Dominion Textile et Dyeing 

& Printing Co. pendant la décennie 1960 de sorte que le secteur du textile, qui 

représentait toujours 71 % des emplois manufacturiers en 1960, en représente tout 

juste plus de la moitié (52,7 %) en 1972. (Ibid.) 

Dans ce contexte, le milieu s.e mobilise à nouveau pour « [ ... ] agir sur tous les fronts, 

dans un formidable esprit de concertation. » (Ibid., p. 55) Le maire Philippe Bernier, 

en poste de 1965 à 1983, est particulièrement actif à cet égard. C'est notamment sous 

sa gouverne que la Ville crée en 1970 un poste de commissaire industriel afin de 

consolider, dans les mains d'un professionnel, le travail relatif à la prospection de 

nouveaux investisseurs ainsi qu'à l'élaboration et au suivi des dossiers. (Allard, 1996, 

p. 165) L'ingénieur à l'emploi de la Ville de Drummondville hérite de ces tâches qui 

69 La formule Rand stipule que tous les travailleurs d'une unité syndiquée doivent payer la cotisation 
syndicale et que celle-ci est prélevée par l'employeur dans la mesure où tous bénéficient des conditions 
négociées par le syndicat. 
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étaient jusque-là effectuées par un groupe d'hommes d'affaires bénévoles. En 1975, 

le Conseil économique Drummond'devient responsable dti développement régional et, 

la même année, un investissement conjoint des paliers municipal, provincial et fédéral 

d'une valeur de dix millions de dollars permet de combler des besoins d'espaces 

industriels avec la mise en place du parc industriel régional. Drummondville reçoit 

également une aide spéciale du gouvernement fédéral. Étant donné la situation qui 

prévaut, la ville fait partie des régions désignées par la nouvelle stratégie de 

développement régional élaborée par Ottawa, elle-même pilotée par _ le nouveau 

ministère de l'Expansion économique régionale (MEER) dont la mission est de 

favoriser la relance des régions aux prises avec des difficultés économiques. Le 

MEER a, pour ce faire, recours à des subventions, des programmes de main-d'œuvre 

et des projets d'études et de recherches. Entre 1972 et 1977, le gouvernement fédéral 

va ainsi accorder des subventions d'une valeur de plus de dix millions de dollars à 70 

entreprises qui permettront de créer quelque 2 500 emplois et l'implantation d'une 

vingtaine de nouvelles entreprises. Parmi les entreprises ayant bénéficié du 

programme fédéral, notons Tapis Venture, Les Habitations CIP, Celanese, !TE, 

Circuit Breaker et Dominion Textile pour construire un laminoir industriel de huit 

étages. (Objois, 2016, p. 55-56) 

Ces initiatives ne pèsent cependant pas lourd dans la balance quand l'économie 

mondiale est frappée par la crise du pétrole de 1973, la spirale inflationniste qu'elle 

engendre et la récession économique qui s'en suit. . Ces événements viennent mettre 

un terme à cette formidable période· de croissance économique que furent les Trente 

Glorieuses et correspondent à l'entrée en crise du modèle fordiste. L'ensemble du 

secteur du textile canadien est alors touché et celui de Drummondville n'est pas 

exempté. Bien au contraire. Non seulement l'industrie fait face à un ralentissement de 

· ses activités, elle doit, pour demeurer concurrentielle, procéder à la modernisation des 

installations et à l'automatisation des équipements avec pour effet de réduire 

davantage les besoins en main-d' œuvre. On assiste alors à une véritable saignée des 



289 

emplois dans le secteur du textile drummondvillois. Celui-ci perd 10 % de son 

importance en seulement sept ans alors que la part totale des emplois manufacturiers 

qui lui est associée passe de 52,7 % en 1972 à 42,7 % en 1979. En 198L les 

entreprises du textile ne représentent plus que 3 7 % des emplois manufacturiers de la 

région. (Ibid., p. 51-52) Précisons néanmoins que le portait n'est pas tout noir. Deux 

entreprises pionnières réussissent··· à réorienter. leur production vers de nouvelles 

niches. D'une part, Celanese a mis sur pied un centre de technologies où œuvrent 80 

scientifiques qui effectuent des recherches sur les procédés de filature des fibres · à 

l'état sec et à l'état fondu. Au cours des années 1980, l'entreprise constitue le seul 

centre de production de fils d'acétate de cellulose au Canada et plus de la moitié de sa 

production est destinée à l'exportation. Après avoir été le principal fournisseur 

canadien de toiles à pneus et de tissus pour courroies, Dominion Textile convertit ses 

activités vers la production de denim indigo en 1977. (Allard, 1996, p. 164) 

L'entreprise prendra éventuellement le nom de Swift Textile Canada et deviendra le 

seul producteur de denim au Canada. Pour le géographe Guy Gauthier, la situation du 

secteur du textile y demeure néanmoins précaire : 

Seuls des mesures protectionnistes efficaces et un dollar dévalué lui assurent, 
depuis 1978, une meilleure santé. Mais il s'agit là d'une situation conjoncturelle 
précaire, fortement dépendante de décisions gouvernementales susceptibles de 
subir des modifications au gré des pressions politiques. Si l'industrie textile ne 
profite pas de cette période prospère pour consolider sa position concurrentielle 
sur les marchés mondiaux, elle devra, pour longtemps encore, fonctionner dans 
l'incertitude. (Gauthier, 1981, p. 129) 

La diminution de l'importance du secteur du textile dans l'économie se traduit 

d'abord par une métamorphose de la structure du marché de l'emploi. La grande 

entreprise n'exerce plus la prédominance d'antan sur l'économie locale. En 1979, 

80,2 % des entreprises embauchent moins de 50 personnes et 95 % en font travailler 

moins de 200. En contrepartie, 2 % des entreprises présentes sur le territoire de 

Drummondville emploient plus de 500 employés et mobilisent, en 1979, 37 % de la 
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main-d'œuvre industrielle comparativement à 75 % en 1937 et à 45 % en 1960 et 

1970. (Gauthier, 1981, p. 132) En parallèle, le secteur tertiaire prend de l'expansion 

et représente de plus en plus d'emplois dans la région : la population active de 

Drummondville qui travaille dans le secteur tertiaire passe d'une proportion de 52 % 

en 1971 (Allard, 1996, p. 165) à 60 % en 1981. (Objois, 2016, p. 53) 

Surtout, la disparition massive des emplois dans le secteur manufacturier a des 

conséquences sur la vitalité de Drummondville pendant les années 1970 et au début 

des années 1980. Tout d'abord, la ville entre dans une phase de déclin démographique. 

Entre 1971 et 1981, le nombre d'habitants passe de 31 800 à 27 350, un recul de 14 %. 

(Ibid., p. 57) Deuxièmement, les Drummondvillois s'appauvrissent. C'est du moins 

ce que suggère une étude réalisée et publiée en 197 4 par la Chambre de commerce en 

collaboration avec le député provincial Robert Malouin: 

En 1961, le contribuable drummondvillois gagnait $ 0,95 . pour chaque dollar 
gagné dans des villes comparables, en 1974 il ne gagne que $ 0,90. L'écart 
augmente sans cesse et cette situation se répercute sur le plan social... entre 
autres au niveau [sic] de la valeur des permis de construction per capita et de 
l'importance des investissements publics et parapublics sur son territoire. 
(Chambre de commerce de Drummondville avec Robert Malouin, 1974, cité 
dans Ibid., p. 54) 

En novembre 1976, on estime que plus de 6 000 chômeurs se sont inscrits au Centre 

de main-d'œuvre. La situation est telle que le magazine L'actualité publie en mai 

1977 un article intitulé « Drummondville, une ville à l'agonie » dans lequel on 

affirme que le taux de chômage atteint 25 %. (Ibid., p. 55) Et, pour ajouter à la 

morosité ambiante, Drummondville devient une des têtes de Turc préférées . du 

magasine humoristique Croc. Dès les premières parutions à la fin des années 1970, la 

ville y est dépeinte comme la capitale du Québec profond et comme la quintessence 

de la « quétainerie ». Cette image est reprise un peu partout et se répand dans 
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l'imaginaire collectif québécois. Le chroniqueur économique Claude Picher a résumé 

ainsi l'image que pouvait alors projeter Drummondville : 

Pour des milliers de Québécois, Drummondville est un trou d'une infinie 
monotonie, aussi attardé culturellement qu'économiquement. L'impression -est 
encore accentuée par la seule image que la plupart d'entre nous avons de 
l'endroit : une plate étape entre Montréal et Québec, et donc alignement banal 
de restaurants, garages, motels et centres commerciaux collés sur la Trans-
canadienne. Il n'en fallait pas plus pour que les Montréalais, entre autres, 
s'amusent à multiplier les jokes sur le dos des braves Drummondvillois, et ils ne 
s'en sont pas privés. (Picher, 1995, p. F3) 

Quoi qu'il en soit et comme il en a_été question précédemment, les acteurs du milieu, 

appuyés notamment par le MEER, demeurent soudés et sont déterminés à remettre 

Drummondville sur les rails. Tout au long de la décennie· 1970, différentes initiatives 

sont mises de l'avant afin de promouvoir la région et favoriser un nouvel essor 

économique. On mise sur ce qu'on considère être les principaux atouts de la ville 

pour attirer des entreprises, à savoir sa position géographique central~, la stabilité de 

la main-d'œuvre ainsi que la disponibilité d'infrastructures pouvant accueillir 

entreprises et industries. C'est dans cet esprit que se tiennent la première Semaine de 

l'industrie et les premières Olympiades industrielles et qu'à l'automne 1974, la 

Chambre de commerce organise un colloque sur la promotion industrielle et sur la 

concertation économique régionale. (Objois, 2016, p. 56) À cela s'ajoute la 

publication de différents documents : 

- « Drummondville communautaire, profil communautaire » par le ministère de 
. !'Expansion économique régionale (MEER) en 1973; 

- « Dossier économique, Agglomération de Drummondville » par le Ministère 
de !'Expansion économique régionale (MEER) en 1973; 

- « Opération Drummondville, Phase II; présélection industrielle » par Gaétan 
Richard en 1974; 



292 

- « Étude de localisation du parc industriel de l'agglomération de 
Drummondville » par.Gaétan Richard en 1974; 

- « Aménagement du parc industriel régional de Drummondville » par Hamel, 
Ruel et Associés en 197 5; 

- « Notes relatives à la situation socio-économique et aux possibilités de 
développement dans la région de Drummondville » par le ministère de 
!'Expansion économique régionale (MEER) en 1978. 

Guy Gauthier se montre très critique à l'endroit des travaux réalisés jusque-là. Voici 

les principaux griefs qu'il attribue à ces démarches: 

Avant d'arrêter tout projet définitif dans un domaine il faut procéder sur le 
terrain même à des recherches pour éviter les présomptions, l'empirisme et les 
généralités de la plupart des rapports soumis à date. [ ... ] À cette fin, seules les 
études menées par des individus ayant une bonne connaissance du milieu 
peuvent cerner les vrais problèmes et réaliser une synthèse. Trop souvent, 
quelque fonctionnaire ou technocrate de Québec, de Montréal ou d'Ottawa, 
certes bien équipé au plan théorique, mais souvent ignorant de la réalité 
géographique régionale, a hérité de ces dossiers. Les rapports produits dégagent 
souvent l'impression d'un ouvrage bâclé ou d'une analyse fragmentaire. Ou 
encore on a confié le travail à des firmes de consultants, elle aussi de 
l'extérieur. Les résultats ne sont guère plus heureux. Certaines manifestent 
même la tendance à maquiller la réalité pour plaire aux politiciens ou pour 
justifier leur mandat. En fait, seule une équipe pluridisciplinaire capable d'une 
vision globale des phénomènes peut jeter les bases sur lesquelles s'appuieront 
les politiques organisationnelles de l'espace régional. (Gauthier, 1981, p. 220-
221) 

Au début des années 1980, la situation économique à Drummondville est donc à son 

plus bas. Elle est accentuée- par la récession qui sévit au Canada et qui se traduit par . 

une flambée de l'inflation, une baisse marquée du taux de change par rapport à la 

devise des États-Unis et une augmentation substantielle du taux de chômage. Ainsi, 

en 1982, 18 % de la population active reçoit des prestations d'assurance-chômage 

(assurance-emploi), les investissements industriels ont à peine dépassé quatre 

millions de dollars et la population est sur le déclin. (Objois, 2016, p. 59) Cette 
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morosité ne sera que de courte durée, puisqu'à partir de ce moment un spectaculaire 

revirement des choses s'amorce. 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, prenons un moment pour faire le point sur la 

trajectoire économique et industrielle de Drummondville afin d'en faire ressortir les 

éléments les plus saillants. 

4.1.6 Éléments de synthèse et analyse préliminaire 

Après un lent départ, la communauté drummondvilloise, établie sur le territoire 

depuis 1815, connaît un premier démarrage industriel à partir de 1865. Ce démarrage 

résulte d'une consolidation du secteur de la transformation du bois et de la mise en 

place de plusieurs moulins et scieries qui bénéficient d'une situation géographique 

favorable aux abords de la rivière Saint-François. L'industrialisation de 

Drummondville entre dans une seconde phase ~u cours des années 1880 avec 

l'édification de deux hauts-fourneaux en brique et le début des opérations des forges 

de la John McDougall & Company. L'entreprise produit jusqu'à 3,5 millions de kilos 

de fonte annuellement, emploie à un certain moment 300 ouvriers et devient par le 

fait même la plus importante entreprise de la ville. Au cours des années qui suivent, 

Drummondville passe graduellement d'une production d'atelier à une production 

manufacturière. L'implantation de manufactures diversifiées (portes et fenêtres, 

cierges, voitures à chevaux, textile, etc.) est favorisée par les tarifs douaniers imposés· 

par le gouvernement fédéral dans le cadre de la Politique nationale de 1879, 

l'expansion du marché canadien vers l'ouest. et la construction de chemins de fer ainsi 

que par la présence d'une main-d'œuvre abondante et bon marché. Le caractère 

industriel de la ville s'affirme alors qu'elle profite des retombées industrielles de la 

Première Guerre mondiale avec la mise en place par la compagnie américaine Aetna 
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Explosives d'un important complexe destiné à la production de· poudres à canon. Au 

plus fort de ses activités, qui vont s'échelonner de 1916 à 1919, les installations de 

l'usine Aetna Chemical of Canada sont en opération 24 heures par jour et emploient 

3 000 personnes. 

L'implantation d'industries manufacturières évoluant dans le secteur du textile à 

partir du tournant des années 1920 est cependant l'élément qui va marquer de manière 

la plus profonde la trajectoire industrielle de Drummondville. Parmi les facteurs qui 

encouragent l'établissement de ce secteur d'activités sur le territoire, notons d'abord 

la puissance énergétique limitée offerte par les barrages hydroélectriques de la région. . 

Cette puissance oriente le développement industriel vers les industries légères peu 

énergivores comme c'est le cas pour la production de textile. La Ville offre également 

des incitatifs fiscaux pour les industriels -et la poursuite d'une politique 

protectionniste par le gouvernement fédéral protège l'industrie contre les importations 

des pays étrangers. Le secteur du textile s'impose rapidement et pour longtemps 

comme le principal employeur manufacturier et contribue ainsi à donner un caractère 

mono-industriel à la ville. 

Il existe différentes manières d'évaluer le caractère mono-industriel d'un territoire ou 

d'une communauté. De façon générale, on s'entend pour dire que lorsqu'une majorité 

des emplois manufacturiers découle d'une même activité industrielle ou d'une même 

entreprise il y a situation de mono-industrie. (voir Ribichesi et Shearmur, 2008, p. 9-

13) Bien que la proportion de travailleurs manufacturiers évoluant dans l'industrie du 

textile soit en déclin constant depuis les années 1930 (86 % en 1937; 71 % en 1960; 

3 7 % en 1981 ), il y a une nette prédominance des travailleurs du textile dans 

l'ensemble des emplois manufacturiers dans le temps. Le fait que Drummondville 

soit une ·ville à caractère ·mono-industriel spécialisée dans le secteur du textile va 

rendre son économie particulièrement vulnérable aux transformations liées à la fin 

des Trente Glorieuses et au phénomène de libéralisation des marchés qui prend de la 
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vigueur au cours de la décennie 1970. Premièrement, l'essor de ce secteur d'activités 

à Drummondville a principalement été le fait d'entreprises étrangères, ce qui a pour 

effet de rendre l'économie locale tributaire de décisions prises à l'extérieur de celle-ci. 

Deuxièmement, ces· entreprises ont longtemps pu évoluer dans un environnement où 

la concurrence étrangère était limitée par les tarifs douaniers imposés par le 

gouvernement du Canada sur l'importation de produits du textile. La libéralisation 

des marchés introduite en 194 7 par l' Accord général sur les tarifs douaniers (GATT) 

et l'ouverture du marché canadien changent la donne. Enfin, étant donné que la 

compétitivité des entreprises du secteur du textile repose en grande partie sur les 

faibles coûts de production, l'augmentation des salaires de l'industrie canadienne 

combinée à la faiblesse des coûts de main-d'œuvre dans les pays en voie de 

développement vont exercer une pression sur les entreprises d'ici, les forçant à 

réduire encore davantage leurs coûts et à augmenterJeur productivité. 

4.2 La reconversion industrielle de · Drummondville un processus de 
diversification qui s'impose comme un modèle de développement: 1980 - 2017 

4.2.1 Le contexte 

Au tournant des années 1980, la situation à Drummondville se présente comme suit. 

La communauté est confrontée au déclin accéléré de son industrie motrice, le textile. 

Celle-ci demeure néanmoins la principale pourvoyeuse d'emplois manufacturiers sur 

le territoire. En raison du fait que les avantages compétitifs d'autrefois (main-d'œuvre 

abondante et bon marché, énergie disponible) n'ont plus la même importance et parce 

que Drummondville doit composer avec la concurrence étrangère, penser le 

développement en fonction du retour de grandes entreprises spécialisées dans un seul 

secteur d'activités est voué à l'échec. (Gauthier, 1981, p. 147) En conséquence, le 
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milieu travaille de manière active, et ce, depuis plus de deux décennies, à diversifier 

l'économie et à instaurer un climat propice au développement entrepreneurial. Des 

avancées sont observables en matière d'implantation' d'entreprises, mais les efforts 

déployés ne suffisent pas à renverser la tendance à la dévitalisation causée par la perte 

de vitesse du secteur du textile. En 1982, 18 % de la population active reçoit toujours 

des prestations d'assurance-chômage (assurance-emploi) et les investissements 

· industriels ont à peine dépassé quatre millions de dollars .. (Objois, 2016, p. 59) À la 

lumière des travaux de Guy Gauthier, on constate que les efforts sont minés par un 

manque d'adéquation entre la vision des acteurs politiques et économiques locaux et 

les interventions des pouvoirs publics. Comme le soutient Gauthier, le milieu est une 

variable centrale de l'équation en matière de relance et de développement 

économique : 

L'initiative locale est l'élément majeur d'intervention. Elle peut exercer son 
action sur deux plans: d'un côté, favoriser la mise sur pied d'entreprises 
génératrices d'emplois, tels des usines, des commerces et des services, de 
l'autre, contraindre les pouvoirs publics à tenir compte des aspirations et des 
priorités des populations locales dans leurs politiques interventionnistes. 
(Gauthier, 1981, p. 221) 

Enfin et en raison de la conjoncture défavorable, Drummondville souffre d'un 

problème d'image qui est amplifié par une camp~gne de dénigrement dont les racines 

sont extérieures à elle. Il s'agit d'un obstacle supplémentaire à la relance sur lequel il 

faudra impérativement agir. 

La région se voit ainsi confrontée à d'importants défis. Au final, ces défis yont se 

révéler être autant de vecteurs de motivation pour le milieu et serviront de tremplin au · 

déploiement d'un processus de reconversion industrielle qui, nous le verrons dès à 

présent, ne tardera pas à porter ses fruits. 
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4.2.2 Un processus de reconversion industrielle fondé sur la diversification 

Dès 1981, le milieu redouble d'ardeur afin de redresser la situation. La Commission 

économique régionale de Drummond (CERD), qui deviendra en 1~84 la Société de 

développement économique de Drummondville (SDED), se voit attribuer un rôle 

central dans les efforts de relance et de diversification qui mèneront à la reconversion 

industrielle. Commissaire industriel à la CERD entre 1980 et 1986, Benoit Laflamme 

s'impose d'emblée comme une des figures de proue de la relance. En 1982, 

l'organisme se concentre sur la poursuite de deux grands objectifs que sont 1) la 

consolidation de l'industrie du textile et 2) la diversification de la structure 

industrielle. Pour ce faire, on cherche dans un premier temps à attirer de nouveaux 

investisseurs en mettant de l'avant l'aspect « distribution » comme facteur de 

localisation. Puis, on cible quatre secteurs industriels à développer pour assurer la 

diversification, soit la machinerie et la transformation du métal, le papier et les 

produits connexes incluant l'imprimerie, les composantes électroniques ainsi que les 

équipements médicaux et hospitaliers. (Pierre Dagenais dans Gailloux, 1987, p. 35-38; 

Objois, 2016, p. 60-61) 

Toujours en 1982, la publication d'une étude par la firme Bergeron, Rivard et 

Associés (Ensemble, ça marche, profitons-en) offre un portrait exhaustif de la réalité 

socio'."économique de la région et met en lumière ses différentes forces et faiblesses 

en plus de dégager des pistes de développement. (Gauthier, 2001, p. 326) 

L'organisation d'un mini-sommet économique en automne de la.même année70 peut 

toutefois être considérée comme le « véritable élément déclencheur de cet élan 

irrésistible qui [va] faire de D~ummondville, en trente ans; une des villes les plus 

dynamiques ·du Québec. » (Objois, 2016, p. 59) Lors de l'événement, tous se mettent 

70 Les 26 et 27 novembre 1982. 



298 

d'accord sur l'importance de se concerter · et de coopérer afin d'assurer le 

développement économique de la région. À partir de là : 

Forums, ateliers, tables de discussions, comités de tout genre convient 
quiconque "se soucie du développement régional. Il n'y a pas d'exclus. Les 
milieux communautaires, à environnementaux et syndicaux côtoient ceux du 
patronat; le monde de l'information, de l'éducation et celui de la santé 
participent aussi aux échanges. Les regroupements de jeunes et de femmes sont 
également de la partie. Les élus, de quelque ordre qu'ils soient, sont interpellés. 
En fait, tous les acteurs régionaux sont mis à contribution. Chacun peut alors 
exprimer ses attentes, soumettre ses solutions. (Gauthier, 2001, p. 326) 

Les résultats se font rapidement sentir. D'à peine plus de quatre millions de dollars en 

1982, les investissements industriels bondissent à 26 millions de dollars en 1983 

grâce, notamment, à l'implantation d'une usine de la société française Soprema qui 

évolue dans le secteur des matériaux d'isolation pour les bâtiments. (Objois, 2016, p. 

61) Cette même année a lieu la première éditic~m du Gala des affaires ( qui porte alors 

le nom de Bal des affaires) dont la mission est de faire la promotion et de 

récompenser la réussite du milieu économique. La relance peut également compter 

sur l'appui du gouvernement fédéral par l'entremise de l'Office canadien pour un 

renouveau industriel (OCRI). Mis en place en 1981, l'organisme s'adresse 

directement aux régions éprouvées par le déclin du secteur. du textile et son mandat 

s'articule autour de trois objectifs : 

1) assister les entreprises du textile et du vêtement (plus tard s'ajouteront celles 
du tannage et de la chaussure) qui démontrent le meilleur potentiel de viabilité à 
se moderniser et à se restructurer; 

2) aider les régions et les communautés dépendant de l'industrie du textile et du 
vêtement à consolider et à diversifier leur base économique; 

3) procurer une aide financière et technique aux travailleurs licenciés au cours 
du processus de rationalisation. (Robert, 1989, p. 13) 
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Entre 1982 et 1986, l'OCRI intervient dans 77 projets d'immobilisation ou 

d'innovation dans la région de Drummond en y injectant un total de 16 millions de 

dollars. Les investissements industriels atteignent par ailleurs 76 millions de dollars 

en 1986 à Drummondville. (Objois, 2016, p. 61) Cette année-là, la société française 

Disque Améric annonce son intention d'implanter une usine de disqU,e au laser, un 

investissement évalué à 30 millions de dollars permettant la création de 130 emplois. 

(Gailloux, 1987, p. 37) Au cours des années 1990, l'entreprise devient un des 

employeurs les plus importants de la région et fait travailler jusqu'à 1 000 personnes. 

Au milieu des années 1980, on recense 285 entreprises manufacturières à 

Drummondville, soit plus d'une centaine que dix ans plus tôt. Mine de rien, la ville 

possède alors le meilleur ratio entreprises/population du Québec. (Dagenais dans Ibid., 

p. 35) Il s'agit pour l'essentiel de petites et moyennes entreprises réparties dans les 

deux parcs industriels que compte la ville. Ce changement de cap aussi rapide que 

soudain attire l'attention. Par exemple, un dossier de la revue Commerce paru en 

juillet 1986 et intitulé « Au bon endroit au bon moment » identifie Drummondville 

comme 1 'une des 15 villes québécoises à considérer pour y établir une entreprise 

manufacturière:· 

Passons sous silence l'esthétique souvent décriée du site. La municipalité 
redouble d'ardeur et met tellement d'acharnement à se vendre aux investisseurs 
que bon nombre d'entre eux se laissent convaincre. Elle consacre en publicité 
50 000 $ par année, beaucoup plus que d'autres villes de sa taille. Ses 
représentants se montrent dans les foires auxquelles sont conviés. les 
investisseurs étrangers. Ce dynamisme fait toute la différence. Cela dit, 
l'endroit présente des avantages indéniables qu'ont découverts nombre de PME 
manufacturières. Situé au cœur du Québec, comme on aime à nous le rappeler, 
le parc industriel de Drummondville qui compte une soixantaine d'occupants 
est desservi par l'autoroute 20, se situe sur le passage du train, reçoit le gaz 
naturel et constitue un endroit propice pour rayonner vers la Mauricie et les 
Bois-Francs. (Saint-Hilaire, 1986, p. 54) 
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Pour sa part, le magazine PME publie en mars 1987 un article de fond qui a pour titre 

« Drummondville, la nouvelle coqueluche des PME » et dans lequel on constate que ·: 

« [c]es résultats impressionnent. Les épithètes et les louanges pleuvent. 'Le fleuron de 

l'entrepreneuriat québécois', 'la nouvelle Beauce' ont déjà titré certairies publications. 

Et pourqµoi pas le petit Japon? » (Gailloux, 1987, p. 37) Puis l'auteur de l'article de 
\ 

·conclure: « Drummondville n'est certes pas la Côte d'Azur ni un relais couru des 

vacanciers du Club Med. N'empêche que depuis quelques années, la négligée fait 

maintenant tourner des têtes ... » (Ibid., p. 38) 

Malgré la relance qui s'opère et la réponse positive que la ville reçoit des 

entrepreneurs et des investisseurs, Drummondville continue à souffrir d'un problème 

d'image dans la population québécoise. C'est d'ailleurs ce qui va motiver Francine 

Ruest-Jutras à briguer la mairie lors des élections de novembre 1987. De tout temps 

intéressée par la chose publique, elle préside au début des années 1980 un comité 

consultatif qui créera les MRC de sa région. Elle fait le saut en politique municipale 

en 1983 alors qu'elle est élue conseillère à Drummondville. Ruest-Jutras se présente 

au . poste de mairesse et cherche à rassembler les électeurs autour du slogan 

« Changeons l'image de Drummondville ». Non seulement va-t-elle remporter la 

victoire lors de cette élection, mais Francine Ruest-Jutras sera à la tête de la ville 

jusqu'en 2013, soit pendant 26 ans. Se rem~morant sa première campagne électorale, 

elle dira: 

J'ai toujours voulu . que Drummondville soit une ville que l'on citerait en 
exemple, un chef de file, un objet de fierté pour ses citoyens. On avait un profil 
qui ne répondait pas vraiment à ce que l'on était. Il fallait qu'il y ait un virage et 
ce n'est pas le genre de choses que l'on fait seul. Il faut absolument que notre 
vision soit partagée par le plus grand nombre de gens possible. Je pense que ce 
virage-là, on l'a pris collectivement en se disant : On va devenir les meilleurs, 
et ce, dans tous les secteurs d'activité. (Ruest-Jutras, citée dans Pelletier, 2003, 
p. 6) 
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La suite des choses va, à moyen et long termes, tendre à donner raison à la nouvelle 

mairesse, du moins d'un point de vue économique et industriel. À court terme, les 

investissements du secteur manufacturier passent de 7 6 millions de dollars en 1986 à 

81 millions de dollars en 1989 pour atteindre 121 millions de dollars l'année suivante. 

(Objois, 2016, p. 61-62) Les statistiques sur l'emploi publiées en 1989 indiquent que 

le taux de chômage se situe à 7,2 % et est l'un des plus bas au Québec pour l'époque 

selon le journal Les Affaires. (Ibid., p. 63) La région se trouve pratiquement en 

situation de plein emploi. Le chroniqueur économique du journal La Presse, Claude 

Picher, affirme d'ailleurs que : 

[ c] 'est en 1989 que les spécialistes des économies régionales ont commencé à 
remarquer qu'un phénomène inattendu se manifestait dans la région de 
Drummondville: les employeurs se plaignaient d'une pénurie de main-d'œuvre. 
Autrement dit, l'économie locale offrait plus d'emplois qu'il y avait de 
travailleurs disponibles. (Picher, 1995, p. F3) 

Pour couronner le tout, Drummondville obtient en 1991 le titre de « Ville industrielle 

de l'année » par l'Association des manufacturiers canadiens. À partir de 1991, les 

investissements industriels à Drummondville subissent un ressac qui n'est pas 

étranger à la récession économique que connaît le Canada à ce moment. Celle-ci est 

le résultat d'une combinaison de facteurs relatifs au krach boursier de 1987, à la fin 

du cycle d'investissements des années 1980, au resserrement de la politique 

monétaire des grandes banques centrales ainsi qu'à l'augmentation du taux 

d'endettement des ménages. La valeur des investissements industriels passe ainsi .de 

121 millions de dollars en 1990 à 78 millions de dollars en 1991 puis à 69 millions de 

dollars en 1992 pour plafonner à 64,6 millions de dollars en 1993. (Objois, 2016, p. 

63-64) La région tire somme toute bien son épingle du jeu par rapport à d'autres 

régions. Même le secteur du textile n'est pas en reste, comme en fait foi un article du 

journal Les Affaires (février 1993) dans lequel on affirme d'entrée de jeu : 

« [!]'industrie textile de Drummondville, datant du début du siècle et toujours en 
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première place pour ce qui est du nombre d'emplois, a très bien traversé la récession. 

À la suite d'investissements importants dans ses trois principales usines au cours des 

dernières années, cette industrie donne désormais très peu l'image d'un secteurmou. » 
(Lapierre, 1993, p. Bl 1) L'usine Swift Denim (une division de Dominion Textile), le 

seul fabricant de denim au Canada, emploie 625 personnes et produit 19 millions de 

mètres de matériel par année. L'usine de Celanese Canada a quant à elle connu toute 

sorte de difficultés au cours des années 1980, dont le pire incendie de son histoire, 

pour ensuite être acquisè par American Hoechst, une filiale du géant mondial Hoechst 

AG. (Objois, 2016, p. 65-66) L'usine a depuis stabilisé sa production autour du 

filament d'acétate de cellulose. Elle fait travailler 475 personnes et s'est elle « [ ... ] 

aussi fort bien tirée du ralentissement. » (Lapierre, 1993, p. Bll) Enfin, Textiles 

Monterey, une ancienne division de fabrication de doublures de Celanese Canada, 

connaît pour sa part des difficultés en lien avec le flot d'importations en provenance 

de la Corée du Sud. En conséquence, l'usine, qui emploie autour de 500 personnes, 

fonctionne à 90 % de sa capacité et doit se contenter de marges de profit très basses. 

(Ibid.) 

L'année 1994 est considérée comme une année charnière dans le processus de 

reconversion industrielle de Drummondville. Premièrement, la région peut profiter de 

la reprise économique, laquelle se traduit par une manne de 82 millions de dollars en 

investissements industriels et par la création de quelque 1 400 emplois. (Objois, 2016, 

p. 64) Surtout et pour la première fois en plus d'un demi-siècle, le secteur du textile 

cesse d'être le premier pourvoyeur d'emplois manufacturiers. Représentant 21,6 % de 

. ces emplois, le textile est ainsi surpassé par le secteur « machinerie et métal » qui 

regroupe désormais une proportion de 21,9 % des travailleurs industriels. (Ibid., p. 63) 

Cette nouvelle donne signifie entre autres choses que, d'une part, la ville ne répond 

plus au critère de base d'une économie mono-industrielle. D'autre part, la stratégie de 

diversification économique en œuvre depuis la fin des années 1950 et appliquée avec 

une vigueur renouvelée depuis 1982 est en voie d'assurer le succès de la reconversion 
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industrielle dans un .contexte où le secteur du textile éprouve de nouvelles difficultés. 

D'abord et après quelques mois de tergiversations, les Textiles Monterey se voient 

dans l'obligation de déclarer faillite en septembre 1995. Les 284 employés de l'usine 

de Drummondville ainsi que les 100 autres que compte l'usine de Saint-Jean-sur-

Richelieu se retrouvent sans emploi. Les activités de l'usine de Drummondville sont 

cependant relancées en 1996, mais avec des effectifs réduits. (Bérubé, 1996, p. A6) 

Une perte nette de 210 emplois. Puis, le couperet tombe sur l'usine de Celanese 

Canada : après des années à évoluer dans un marché instable qui a fini par forcer ses 

dirigeants à réduire la production à 40 % de ses capacités, on annonce en octobre 

1999 aux 440 employés que l'usine cessera définitivement ses activités le 31 mars 

2000. C'est moins un choc qu'une importante page d'histoire qui se tourne pour 

Drummondville qui perd un des piliers de ce qu'on appelait la ville de la soie. La 

réaction de la mairesse Ruest~Jutras à la' suite de l'annonce va dans ce sens : « [c]e 

n'est pas une bonne nouvelle. Par ailleurs, ça nous démontre à quel point notre virage 

vers la diversité industrielle est arrivé à temps. Longtemps, Drummondville a été 

tributaire de l'industrie du textile. Maintenant, c'est sur les PME que l'on compte pour 

la création d'emplois. » (Ruest-Jutras, citée dans Laplante, 1999, p. B4) 

Il faut dire que la situation de l'industrie du textile détonne avec l'atmosphère qui 

prévaut à Drummondville et sa région à cette époque. Entre 1995 et 1999, les 

investissements industriels sont en moyenne de 127 ,6 millions de dollars par année. 

(Objois, 2016, p. 64) En 1996, 430 entreprises manufacturières déploient leurs 

activités sur le territoire et celles-ci donnent de l'emploi à 12 891 personnes. La 

même année, la revue américaine Site Selection classe les deux parcs industriels de 

Drummondville au sixième échelon de leur liste des dix parcs industriels ayant connu 

la plus forte croissance de l'emploi dans le monde. (Laliberté, 1997, p. 20) Ce n'est 

donc pas un hasard si, de plus en plus, on s'intéresse à Drummondville et à son 

modèle de développement. C'est le cas par exemple de la ville d'Edmundston au 

Nouveau-Brunswick qui a déplacé une délégation pour tenter de percer le secret du 
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dynamisme de la ville. (Nadeau et Barlow, 1996, p. 31) Idem de la part du chef du 

parti Action Beauport qui, dans le cadre de sa campagne électorale à la mairie en 

1996, s'est rendu à Drummondville « [ ... ] pour se faire expliquer le succès de cette 

ville et voir si la formule pouvait être exportée à Beauport. » (Routhier, 1996, p. A7) 

Pour le d~recteur de la Société de développement économique de Drummondville la 

situation de la ville s'explique simplement de la manière suivante : 

'Nous sommes les meilleurs', dit non sans fierté Martin Dupont lorsqu'on lui 
demande les raisons du succès de Drummondville et de sa région. Le jeune 
directeur général de la Société de développement économique de 
Drummondville (SDED) et commissaire industriel parle avec confiance - et 
admiration - de son patelin: 'Les investisseurs veulent s'implanter dans des 
endroits où on aime les affaires. Nous avons gagné notre pari en créant un 
climat et un environnement propices à l'entrepreneuriat.' (Dupont, cité dans 
Laliberté, 1997) 

Forts de cette effervescence, les acteurs . du milieu continuent à chercher des moyens 

visant à assurer la poursuite du développement économique du territoire de 

Drummond et sa région. Par exemple, la SDED, en collaboration avec les 

corporations de développement économique voisines des Bois-Francs et de L'Érable, 

constitue la Corporation de développement international Drummond-Bois-Francs-

Érable. Le mandat de cet organisme est d'assurer la prospection d'entreprises et la 

promotion de leur région respective au-delà des frontières de manière à aider les 

entreprises régionales à exporter et à favoriser l'installation d'entreprises de l'extérieur. 

(Les Affaires, 1997, p. 14). En 1998, Drummondville se dote d'un incubateur 

industriel dont la fonction sera de favoriser le démarrage d'entreprises en leur 

apportant un soutien organisationnel, opérationnel et administratif. À cet incubateur 

est rattachée la Maison de l'industrie, un guichet unique de services pour les 

entrepreneurs. Avec ces nouveaux outils de développement, on souhaite créer « une 

porte d'entrée régionale pour tout projet économique, qu'il s'agisse d'exportation, de 

recrutement de main-d'œuvre, de capital de risque ou d'implantation industrielle. » (J. 
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Tremblay, 1998, p. 44) La même année se tient le premier Défi Emploi lors duquel 55 

employeurs, majoritairement des industriels, ont plus de 1 100 emplois à offrir. 

L'exercice est couronné de succès dans la mesure où, à terme, 90 % des postes sont 

pourvus. (Aubry, 2000, p. A19) L'année 1998 est d'ailleurs celle de tous les records 

au plan industri§l : les investissements de cette nature atteignent 140 millions de 

dollars et 1 835 emplois manufacturiers sont créés. Du jamais vu, tout comme le 

nombre d'entreprises manufacturières installées sur le territoire (465) et les emplois 

qui en découlent (14 624). (Aubry, 1999b, p. 11) 

4.2.3 Les caractéristiques du« modèle de développement drummondvillois » 

Comment, quelque 15 ans après avoir touché le fond du baril, est-il possible 

d'expliquer ce spectaculaire revirement de situation ? Qu'est-ce qui caractérise le 

« modèle de Drummondville »71 ? Comment la région a-t-elle pu instaurer avec autant 

de succès et de rapidité ce climat et cet environnement favorables à l'entrepreneuriat ? 

Voici quelques pistes d'explication avancées par des observateurs avertis de la vie 

économique dnµnmondvilloise. Tout d'abord, Guy Gauthier pointe en direction du 

climat de travail et de la dynamique générale caractérisant les rapports entre les 

acteurs régionaux pour expliquer la vitalité économique de la ville : 

Si la réussite tient aux efforts déployés et à la concertation, elle est également 
tributaire des conditions favorables offertes aux investisseurs. Depuis bientôt · 
deux décennies, et jusqu'à tout récemment, le climat de travail dans les usines 
de Drummondville est plutôt conciliant. En outre, le niveau des salair~s 

1 

71 Par exemple, dans un article du Nouvelliste de Trois-Rivières publié le 28 janvier 1999 il est écrit 
que « [ ... l[la mairesse de Drummondville] se réjouit de voir que tant dans les médias que dans les 
ministères, on parle maintenant du « modèle économique drummondvillois ». Le premier ministre du 
Québec, M'. Lucien Bouchard, a d'ailleurs repris lui-même cette expression lors de sa dernière visite, 
en novembre, en faisant l'éloge de la vitalité drummondvilloise et en mentionnant qu'il voulait recréer à 
l'échelle du Québec ce « modèle économique drummondvillois ». » (Aubry, 1999a, p. 27) 



306 

octroyés par les entreprises de la. région, particulièrement les plus petites, 
supporte avantageusement la concurrence. Les autres organismes dédiés à la 
promotion et à l'affirmation régionale ne· sont pas en reste. Une chambre de 
commerce dynamique et interventionniste assume avec grande réussite un rôle 
de promotion, d'animation et de concertation. Plusieurs groupements de gens 
d'affaires maintiennent vivants et efficaces des réseaux d'échanges. Des , 
corporations à but non lucratif, bien épaulées par l'engagement financier des 
autorités politiques locales et de l'ensemble de la collectivité, et une armée de 
bénévoles, activent la vie culturelle, sportive, environnementale. (Gauthier, 
2001, p. 326-327) 

Claude Picher met de son côté l'accent sur l'apport des gens d'affaires et l'absence 

d'une masse critique de cols blancs et de cols bleus bien rémunérés dans le marché de 

l'emploi de la région : 

La Chambre de commerce locale est reconnue pour son dynamisme. Il suffit de 
parler le moindrement aux gens d'affaires .. locaux pour mesurer leur degré de 
motivation. Ils sont parfaitement au fait des défis posés par la mondialisation, la 
révolution technologique, les relations de travail modernes, la compétitivité, la 
formation. Cela est peut-être dû, en bonne partie, au fait que Drummondville n'a 
jamais été une 'ville de fonctionnaires', ni une 'ville de compagnie'. Les 
fonctionnaires régionaux sont massivement concentrés à Trois-Rivières, et s'il 
existe quelques employeurs privés importants, comme Celanese et Domtex,. ils 
sont loin d'avoir le poids que Kruger et la CIP [Canadian International Paper ] 
ont pu avoir dans une ville comme Trois-Rivières, par exemple. (Picher, 1995, 
p. F3) 

Chez Jean-Benoît Nadeau et Julie Barlow, journalistes au magazine L'actualité, le 

secret de Drummondville réside dans les secteurs d'activités visés par la reconversion 

ainsi que dans le caractère local de l'entrepreneuriat : 

[ ... ] on n'a jamais essayé de s'y spécialiser dans les techniques de pointe 
comme dans tant de villes ... affligées de 'technoparcs' déserts. Les industriels 
se contentent de fabriquer des coffres à outils, des bassins hygiéniques en 
carton, des serviettes hygiéniques, des tuyaux de plastique. [ ... ] L'optimisme 
règne parce que les décisions se prennent sur place. Seulement 28 usines 
appartiennent à des étrangers. À l'image de leur ville, les millionnaires, 
nombreux mais discrets - ici, pas de Jaguar ou de Mercedes -, répugnent à 
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parler de leurs affaires. Ils s'épaulent dans de petits clubs, dont le plus connu est 
le Groupement des chefs d'entreprise. (Nadeau et Barlow, 1996, p. 31) 

· Le développement d'un esprit entrepreneurial dans la population découlerait, selon 

Guy Gauthier et d'autres, des bas salaires et des conditions de travail peu 

avantageuses offerts historiquement par l'industrie du textile : 

La mainmise d'industries monopolistes qui dans plus d'une ville a paralysé 
l'esprit d'entreprise, va avoir un effet contraire à Drummondville. D'abord en 
raison des faibles salaires versés, mais aussi, et surtout; de leur uniformité. C'est 
que Drummondville, · contrairement à Sorel, Trois-Rivières ou Asbestos par 
exemple, n'a jamais abrité dans ses murs de grandes manufactures octroyant de 
hauts salaires. [ ... ] Tout au long de son histoire, Drummondville présente peu 
d'options à quiconque veut augmenter ses revenus sans devoir quitter sa région. 
Œuvrer · dans l'usine voisine? Cette dernière offre des conditions à peu près 
équivalentes. Se mettre au service des grandes institutions publiques? Il y en a 
pas ou si peu. C'est ainsi que, pour améliorer leur sort, plusieurs travailleurs 
emprunteront la voie de la créati9n de leur propre entreprise, au grand bénéfice 
de la collectivité d'alors et de celle d'aujourd'hui. (Gauthier, 2001, p. 324) 

Francine Ruest-Jutras, la mairesse .de Drummondville, estime que la région connaît 

du succès parce qu'elle est gérée et qu'elle est vendue comme une entreprise : 'Nous 

nous posons les mêmes questions qu'un entrepreneur : qui sont les concurrents de la 

région ? Quels sont ses marchés ? Comment la placer sur ces marchés? Comment 

améliorer le produit ?' (Ruest-Jutras, citée dans Laliberté, 1997, p. 20) Plus tard, en 
2010, le député de la circonscription de Drummond à l'Assemblée nationale pour le 

Parti québécois, Yves-François Blanchet, affirmera dans une entrevue à un média 

local que: 

[ ... ] peu importe les allégeances politiques, les leaders drummondvillois ont 
cette capacité à travailler dans le même sens lorsque vient le temps de favoriser 
l'aboutissement des grands dossiers. [Le député] va même jusqu'à affirmer qu'il 
s'agit d'une particularité toute drummondvilloise qui n'est pas étrangère au fait 
que notre ville et notre région sont dorénavant considérées, bien devant la 
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Beauce, comme le modèle par excellence de développement accéléré au 
Québec. (Martin, 2010, p. 14) 

La recette · du modèle de développement drummondvillois ~st, en somme, liée à la 

focalisation géographique avantageuse du territoire de la ville, au leadership des 

acteurs politiques et économiques ainsi qu'à leur capacité de concertation, à 

l'atmosphère industrielle et aux conditions du marché de l'emploi qui y prévalent tout 

comme à l'esprit entrepreneurial qui s'y retrouve. La question est maintenant de 

savoir si les différents ingrédients qui ont fait de cette recette une formule gagnante 

peuvent assurer la . pérennité du développement du territoire dans le temps. En 

d'autres termes: est-ce que le modèle de Drummondville n'aura été qu'un feu de 

paille ou bien s'il sera suffisamment robuste pour faire prospérer la ville au courant 

des années 2000 et lui permettre de traverser les soubresauts et les crises 

économiques ? 

4.2.4 Les effets sur la situation socio-économique 

Avant de poursuivre, attardons-nous sur l'évolution de certains indicateurs socio-

économiques de la communauté drummondvilloise entre le début du processus de 

reconversion au début des années 1980 et le tournant des années 2000. Sur le plan 

démographique, on se souviendra que Drummondville avait dû composer avec une 

baisse de sa population de l'ordre de 14 % entre 1971 et 1981, un signe clair de 

dévitalisation. Or, en quelques années seulement la tendance s'est renversée. Déjà 

entre 1981 et 1986 une légère croissance démographique est perceptible. Entre 1981 

et 2001, on observe que la population de la MRC de Drummond est passée de 74 258 

personnes à 87 808 personnes (+ 13 550 / + 18,2 %} tandis que celle de la ville de 

Drummondville a progressé de 5 3 79 personnes ( + 13 % ) passant de 41 229 à 46 599 

habitants pour la même période. 



Québec 
Centre"'."du-Québec 

· MRC de Drummond 
Drummondville 

Tableau 4.2 
Population, 1981-2001 

1981 1986 1991 

6 438 405 6 532 461 6 895 863 
N/A 202 317 207 663 

74258 75170 79 654 
41229 41452 .43171 

Source: Institut de la statistique du Québec, s.d.-a 
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1996 2001 

7138 790 7 237 479 
215 207 218 502 
84250 87 808 
44882 46 599 

Fait à noter: la population de la MRC montre des signes de vieillissement. Entre 

1986 et 2001, les effectifs contenus dans les groµpes d'âge des 0-14 ans et des 15-35 

ans vont diminuer de 6,2 % et de 6,1 % respectivement. En contrepartie, l'importance 

des groupes des 35-64 ans(+ 48,5 %) et des 65 ans et plus(+ 42,1 %) va augmenter 

de manière considérable. (J.-G. Simard et Gagnon, 2006, p. 17) 

Toujours entre 1986 et 2001, on observe une progression du nombre d'emplois dans 

tous les secteurs de l'économie de la MRC de Drummond. En 2001, on compte 

11 225 emplois de plus qu'en 1986, soit un accroissement de 25,3 %. Si le secteur des 

services (tertiaire) mobilise le plus de travailleurs en nombre absolu et en proportion 

des emplois, celle-ci demeure assez stable sur quinze ans du fait que ce secteur 

représente autour de 60 % des emplois tout au long de la période. De la même 

manière, les emplois découlant du secteur de la fabrication (secondaire), qui vont 

connaître une progression de 25,8 %, représentent bon an mal légèrement plus que le 

tiers des emplois de la région de Drummondville. 
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Tableau 4.3 
Emplois dans la MRC de Drùmmond par grands secteurs d'activité, 1986-2001 

Variation Variation 
1986 1991 1996 2001 1986/1991 1996/2001 

Primaire 2 265 (6,8 %) 2 305 (6,1 %) 2 195 (5,5 %) 2 575 (5,8 %) 1,8% 
Secondaire 11435 (34,4 %) 12 775 (33,7 %) 13 360 (33,4 %) 15 415 (34,7 %) 11,7% 
Tertiaire 19 530 (58,8 %) 22 795 (60,2 %) 24 405 (61,1 %) 26 465 (59,5 %) 16,7% 
Total 33 230 (100 %) 37 875 (100 %) 39 960 (100 %) 44 455 (100 %) ·12,3% 

Source: Statistique Canada, cité dans J.-G. Simard et Gagnon, 2006, p. 19 

Conséquemment, on remarque une amélioration des statistiques relatives au marché 

de l'emploi. Par exemple, le taux· de chômage est en diminution constante entre 1986 

et 2001, et ce, tant à Drummondville que dans l'ensemble de la MRC. Il est à noter 

que les territoires du Centre-du-Québec et de la MRC de Dru~ond tendent à faire 

un peu mieux que la ville de Drummondville à cet égard, mais se situent depuis en 

deçà des taux observés dans l'ensemble du Québec. 

Tableau 4.4 
Taux de chômage (%), 1986-2001 

Québec 
Centre-du-Québec 
M RC de Drummond 
Drummondville 

1986 1991 
13,0 )12,1 
12,6 10,6 
12,6 10,8 
13,1 11,4 

Source: Institut de la statistique du Québec, s.d.-a 

Tableau 4.5 
Taux d'emploi (%), 1986-2001 

1986 1991 
Québec 
Centre-du-Québec 
M RC de Drummond 
Drummondville 

54,7 
53,7 
53,7 
53,3 

Source: Institut de la statistique du Québec, s.d.-a 

57,3 
57,1 
57,2 
55,2 

1996 2001 
11,8 8,2 
9,7 7,1 
9,6 8,0 
10,5 8,6 

1996 2001 
55,0 58,9 
56,6 59,9 
57,2 59,8 
54,4 57,1 

17,3% 
15,4% 
8,4% 
9,6% 
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On observe également une amélioration du taux d'emploi, c'est-à-dire de la 

proportion de personnes ayant un emploi parmi celles en âge de travailler (15 à 64 

ans), pendant la période 1986-2001. S'il est effectivement possible de constater une 

progression, celle-ci n'est toutefois pas constante dans le temps. 

Enfin, les revenus dans la MRC de Drummond sont en· hausse entre 1986 et 2001. 

Premièrement, le salaire moyen des familles s'est accru de plus de 22 000 dollars 

pour s'établir à 51 154 dollars en 2001, soit une hausse de 77,5 % par rapport à 1986. 

(J.-G. Simard et Gagnon, 2006, p. 21) Le revenu des familles habitant la ville de 

Drummondville a cependant connu une hausse plus appréciable que le revenu moyen 

des familles habitant les municipalités rurales. En ville, le revenu moyen des familles 

. est passé de 30 597 dollars (1986) à 51 025 dollars (2001) alors que le revenu moyen 

des familles habitant les municipalités rurales est passé de 27 284 dollars (1986) à 48 

604 dollars (2001). De la même manièr~, les données disponibles (1996 et 2001) 

indiquent un accroissement du revenu moyen par habitant de près de 3 300 dollars ou 

16,2 % entre 1996 et 2001. Encore une fois, la situation est plus avantageuse à 

· Drummondville que dans sa périphérie : en 1996, les Drummondvillois avaient un 

revenu annuel moyen par habitant de 20 529 dollars par rapport à 19 278 dollars pour 

les habitants des municipalités rurales. (Ibid.) 

Si ces quelques indicateurs ne font pas foi de tout, ils permettent néanmoins de 

prendre la mesure des progrès effectués à Drummondville et dans sa région sur le 

plan socio-économique depuis 1982, année lors de laquelle le processus de 

reconversion industrielle prend son envol. 
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4.2.5 Les années 2000: poursuite du développement industriel dans un contexte en 
évolution 

4.2.5.1 La poursuite du développement industriel 

Force est de constater que le modèle drummondvillois, loin de s'essouffler, continue 

à produire du développement économique dans les premières années du nouveau 

millénaire. 

Tableau 4.6 
Données sur le secteur manufacturier dans la région de Drummondville, 

1998-2010 
N/ N/ N / nouveaux Investissements 

entreprises emplois emplois (M$) 

1998 465 14 624 1835 140,6 
1999 472 15107 1166 120,4 
2000 496 15 635 1432 172,0 
2001 504 15 951 1561 169,0 
2002 540 16 761 1282 134,0 
2003 522 16 582 937 137,6 
2004 526 16190 990 156,9 
2005 538 16 209 906 157,4 
2006 568 16466 1057 150,0 
2007 689 17 755 ·1126 155,1 
2008 673 17087 615 161,0 
2009 644 16048 738 129,3 
2010 679 15 712 .919 118,1 

Sources: Société de développement économique de Drummondville, citée dans Aubry, 1999b; C. 
Laplante, 2000e; Rochette, 2001; Leblanc, 2002; Boisvert, 2003a; Boisvert, 2004b; Boisvert, 2005; 
Boisvert, 2006b; Boisvert, 2007; Boisvert, 2008; L. Tremblay, 2009; Boisvert, 201 lb; L. Tremblay, 
2011 

Comme il est possible de le remarquer à partir des données contenues dans le tableau 

4.6, l'année 2000 est particulièrement faste en matière d'investissements industriels 

alors que les entreprises manufacturières présentes sur le territoire ont engagé pas 
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moins de 172 millions de dollars en achat de machineries et d'outillages, en terrains 

et bâtiments ainsi qu'en formation, recherche et développement. Un record. Puis, 

malgré le ralentissement économique du début des années 2000 et les effets des 

attentats du 11 septembre 2001, la région enregistre cette année-là sa deuxième 

meilleure performance en termes d'investissements industriels avec un total de 169 

millions de dollars. En 2002 et pour une onzième année consécutive; plus de 1 000 

emplois manufacturiers sont créés dans la région. Tout au long de la décennie 2000, 

le rythme des investissements industriels demeure soutenu avec un plancher d'au 

moins 134 millions de dollars investis par année. Le nombre d'entreprises 

manufacturières passe, pendant la même période, de 496 à 673 tandis que le nombre 

d'emplois manufacturiers atteint 17 087 (2008). Les résultats produit par le modèle de 

développell?-ent drummondvillois continue d'attirer l'attention de villes et de régions 

d'ici et d'ailleurs. C'est le cas par exemple de la région de Québec (A. Morin, 2002, p. 

A8), des villes de Repentigny (Goyette, 2006, p. 14) et Thetford Mines (Fecteau, 

2007, p. 20) de même que du Madagascar qui a déplacé une délégation à 

Drummondville afin de visiter et d'étudier l'incubateur industriel dans l'objectif de 

reprendre le concept. (Leblanc, 2001, p. B2) 

En plus de voir des entreprises locales é.merger ou prendre de l'expansion sur son 

territoire, de plus en plus d'entreprises étrangères choisissent de s'installer à 

Drummondville. La capitale centricoise accueille en 2002 une quarantaine 

d'établissements dont les capitaux proviennent, en tout ou en partie, de quelque dix 

pays parmi lesquels on compte les États-Unis, la France, la Belgique, l'Allemagne, la 

Norvège ainsi que la République populaire de Chine. (Théroux, 2002, p. 49) Il faut 

dire que la Ville et la SDED coordonnent à partir des années 1990 des missions à 

l'étranger afin d'attirer des entreprises sur son territoire. La région peut également 

compter sur de nouveaux instruments de développement. Premièrement, en 2000, 

Drummondville est choisie par le gouvernement du Québec pour accueillir un 

Carrefour de la nouvelle économie (CNE). Les CNE visent à aider le développement 
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d'entreprises qui évoluent dans le domaine des nouvelles technologies par la mise en 

place d'un environnement favorable à la création de collaborations et de synergies 

ainsi que par l'entremise d'incitatifs fiscaux. (Laplante, 2000a, p. B6) Dans cette 

optique, on prévoit la construction d'un édifice adjacent à l'incubateur industriel 

pouvant héberger les entreprises. L'objectif du CNE à Drummondville vise 

principalement à assurer la poursuite de la diversification industrielle. Puis, en 2004, 

l'Université du Québeç à Trois-Rivières (UQTR) annonce la création du Centre 

universitaire PME du Centre-du-Québec qui se veut un prolongement de l'Institut de 

recherche sur les PME (INRPME) de l'UQTR. (Veillette, 2004, p. 13) La mission du 

nouveau centre, situé à Drummondville, s'articule essentiellement autour de trois 

axes, à savoir la formation des dirigeants et des professionnels en entreprise, 

l'intervention en entreprise et la recherche. 

Au début de la décennie 2000, le profil industriel de Drummondville est le suivant : le 

secteur « machinerie, métal et transport » est le plus important avec 27 ,5 % des 

emplois manufacturiers, le « textilé-vêtements » occupe le deuxième rang et regroupe 

13,3 % de ceux-ci puis suivent quatre secteurs d'activités, à savoir «papier et 

produits finis », ~< bois, meubles et articles d'ameublement », « aliments et boissons » 

et « électricité et électronique» qui mobilisent chacun entre 11,4 % et 9,1 % de la 

main-d' œuvre industrielle. 
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Tableau 4.7 
Emplois dans la MRC de Drummond par secteurs industriels (N/%), 2002 

Secteur N % 

Machineries, métal et transport 4 616 27,5 
Textile -vêtements 2 230 13,3 
Papier et produits finis 1903 11,4 
Bois, meubles et' articles d'ameublement 1821 10,9 
Aliments et boissons 1753 10,5 
Électricité et électronique 1521 9,1 
Plastiques et matériaux composites 1270 7,6 
Autres 1647 9,7 

Total 16 761 100 
Source: Lemieux, 2003, p. Al 

Deux constats peuvent être faits à partir de ce portrait. Premier constat : l'activité 

économique découlant du secteur industriel n'a jamais été aussi diversifiée à 

Drummondville. Ces données confirment en quelque sorte les résultats d'une étude 

réalisée par Statistique Canada sur la diversification industrielle des principales villes 

canadiennes entre 1992 et 2002. Celle-ci révèle, à partir d'une formule qui prend en 

compte le nombre d'industries et la répartition de l'emploi entre elles, que 

Drummondville obtient le meilleur score parmi les agglomérations canadiynnes de 

100 000 habitants et moins. Deuxième constat : bien que le secteur du textile demeure 

le second en importance en termes d'emplois manufacturiers, celui-ci continue 

cependant à péricliter au début des années 2000, et ce, malgré un certain espoir 

suscité par l'arrivée d'une entreprise chinoise, China World Best Group, sur le 

territoire. 
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4.2.5.2 Le repositionnement de l'industrie du textile 

Il faut dire que les années 2000 soufflent le chaud et le froid sur le secteur du textile. 

D'abord, le 31 mars 2000 marque la fin officielle des activités de l'usine de Celanese, 

elle qui « [ d]epuis sa construction en 1926, [ ... ] faisait partie intégrante du paysage 

industriel d'une ville où le textile a régné en maître jusqu'à tout récemment. » 

(Laplante, 2000b, p. A8) Les effets de cette fermeture prévue depuis octobre 1999 · 

sont toutefois limités puisque les installations de l'entreprise sont rachetées quelques 

jours après la fermeture par son principal client, Textiles Monterey, ce qui permet la 

sauvegarde d'environ 100 emplois. (Laplante, 2000c, p. B6) De plus, le processus de . 

diversification rend la ville beaucoup moins vulnérable à ce type de fermeture qu'il y 

a une vingtaine ou une trentaine d'années : 

Si elle était survenue il y a quelques années, la fermeture de l'usine de filaments· 
d'acétate de Celanese aurait sérieusement ébranlé la structure industrielle de 
Drummondville. Aujourd'hui, grâce à la diversification industrielle, la capitale 
des PME ressentira à peine la perte de cette entreprise · fondée en 1926 et qui a 
déjà compté 5 000 employés. L'usine, fermée au mois de mars, ne fonctionnait 
plus qu'à 40 % de sa capacité. (Théroux, 2000, p. B 1) 

Alors qu'en octobre 2000 c'est au tour de Cavalier Textiles de fermer ses portes, 

causant la perte de 96 emplois (Normand, 2000, p. B3), on annonce, à peu près au 
même moment et en grande pompe, la venue de la toute première entreprise chinoise 

à s'installer en terre québécoise. La société China World Best Group prévoit au cours 

des mois qui suivent investir plus de 40 millions de dollars dans la construction de 

nouvelles installations dédiées à la fabrication de matériel textile ( tricot et teinture) 

qui devraient permettre, à terme, la création de 380 emplois. (Laplante, 2000d, p. B2) 

Quelques mois plus tard, en janvier 2001, Denim Swift a également de bonnes 

nouvelles pour les Drummondvillois : l'entreprise annonce qu'elle compte investir 11 

millions de dollars afin de. moderniser ses équipements et assurer le maintien de ses 
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800 emplois. (Laplante, 2001, p. Bl) L'enthousiasme est cependant de courte durée. 

Dès la fin 2003, la compagnie américaine Galey & Lord, propriétaire de l'usine, fait 

savoir qu'elle pr9cèdera au transfert des activités de tissage de Drummondville vers 

ses installations de Columbus en Géorgie (États-Unis) ce qui entraîne le licenciement 

de quelque 600 employés sur les 800 que comptent alors·. l'usine. (Radio-Canada, 

2003) La mise sur pied d'un comité de relancé et urie série de rencontres avec des 

ministres et représentants du gouvernement fédéral n'y changeront rien: l'usine 

ferme définitivement ses portes en avril 2006 et laisse 150 personnes sans emploi. La 

direction affirme qu'elle n'àrrive plus à faire ses frais en raison de la vigueur du dollar 

canadien ainsi qu'en raison de la hausse des coûts d'exportation du fil vers son usine 

du sud des États-Unis. (Radio-Canada, 2006) Amer de la tournure des événements, le 

commissaire industriel de Drummondville et président du comité de stratégie visant à 

sauver Denim Swift, Martin Dupont, n'hésite pas à mettre en cause la responsabilité 

du gouvernement fédéral pour expliquer la perte de ces emplois manufacturiers. 

Après une rencontre tenue en 2004 avec Luci_enne Robillard, ministre de l'industrie 

du Canada et responsable du développement économique régional pour les régions du 

Québec, il affirme que: 

Le gouvernement fédéral n'a pas d'orientation nationale concernant l'industrie 
du textile, ni de ·plan pour parer aux difficultés du marché, ni d'argent pour 
sauver Denim Swift. [ ... ] Mme Robillard ne connaît pas bien ce dossier, 
allègue-t-il. Quand elle dit qu'il y a lin programme pour aider les entreprises du 
textile, celui-ci s'adresse aux PME et l'enveloppe budgétaire pour chaque projet 
est de 100 000 $. Non séulement Denim Swift n'est pas admissible à ce 
programme parce que ce n'est pas une PME, mais même si elle l'était, que 
voulez-vous qu'on fasse avec 100 000 $? .Aller à Atlanta à la maison mère 
Galey & Lord et prétendre qu'on a de quoi les convaincre de garder l'usine 
ouverte? (Dupont, cité dans Boisvert, 2004a, p. B3) 

En 2006, après l'annonce de la fermeture de l'usine, Martin Dupont revient à là 

charge: 
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Il faut se rendre à l'évidence: le gouvernement fédéral n'a rien fait pour aider le 
textile et d'autres usines du Québec vont fermer dans les prochains mois [ ... ] 
Rien [n]e s'est passé. Pourtant, en Europe et aux États-Unis, des actions ont été 
posées, comme par exemple [sic] l'imposition de barrières tarifaires et la 
signature d'ententes avec des pays tiers. Il faut maintenant se demander ce qu'il 
va advenir des quelque 30 000 emplois qui restent au Québec dans l'industrie du 
textile. D'autres usines vont bientôt fermer. À Drummondville, il reste encore 1 
000 emplois, principalement dans les textiles spécialisés. (Dupont, cité dans 
Boisvert, 2006a, p. B 14) 

L'expérience de China World Best à Drummondville n'aura été guère concluante. 

Déjà en mars 2004, c'est-à-dire pas tout à fait trois ans après l'implantation de l'usine 

en juin 2001, des articles de journaux laissent entendre que les activités 

drummondvilloises de la société chinoise sont sur la « corde raide » et que l'usine 

connaît des difficultés. (Bourassa, 2004, p. 16) Le directeur général de la SDED et la 

mairesse Francine Ruest-Jutras se montrent néanmoins rassurants à la suite d'une 

mission à la maison-mère de l'entreprise à Shanghai: 

Le gouvernement chinois n'a pas ouvert une usine de textile à Drummondville 
pour la délaisser quelques années plus tard. [ ... ] W orldBest est à 
Drummondville pour rester. L'usine ne fermera pas ses portes. Il y a une 
volonté du gouvernement chinois de développer · cette usine. Ils sont prêts à 
perdre de l'argent, mais ils veulent que la situation se replace. (Ruest-Jutras, 
citée dans Villeneuve, 2004a) 

Les choses vont cependant de mal en pis de sorte que l'usine cesse ses activités en 
mai 2004. Au final, seulement 150 emplois sur les 380 initialement prévus auront été 

créés et le salaire moyen aura plafonné à 12 dollars de l'heure alors qu'on pensait 

pouvoir payer les employés en moyenne 14 dollars de l'heure, soit bien au-dessus de 

la moyenne du secteur. (Bérard, 2005) Différentes raisons permettent d'expliquer cet 

échec. En premier lieu, la conjoncture du marché du textile au Canada et en 

Amérique du Nord a changé entre les premières visites des représentants chinois de 

l'entreprise en 1999 et l'entrée en activité des installations en 2001 : « [p]ar exemple, 

jusque-là, il était possible de filer la fibre au Québec, de faire tailler les tissus aux 



319 

États-Unis, d'assembler les vêtements aux Caraïbes, et que ceux-ci retournent aux 

États-Unis en franchise de douane. À partir de l'automne 2000, seuls les produits 

fabriqués à partir de tissus américains auront ce privilège. » (Ibid.) Les règles du jeu 

changent de nouveau après l'ouverture del'usine lorsqu'en 2002, Jean Chrétien, alors 

premier ministre du Canada, « [ ... ] décrète que 48 pays moins avancés (PMA) 

pourront exporter leurs produits vestimentaires au Canada sans être soumis aux droits 

de douane et aux quotas. » (Ibid.) En 2005, les quotas d'importatioQ sont 

complètement éliminés dans le cadre de l'Accord sur le textile et le vêtement (A TV) 72
• 

Il est également possible qu'un manque d'expertise en matière d'investissements 

chinois de la part des différents intervenants québécois ainsi qu'une inadéquation 

entre les cultures d'affaires, et spécialement ce qui concerne la gestion des relations 

de travail, aient rendu l'aventure chinoise à Drummondville difficile. À noter que 

dans la foulée de l'implantation de World Best, une autre société chinoise a choisi 

Drummondville pour établir ses activités. En 2001, Crosston Holding investit 2,5 

millions de dollars afin de mettre en opération une usine de production de poudre de 

caoutchouc. Celle-ci déclare faillite en juillet 2004 en raison de problèmes de 

liquidités, mais est rachetée par une autre entreprise chinoise, JBrother International, 

à l'automne 2004. (Villeneuve, 2004b; Villeneuve, 2004c) 

72 « L'Accord sur les textiles et les vêtements est un instrument transitoire qui repose sur les éléments-
clés suivants: a) l'éventail des produits visés, qui comprend l'essentiel des filés, des tissus, des articles 
confectionnés et des vêtements; b) un · programme d'intégration progressive des textiles et des 
vêtements dans le cadre des règles du GATT de 1994; c) un processus de libéralisation visant à 
augmenter progressivement les contingents existants Gusqu'à leur suppression) grâce à un relèvement 
des coefficients de croissance annuels à chaque étape; d) un mécanisme de sauvegarde transitoire 
permettant de régler les nouveaux cas de préjudice grave ou de menace de préjudice grave causé aux 
branches de production nationales qui pourraient se présenter pendant la période de transition; e) ia 
création d'un Organe de supervision des textiles (OSpT) chargé de superviser la mise en œuvre de 
!'Accord et de veiller à ce que les règles soient scrupuleusement observées; et f) d'autres dispositions 
régissant notamment le contournement des contingents, leur administration, les restrictions 
quantitatives autres que celles qui résultent de l'AMF et les engagements pris au titre d'autres accords 
et procédures de l'OMC affectant ce secteur.» (OMC, 2018) 
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Bien que son déclin se soit poursuivie au cours de la décennie 2000 avec les 

fermetures de Celanese, Cavalier Textiles, Denim Swift et World Best auxquelles vont 

venir s'ajouter Teinturiers Élite en 2006, Tricot Dinamic en 2007, le fabricant de 

tapis Beaulieu Canada de Wickham en 2008 et Textile Fortissimo ·en 2010, les 

acteurs de développement continuent de croire à la filière du textile comme moteur de 

développement à Drummondville. L'industrie a d'ailleurs entrepris un tournant visant 

à délaisser les textiles traditionnels pour se repositionner dans le secteur des textiles 

techniques. Comparativement aux premiers qu'on associe entre autres à la production 

de vêtements et qui . sont destinés aux marchés de masse, les textiles techniques se 

réfèrent à des textiles à valeur ajoutée dont les caractéristiques sont d'abord liées à 

ses fonctions et non pas à l'apparence. Ils entrent notamment dans la fabrication 

d'équipements médicaux, de construction, d'uniformes voués à la protection des 

personnes, de matériel de transport, militaire et de sports. Présentant un fort potentiel 

de croissance, les textiles techniques ont été identifiés comme un des créneaux 

d'excellence de la région du Centre-du-Québec par le ministère du Développement 

économique, de l'innovation et de !'Exportation du Québec (MDEIE). En 2007, c'est 

une vingtaine d'entreprises représentant plus ou moins 1 200 emplois qui s'activent 

dans ce secteur. Parmi elles, on peut penser à l'entreprise Koutou qui fabrique des 

coussins et des dossiers de motoneige, à Tissage Tex Ill qui produit des fibres de 

verre, -à l'usine Annabel qui se spécialise dans les tissus ultra-sophistiqués du secteur 

militaire, à Fempro et SCA Soins personnels qui évoluent dans le secteur des 

serviettes hygiéniques et des couches d'incontinence ou encore des tapis signés 

Venture. (L. Tremblay, 2007, p. 10) 
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4.2.5.3 Développement industriel et réalité sociale ou « la pauvreté dans 
l'abondance » 73 

Ainsi donc, jusqu'à ce se fassent sentir les effets de la crise financière de 2007 qui 

s'est transformée en crise économique mondiale au tournant des années 2010, les 

choses vont rondement au plan industriel à Drummondville dans les premières années 

de la décennie 2000. Outre quelques variations annuelles liées à des facteurs 

conjoncturels - en 2003, par exemple, l'économie est ralentie par la hausse du huard, 

la crise de la vache folle, la crise du Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) et la 

Guerre en Irak - on a pu remarquer avec les données du tableau 4.6 qu'entre 2000 et 

2007 les investissements industriels sont relativement stables, le nombre d'entreprises 

manufacturières est en hausse tout comme le nombre d'emplois manufacturiers. La 

bonne tenue de l'économie cache toutefois une réalité plus nuancée au plan social ce 

qui a fait dire à certains intervenants que Drummondville est capable du meilleur 

comme du pire. (Villeneuve, 2005) Deux études publiées en 2003 sont en quelque 

sorte venues tirer la sonnette d'alarme. On y relevait entre autres « [ ... ] certaines 

données alarmantes sur la pauvreté des familles monoparentales, surtout celles 

dirigées par des femmes, sur la détresse psychologique, les taux de suicide et de 

criminalité surprenants et la difficile accessibilité des soins médicaux en milieu rural, 

pour ne parler que de ceux-là. » (Boisvert, 2003b, p. F9) Ces constats furent 

corroborés en 2005 par les résultats d'une recherche effectuée par !'Agence de 

développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux de la 

Mauricie et du Centre-du-Québec dans laquelle on apprenait qu'il existe à 

Drummondville « [ ... ] une population qui meurt plus jeune e~ en plus grand nombre 

que ce à quoi on devrait s'attendre. » (Boisvert, cité dans Villeneuve, 2005) La 

situation est particulièrement inquiétante dans le quartier Saint-Joseph « [ ... ] où a été 

observé l'un des taux de suicide les plus élevés des 47 communautés étudiées de la 

73 En référence au titre d'un ouvrage de l'économiste anglais John Maynard Keynes. 
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MRC, le nombre de prestataires de l'assistance emploi le plus élevé, les habitants 

parmi les moins éduqués, un taux de chômage de 19,6 % et un revenu moyen de 17 

500 $. » (Ibid.) Cette situation a fait dire à l'agent de recherche principal de l'étude de 

2005, Réal Boisvert, que 

[ ... ] le développement économique ne règle pas tout à lui seul. [ ... ] C'est 
prouvé que les sociétés qui créent beaucoup d'emplois sont capables à la fois du 
meilleur et du pire. Comme la richesse n'est pas partagée, il y a création de 
pauvreté. Il s'agit d'allier développement économique et développement social, 
par le biais de mesures d'aide, ·de soutien. (Boisvert, cité dans Ibid.) 

Il y a donc ici un enjeu et un défi sur lesquels les acteurs de développement devront 

plancher. 

4.2.5.4 La crise financière et économique 

Tout n'est donc pas au beau fixe dans la« capitale de la PME». D'autant plus que la 

crise économique qui va découler de la crise financière de 2007 va apporter son lot de 

turbulences à Drummondville et dans le Centre-du-Québec au grand complet, choses 

auxquelles on n'a pas été confronté depuis des années, voire des décennies : 

Le Centre-du-Québec a réussi à créer des emplois manufacturiers de 2001 à 2007 alors 
que le secteur ratatinait dans le reste du pays. Depuis le début de 2008, la tendance s'est 
toutefois inversée dans le triangle Drummondville-Bécancour-Victoriaville, le coeur de 
l'entrepreneurship manufacturier du Québec. (Paquet, 2008, p. LP A2) 

Pour l'ensemble du Centre-du-Québec, le ralentissement des activités économiques 

sur le marché américain combiné à la hausse des prix de l'énergie et à la relative 

force du dollar canadien vis-à-vis de la devise américaine se sont traduits par une 

perte d'environ 2 000 emplois manufacturiers en 2007. (Lepage, 2008, p. 34) Dans la 
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MRC de Drummond, le nombre d'emplois manufacturiers va passer d'un sommet 

historique de 17 755 en 2007 à 15 712 en 2010. Une perte nette de 2 043 emplois. La 

création d'emplois va évidemment s'en ressentir considérablement: après avoir créé 

plus de 1 000 emplois manufacturiers en 2006 et 2007, la région crée en moyenne 

780 emplois dans le secteur de la fabrication entre 2008 et 2013. Situation similaire 

au plan des investissements industriels alors que ceux-ci passent de 161 millions de 

dollars en 2008 à 129,3 millions de dollars en 2009 à 118,1 millions de dollars en 

2010 pour repartir à la hausse en 2011 (167 millions de dollars) et lors des années 

suivantes. Tout cela se reflète sur les indicateurs du marché de l'emploi. Le taux de 

chômage du Centre-du-Québec était de 8,9 % en février 2009 èn hausse d'un point de 

pourcentage par rapport à l'année précédente tandis que le nombre de prestataires de 

l'assurance-emploi augmentait d'environ 23 % pour la même période. (Habashi, 2009, 

p. 40) 

Il reste que la région de Drummond traverse mieux la crise que d'autres régions au 

Québec. Comme l'explique alors Jean-Guy Tardif, directeur du Centre local d'emploi 

(CLE) de Drummondville: 

Il faut faire attention à l'interprétation qu'on fait de ces chiffres. Ce qu'il faut 
retenir, c'est qu'il ne s'agit pas de pertes d'emploi en tant que tel. C'est plutôt la 
période de chômage hivernal qui se prolonge quelque peu en raison de 
l'instabilité du marché économique. Dans la région, il y a plus de petites 
coupures [sic] de poste que de fermetures d'entreprises, ajoute-t-il. Et même s'il 
y a des entreprises qui ferment, il y en a d'autres qui naissent, ce qui nous 
permet de nous en sortir pas trop mal. Bien sûr, les entreprises qui ont un seul 
client, surtout s'il est américain, sont plus en danger que les entreprises qui ont 
plus de clients. Ces dernières s'en sortent tant bien que mal. (Tardif, cité dans 
Ibid.) 

De plus, toutes . les entreprises ne sont donc pas touchées de la même manière. 

Comme le note Martin Dupont, le directeur général de la SDED, si certaines 

entreprises accusent une baisse de leurs chiffres d'affaires ou de leurs profits, « [i]l y 
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en a d'autres qui font de l'argent comme de l'eau. » (Dupont, cité dans Paquet, 2008) 

De plus, malgré des investissements en forte baisse en 2010, on observe une 

augmentation des dépenses dans la formation des employés ainsi qu'en recherche et 

développement. Pour Martin Dupont~ c'est dire que « [l]es entrepreneurs 

reconnaissent donc la force et l'importance d'investir dans le capital humain . et la 

nécessité de miser sur l'innovation. Cette stratégie devrait· 1eur permettre d'être plus 

compétitifs sur les marchés et efficaces dans leur façon de faire. » (Dupont, cité dans 

L. Tremblay, 2011, p. 3) La région continue en outre à prendre les moyens pour 

assurer la poursuite de son développement pendant cette période d'incertitudes. 

Premièrement, la Société de développement économique de Drummondville inaugure 

en février 2011 son deuxième incubateur industriel afin de soutenir le développement 

d'entreprises locales. Cet instrument mis en place en 1998 a prouvé sa pertinence en 

permettant depuis le démarrage de 78 entreprises, dont 44 sont alors toujours en 

activité, et la création de 400 emplois. L'incubateur répond à des besoins bien précis 

pour les entrepreneurs : 

Chaque entreprise qui démarre comporte des risques et nous pouvons les 
atténuer en fournissant aux locataires, qui paient un loyer graduel, des services 
tels que la comptabilité, la photocopie, la documentation, une salle de 
conférence et les services d'une réceptionniste. Nous jouons le rôle de 
facilitateur dans les rencontres avec des gens d'affaires et en faisant intervenir 
notre cellule mentorat. (Dupont, cité dans Boisvert, 201 la, p. 23) 

Le projet a été rendu possible grâce, notamment, à une aide financière de 500 000 

dollars de Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC-Q), 

une première subvention en douze ans de la part du gouvernement fédéral précise 

Martin Dupont de la SDED. (Dupont dans L. Tremblay, 2010a, p. 5) Une troisième 

aile viendra s'ajouter à l'incubateur industriel en 2015 et permettra l'ajout de sept 

locaux aux 25 déjà existants. 
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L'année 2011 a également été celle de la mise en chantier de la Vitrine industrielle de 

Drummondville (ou Vitrine 55) à la jonction de l'autoroute 55 et de la route 139 dans 

le secteur Saint-Nicéphore. La mise en place de cette zone industrielle, la dixième à 

voir le jour à Drummondville, fait écho à la décision de l'entreprise Progress 

Plastiques, une filiale de la pétrolière française Total, d'implanter une usine de 4 200 

mètres carrés sur le territoire. (Radio-Canada, 2011) En 2012, un nouvel outil de 

développement économique vient s'ajouter avec le·« Fonds soutien Centre-du-

Québec » qui vise à offrir du financement aux entreprises sous la forme de capital de 

risque. Pris en charge par l'Association régionale de développement économique du 

Centre-du-Québec (ARDECQ), laquelle regroupe les cinq CLD de la région, le fonds 

s'adresse aux entreprises manufacturières, aux grossistes et distributeurs ainsi qu'aux 

entreprises du domaine touristique. (Rochette, 2012, p. 30) 

D'autres annonces vont contribuer à dynamiser le développement la communauté· 

drummondvilloise au début de la décennie 2010. Par exemple, la Ville obtient en 

2010, après de longues démarches, l'accord du gouvernement du Québec afin d'aller 

de l'avant avec la construction d'un centre de foires. L'un des objectifs derrière la 

construction d'un tel centre est d'attirer dans la région des événements à caractère 

industriel et environnemental. (L. Tremblay, 2010b, p. 11) Autre annonce 

d'importance effectuée celle-là en septembre 2013 : Drummondville aura enfin droit 

à une institution d'enseignement universitaire sur son territoire avec l'implantation 

d'un campus de l'Université du Québec à Trois-Rivières. 

L'emplacement acquis au coût de trois millions de dollars est situé sur le site 
des Pères Montfortains. Le campus aura l'avantage d'être facilement accessible 
via l'autoroute 20 ainsi que la route 122. Et l'espace boisé est à proximité du 
centre-ville, du parc Woodyatt, de la rivière Saint-François et du Complexe 
sportif Drummondville. Évalué entre 27 et 30 millions de dollars, le projet 
pouvait déjà compter sur une mise de fonds exceptionnelle du milieu de près de 
huit millions de dollars. Et c'est la Société de développement économique de 
Drummondville qui se verra confier sa réalisation. (Rochette, 2013, p. 11) 
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L'ouverture du campus a eu lieu en janvier 2016. L'institution offre notamment des 

programmes de baccalauréat en administration des affaires, génie mécanique, 

sciences comptables et sciences infirmières. Enfin, la région, par l'entremise de la 

SDED, planche depuis au moins 2013 sur un projet de développement de l'aéroport 

de Drummondville en vue, entre autres, d'agrandir la piste d'atterrissage. 

Cet agrandissement favoriserait notamment le déplacement de gens d'affaires de 
Drummondville vers leurs sièges sociaux, leurs succursales ou leurs chantiers. 
Au cours de la dernière année, on a enregistré 10 643 mouvements à l'aéroport 
situé dans le secteur Saint-Nicéphore. On évalue qu'un peu plus de 20 % d'entre 
eux ont été réalisés par des gens d'affaires. Les autres proviennent de l'école de 
pilotage, des cadets de l'air et d'autres propriétaires privés qui s'en servent 
notamment pour la plaisance. (Poisson, 2013b, p. S4) 

Les travaux de réfection de la piste d'atterrissage de l'aéroport de Drummon1ville ont 

été effectués· à l'automne 2016 tandis que ceux visant le prolongement de la piste ont 

démarré à la fin de l'été 2017. 

4.2.5 .5 La reprise et les années 2010 

Les contrecoups de la crise économique du tournant 2010 auront finalement été durs 

pour l'économie de Drummondville et sa région, notamment en ce. qui concerne les 

pertes d'emplois, mais somme toute de courte durée. Des signes de reprise se font 

sentir dès 2011 : l'économie commence à s'accélérer, spécialement le marché 

américain, et les perspectives d'exportation pour les entreprises manufacturières du 

Québec vers les économies dites émergentes comme celles du Brésil, de la Russie, de 

l'Inde, de la Chine et autres s'annoncent alors bonnes. 



Tableau 4.8 
Le secteur manufacturier dans la MRC de 

Drummond, 2010-2016 
N/ N/ Nouveaux Investissements 

entreprises emplois emplois (M$) 

2010 679 15 712 919 118,1 
2011 676 15770 818 167,5 
2012 663 15 856 821 208,9 
2013 650 15 788 797 181,9 
2014 635 16 223 1069 220,5 
2015 633 16164 834 253,1 
2016 624 16 728 1149 214,2 

Sources: Société de développement économique de Drummondville, 2017; SDED citée dans L. 
Tremblay, 2011; Boisvert, 2012b; Poisson, 2013a; Poisson, 2014; Boisvert, 2015; Corneau, 
2016; Boisvert, 2017 
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Malgré de légers reculs en 2013 et 2015, la MRC de Drummond crée davantage 

d'emplois dans le secteur manufacturier qu'elle n'en perd entre 2010 et 2016 de sorte 

que leur nombre passe de 15 712 en 2010 à 16 728 en 2016, une augmentation de 

6,5 %. Mieux encore : cette période est celle de tous les records au point de vue des 

investissements industriels. Le record de 172,0 millions de dollars enregistré en l'an 

2000 est battu en 2012 alors que les investissements du secteur de la fabrication 

atteignent 209,0 millions de dollars. Celui-ci est surpassé en 2014 en raison 

d'investissements de 220,5 millions de dollars, marque elle-même fracassée en 2015 

grâce à une somme d'investissements industriels totalisant 253,1 millions de dollars. 

Par les résultats produits depuis le début des années 1980 en termes de 

développement industriel et économique et par sa capacité à résister aux soubresauts 

de l'économie, le modèle drummondvillois de développement issu de la mise en 

œuvre d'un processus _de reconversion fondé sur la diversification a prouvé sa 

robustesse. Dans cette optique, il est possible d'affirmer à l'instar de l'économiste 

Mario Polèse que : 
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La base économique de Drummondville - à savoir, les industries dont la 
production est exportée hors région - s'est complètement transformée au cours 
des derniers quarante ans. On peut manifestement parler d'une reconversion 
réussie. Cette reconversion s'est surtout réalisée depuis 1991. Encore en 1971, 
Drummondville a projeté l'image de la ville typique mono-industrielle des 
Cantons-de-l'Est, accrochée à l'industrie du textile. L'image aujourd'hui est 
celle d'une ville diversifiée. (Polèse, 2015, p. 4) 

Le secteur manufacturier est florissant à Drummondville en 2016 alors qu'il peut 

compter sur les activités de 624 entreprises réparties dans dix secteurs d'activités. 

Tableau 4.9 
Nombre d'entreprises dans la MRC de Drummond par secteurs 

industriels, 2016 
Secteur 
Machineries, métal et transport 
Grossiste-distributeurs 
Bois-meuble et articles d'ameublement 
Aliments et boissons 
Papiers et produits finis 
Produits plastiques et matériaux composites 
Électrique et électronique 
Textile~vêtement 
Produits minéraux non métalliques 
Produits chimiques 
Divers 

Total 

N / entreprises 
149 
141 
92 
53 
39 
40 
26 
23 
22 
7 
32 

624 
Source : Société de développement économique de Drummondville, 2017 

Regroupant 5 116 emplois et représentant 30,6 % des emplois manufacturiers, le 

secteur « machineries, métal et transport » demeure le secteur industriel le plus 

important de la région de· Drummondville. Suivent ensuite cinq secteurs comptant 

chacun plus de 1 000 travailleurs et représentant entre 6,5 % et 13,0 % de l'ensemble 

des emplois industriels et quatre autres secteurs qui emploient entre 302 et 909 

personnes. On observe que le secteur« textile-vêtement» a poursuivi son déclin et est 
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devenu marginal dans le paysage industriel de la région. Entre 2002 et 2016 le 

nombre d'emplois y est passé de 2 230 à 302 (-86,5 %) et le secteur rie compte plus 

que pour 1,8 % des emplois manufacturiers en 2016. 

Tableau 4.10 
Emplois dans la MRC de Drummond par secteurs industriels (N/%), 2016 

Secteur N % 

Machineries, métal et transport 5116 30,6 
Aliments et boissons. 2181 13,0 
Papiers et produits finis 1991 11,9 
Grossiste-distributeurs 1934 11,6 
Bois-meuble et articles d'ameublement 1498 9,0 
Électrique et électronique 1089 6,5 
Produits plastiques et matériaux composites 909 5,4 
Produits chimiques 605 3,6 
Produits minéraux non métalliques 576 3,4 
Textile-vêtement 302 1,8 
Divers 527 . 3,2 

Total 16 728 100 
Source: Société de développement économique de Drummondville, 2017 

Mario Po lèse précise que, malgré la diversification qu'a connue le secteur 

manufacturier de Drummondville au cours des dernières années : 

[ ... ] toutes les industries de [l]a nouvelle base économique partagent un même 
attribut. Il s'agit de divers degrés d'industries de moyenne technologie dont 
1' avantage compétitif s'appuient [sic] en bonne partie sur des coûts comparatifs 
(salaires, terrains, transports), tout en nécessitant une main-d'œuvre 
compétente, mais pas forcément hautement spécialisée ou instruite. À noter il 
s'agit exclusivement d'industries de production (ou de transport) de biens, par 
opposition des industries de services. (Ibid., p. 5) 
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Il demeure que la position dans laquelle se trouve la région de Drummondville est 

assez avantageuse. Martin Dupont de la SDED résume la situation de la manière 

suivante: 

Je pense qu'on a atteint, effectivement, un certain plateau dans notre 
diversification. On a la chance d'avoir 10 secteurs industriels [ et une] telle 
diversification est un gage d'avenir. Nous ne sommes plus une ville ou une 
région dépendante d'un seul secteur industriel. Il y a des secteurs qui vont bien, 
d'autres moins bien, mais ils ne vont pas tous mal en même temps. (Dupont, cité 
dans L'Express, 2013, p. 24) 

Parmi les secteurs où Drummondville se positionne avantageusement et « affiche une 

croissal).ce soutenue de l'emploi74 et une amélioration systématique de son avantage 

comparatif », Mario Po lèse identifie l'agroalimentaire, les machines et· métaux, le 

camionnage ainsi que le bois, papier et imprimerie. En contrepartie, le développement 

de l'industrie de l'électronique a passablement ralenti depuis la fin des années 1990 

tandis que le secteur des services scientifiques et 'techniques demeure largement sous-

représenté. Quant au secteur du textile, Polèse remarque évidemment son déclin au 

cours des· années, mais constate que Drummondville continue à afficher un avantage 

compétitif par rapport aux autres régions canadiennes. (Po lèse, 2015) 

Il 

Le processus de reconversion aura eu à la fois pour effet de mettre fin à la 

dépendance de Drummondville au secteur du textile et de réduire la dépendance de la 

région aux politiques, organismes et subventions émanant des paliers de 

gouvernement supérieurs. On se souviendra que le développement du secteur du 

74 De manière absolue, c'est~à-dire en nombre d'emplois, et relative, soit par rapport aux autres villes 
canadiennes. 
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textile et sa survie furent, en partie, liés aux politiques protectionnistes du 

gouvernement fédéral. Si Drummondville a bénéficié de soutiens gouvernementaux 

dans les années 1970 et 1980 alors que la situation était à son plus mal ( ex. : MEER, 

OCRI) et a pu bénéficier de programmes et de subventions de la part d'Ottawa et 

Québec pour certains projets ( ex. : incubateur industriel), la région a développé une 

autonomie locale en matière de développement dont elle particulièrement jalouse. Le 

chroniqueur économique du journal Les Affaires René Vézina écrivait d'ailleurs à cet 

égard en 2007 : « [ e ]n fait, si vous voulez voir des gens qui n'attendent plus après les 

gouvernements pour agir, allez faire un tour à Drummondville. En matière de vision 

internationale, taille pour taille, il ne se fait rien de mieux au Québec. La 

mondialisation y est vue comme un grand bassin d'occasion d'affaires. » (Vézina, 

2007) Quand le gouvernement du Québec a annoncé à la fin de l'année 2014 la 

réorganisation des outils et des budgets consacrés au développement local et régional, 

Alexandre Cusson, le maire de Drummondville ayant succédé à Francine Ruest-Jutras 

en 2013, signait une lettre dans le quotidien Le Devoir dans laquelle il exprimait une 

vision des choses allant clairement dans le sens de l'autonomie municipale. Citons-le 

longuement : 

Je suis profondément convaincu que l'avenir de nos reg1ons et leur essor 
économique ne passent pas par des structures, mais plutôt par la capacité des 
élus de prendre les décisions nécessaires et d'en assumer !'imputabilité devant la 
population. Au bout du compte, c'est elle qui aura le dernier mot et qui portera 
un jugement sur les actions posées par ses représentants. Et si l'abolition de 
certaines structures permettait justement de rapprocher les citoyens des lieux 
décisionnels lorsqu'il est question de développement ? 

Il m'apparaît clair que les MRC sont pleinement en mesure d'assumer les 
responsabilités qui étaient dévolues aux CRE. Comme nouveau maire, je me 
suis souvent questionné au cours de la dernière année sur la pertinence de 
maintenir autant de paliers au sein . desquels ce sont souvent les mêmes 
personnes qui se retrouvent, entraînant ainsi de nombreuses heures de réunions. 
La concertation régionale demeure cependant cruciale et, à cet égard, le rôle des 
tables des préfets des MRC d'une région sera primordial. 
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En ce qui a trait à l'abolition des CLD, Je considère que le gouvernement du: 
Québec a été prudent en évitant l'application d'une mesure 'mur à mur'. 
Reconnaître le palier municipal comme un véritable partenaire, c'est aussi le 
laisser libre de ses choix. À cet égard, les élus locaux sont en mesure de juger 
eux-mêmes de la structure qui favorisera chez eux un développement 
économique efficace et créateur de richesse. (Cusson, 2014, p. A9) 

Ces changements se sont traduits pour la SDED par une perte de plus de 250 000 

dollars en financement et la mise à pied de cinq employés. Malgré tout, la structure de 

la SDED fait en sorte que l'organisme s'en est quand même bien tiré dans la mesure 

où il peut compter sur les revenus qu'il génère de la location des immeubles dont il 

est propriétaire comme la Maison de l'industrie ou l'incubateur industriel. Au final, 

les services n'ont pas été touchés aux dires de Martin Dupont qui ajoute que« [c]'est 

un outil de développement qui, au fil des ans, est devenu rentable, car nous n'avons 

plus de dettes. Ça nous aide à être moins dépendants des subventions 

gouvernementales. » (Dupont, cité dans A.-M. Tremblay, 2015) 

Dans un contexte où la stratégie de diversification mise en place en 1982 a permis à 

la région de réussir sa reconversion industrielle et où le modèle de développement qui 

en a émané continue d'être appliqué avec succès dans les années 2000 et 2010, il est 

opportun de se demander comment la communauté de la région de Drummondville a 

évolué sur le plan socio-économique. Pour le savoir, prenons quelques instants pour 

analyser certaines données relevées par Statistique Canada et l'Institut de la 

statistique du Québec sur le marché de l'emploi, le revenu, la démographie, la 

scolarisation et la vitalité générale du territoire et de la communauté. 
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4.2.5.6 Quelques indicateurs sur l'évolution de la situation socio-économique 

Premièrement, on remarque à partir du tableau 4.11 que si le nombre d'emplois dans 

le secteur secondaire s'est accru entre 2001 et 2016 dans la MRC de Drummond, 

c'est uniquement en raison du sous-secteur de la construction. Le nombre de 

travailleurs effectivement occupés à la fabrication manufacturière a plutôt connu un 

déclin de 1 490 effectifs et son poids relatif est passé de 30,9 % à 21,0 % de 

l'ensemble des emplois au cours de la période. En contrepartie, le nombre de 

travailleurs du secteur tertiaire a connu croissance fulgurante avec un contingent en 

hausse de 11 165 emplois, une progression de 31,8 %. }\u total, la région a gagné plus 

de 11 400 emplois. 

Tableau 4.11 
Emplois dans la MRC de Drummond par grands secteurs 

d'activité (N/%), 2001-2016 

2001 2016 
Primaire 2 380 (5,9) 2 235 (4,3) 

Secondaire 13 695 (34,2) 14 415 (27,9) 

- fabrication 12 345 {30,9) 10 855 (21,0) 
- construction 1 350 (3,3) 3 560 (6,9) 

Tertiaire 23 930 {59,8) 35 095 {67,8) 

Total 40 005 {100) 51 745 {100) 
Sources : Statistique Canada, 2003d et 2017b 

Le marché de l'emploi a connu une évolution en trois temps, et ce, tant en ce qui 

concerne le taux de chômage que le taux d'emploi. 



Tableau 4.12 
Taux de chômage (%), 2001-2016 

2001 2006 2011 2016 
Québec 8,2. 7,0 7,8 7,2 
Centre-du-Québec 7,1 6,3 7,2 5,3 
MRC de Drummond 8,0 6,5 7,4 6,8 
Drummondville 8,6 7,4 7,6 7,2 

Sources: Institut de la statistique du Québec, s.d.-a et 2014; Statistique 
Canada, 2013b et 2017b 
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Tout d'abord, entre 2001 et 2006, le taux de chômage a reculé de 1,2 % à 

Drummondville pour s'établir à 7,4 % tandis qu'il a reculé de 1,5 % dans la MRC de 

Drummond pour s'établir à 6,5 %. Il augmente ensuite en 2011 de 0,2 % à 

Drummondville et de 0,9 % dans la MRC alors que la région est confrontée aux 

contrecoups de la crise économique mondiale. Puis, de 2011 à 2016, le taux de 

chômage est de nouveau à la baisse pour s'établir à 7 ,2 % à Drummondville et à 6,8 % 

dans la MRC de Drummond. 

Tableau 4.13 
Taux d'emploi (%), 2001-2016 

2001 2006 2011 2016 
Québec 58,9 60,4 60,1 60,0 
Centre-du-Québec 59,9 60,5 57,0 61,1 
MRC de Drummond 59,8 61,2 59,1 59,8 
Drummondville 57,1 59,6 57,9 58,3 

Sources : Institut de la statistique du Québec, s.d.-a et 2014; Statistique 
Canada, 2013b et 2017b 

Le taux d'emploi suit essentiellement la même tendance et affiche également de 

meilleures perspectives pour l'ensemble de la MRC que pour la ville de 

Drummondville. 

Sur le plan démographique, la population· de la ville de Drummondville tout comme 

celle de la MRC de Drummond, est en augmentation. À la lecture du tableau 4.14 on 



335 

constate d'embiée un accroissement important de la population de la ville de 

Drummondville entre 2001 et 2006. Celle-ci résulte, pour l'essentiel, de la fusion 

entre les villes de Drummondville et de Saint-Nicéphore, de la municipalité de Saint-

Charles-de-Drummond et de la municipalité de paroisse de Saint-Joachim-de-Courval. 

Tableau 4.14 
Population, 2001-2016 

2001 2006 2011 2016 
Québec 7 237 479 7 546131 7 903 001 8 326 089 
Centre-du-Québec 218 502 224 200 234163 243 798 
MRC de Drummond 87 808 92 982 98 681 103 397 
Drummondville 46 599 67 392 71852 75423 

Sources : Institut de la statistique du Québec, s.d., 2014 et 2017; Statistique Canada, 2013b et 2017b 

Entre 2006 et 2016, Drummondville voit sa population augmenter de 8 031 personnes 

ou de 11,9 % alors que celle de la MRC de Drummond progresse de 11,2 %. On note 

en outre une accélération de l'augmentation de la population immigrante dans la 

décennie 2001-2010. Le phénomène s'explique notamment, et nous y reviendrons, 

parle besoin en main-d'œuvre que connaît la région. 

Tableau 4.15 
Population immigrante, 

Drummondville, avant 1981-2016 

Avant 1981 275 
1981 à 1990 200 
1991 à 2000 385 
2001 à 2010 975 
2011 à 2016 655 

Total 2490 
Source: Statistique Canada, 2017b 

À partir des données contenues dans le tableau 4.16, on constate toutefois que la ville 

de Drummondville est confrontée à un phénomène de vieillissement de sa population. 
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Entre 200 l et 2016, toutes les catégories d'âge situées entre O et 44 ans sont en recul 

tandis que la proportion des 55 ans et plus est nettement en hausse. Cette tendance au 

vieillissement est d'ailleurs plus marquée à Drummondville que dans l'ensemble du 

Québec. 

Tableau 4.16 
Population selon les groupes d'âge(%), 2001-2016 

Drummondville Québec 
Groupes d'âge 2001 2016 Variation 2001 2016 Variation 
0-14 17,3 16,0 -1,3 17,8 16,3 -1,5 
15-29 20,9 16,8 -4,1 19,2 17,5 -1,7 
30-44 22,2 18,4 -3,8 23,8 19,3 -4,5 
45-54 15,5 13,1 -2,4 15,3 13,9 -1,4 
55-64 10,2 15,2 5 10,5 14,7 4,2 
65 ans et plus 13,9 20,5 6,6 13,3 18,3 5 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: Statistique Canada, 2013e et 2017b 

La population a amélioré sa situation au point de vue de la scolarisation. 

Premièrement, en 2016, moins· de personnes (23,2 %) qu'en 2001 (36,5 %) ne 

possèdent aucun diplôme. Deuxièmement, tous les types de diplômes postsecondaires 

sont en progression. La progression la plus importante concerne les certificats ou 

diplômes d'apprenti ou d'une école de métiers qui font un bond de 8,3 % en 15 ans 

dans la population. 
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Tableau 4.17 
Population âgée de 15 ans et plus selon le type de certificat, diplôme ou grade(%), 2001-2016 

Drummondville Québec 
2001 2016 2001 2016 

Aucun certificat, diplôme ou grade 36,5 23,2 32,8 19,9 
Diplôme d'études secondaires ou attestation d'équivalence 25;3 23,0 24,6 21,5 
Certificat ou diplôme d'apprenti ou d'une école de métiers 12,7 21,0 10,8 16,9 
Certificat ou diplôme d'un collège, d'un cégep ou d'un autre 
établissement d'enseignement non universitaire 14,3 18,1 14,5 17,6 
Certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat 2,4 2,8 3,2 3,6 
Certificat, diplôme ou grade universitaire au baccalauréat ou 
supérieur 8,8 11,9 14,0 20,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Sources : Statistique Canada, 2003f et 2017b 

Cependant, en 2016, plus de personnes ne possèdent aucun diplôme à 

Drummondville que dans l'ensemble du Québec et Drummondville accuse un retard 

de près de 10 % (8,6 % ) en matière de diplomation universitaire par rapport à 

l'ensemble du Québec. 

Enfin, en s'attardant à l'indice de vitalité économique des territoires (IVET) 

développé par l'Institut de la statistique du Québec75, on s'aperçoit que, malgré les 

bonnes performances économiques et démographiques de la ville de Drummondville 

et de la MRC de Drummond, l'IVET tend, dans les deux cas, à perdre de la valeur 

entre 2002 et 2014. Du 215e échelon, la ville de Drummondville glisse jusqu'au 398e 

en 2012 pour redescendre au 382e en 2014. La MRC passe quant à elle de la 33e à la 

4 7e position sur un total de 87 MRC. La ville réussit tout de même à se maintenir 

dans le deuxième quintile du palmarès tandis que la MRC passe du deuxième au 

troisième quintile entre 2002 et 2014. 

75 À titre de rappel, l'IVET constitue«[ ... ] la moyenne géométrique des variables normalisées de trois 
indicateurs, à savoir le taux de travailleurs des 25 à 64 ans, le revenu total médian des 18 ans et plus et 
le taux d'accroissement annuel moyen (TAAM) de la population sur 5 ans.» (Ladouceur, 2016) 



Tableau 4.18 
Indice de vitalité économique des territoires (IVET), 2002-2014 

MRC de Drummond 

Valeur de l'IVET 

Classement de la M RC selon le 
rang 

Classement de la MRC selon le 
quintile 

Ville de Drummondville 

Valeur de l'IVET 

Classement de la localité selon 
le rang 

Classement de la localité selon 

2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 

4,99 3,45 2,83 2,62 1, 71 1,53 1,64 

33 36 37 41 48 47 47 

2 2 2 2 3 3 3 

5,70 4,38 4,34 428 3,10 2,67 2,52 

215 269 289 298 365 398 382 

le quintile 2 2 2 2 2 2 2 
Source: Institut de la statistique du Québec, s.d.-b 
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Ainsi, malgré le dynamisme industriel et économique que connaît Drummondville, 

d'autres villes et régions font mieux sur le plan de l'IVET. Une piste d'explication de 

la dégringolade de la valeur l'indice et du fait que ni la ville ni la MRC ne réussit à se 

positionner dans le premier quintile de l'indice a possiblement à voir avec le revenu 

des habitants. Comme il vient d'en être question, le revenu moyen des ménages est en 

2015 de 14,2 % inférieur à Drummondville que dans l'ensemble du Québec. Le 

phénomène n'est d'ailleurs pas circonscrit à Drummondville et touche l'ensemble de 

la région du Centre-du-Québec. Le revenu disponible par habitant dans le Centre-du-

Québec (2015) est de 23 614 dollars tandis que la moyenne québécoise se situe à 

26 046 dollars, un écart de 10,3 %. Le phénomène touche également le revenu des 

entrepreneurs qui est de 51 955 dollars dans le Centre-du-Québec contre 72 098 

dollars en moyenne au Québec. (Caron dans Champagne, 2017a, p. AFF AIRES_ 8 _ 2) 
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Ces données ne présentent peut-être qu'un tableau partiel de la situation soc10-

économique des habitants de. Drummondville et sa région, mais elles démontrent bien 

les distorsions qui peuvent exister entre les objectifs du développement économique 

et ceux du développement social. Si Drummondville présente des résultats 

exceptionnels en ce qui concerne le nombre d'entreprises et d'emplois manufacturiers 

ainsi qu'en matière d'investissements, tous ne profitent pas de la même manière des 

retombées. De plus, la ville accuse un retard par rapport aux autres régions du Québec 

dans certains domaines comme les salaires et le taux de diplomation. On observe. 

néanmoins des améliorations à travers le temps et en ce sens, le processus de 

reconversion/diversification a donné des résultats tant économiques que sociaux. 

4.3 Les réalisations issues du modèle de développement drummondvillois et ses 
défis 

Dans cette section, nous proposons de faire le même exercice qu'au chapitre 

précédent, c'est-à-dire identifier les réussites, les réalisations et les aquis sur lesquels 

la région peut tabler pour assurer la poursuite de son développement au cours des 

prochaines années et mettre en lumière les défis auxquels elle est confrontée. Encore 

une fois, ce sera l'occasion de donner la parole aux intervenants qui travaillent sur le 

terrain et avec qui nous avons eu l'occasion de nous entretenir. 

Comme nous avons pu le constater, la reconversion et la diversification industrielles 

de Drummondville représentent un succès à différents points de vue. On ne compte 

plus les articles de journaux, de revues et de magazines qui font l'éloge du modèle de 

développement drummondvillois depuis la fin des années 1980. En janvier 2018, le 

magazine L'actualité, celui-là même qui titrait en 1977 « Drummondville, une ville à 

l'agonie », publiait un article intitulé « La ville la plus fière du Québec ». On y 
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affirmait notamment que: « [b]ien des municipalités dela province rêveraient d'être 

Drummondville. La ville est devenue le fer de lance de la renaissance manufacturière 

du Québec et l'un des symboles de réussite d'intégration des immigrants en région. » 
(Nadeau, 2018) On connaît déjà les facteurs qui ont présidé à la mise en place de ce 

modèle : localisation géographique, leadership et concertation des acteurs politiques 

et économiques, atmosphère industrielle, conditions du marché de l'emploi et esprit 

entrepreneurial. Mais comment en expliquer la pérennité dans le temps ? 

Tout d'abord, la stabilité et la proximité des acteurs politiques et économiques 

impliqués dans le développement et l'esprit de collaboration et de collégialité qui les 

anime sont à souligner. Rappelons à cet égard que la mairesse Francine Ruest-Jutras a 

été à la tête de Drummondville pendant 26 ans entre 1987 et 2013 · et que le directeur 

général de la Société de développement économique de Drummondville (SDED), 

Martin Dupont, est au service de l'organisme depuis 1988, soit depuis plus de 30 ans. 

Notons également que le député représentant la circonscription de Drummond à 

l'Assemblée nationale entre 1994 et 2007 et ministre entre 2002 et 2003, Normand 

Jutras du Parti québécois, était le beau-frère de la mairesse Ruest-Jutras. De plus, 

entre 1993-2008, la représentante de la circonscription fédérale de Drummond à la 

Chambre des communes a été Pauline Picard du Bloc québécois, un parti possédant 

des liens étroits avec le Parti québécois tant au plan idéologique qu' organisationnel. , 

Faisant référence à la proximité entre les acteurs, l'intervenant 16 (2018) affirme : 

[ ... ] moi, je travaillais beaucoup en collégialité avec Martin Dupont, on se 
connaissait bien, on se voyait socialement, la mairesse [ ... ], on travaillait 
beaucoup en collégialité et on se parlait beaucoup. [ ... ] Y'avait pas de game qui 
se jouait. Parce que je le sais, dans d'autres comtés par exemple, député 
péquiste, maire libéral, des fois il y avait de la chicane, des fois même ça ne se 
parlait pas ou des fois c'est un tel qui voulait avoir le mérite de l'affaire et il 
menait le dossier tout seul en catimini pour pouvoir avoir le mérite de ça: 
Tandis que nous, la collaboration qu'il y avait ça faisait en sorte qu'on tirait 
dans le même sens et puis ça, ça déteignait sur la réputation de Drummondville. 
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Depuis lors, bien que de nouveaux acteurs politiques soient entrés en poste, tant à la 

mairie que dans les sièges de députés provincial et fédéral qui, par surcroît, ont été 

élus sous de nouvelles bannières (la Coalition avenir Québec pour le premier et le 

Nouveau Parti démocratique pour le second), la dynamique de collaboration s'est 

poursuivie. Pour l'intervenant 14 (2018), tout part du climat de travail qui règne au 

palier municipal : 

Moi je pense que ça part du fait qu'en politique municipale, on a toujours, et on 
y tient, ça fait probablement partie du modèle drummondvillois ou de la 
concertation, c'est qu'au conseil il n'y a aucun parti politique. [ ... ] Donc y'a 
aucune partisanerie politique dans la gestion des dossiers. On avance vite, on 
avance par consensus. [ ... ] Je me rends compte que dans plusieurs villes, la 
chicane fait que ça n'avance pas, ici on ne se chicane pas. [ ... ] Je pense qu'il 
s'est fait moins d'une élection sur deux à la mairie depuis 40 ans. Les gens se 
rallient. C'est parfait, c'est lui notre leader, on va rester en arrière de lui, pis on 
va l'appuyer au lieu de l'embêter. C'est merveilleux. 

Ce climat de collaboration est également présent aux instances de la MRC aux dires 

de ce même intervenant. Si à son arrivée en poste il n'y avait pas de « chicanes de 

clochers» à proprement parler entre le maire de la ville et les maires des 

municipalités rurales, on sentait néanmoins un respect limité entre eux. Les choses se 

sont améliorées depuis : 

[ ... ] il n'y a eu aucun vote [à la MRC] en cinq ans, parce qu'on travaille 
ensemble, parce qu'on a signé une entente sur les équipements supra-locaux 
alors qu'il y a d'autres villes qui se chicanent sur les supra-locaux, nous on a 
réglé ça. On n'est pas toujours d'accord ... [ ... ] Ça va bien actuellement. 
(Intervenant 14, 2018) 

Pour un autre intervenant, le nombre somme toute limité d'acteurs et d'organismes 

impliqués dans le développement économique constitue un des avantages ayant 

contribué au succès de Drummondville à travers le temps : 



342 

À chaque fois, ailleurs, je regarde, ils ont toujours eu le réflexe, je parle de mes 
collègues là, certains collègues qui ne sont plus dans le métier d'ailleurs, ils ont 
toujours eu le réflexe de créer des structures, de rajouter des structures, on 
rajoute ici, on crée d'autres affaires. Pis à force de créer des structures, quand ça 
va mal, ce n'est jamais de leur faute, c'est toujours de la faute de l'autre [ ... ]. 
Nous, on a toujours centralisé, on a toujours pris les mandats. À chaque fois que 
le gouvernement amenait quelque chose, on disait : amenez ça ici. On est mieux 
de grossir notre structure puis d'avoir les moyens. Puis on aime bien dire si ça 
va mal c'est à cause de nous pis si ça va bien c'est grâce à nous. Donc 
!'imputabilité des acteurs c'est bien important. (Intervenant 15, 2018) 

À ce titre, la SDED représente le pilier central du développement économique de 

Drummondville et sa région. La Société constitue à la fois un lieu de concertation, de 

programmation et de soutien aux entreprises et est assurément un des acquis sur 

lequel la région peut et doit prendre appui pour assurer la poursuite de · son 

développement. Une vision des choses appuyée par l'intervenant 13 (2018) pour qui: 

«[ ... ]les démarches [par les entrepreneurs] sont beaucoup faites au niveau [sic] de la 

Société de développement économique, tout passe par là. » L'organisme est présidé 

par le maire de Drummondville et le conseil d'administration est composé de 14 

administrateurs (2016) parmi lesquels on compte, outre le maire, quatre autres élus 

( conseillers et représentants de la MRC) et neuf acteurs provenant de différents 

horizons (industriels, jeunes, économie sociale, éducation). À cela s'ajoute cinq 

« autres représentants», dont les députés provinciaux des circonscriptions de 

Drummond-Bois-Francs et Johnson 76 qui assistent aux rencontres à titre 

d'observateurs. Dès sa mise en place au début des années 1980, la structure de 

gouvernance de la SDED : 

[ ... ] va faire en sorte qu'il va y avoir une proximité entre les gens qui font du 
· développement économique et les élus municipaux de telle sorte qu'on va 
mettre ensemble des stratégies, on va comprendre que ça prend des moyens 
pour aider les entreprises, que ça va prendre des outils différents pour faire le 

76 En 2011, la circonscription de Johnson a été remaniée pour inclure une partie de la circonscription 
de Drummond recoupant un secteur important de la ville de Drummondville. 
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virage vers la diversification, va falloir miser sur les entrepreneurs locaux, sur 
les PME[ ... ]. (lntemevant 18, 2018) 

L'organisme s'est rapidement forgé une réputation enviable dans la région et 

bénéficie d'un appui dans la communauté et chez les entrepreneurs qui s'intéressent à 

ses résultats et participent à l'élaboration de ses orientations : 

D'abord, notre reddition de comptes, le compte rendu de la Société de 
développement et puis son plan de match, à chaque année il y a un plan d'action 
qui est adopté par le Conseil pis qui est soumis à une assemblée générale. À nos 
assemblées générales on avait 200 [personnes], tu sais des gens d'affaires là qui 
venaient. Ça peut être plate a fortiori une assemblée générale [ ... ]. Et je pense 
que ça donnait de la crédibilité à l'organisation. [ ... ] Puis ça faisait des gens qui 
étaient en mesure de suivre ce qui s'était passé dans l'année. (Ibid.) 

La SDED possède les coudées franches pour intervertir en matière de développement 

économique dans la mesure où on a créé une structure économique hors de la sphère 

politique, mais au sein de laquelle le politique est impliqué : 

[. ~.] la ville ici a commencé à changer à partir du moment où la V iHe a créé la 
Société de développement économique. Donc, on a sorti de l'hôtel de ville la 
décision économique pis on s'est dit, nous on va travailler avec des gens 
d'affaires pis y'aura pas de politique dans le développement économique. Il va y 
avoir de la politique pour soutenir l'organisation. Le maire a toujours présidé 
ici, mais on a toujours fait confiance à la Société de développement 
économique. Les cadres supérieurs à l'hôtel de ville changeaient, mais la 
structure ici demeurait et on a construit nos acquis. (Intervenant 15, 2018) 

Une vision des choses corroborée par l'intervenant 14 (2018): 

[ ... ] ce que j'observe ailleurs c'est quand les élus ont trop les mains dedans [le 
développement économique], ça marche pas. [ ... ] Faut impliquer les gens du 
milieu, faut, je l'ai dit tantôt. .. , la Société de développement économique a 
investi, on l'a gérée, on l'a administrée, pis on continue de le faire, comme une 
entreprise, pis ça c'est extrêmement important. 
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L'esprit entrepreneurial qui s'est développé à Drummondville, sa culture et son 

environnement favorable pour les affaires sont des qualités qui ont contribué au 

succès de la reconversion et font partie del' ADN de la SDED: 

[ ... ] le message, si on veut, qui est porté, parce que je pense que c'est important 
aussi, c'est : ici on aime les affaires. Donc, si vous avez un projet on aura une 
équipe qui va vous soutenir [ ... ]. Cette équipe-là, ça été et c'est encore celle de 
la Société de développement et je pense qu'on a eu la main heureuse en ayant 
des employés qui pensaient comme des entrepreneurs, qui ne pensaient pas 
comme des fonctionnaires, qui pensaient comme des entrepreneurs donc qui 
comprenaient les besoins. Y'avait une proximité, on leur a dit aux gens qui 
avaient besoin d'entreprendre, il y a toute une équipe qui est prête à vous 
soutenir si vous avez besoin de moyens, d'outils, on est ouvert à vous les fournir 
dans la mesure où, évidemment, ça tient la route. (Intervenant 18, 2018) 

Les outils et les instruments de développement auxquels la SDED a participé à mettre 

en place sont d'autres aspects du modèle drummondvillois sur lesquels la région . 

pourra tabler à court, moyen et long termes : 

Je pense qu'on a su créer des outils au bon moment. Pis le développement 
économique, si j'ai une image que j'aimerais que tu retiennes c'est celle-là : un 
bon développeur économique ou une bonne structure de développement 
économique. ça doit avoir un coffre à outils devant elle ou devant lui et des 
outils dedans. Pis là, tu as des tiroirs, pis là en fonction du client qui vient te 
voir, il faut que tu sois capable de lui donner l'outil qu'il a de besoin. L'outil 
qu'il a besoin, arrange-toi pour qu'il soit drummondvillois. Des fois, il n'est pas 
drummondvillois, des fois il peut être canadien, des fois il peut être québécois, 
mais au moins arrange-toi pour faire semblant qu'il est à toi. C'est ça, tu rajoutes 
des outils dans ton coffre à outils, c'est ce qu'on a fait depuis 1988 pis on a des 
bons résultats. (Intervenant 15, 2018) 

Parmi ces outils, il est notamment possible de penser à la mise en place des parcs 

industriels et de l'incubateur industriel, aux différents services de soutien offerts aux 

entreprises et plus particulièrement à la cellule de mentorat d'affaires, à la 
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construction d'une usme relais 77
, au développement du site de l'aéroport de 

Drummondville ainsi qu'à l'édification d'un centre de foires. 

La région s'est donné un autre outil de développement avec l'implantation d'une 

institution d'enseignement universitaire sur le territoire. L'ouverture en 2016 d'un 

campus de l'Université du Québec à Trois-Rivières est le résultat d'une autre des 

forces de Drummondville, à savoir la solidarité et l'engagement de la communauté 

drummondvilloise : 

On a· la chance d'avoir un milieu qui se concerte très facilement à 
Drummondville. Quand, pour soutenir le développement manufacturier, on a dit 
ça nous prend de la formation universitaire à Drummondville, ce qu'on n'avait 
pas, les gens-du milieu ont mis huit millions [de dollars], pis ont dit on veut un 
campus de l'UQTR à Drummondville. [ ... ] Cette idée qu'on n'attend pas après 
les autres, qu'on se solidarise c'est clairement ça. (Intervenant 14, 2018) 

Je pense que les gens ont compris que si on se met ensemble on est capable de 
faire quelque chose. L'université on ne l'aurait jamais eue si la population de 
Drummondville n'avait pas mis huit millions sur la table. [ ... ] Ça devenait un· 
incontournable si on voulait continuer à avancer, ça prenait ça. (Intervenant, 18, 
2018) 

Pour résumer, on peut dire que les succès et les acquis découlant du processus de 

reconversion industrielle de Drummondville reposent sur la concertation et la 

collaboration des acteurs de développement, sur la capacité de la SDED de mettre en 

place des outils et des instruments . permettant de répondre aux besoins des 

entrepreneurs ainsi que sur la ·solidarité et l'engagement de la communauté. Malgré 

tout, la région est confrontée à plusieurs défis auxquels elle devra faire face à court et 

moyen termes. Ces défis ont trait à la poursuite du développement et de la 

77 Le concept d'usine relais consiste en la construction d'une usine pour une entreprise par un tiers (ici 
la SDED), mais selon les spécifications de l'entreprise. L'usine est ensuite louée à l'entreprise pour un 
certain temps qui l'achète ensuite et en devient propriétaire. 
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diversification, à la pénurie de main-d' œuvre, à la création d'un milieu de vie de 

qualité, au développement durable et à la situation du commerce international. 

Le premier défi, il va de soi, est la poursuite et le maintien du rythme de 

développement. De ce premier défi découlent plusieurs aspects, dont celui, que tous 

les intervenants interrogés ont défini comme prioritaire : la pénurie de main-d' œuvre. 

L'intervenant 17 (2018) va même jusqu'à utiliser l'effet pléonastique « priorité 

numéro un urgente» pour en illustrer l'importance. En 2018, la problématique de 

l'emploi à Drummondville ne consiste donc pas tant à attirer des entreprises ou à 

créer des emplois qu'à pourvoir les postes dans les entreprises existantes, et ce, tout 

spécialement dans les métiers spécialisés. Témoin des changements qu'a connu la 

base industrielle drummondvilloise depuis les années 1980, l'intervenant 15 (2018) 

affirme: « [a]u début de ma carrière, la première question qu'on me posait c'est 

combien ça coûte un terrain industriel, aujourd'hui ce n'est' plus ça du tout qu'on me 

demande, on me demande si on a des employés. » L'intervenant 14 (2018) renchérit à 

ce sujet: 

[ ... ] [avant] on lui vendait [à l'entrepreneur] le coût du terrain qui est bas, on lui 
vendait évidemment la localisation, on lui vendait notre flexibilité à l'accueillir 
au programme de crédits de taxes. On vendait tout ça. Aujourd'hui ce qu'ils [les 
entrepreneurs] veulent entendre c'est comment vous allez créer de la qualité de 
vie pour les employés qu'on va amener chez vous. Allez-vous être capables de 
nous aider à en amenez des employés. Pis quand ça fait une heure qu'on parle, 
by the way, combien coûte le terrain? 

Conséquemment, pour attirer des employés la plupart des intervenants insistent sur 

l'importance de créer un milieu de vie de qualité : 

Drummondville, ville de 75 000 habitants, moi j'appelle ça un grand village. 
C'est human comme place, tu sais on n'a pas de blocs appartements de 15-20 
étages. La majorité des gens a accès ici encore à la propriété privée. Ça, c'est 
quand même un plus pour les familles, les choses comme ça. Par contre, ce qui 
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nuit, y faut que ce soit une ville qui soit attractive, c'est-à-dire des bons 
restaurants ... Ici, on n'a pas la chance d'avoir des montagnes, alors tout ce qui 
est le plein air, ben, y faut... On a une belle rivière, maintenant le hic c'est de 
développer les attraits au niveau [sic] de la rivière ici [ ... ]. (Intervenant 13, 
2018) 

[ ... ] [L]es milléniaux, comment on va les attirer ? Comment on va créer un 
quartier attrayant, attractif où la mobilité durable va être vraiment au sommet de 
nos priorités, etc. ? Un écoquartier fort probablement. Donc, on est beaucoup 
tourné vers cette qualité de vie-là, je donnais une conférence hier 'La ville du 
bonheur', c'est vraiment là-dessus qu'on travaille et ça devient extrêmement 
important pour les entreprises. (Intervenant 14, 2018) 

L'intervenant 17 (2018) est revenu sur le concept de « Drummondville, créatrice de 

bonheur » auquel il dit adhérer : « [ u ]ne ville qui fonctionne bien, c'est une ville où on 

a le goût d'aller. [ ... ] [Une ville] créatrice de bonheur ça veut dire des lieux agréables, 

des lieux inspirants, des lieux reposants, des lieux où on peut se retrouver en 

famille. » 

Outre le développement d'un milieu de vie de qualité, différentes avenues sont 

envisagées pour faire face à la pénurie de main-d'œuvre. Pour l'intervenant 13 (2018), 

les acteurs doivent valoriser davantage les métiers professionnels de manière à 

pouvoir permettre la formation sur le territoire : 

Ici, la. grosse problématique, je le vois au niveau [sic] du professionnel, c'est 
qu'on a de la misère à booker des cours dû au manque d'étudiants, au manque 
d'inscriptions et ça c'est une problématique. Et ce qui faut faire c'est vraiment 
redonner les lettres de noblesse au niveau des métiers [ ... ]. Surtout en DEP[ ... ], 
au niveau [sic] des soudeurs- assembleurs, tout ce qui est métallurgie encore 
une fois. 

Pour les intervenants 15 et 14 (2018), les solutions doivent passer par le milieu : 

[La rareté de main-d'oeuvre] ça finit ici. Là c'est à nous autres à faire quelque 
chose pis à proposer quelque chose. Si on ne propose rien, on va être tenus 
comme responsables, mais je ne suis pas le seul responsable dans la main-
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d'oeuvre : Emploi Québec aussi est responsable, le gouvernement, les 
commissions scolaires aussi sont responsables de pas former le monde au bon 
moment. Mais c'est à nous à trouver une solution pour nos entreprises. [ ... ] La 
solution, y faut. qu'elle soit à court terme, elle ne sera pas à long terme, faut 
qu'elle soit à court terme. Donc on travaille là-dessus actuellement. 

Hier, lors d'une conférence à la Chambre de commerce, il y avait 400 
personnes, pis là je leur ai dit la seule façon de régler le. problème de main-
d'oeuvre ça va être de s'asseoir ensemble et j'ai lancé l'idée de créer un fonds 
auquel les entreprises privées, la Ville, des partenaires, contribueraient. On va·· 
le faire nous-mêmes [ ... ]. 

Une des solutions prônées par l'intervenant 17 (2018) s'inscrit dans une optique de 

développement durable et consiste à doter la région de Drummondville et le Québec 

d'un train à grande fréquence: 

. Il y a un projet régional et même presque national sur le plan québécois, quand 
je parle national ici, par rapport à un projet qu'on appelle le train grande 
fréquence. [ ... ] Le train grande fréquence dans Drummond permettrait, quand 
on parle de développement durable, on est vraiment dans le créneau ici, d'avoir 
du transport collectif, d'avoir du transport collectif qui est plus écologique, 
moins grande empreinte sur le plan du carbone et également qui permettrait à 
des gens de venir à Drummondville et nous d'aller à Montréal ou à Québec ou 
ailleurs, Ottawa, Toronto, d'une manière plus efficace. [ ... ] Et éventuellement 
aussi [faciliter le transport] des travailleurs. Parce qu'on l'a mentionné tantôt, on 
a un problème en ce qui .concerne les ressources humaines et, bon, on attire des 
gens dans Drummond, il y a quand même une rétention de nos jeunes qui est 
intéressante surtout avec l'arrivée du campus universitaire [ .. .]. Donc bien sûr 
qu'en ayant aussi un train grande fréquence on pourrait aller chercher des 
travailleurs d'un peu partout qui pourraient venir travailler ici dans Drummond. 

Précisons que le projet de train grande fréquence (TGF) entre les villes de Windsor en 

Ontario et Québec est mené par VIA Rail, une société de la Couronne fédérale qui a 

pour mandat d'assurer le transport de personnes par train au Canada. Selon ce qui est 

discuté, le train devrait passer sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, à Trois-

Rivières notamment, mais la ville de Drummondville pourrait devenir un hub afin de 

développer le transport sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent. (Roberge, 2017) Dans 
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le budget 2018-2019, le gouvernement fédéral a annoncé que huit millions de dollars 

seraient consacrés sur une période de trois ans à approfondir les études déjà menées 

sur ce corridor ferroviaire. (L. Cloutier, 2018) 

Enfin, pour attirer des employés, certains intervenants estiment que le coût 

relativement bas de la vie à Drummondville résultant des bas salaires qui sont 

octroyés par les employeurs peut être considéré comme un atout : 

Pis en même temps, y faut regarder ce qui reste dans la poche du monde. Ça 
coûte à Drummondville ... La charge fiscale municipale est 31 % inférieure à la 
moyenne du Québec, 659 dollars de plus. Ça, ça compense. Et donc, quand on 
regarde le coût de la vie, le coût des loyers, le coût des taxes, etc., nos gens se 
rattrapent. Donc il faut regarder le pouvoir d'achat. (Intervenant 14, 2018) 

[Les bas salaires] c'est un avantage qu'on a, c'est un avantage parce qu'on est . 
moins chers qu'à Ville Saint-Laurent [sic], pis le coût de la vie est moins élevé 
ici. Trois-Rivières, les salaires sont plus élevés. Sorel, les salaires sont assez 
élevés à cause des grands syndicats [ ... ]. (Intervenant 15, 2018) 

Tous ne s'entendent pas sur la question des salaires. Certains d'entre eux, comme 

l'intervenant 17 (2018), estiment qu'il faut agir sur cet aspect afin que la région 

puisse être davantage attractive pour les travailleurs : 

[ ... ] [D]ans Drummond, on est un des endroits où y'a un avantage, c'est que tout 
est bas comme coût, le coût des maisons c'est bas, le coût des taxes sont basses, 
les taxes sont basses, mais par conséquent, les salaires qui sont assez bas et 
ceux qui sont au bas de l'échelle salariale _ont de la difficulté et y'a de la 
pauvreté aussi dans Drummond et donc sur le plan économique, faut s'assurer 
aussi que tout le monde profite de la richesse économique de Drummondville et 
c'est pour ça que nous on est en faveur d'un salaire minimum plus élevé [ ... ]. 
(Intervenant 17, 2018) 

Quoi qu'il en soit, le maintien de la cadence en matière de développement et de 

croissance pose d'autres défis. Les transformations au plan technologique est un de 

ceux-là : « [ ... ] tout le défi du manufacturier intelligent, ça là, cette nouvelle 
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révolution industrielle là, ceux qui s'y adaptent pas vont mourir, c'est aussi simple que 

ça, donc il faut les épauler. » (Intervenant 14, 2018) 

On est en révolution industrielle actuellement, c'est très grave ce qui se passe. 
Les entreprises qui ne réussissent pas à mettre de la technologie sont appelées à 
mourir. [ ... ] Le 4.078 qu'on parle. Une révolution industrielle plus importante 
que la dernière qu'on a vécue après la guerre. Celle-là, elle est comme invisible, 
mais elle est là parce qu'elle se mélange à la mondialisation. [ ... ] On vient de 
faire un colloque d'une semaine, mais je reviens, y nous disent tous, je suis bien 
prêt à acheter un robot, mais ça me prend quelqu'un pour le pitonner. On èn 
revient toujours à la main-d'œuvre. (Intervenant 15, 2018) 

Le maintien de. la cadence passe également par la poursuite de la diversification 

économique. À cet égard, il semble que la stratégie pour les prochaines années 

reposèra sur la tertiarisation de l'économie drummondvilloise : 

[ ... ] la prochaine étape c'est la diversification via le secteur tertiaire, les 
services. [ ... ] 70 % des emplois à Drummondville sont dans le secteur tertiaire, 
au Québec c'est 80 %. On a une surpondération manufacturière par rapport à la 
moyenne qui s'explique par le succès du manufacturier et là on dit, ben faut 
aller plus dans les services, mais les services qui vont venir supporter notre 
force manufacturière. Donc des services en recherche et développement, des 
services informatiques, du camionnage, du transport, etc. Et là c'est vraiment là-
dessus qu'on est engagé avec le défi évidemment d'attraction de la main-
d'oeuvre [ ... ] (Intervenant 14, 2018) 

[ ... ] la tertiarisation, le· secteur tertiaire de notre région et l'économie du savoir 
en général, on est super contents d'avoir maintenant un campus universitaire qui 
fonctionne très bien ici avec le cégep également qui fonctionne très bien. Donc 
toute cette économie, là, est très importante parce qu'on a beaucoup, beaucoup 

78 L'industrie 4.0 est associée à la quatrième révolution industrielle en marche depuis le milieu des 
années 2000. Elle repose entre autres sur les avancées technologiques liées à l'internet, la numérisation 
et les logiciels de modélisation. S'il n'existe pas une définition unique du concept, le professeur de 
l'École Polytechnique de Montréal, Robert Pellerin, le résume « [ ... ] comme étant l'utilisation de 
nouvelles technologies et techniques (capteurs, cloud, analyse de données massives, etc.) pour une plus 
grande communication entre les différents objets et/ou [sic] ressources de l'entreprise (personnes, 
machines, produits, clients, etc.), dans le but d'être connectés en temps réel sur l'ensemble de ses 
ressources. » (Pellerin, cité dans Centre facilitant la recherche et l'innovation dans les organisations 
(CEFRIO, s.d.) 
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développé les entreprises du secteur industriel, mais maintenant il faut aller vers 
la prochaine étape qui est la tertiarisation plus axée sur l'économie du savoir et 
là donc le campus universitaire est essentiel. (Intervenant 17, 2018) 

L'environnement, le développement durable et l'économie verte sont également des 

créneaux qui suscitent l'intérêt. Par exemple, l'intervenant 17 (2018) dit parler 

davantage en termes de développement ·durable que de simple développement 

économique et constate que la région peut s'appuyer sur des exemples d'entreprises 

qui ont choisi d'évoluer dans ces secteurs d'activité ou d'intégrer les principes du 

développement durable dans leurs activités : 

[ ... ] et oui y'a de beaux exemples de réussites de gens qui ont pris des 
tenda~ces, qui ont un regard plus environnemental. C'est quand même encore 
assez timide je devrais quand même mentionner, mais il y a des choses qui se 
passent, il y a des créneaux qui se sont développés dans Drummond qui existent 
présentement, par exemple tout ce qui est échangeur d'air, récupération de la 
chaleur, mur solaire [ ... ]. 

L'intervenant 15 (2018) laisse entendre qu'ùn projet serait même dans les cartons. Au 

sujet d'une expansion de l'incubateur industriel, il affirme : « [ ... ] pas ici sur le terrain 

non, mais on a un projet de faire d'autre chose d'intéressant, peut-être un incubateur 

commercial, peut-être un autre incubateur dans l'économie verte, c'est quelque chose 

qui nous a été proposé. » 

En même temps, on remarque dans les propos de certains intervenants que les 

objectifs du développement économique, du développement durable et de la 

protection de l'environnement ne sont pas toujours en adéquation. Au moins deux 

d'entre eux identifient le ministère de l'Environnement du Québec comme un des 

obstacles à la poursuite du développement économique à Drummondville. C'est le 

cas des intervenants 15 et 13 (2018) : 
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Depuis 7, 8 ans, 10 ans pour nous là c'est sûr que le ministère de 
l'Environnement est un obstacle important. Le ministère a pris tellement de 
pouvoir là que, on ne peut plus.rien faire. [ ... ] On ne peut plus rien faire. On a 
un parc industriel, pis là si y'a un petit étang dans le parc industriel on ne peut 
pas y toucher. [ ... ]Je veux bien croire qu'il faut protéger l'environnement, mais 
tu sais [ ... ] ... Ça ralentit exactement notre développement actuellement. Pis je 
trouve ça triste avec une vision globale parce que si des villes comme nous on 
commence à ralentir, il va rester quoi? 

[ ... ] [L]e gros problème au Québec ce sont les délais, les délais. La journée 
qu'on va pouvoir régler les délais. Vous prenez admettons en environnement, 
y' a des délais ça aucun bon sens. 

Enfin, comme les autres régions québécoises et canadiennes, Drummondville est 

confrontée à l'incertitude qui plane sur le. commerce international et plus 

particulièrement à l'incertitude entourant la ren~gociation de l' Accord de libre-

échange nord-américain (ALENA) et la politique protectionniste du président des 

États-Unis Donald Trump.79 

Pis évidemment, ben l'autre élément sur lequel de façon municipale on a moins 
de leviers c'est la question des traités commerciaux. La bonne nouvelle de 
l'AECG, l'accord économique avec l'Europe, c'est super, mais en même temps 
toute l'incertitude par rapport à l'ALENA vient pas mal inquiéter les gens. 
(Intervenant 14, 2018) 

Du même souffle, ce même intervenant croit que Drummondville est, en 2018, en 

bonne posture pour traverser une potentielle crise qui découlerait d'un resserrement 

plus accru des frontières commerciales américaines : 

La chance qu'on a, pis ça faut en profiter parce que c'est temporaire, d'avoir une 
économie tellement robuste actuellement, qui va tellement bien, c'est comme si 

79 Comme nous l'avons mentionné au chapitre 2, l'ALENA a fait l'objet d'une renégociation orchestrée 
par les États-Unis qui a mené à la signature en 2018 du nouvel Accord Canada-États-Unis-Mexique 
(ACEUM). Ce nouvel accord constitue davantage une mise à jour de certaines dispositions de 
l'ALÉNA qu'une refonte de la relation commerciale entre les trois pays. (Voir Canada, 2018a) 
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on disait, on ne le souhaite pas là, un vide ou un problème là avec l'ALENA 
plus important que la simple incertitude actuelle, mais ça pouvait difficilement 
arriver à un meilleur moment dans notre économie. [ ... ] Si on a des tapes dans 
le visage à recevoir, c'est le temps, c'est ça. On ne le souhaite pas ceci dit. 
(Ibid.) 

Bien que préoccupant, tout cela demeure encore hypothétique étant donné que les 

intentions des États-Unis ne sont, en 2019, toujours pas clairement définies. De plus, 

on peut se demander si les velléités protectionnistes des États-Unis sont là pour durer 

ou si elles demeureront le fait de la politique du président Donald Trump. Il faudra 

voir en outre comment le Canada ajustera sa politique commerciale avec les États-

U nis, d'une part, et avec ses autres partenaires commerciaux. Quoi qu'il en soit et 

comme nous l'avons dit au chapitre pré~édent, faire du développement économique 

demeure un exercice de longue haleine qui nécessite de répondre aux défis qui se 

posent en cours de route. En ce sens, et en dépit des éloges reçus par Drummondville 

et de la robustesse de son modèle, les intervenants interrogés sont bien au fait qu'ils 

ne pourront s'asseoir sur ce qui a été accompli pour assurer la poursuite du 

développement. 

4.4 Conclusion 

Pour conclure, et comme nous l'avons fait au chapitre précédent, nous allons 

effectuer un résumé de,la trajectoire industrielle et de l'expérience de reconversion de 

Drummondville à la lumière des différentes composantes de notre cadre d'analyse, à 

savoir : 1) la théorie de la régulation, sa perspective territoriale et les aspects relatifs 

au contexte institutionnel et au rapport salarial; 2) l'approche de la dépendance au 

sentier et les acquis qui découlent de la trajectoire historique et 3) la gouvernance 

territoriale et l'approche des régimes urbains. Les questions de recherche et les 

hypothèses qui les accompagnent seront également discutées. 
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Le développement de Drummondville au cours du XXe siècle s'inscrit dans le cadre 

du modèle fordiste alors que les activités économiques se consolident vers 1920 

autour de l'industrie du textile. Cette industrie légère ( comparativement aux 

industries lourdes comme la métallurgie) s'est imposée en raison de la puissance 

énergétique limitée offerte sur le territoire. L'industrie du textile drummondvilloise 

repose entre autres sur les opérations de quelques grandes entreprises parmi lesquelles 

Celanese va devenir le vaisseau amiral. En 1937, 86 % de la main-d'œuvre 

manufacturière travaille pour cette industrie alors que c'est 71 % en 1960 .et 3 7 % en 

1981. Avec ses quelque 4 700 employés au tournant des années 1950, le complexe de 

Celanese est alors considéré comme une « ville dans la ville » et possède son propre 

service de police et d'incendie. L'activité économique de la région et les salaires 

versés dépendent donc largement de ce secteur et la régulation territoriale s'effectue 

essentiellement à travers celui-ci. Contrairement à Sorel-Tracy et à la famille Simard, 

ce n'est pas la bourgeoisie locale qui est à la tête du complexe industriel, mais des 

intérêts étrangers et plus particulièrement américains. Cette situation fait en sorte que 

la région est tributaire de décisions qui sont prises à l'extérieur de. celle-ci. 

À Drummondville, l'aspect institutionnel du rapport salarial répond à la mécanique 

du régime fordiste. Il existe bien un rapport de force entre le patronat et les ouvriers 

qui, rassemblés en syndicats et par l'entremise de conventions collectives, luttent 

pour obtenir de meilleurs salaires et de meilleures conditions de travail afin d'arrimer 

la « norme production» à la « norme consommation». L'industrie du textile se 

distingue toutefois sensiblement de l'industrie de la construction navale et de la 

métallurgie, spécialement· en ce qui concerne la qualification et la spécialisation des 

ouvriers ainsi que les salaires offerts par l'industrie. L'industrie du textile est réputée 

offrir des salaires relativement faibles. Ainsi, malgré la présence de la grande 

entreprise, l'implantation du mouvement ouvrier dans la région et de quelques 

conflits· de travail notoires, la région n'a pas vraiment été affectée par le syndrome du 

rentier encombrant. Au contraire, la région se caractérise par un fort esprit 
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entrepreneurial où l'entrepreneuriat a émergé comme moyen pour les travailleurs de 

sortir de l'usine et d'améliorer leurs conditions matérielles de vie. Conséquemment, il 

n'y a pas eu de remise en cause fondamentale du rapport salarial territorial comme ce 

fut le cas à Sorel-Tracy. 

En suivant l'approche de la dépendance au sentier, nous constatons que les acquis de 

cette trajectoire s'articulent essentiellement autour 1) du caractère « léger » et 

« moyenne technologie » des entreprises qui composent le noyau de la base 

industrielle; 2) de la culture entrepreneuriale qu'on retrouve dans la communauté 

ainsi que 3) de l'autonomie de la région en matière de développement. En effet, le 

développement de la région a moins dépendu du rôle de l'État que de la politique 

commerciale du gouvernement fédéral, laquelle a d'ailleurs été un des facteurs qui a 

causé la perte de l'industrie du textile. Bien que l'État n'ait pas été totalement absent 

du développement, on constate à la lumière des écrits et en parlant avec différents 

intervenants que la région est jalouse de son autonomie et de son indépendance. Ces 

acquis vont constituer un levier, voire des atouts pour la transition du modèle fordiste 

vers un mode d'accumulation flexible. En quelque deux décennies, et sur la base 

d'une stratégie fondée la diversification des ·activités, l'implantation de petites et 

moyennes entreprises (PME), la stimulation de l'entrepreneuriat local et la 

prospection d'entreprises étrangères, Drummondville va passer de « ville à l'agonie » 
à« modèle de développement». 

L'élaboration de la stratégie de reconversion à Drummondville n'est pas le résultat 

d'un long processus de concertation établissant les paramètres d'une feuille de route à 

suivre. Il s'agit plutôt d'une stratégie ad hoc visant à répondre aux problèmes 

occasionnés par la concentration et la spécialisation des activités économiques autour 

de l'industrie du textile et de la grande entreprise. La gouvernance de l'expérience de 

reconversion a moins été le résultat d.'un processus d'accroissement de. l'épaisseur 

institutionnelle locale qùe d'une dynamique de concentration des leviers de 
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développement au sein d'un seul et même organisme: la Société de développement 

économique de Drummondville qui agit à la fois comme un lieu de concertation, de 

programmation et de soutien aux entreprises. Le régime et la coalition de croissance 

sur laquelle il s'appuie prennent forme dès les années 1980 et se caractérisent par une 

stabilité et une permanence dans le temps. Le noyau dur de la coalition est composé 

du conseil municipal, avec le maire à sa tête, et de la SDED par l'entremise de son 

directeur général et de son équipe. Plus encore, deux figures vont incarner ce noyau 

pendant plus de deux décennies: Francine Ruest-Jutras, mairesse de 1987 à 2013, et 

Martin Dupont, qui entre en poste à la SDED comme commissaire industriel en 1988 

et en devient le directeur général en 1996. La mairesse Ruest-Jutras possède le 

pouvoir politique, incarne le leadership et le changement (lors de sa première élection) 

et rassemble les acteurs locaux et régionaux autour de la question du développement 

économique. Quant à lui, Martin Dupont incarne également un leadership auprès des 

entrepreneurs et des décideurs en plus de posséder une expertise en matière de 

développement économique; En appui à la coalition, le régime compte sur des alliés 

et des supporters parmi lesquels on retrouve : les députés provinciaux et fédéraux, 

d'autres organismes de développement économique comme la SADC ou encore la 

Chambre de commerce et d'industrie de. Drummond ainsi que des acteurs en 

provenance des secteurs industriels, de l'économie sociale et de l'éducation qui 

siègent au conseil d'administration de la SDED. Le régime de Drummondville est 

pérenne dans le temps. Le régime et la coalition de croissance se sont perpétués après 

la retraite de Francine Ruest-Jutras et l'entrée en poste d'Alexandre Cusson comme 

maire. De la même manière, les nouveaux députés se sont intégrés à la démarche de 

reconversion pour ainsi assurer sa poursuite et son succès. 

Les résultats produits par l'expérience de reconversion industrielle à Drummondville 

en ont poussé plus d'un à parler d'un« modèle de développement drummondvillois ». 

Si ce modèle a clairement permis à la région de s'imposer comme une gagnante à 

l'échelle du Québec, voire du Canada, nous pouvons_ nous demander à quel type de 
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système ce modèle appartient. La réponse n'est pas claire d'emblée. Le modèle 

drummondvillois ne s'inscrit pas dans un créneau particulier. On peut néanmoins dire 

que ce modèle répond à la logique du mode d'accumulation flexible, si ce n'est du 

fait que le rapport de force entre patrons et syndicats ne représente pas la matrice 

centrale du modèle. À titre d'exemple et à partir de données publiées par l'Institut de 

la statistique du Québec, on constate que la région du Centre-du-Québec, dont 

Drummondville est le centre principal, était en 2013 la troisième moins syndicalisée 

du Québec avec un taux de 32,9 %. (Institut de la statistique du Québec, 2014, p. 61) 

Pis encore, en 2018, il y avait 6 000 emplois syndiqués de moins qu'en 2008. 

(Demers, 2019, p. 5) 

En prenant l'exemple de l'entrepreneur Gilles Soucy et en forçant un peu la note, on 

peut insérer ce modèle dans ce que Bernard Pecqueur appelle les systèmes productifs 

locaux à industrialisation diffuse. Rappelons que ce type de SPL concerne des 

territoires agricoles où sont survenues des mutations et où réside une population jeune, 

abondante, disponible, dont le niveau de vie est relativement bas et dans lesquels les 

agriculteurs sont devenus, le temps d'une ou deux générations, artisans puis 

entrepreneurs industriels. Les entreprises qui ont émergé ont généralement cherché à 

valoriser des savoir-faire artisanaux inscrits depuis longtemps dans la culture locale et 

à s'ancrer dans des créneaux laissés libres par la grande entreprise. Ces PME sont 

caractérisées par la flexibilité qui fait évoluer les techniques de production de manière 

à les adapter aux demandes spécifiques du marché., La famille est au cœur du 

processus d'industrialisation et les liens familiaux constituent un aspect important du 

maillage des relations entre acteurs. Pecqueur remarque que « [ ... ] les institutions 

publiques d'aides aux entreprises et l'action étatique sur les régions n'ont eu qu'un 

impact marginal sur le renforcement de la cohérence du milieu » et que, par 

conséquent, « [ d]ans la plupart des cas, ce sont les organisations patronales locales 

qui se sont imposées comme institutions structurantes ». (Pecqueur, 1989, p. 98-99) 
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L'histoire du Groupe Soucy, un des fleurons entrepreneuriaux de Drurnmondville, 

suit à peu près cette trame. En 1967, Gilles Soucy, un opérateur de machinerie lourde 

et amateur de motoneige, fonde une entreprise spécialisée dans l'achat et la vente de 

pièces de motoneiges puis de bateaux. Rapidement, l'entreprise connait du succès et 

doit débuter la fabrication des pièces pour répondre à la demande. Flairant la bonne 

affaire, Soucy acquiert au cours des décennies qui suivent différentes entreprises au 

Québec et ailleurs dans le monde. Depuis, la diversification des activités du Groupe 

Soucy lui a permis d'intégrer différents marchés de conception et de fabrication de 

composants et de pièces de caoutchouc, de plastique et de produits rembourrés pour 

véhicules récréatifs, industriels, militaires et agricoles. L'entreprise compte en 2019 

huit entreprises manufacturières, six de distribution et quatre de gestion réparties à 

Drummondville, où elle emploie plus de 1 000 personnes, et ailleurs en Amérique du 

Nord, en Europe et en Asie où œuvrent plus de 500 personnes. 

En vue de répondre à notre première question de recherche et de valider les 

hypothèses qui les accompagnent, nous pouvons d'abord dire qu'en fonction des 

résultats obtenus, le modèle de Drummondville représente une approche efficace et 

adaptée pour reconvertir une région où le développement économique est fondé sur 

des activités industrielles. Souliguons à nouveau que la mise en œuvre de la stratégie 

de diversification des activités et des entreprises a largement bénéficié des acquis de 

la trajectoire historique, mais également de facteurs de localisation favorables : 

situation géographique, disponibilité des terrains, faibles coûts de la rriain-d'œuvre et, 

faible coût de la vie, etc. (hypothèse 1.1 ). En conséquence, on peut se demander si ce 

modèle est applicable ailleurs puisque Drummondville jouit d'une conjoncture qui est 

plutôt exceptionnelle. Quoi qu'il, en soit, l'expérience de reconversion a profité du fait 

que la région n'ait pas ·vraiment été affectée par· le syndrome du rentier encombrant 

étant donné les conditions générales de travail plus ou moins attrayantes offertes par 

le secteur du textile (hypothèse 1.2). De plus, cette expérience a pu bénéficier du fait 

que la reconversion des activités industrielles s'est effectuée vers des activités de 
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même nature, c'est-à-dire légère et de moyenne technologie (hypothèse 1.3). 

Considérant le faible degré de complexité, nous avons constaté que les paliers de 

gouvernement supérieur n'ont pas eu un rôle déterminant ou prépondérant à jouer 

dans la mise en œuvre du processus de reconversion (hypothèse 1.4 ). 

En regard de notre deuxième question de recherche et de ses hypothèses, nous 

pouvons dire que les acteurs impliqués dans la gouvernance de l'expérience de 

reconversion demeurent somme toute limités. La gouvernance tourne essentiellement 

autour de la SDED et de son directeur général ainsi que du conseil municipal et de la 

personne qui occupe la fonction de maire. Ceux-ci forment le noyau dur de la 

coalition de croissance à la tête du régime de Drummondville. Le processus a été 

piloté à l'échelle locale (hypothèse 2.2) et la stabilité de ce noyau et la permanence de 

celui-ci dans le temps .a certainement eu un impact positif sur le processus (hypothèse 

2.3). Conséquemment, il n'est pas vraiment possible de se prononcer sur la 

coordination entre les différents paliers de gouvernement, sauf pour dire que 1) 

l'évolution de la politique commerciale canadienne a représenté un frein pour 

l'industrie du textile et 2) lorsque possible, les paliers supérieurs de gouvernement 

sont surtout intervenus en appui (financier) aux initiatives locales (hypothèse 2.1 ). 

Bien que la région de Drummondville soit considérée comme un modèle de 

développement pour les autres régions du Québec et même ailleurs, elle n'est pas 

exempte de défis. L'un de ceux-là vise à maintenir le rythme de croissance. En même 

temps, l'idée de croissance même et le modèle de développement linéaire sont de plus 

· en plus remis en question. Est-ce que le modèle de Drummondville peut s'adapter à 

ces enjeux ? La mise sur pied d'un projet de symbiose industrielle sur le territoire 

laisse penser que la région souhaite s'engager sur cette voie. 



CHAPITRE V 

L'ANALYSE COMPARATIVE DES EXPÉRIENCES DE RECONVERSION 

INDUSTRIELLE DE SOREL-TRACY ET DRUMMONDVILLE: LES BASES 

D'UN CADRE D'ANALYSE ET D'INTERVENTION 

Ce cinquième et dernier chapitre sera consacré à l'analyse comparative des 

expériences de reconversion industrielle de Sorel-Tracy et Drummondville. Il 

permettra de répondre à nos questions de recherche, de vérifier nos hypothèses et de 

jeter les bases d'un cadre d'analyse et d'intervention en matière de reconversion 

industrielle. Rappelons que l'analyse sera effectuée selon une stratégie de recherche 

fondée sur les différences et sur la logique de comparaison propre au Most Similar 

Systems Design (MSSD). Cette stratégie consiste à mettre l'accent sur les différences 

de cas semblables afin de faire ressortir des régularités et effectuer des généralisations. 

Les cas de Sorel-Tracy et Drummondville appartiennent à un « système similaire» 

entre autres en raison des faits suivants: 1) ils appartiennent au même environnement 

politico-économique et sont tributaires des mêmes politiques; 2) leur développement 

économique au XXe siècle s'inscrit dans le cadre du modèle de développement 

fordiste et 3) ils ont été deux territoires à caractère mono-industriel. En contrepartie, 

Sorel-Tracy et Drummondville ont fait l'objet de processus de reconversion 

industrielle sensiblement différents. Nous aborderons ces différences à travers trois 

aspects et autant d'angles d'approche : . a) la perspective néo-institutionnaliste 

permettra d'identifier les acquis de chacune des trajectoires industrielles; b) les 

stratégies de reconversion seront analysées à la lumière de l'approche territoriale de 



361 

la régulation tandis que c) leur mise en œuvre le sera à travers les notions de 

gouvernance territoriale, de régime et de coalition. De là, nous pourrons faire ressortir 

les éléments communs les plus porteurs de manière à jeter les bases d'un cadre qui 

puisse permettre d'approcher les cas de reconversion industrielle dans une 

perspective d'analyse et d'intervention. 

5 .1 Des expériences de reconversion qui comportent de différences 

5.1.1 Trajectoires industrielles et acquis 

Le propre d'une reconversion industrielle est de transformer la trajectoire d'un 

territoire de manière à en réorienter le développement. Or, une trajectoire se forge 

dans le temps à travers un ensemble de règles, d'habitudes, de traditions, de 

conventions, de valeurs et d'institutions qu'on peut résumer par la notion 

d.' «acquis». Dans la perspective du· néo-institutionnalisme et de la théorie de la 

dépendance au sentier qui en découle, les acquis se reproduisent selon une logique 

d' « autorenforcement » et ont pour effet de produire une permanence dans le temps 

dont une des conséquences peut être d'agir comme obstacle au changement. À partir 

des trajectoires industrielles exposées dans les chapitres III. et IV, la présente section 

vise à dégager les acquis propres à Sorel-Tracy et à Drummondville de manière à 

comprendre comment ils orientent la manière de concevoir le développement de ces 

territoires et à mettre en lumière leur incidence sur chacune des expériences de · 

reconversion industrielle. 
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5 .1.1.1 Sorel-Tracy : une vocation maritime et navale marquée par la grande 
entreprise, les approvisionnements gouvernementaux et le syndicalisme 

Les acquis émanant de la trajectoire industrielle de Sorel-Tracy s'articulent 

principalement autour de la vocation navale et maritime du territoire, de la place de la 

grande entreprise et du mouvement syndical dans l'économie locale et . du rôle· de 

l'État dans le développement régional. 

Une vocation navale et maritime 

Les activités navales et maritimes sont au cœur de la trajectoire économique et 

industriellè de Sorel-Tracy d'abord en raison de sa situation géographique au 

confluent du fleuve Saint-Laurent et de la rivière Richelieu. La construction du 

premier navire remonte à 1669 et au régime français. À la même époque, la 

seigneurie s'impose comme le principal fournisseur de bois du chantier du Roi à 

Québec puis, au cours des années 1730, la première manufacture à s'établir est une 

goudronnerie distillant un produit utilisé pour l'étanchéité des bateaux. La région 

bénéficie également d'un port naturel situé à l'embouchure de la rivière Richelieu qui 

est utilisé pour l'hivernage de bateaux. Au XIXe siècle, la construction navale connaît 

un essor important qui se traduit par le début des activités de plusieurs chantiers et 

l'établissement d'industries connèxes (fonderie et fabrication de machines à vapeur, 

de bouées, d'ancres, de chaînes et autre quincaillerie pour' navire). En parallèle, des 

entreprises se spécialisent dans le secteur de la navigation et offrent différents 

services de transport et de remorquage. 

Après une période ponctll:ée par. des hauts et des bas, la construction navale connaît 

une nouvelle période d'expansion à partir de la Première Guerre mondiale. D'une part, 



363 

les besoins commandés par l'effort de guerre sont l'occasion de financer la 

conversion de l'industrie à l'acier et font de Sorel-Tracy un pôle de la construction 

navale au Canada. D'autre part, l'édification de ce qui deviendra Marine Industries 

permet de consolider les activités navales de la région. Les fondations de l'entreprise 

sont posées en 1917 quand Joseph-A. Simard et ses associés acquièrent les chantiers 

Manseau et commencent, quelques années plus tard, à effectuer le dragage du fleuve 

Saint-Laurent pour le compte du gouvernement fédéral. Au cours des années 1920, 

Joseph Simard et son frère Édouard fusionnent cinq entités pour former la 

Consolidated Marine Companies Ltd. Rejoints par leur frère Ludger en 1931, le clan 

Simard fait l'acquisition en 193 7 des chantiers navals du gouvernement fédéral situés 

à Saint-Joseph-de-Sorel et la compagnie devient Marine Industries Limited (MIL), un 

consortium dont les activités touchent à la fois le dragage, la fonderie, la 

chaudronnerie ainsi que la construction et la réparation navale. L'entreprise connaît 

son apogée pendant la Deuxième Guerre mondiale alors que plus de 7 000 personnes 

y travaillent. Après la guerre, la construction navale se poursuit, mais non sans 

difficultés. À partir des années 1960, Marine Industries entre dans une lente et longue 

période de déclin qui mène en 1987 à la livraison du dernier navire entièrement 

construit à Sorel-Tracy et à l'acquisition de l'entreprise par Alsthom en 1991. 

Dans le cadre du processus de reconversion industrielle, la vocation du territoire est 

repensée et redéfinie autour de l'environnement, du développement durable et de 

l'écologie industrielle. Les activités navales et maritimes se consolident alors autour 

de deux pôles : un pôle récréotouristique fondé sur le projet Écocomonde du lac 

Saint-Pierre et un pôle axé sur le développement des activités portuaires. Ce 

deuxième pôle s'articule autour de l'amélioration des infrastructures portuaires 

comme vecteur de développement. Une partie de l'aide qui accordée par le 

gouvernement du Québec à la région afin de l'appuyer dans sa démarche de 

reconversion sera d'ailleurs utilisée à cet escient : 
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Le fait d'avoir pu réaliser le dragage de l'embouchure de la Richelieu et des 
quais principaux du port, en 2005, grâce à un fonds spécial du gouvernement du 
Québec, a permis de confirmer le statut du port de Sorel-Tracy comme un 
moteur de développement économique important, dit Claude Piché, 
commissaire industriel. Avant ce dragage, les deux principaux exploitants du 
port, que sont James Richardson International (JRI) et Terminal maritime Sorel-
Tracy, vivaient une situation difficile étant incapables d'accueillir ou de charger 
des navires à pleine capacité. Les compagnies de transport se désintéressaient 
donc de notre port pour des raisons de sécurité ce qui signifiait la disparition de 
ce créneau à moyen terme. (Piché, cité dans Marano, 2007, p. 9) 

Depuis le milieu des années 2010, le développement portuaire repose sur fa mise en 

place d'une zone industrialo-portuaire (ZIP) à Sorel-Tracy. Rappelons d'abord que la 

ZIP est un projet initié par le gouvernement du Québec qui vise à mettre en valeur des 

espaces à caractère industriel situés à proximité de services portuaires ainsi que 

d'infrastructures routières et ferroviaires afin de favoriser la réalisation de projets 

d'investissement manufacturiers. Or, depuis que ce projet est dans les cartons, la 

vocation navale et maritime semble entrer en conflit avec la vocation qu'on cherche à 

implanter depuis le début des années 2000 dans le cadre de la reconversion 

industrielle. Un des intervenants rencontrés suggère que : 

Là, la Technopole elle a comme été mise veilleuse[ ... ]. On a eu une discussion 
justement à ce sujet-là, moi je pense qu'il faut absolument ne pas perdre cette 
étiquette-là, pis ce branding-là.[ ... ] [La zone industrialo-portuaire est un projet 
qui] est à part pis qui ne l'est pas [intégré à l'écologie industrielle] dans le sens 
suivant: dans les expertises qui ont été développées à travers le CTTÉI là, c'est 
tout le concept de l'économie circulaire pis des symbioses industrielles. Nous, la 
façon de nous différencier comme zone industrialo-portuaire, au-delà du fait 
évidemment qu'on parle des avantages de logistique de transport et tout ça là, 
c'est le fait qu'on a une expertise justement pour faire de l'économie circulaire, 
identifier les symbioses [ ... ]. Mais comme je dis tout le temps, pis là, c'est... 
moi..., c'est une phrase clé dans le ... L'écologie industrielle en tant que telle ne 
créera pas nécessairement d'emplois, pis n'attirera pas d'entreprises comme tel, 
pis on s'entend, ça pas une force d'attraction comme, je sais pas moi, quelqu'un 
qui dit moi je vais faire des poutres en plastique ou 'des poutres avec un 
nouveau matériau, on s'entend c'est pas la même affaire. (Intervenant 9, 2017) 
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L'intervenant 10 est quant à lui dubitatif en raison de la manière dont est mené le 
projet: 

[Le commissaire industriel] y travaille juste là-dessus [la ZIP] [ ... ]. Il n'a pas 
visité une seule entreprise depuis qu'il est en poste, c'est un problème. [ ... ] 
D'après moi c'est en parallèle, ce n'est même pas intégré [ au développement 
durable]. Ils l'inscrivent, ils disent« développement durable », je ne sais pas s'il 
y a une volonté, je ne connais pas les rouages parce que, au moment où on se 
parle, c'est très secret, c'est un comité où les participants sont très limités [ ... ]. 
C'est contrôlé par le maire pis c'est contrôlé par le commissaire industriel pis on 
ne donne pas beaucoup d'informations[ ... ]. (Intervenant 10, 2017) 

Pour l'intervenant 6, la ZIP a modifié l'agenda du développement économique et de 

la reconversion : 

[ ... ] mais où ça déstabilisé c'est qu'on est tombé beaucoup plus axé sur le 
portuaire que le côté écologie industrielle. Là on parle d'infrastructures pis là on 
est tombé dans les infrastructures, mais tu sais y'a comme des opportunités 
aussi : la centrale thermique est en déconstruction, la Ville pouvait en faire 
l'acquisition ... Tout ça c'est positif, mais ça comme un peu modifié l'agenda 
parce que nous autres on s'en allait vers l'ouverture de notre parc, on travaillait 
vraiment à mettre, je dis là, des éléments très, très soit écologie industrielle, très 
verts que ce soit... Moi je rêvais d'un parc à géothermie pour toutes les 
entreprises, à géothermie centrale là tu sais, là on tombe dans la collaboration, 
on tombe dans la mutualisation des trucs [ ... ] 

Différentes raisons peuvent expliquer l'attrait suscité par ce projet: initiative du 

gouvernement du Québec, intérêt de l'administration municipale en place, 

opportunité, etc. Ce projet a surtout l'avantage de s'inscrire dans la continuité de la 

trajectoire industrielle historique tandis que.l'écologie industrielle marque une rupture 

avec ceUe-ci. Nous aurons l'occasion d'approfondir la question dans la prochaine 

section. 
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Influence de la grande entreprise et du mouvement syndical 

La trajectoire industrielle de Sorel-Tracy au cours du XXe siècle est étroitement liée 

au destin de Marine Industries. L'entreprise édifiée par les frères Simard à partir des 

années 1920 se transforme en un véritable empire dont les activités touchent, outre les 

secteurs navals et maritimes, la production d'armements, la fabrication de wagons et 

la construction de turbines et d'alternateurs hydroélectriques. Pendant des décennies, 

1' entreprise et ses différentes filiales constituent le principal employeur et le moteur 

économique de la région. À la fin, des années 1970, Marine Industries embauche 

toujours 3000 ouvriers, soit 36,7 % de la main-d'œuvre soreloise, et ceux-ci 

bénéficient des salaires industriels moyens les plus élevés au Québec (CSN, 1982, p. 

2; Lachapelle, 2001, p. 51) 

Si cette prospérité est d'abord le fruit des activités de la grande entreprise, 

l'enrichissement des travailleurs ne s'est pas produit de manière instantanée : il est le 

résultat des revendications et des luttes menées par le mouvement syndical. D'un côté, 

l'action syndicale a contribué à l'amélioration des conditions de travail et témoigne 

« [ ... ] de la capacité d'organisation et de structuration du milieu ouvrier pour défendre 

ses intérêts, transmettre ses revendications et se doter de moyens de pression 

efficaces. » (Haf et Lacroix, 2002, p. 17) En revanche, les différents conflits de travail 
que la région a connus ont donné une réputation peu enviable à Sorel-Tracy en 

matière de relations de travail. Cette vision des choses a toutefois été nuancée dans un 

document publié en 1984 et visant à faire le diagnostic de 1' économie de la région. 

Les auteurs affirment alors que les employeurs de la région sont unanimes sur le fait 

que lamain-d'œuvre soreloise est hautement qualifiée et se caractérise par son souci 

du détail. Ils ajoutent que le taux élevé de syndicalisation n'a pas empêché les 

investissements massifs pendant les années 1950 et 1960 et concluent en disant que 

l'image négative de Sorel à l'endroit des entreprises est « forcée » et que « c'est 
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l'absence des autres groupes sociaux et politiques dans le discour~ et la vie de Sorel . 

qui donne autant de relief à la présence syndicale. » (Gauthier et al., 1984, cités dans 

Lachapelle, 2017, p. 11-12) 

Quoi qu'il en soit, la place de la grande entreprise et des syndicats dans le 

développement ainsi qùe les conditions de travail qu'on retrouve sur le territoire vont 

façonner la manière de concevoir le développement économique à Sorel-Tracy. Mario 

Polèse et Richard Shearmur ont défini le phénomène de· dépendance d'un territoire 

envers la grande entreprise comme le « syndrome du rentier encombrant. » Un des 

principaux effets de ce syndrome est de constituer un frein à l'entrepreneuriat puisque, 

en présence de la grande entreprise, les entrepreneurs locaux sont à la fois confrontés 

aux attentes élevées des travailleurs sur le plan des conditions de travail et à la 

concurrence des salaires plus faibles et à la main-d'œuvre plus flexible de leurs 

concurrents situés dans d'autres régions. Ainsi, quand Marine Industries cesse ses 

activités au cours des années 1990 et que d'autres entreprises connaissent des 

difficultés, beaucoup à Sorel continuent de croire à l'implantation d'une grande 

entreprise industrielle pour assurer le développement de la région, peu convaincus 

d'une stratégie fondée sur les PME. Depuis ce temps, Rio Tinto Fer et Titane, avec 

ses 1 450 employés (2018), s'est imposée comme l'entreprise motrice de la région et 

semble à son tour constituer un frein au développement l'entrepreneuriat local. Par 

exemple, Sylvie Pouliot, directrice générale de la Société d'aide aux collectivités 

(SADC) Pierre-De Saurel, faisait remarquer en 2008 que:« [m]ême s'il y a beaucoup 

de projets en émergence, le taux entrepreneurial est encore trop faible, il faut 

l'augmenter. Notre fibre entrepreneuriale n'a pas eu le contexte historique pour se 

développer. Nous sommes de grands travailleurs, il faut devenir de grands 

entrepreneurs. » (Pouliot, citée dans Objois, 2008a, p. 22) Ce constat a été à nouveau 

confirmé en 2016 par une étude publiée par la Fédération canadienne de l'entreprise 

indépendante (FCEI) sur les « collectivités entrepreneuriales ». Cette étude classait 

alors la ville de Sorel-Tracy en queue de peloton (108e sur 121) de son palmarès des 
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villes canadiennes de taille moyenne pour démarrer ou faire croître une entreprise. 

(Objois, 2017, p. 74-75) 

Le rôle et l'intervention de l'État 

L'histoire de Marine Industries et, dans son sillage, celle du développemènt industriel 

de Sorel-Tracy, est associée de près au rôle et à l'intervention de l'État. D'entrée de 

jeu, les marchés au sein desquels évolue l'entreprise (maritime, naval, militaire, 

ferroviaire et énergétique) dépendent en partie des acquisitions gouvernementales. 

Dès les années 1920, Joseph Simard et ses premiers associés tirent profit des contrats 

de dragage du fleuve Saint-Laurent signés avec Ottawa. Marine Industries atteint son 

apogée au cours de la Deuxième Guerre mondiale alors que pratiquement l'ensemble 

de sa production, principalement des navires, des canons et des obus, est destinée à 

l'approvisionnement militaire du Canada et de ses alliés. La diversification de 

l'entreprise qui s'amorce au cours des années 1950 l'amène à se lancer dans la 

fabrication de wagons de chemins de fer pour lesquels le Canadien National, le 

Canadien Pacifique et la Commission canadienne du blé, des entreprises publiques, 

constituent les principaux clients. La division hydroélectrique mise sur pied en 1965 

est entre autres affectée à la construction d'alternateurs et de turbines pour le compte 

d'Hydro-Québec et ses grands projets hydroélectriques de la Baie-James. 

Marine Industries peut également compter sur le soutien de l'État pour assurer son 

développement. Par exemple, en 193 7, la famille Simard fait l'acquisition des 

chantiers navals du gouvernement fédéral situés à Saint-Joseph-de-Sorel, une 

transaction qui, d'après l'historien Robert Rumilly, est « un véritable et princier 

cadeau du gouvernement fédéral. » (Rumilly, cité dans Pontbriand, 2014, p. 418) 

Surtout, en 1965, Marine passe entre les mains du gouvernement du Québec qui, par 
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l'entremise de la Société générale de financement {SGF), acquiert 60 % des actions 

de l'entreprise pour en prendre le plein contrôle en 1978. L'entreprise soreloise ne 

représente cependant pas une exception dans l'industrie. Comme le montre la 

chercheure Anne-Marie Mureau avec l'essor des chantiers asiatiques au cours des 

années 1980 (ceux-là mêmes qui vont contribuer à la chute de Marine), la 

construction navale constitue une industrie stratégique pour les États qui n'hésitent 

pas les soutenir : 

En l'occurrence, les chantiers sont un maillon indispensable du tissu industriel 
de tout pays maritime important comme moyen d'équipement des flottes 
nationales et pour assurer l'indépendance économique, tant pour les 
approvisionnements que pour les échanges par mer. C'est donc l'État qui, au 
moins aux premiers stades du développement, définit les grands axes 
stratégiques, fixe les objectifs macro-économiques et sectoriels, intervient dans 
la propriété, les marchés, les prix, les plans d'investissement, l'orientation 
donnée à la recherche et au développement sur les technologies. C'est lui qui 
détermine les créneaux prioritaires, l'octroi d'aides et de crédits aux 
constructeurs et aux armateurs. Cette aide varie en fonction de l'importance que 
peut ·prendre le secteur dans l'ensemble de l'économie et de sa capacité 
concurrentielle. Plus celui-ci sera performant, plus il sera subventionné. A 
l'inverse, moins il sera compétitif, moins il pourra prétendre à l'aide del' État. 
(Mureau, 1989) 

La question de la compétitivité des chantiers de Marine Industries constitue d'ailleurs 

un argument à partir des années 1970 pour justifier le retrait de l'État. Mais quoi qu'il 

en soit, en raison de l'importance de cette industrie pour l'économie de Sorel-Tracy, 

parce que le gouvernement du Québec est propriétaire de l'entreprise et que le 

gouvernement fédéral se détourne du chantier, l'État est interpellé de facto par la 

crise qui sévit sur le territoire. Quand la situation devient critique dans les années 

1980, le premier réflexe du milieu consiste à se tourner vers les paliers supérieurs de 

gouvernement. Par exemple, on demande au gouvernement du Québec de créer une 

commission ayant pour mandat de se pencher sur la relance de l'économie de la 

région. Un groupe d'étude est mis sur pied et un rapport est publié en novembre 1984, 
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mais les huit recommandations demeurent sans .suite faute d'appui local. (Lachapelle, 

2001, p. 53) Les syndicats font pression sur la SGF pour que le chantier conserve sa 

vocation de constructeur naval et manifestent ~uprès du gouvernement fédéral pour 

que Marine Industries puisse participer à l'appel d'offres de la construction des 

frégates de la Marine canadienne. 

Qui plus est, l'État participe au processus de reconversion industrielle dans un rôle 

qui consiste moins à prendre en charge le développement qu'à soutenir le milieu en 

lui donnant des moyens pour agir. Par exemple, en 1988, le gouvernement fédéral 

met en place sur le territoire un Comité d'aide au développement des collectivités 

(CADC). L'organisme s'impose comme la pierre angulaire de la gouvernance 

territoriale pendant la phase d'élaboration de la stratégie de reconversion. Cette 

stratégie tire d'ailleurs ses origines d'une initiative menée conjointement par les 

gouvernements du Canada et du Québec. En effet, c'est dans le contexte du Plan 

Saint-Laurent (1988-1993), dont l'objectif est d'assainir les eaux du fleuve Saint-

Laurent, que la stratégie articulée autour de l'environnement, du développement 

durable et de l'écologie industrielle émerge. La mise en œuvre de cette stratégie est 

rendue possible par le concours du gouvernement du Québec qui, en 2000, accorde 

une aide de 21 millions de dollars à la région du Bas-Richelieu afin de l'appuyer dans 

sa démarche de reconversion. Ce soutien financier constitue un véritable catalyseur et 

marque le début de la transformation socio-économique de Sorel-Tracy. Au cours des 

années 2010, l'intervention de l'État se manifeste notamment à travers la Stratégie 

maritime du gouvernement du Québec au sein de laquelle Sorel-Tracy est identifiée 

comme une zone industrialo-portuaire à développer. 

Il 
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À la lumière de ce qui vient d'être présenté, on peut résumer l'effet de la trajectoire 

historique de Sorel-Tracy et de ses acquis sur l'expérience de reconversion de la 

manière suivante. Premièrement, en raison de sa position géographique et des 

activités qui ont contribué à son essor, le territoire possède une vocation résolument 

navale et maritime qui complique la redéfinition de la vQcation autour de l'écologie 

industrielle. De plus, même si la vocation maritime et navale et la pratique de 

l'écologie industrielle ne sont pas mutuellement exclusives, elles n'ont pas fait l'objet 

d'une intégration dans le cadre du processus de reconversion. Deuxièmement, la 

présence de la grande entreprise, l'historique du mouvement ouvrier et les conditions 

de travail qui prévalent sur le territoire ont eu tendance à constituer un frein au 

développement d'une culture entrepreneuriale locale sur laquelle pourrait s'appuyer 

la reconversion. Troisièmement, le territoire a eu tendance à dépendre du rôle et de 

l'intervention de l'État pour assurer son développement, ce qui a été à la fois un frein 

et un moteur de l'expérience de reconversion. 

5 .1.1.2 Drummondville : grandeur et décadence de l'industrie du textile ou comment 
tirer profit des faiblesses d'un secteur industriel 

Drummondville est fondée en 1815, quelque 173 ans après Sorel-Tracy. La vocation 

économique et industrielle du territoire n'est pas déterminée à la fondation et il faut 

attendre plus d'un siècle pour voir le textile s'imposer comme l'industrie motrice de 

la région. Celle-ci s'inscrit dans une trajectoire au cours de laquelle l'industrialisation 

s'effectue à travers les secteurs du bois, du cuir, de la fonte et des poudres à canon. 

Les acquis caractérisant cette trajectoire s'articulent essentiellement autour des 

industries légères et de moyenne technologie qui composent le noyau de la base 

industrielle, de la culture entrepreneuriale qu'on retrouve dans la communauté ainsi 

que de l'autonomie de la région en matière de développement. 
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Une base d'industries légères et de moyenne technologie 

Au cours du XIXe siècle, le développement de Drummondville s'appuie sur les 

activités des moulins, des scieries, des tanneries et des forges. Le territoire se 

diversifie et passe progressivement d'une production d'atelier à une production 

manufacturière. Au début du XXe siècle, Drummondville offre plusieurs attraits aux 

industriels désireux de s'établir au Québec. La ville bénéficie d'une situation 

géographique centrale, les infrastructures routières et ferroviaires sont bien intégrées 

aux résea~x nationaux, la main-d'œuvre est disponible et peu coûteuse et la ville 

propose une politique d'exemptions fiscales favorables aux nouvelles entreprises. 

(Allard, 1996, p. 141) Les centrales hydroélectriques des chutes Lord et Hemming 

opérées par Southern Canada Power, qui entrent en fonction respectivement en 1919 

et 1925, permettent d'alimenter l'industrie manufacturière. Or, des problèmes avec la 

régularisation du débit de l'eau au complexe des chutes Lord n'offre pas la puissance 

escomptée de sorte que les industries légères, qui consomment peu d'énergie, doivent 

être priorisées au détriment d'industries lourdes comme les pâtes et papiers, la 

métallurgie ou l'électrochimie. (Ibid., p. 142) Cette caractéristique oriente le 

développement économique vers l'industrie textile. À partir de 1919, et tout au long 

des années 1920, c'est près d'une dizaine d'usines qui s'installent sur le territoire. 

Après un départ somme toute lent, les activités de Celanese connaissent un essor 

important au cours de la décennie 1930 et pas moins de 2 500 ouvriers œuvrent à la 

production de cellulose d'acétate, une composante 'utilisée dans la fabrication de 

vêtements, rideaux, tissus de meubles et autres moquettes. La dynamique de 

diversification qui s'amorce au cours des années 1950 et s'amplifie dans les années 

1980 voit des entreprises possédant plus ou moins les mêmes caractéristiques 

s'implanter sur le territoire. Ces entreprises évoluent dans les secteurs « machineries, 

métal et transport », « bois-meuble et articles d'ameublement », « aliments et 

boissons »ou« produits plastiques et matériaux composites ». 
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[ ... ] [T]outes les industries de [l]a nouvelle base économique partagent un 
même attribut. Il s'agit de divérs degrés d'industries de moyenne technologie 
dont l'avantage compé~itif s'appuient [sic] en bonne partie sur des coûts 
comparatifs (salaires, terrains, transports), tout en nécessitant une main-d'œuvre 
compétente, mais pas forcément hautement spécialisée ou instruite. À noter il 
s'agit exclusivement d'industries de production (ou de transport) de biens, par 
opposition des industries de services. (Polèse, 2015, p. 5) 

Ce premier acquis n'est pas étranger à un deuxième qui concerne la présence d'une 

culture entrepreneuriale sur le territoire. 

La culture entrepreneuriale 

L'apparition d'une culture entrepreneuriale à Drummondville peut remonter aussi 

loin qu'au XIXe siècle et à la scierie de Frederick George Heriot, à l'essor des 

moulins à bois et aux différentes manufactures qui s'installent sur le territoire. Cette 

culture s'est enracinée au XXe siècle à travers nombre de travailleurs du secteur du 

textile qui, voulant améliorer leurs conditions matérielles de vie, ont quitté l'usine 

pour se partir en affaires. Si le secteur du textile et les luttes ouvrières ont permis à 

Drummondville de se développer, ils n'ont pas apporté le même niveau de prospérité 

que le secteur de la construction navale de Sorel. De ce fait, Drummondville n'a pas 

vraiment été touchée par le syndrome du rentier encombrant : 

La mainmise d'industries monopolistes qui dans plus d'une ville a · paralysé 
l'esprit d'entreprise, va avoir un effet contraire à Drummondville. D'abord en 
raison des faibles salaires versés, mais aussi, et surtout, de leur uniformité. C'est 
que Drummondville, contrairement à Sorel, Trois-Rivières ou Asbestos par 
exemple, n'a jamais abrité dans ses murs de grandes manufactures octroyant de 
hauts salaires. [ ... ] Tout au long de son histoire, Drummondville présente peu 
d'options à quiconque veut augmenter ses revenus sans devoir quitter sa région. 
Œuvrer dans l'usine voisine? Cette dernière offre des conditions à peu près 
équivalentes. Se mettre au service des grandes institutions publiques? Il y en a 
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pas ou si peu. C'est ainsi que, pour améliorer leur sort, plusieurs travailleurs 
emprunteront la voie de la création de leur propre entreprise, au grand bénéfice 
de la collectivité d'alors et de celle d'aujourd'hui. (Gauthier, 2001, p. 324) 

L'idée de faire reposer le développement économique sur les petites et moyennes 

entreprises s'est imposée d'elle-même au moment de penser la reconversion. C'est 

même en quelque sorte devenu le leitmotiv d~ la région et de la Société de 

développement économique de Drummondville : 

[ ... ] le message, si on veut, qui est porté, parce que je pense que c'est important 
aussi, c'est : ici on aime les affaires. Donc, si vous avez un projet on aura une 
équipe qui va vous soutenir dans votre projet. Cette équipe-là, ça été et c'est 
encore celle de la Société de développement et je pense qu'on a eu la main 
heureuse en ayant des employés qui pensaient comme des entrepreneurs, qui ne 
pensaient pas comme des fonctionnaires, qui pensaient comme des 
entrepreneurs donc qui comprenaient les besoins. Y'avait une proximité, on leur 
a dit aux gens qui avaient besoin d'entreprendre, il y a toute une équipe qui est 
prête à vous soutenir si vous avez besoin de moyens, d'outils, on est ouvert à 
vous les fournir dans la mesure où, évidemment, ça tient la route. (Intervenant 
18, 2018) 

Cet aspect se traduit entre autres par une plus grande autonomie régionale par rapport 

aux gouvernement fédéral et du Québec. 

L'autonomie régionale 

Le développement et l'essor de l'industrie du textile à Drummondville a moins reposé 

sur l'apport des approvisionnements gouvernementaux ou l'intervention directe de 

l'État dans les entreprises que sur la politique commerciale du gouvernement fédéral. 

De plus, au cours des années 1950, · au moment où le secteur connaît ses premières 

difficultés, le réflexe des acteurs locaux consiste moins à se tourner vers les paliers 

supérieurs de gouvernement qu'à se donner les moyens de stimuler l'entrepreneuriat 
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local et l'implantation de petites et moyennes entreprises. Quand la crise du textile 

s'accélère au cours des années 1970 et 1980, la région bénéficie certes de l'aide du 

gouvernement fédéral par l'entremise du ministère de l 'Expansion économique 

régionale (MEER) et de l'Office canadien pour un renouveau industriel (OCRI), mais 

elle n'est pas entièrement tributaire de l'action de l'État et des dépenses publiques 

pour assurer sa relance. Par conséquent, Drummondville et la MRC de Drummond 

aiment bien se présenter comme une région qui a su assurer son développement de 

façon autonome. Le chroniqueur économique du journal Les Affaires René Vézina 

écrivait à cet égard en 2007 : « [ e ]n fait, si vous voulez voir des gens qui n'attendent 

plus après les gouvernements pour agir, allez faire un tour à Drummondville. En 

matière de vision internationale, taille pour taille, il ne se fait rien de mieux au 

Québec. La mondialisation y est vue comme un grand bassin d'occasion d'affaires. » 
(Vézina, 2007) Un des intervenants interrogés illustre cet état de fait par l'exemple de 

l'implantation du campus universitaire : 

On a la chance d'avoir un milieu qui se concerte très facilement à 
Drummondville. Quand, pour soutenir le développement manufacturier, on a dit 
ça nous prend de la formation universitaire à Drummondville, ce qu'on n'avait 
pas, les gens du milieu ont mis huit millions [de dollars], pis ont dit on veut un 
campus de l'UQTR à Drummondville. [ ... ] Cette idée qu'on n'attend pas après 
les autres, qu'on se solidarise c'est clairement ça. (Intervenant 14, 2018) 

Un autre intervenant rencontré est beaucoup plus tranchant quant au rôle des paliers 

supérieurs de gouvernement dans le processus de reconversion à Drummondville : 

Nous on n'a jamais rien eu. On n'a jamais rien eu. Ça jamais été soufflé ... On 
aurait pu demander des affaires nous autres aussi, mais on n'a jamais rien 
demandé. On a fait nos affaires tout seul. Pis, on aime ça aller vite. Pis, moi être 
affiché au Québec comme étant une économie en dévitalisation [ ... ], les gens 
qui vont juste pour l'argent là, ils ne vont pas là pour les bonnes valeurs. Une 
fois qu'il y en n'aura plus d'argent, ils vont repartir. (Intervenant 15, 2018) 



376 

Les acqms émanant de la trajectoire industrielle de Drummondville vont, pour 

l'essentiel, faciliter la mise en œuvre du processus de reconversion et de la stratégie 

de diversification autour de laquelle elle s'articule. Premièrement, l'environnement 

propice aux industries légères et de moyenne technologie offre un large éventail de 

possibilités en matière de diversification qui, deuxièmement, bénéficie de la culture 

entrepreneuriale locale et de la prolifération de PME qui en découle; Troisièmement, 

l'autonomie régionale, ou du moins la dépendance limitée de la région envers les 

paliers supérieurs de gouvernement, offre une liberté et une rapidité d'action que ne 

permet pas toujours un développement coordonné par l'État. 

En somme, les acquis imprègnent la vision du développement régional sur un 

territoire et favorisent l'adoption de certains réflexes dans le temps. Si les acquis 

tendent · à se reproduire de manière à créer une permanence et à donner une certaine 

linéarité à une trajectoire, un processus de reconversion a pour objectif de la faire 

bifurquer afin d'insuffler une nouvelle direction au développement territorial. 

5 .1.2 Reconversions industrielles, stratégies et gouvernance 

Dans cette section, nous allons comparer les expériences de reconversion industrielle 

de Sorel-Tracy et de Drummondville à la lumière des stratégies et des modes de 

gouvernance déployés dans chacun des territoires. L'objectif est de rendre compte de 

la nature des transformations apportées à chacune des trajectoires en mettant l'accent 

sur le rôle des acteurs impliqués au sein de chaque processus. Pour ce faire, nous 

aurons recours à l'école de la régulation et à la perspective territoriale développée par 

Gilly et Pecqueur (2002) qui, dans . le contexte de la crise du modèle de 

développement fordiste, permet : 1) de concevoir la reconversion industrielle comme 

un processus de recomposition des formes locales de régulation et 2) d'approcher 
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celles-ci à travers trois aspects complémentaires, à savoir un type de gouvernance, un 

contexte institutionnel et des compromis sociaux, notamment en matière de rapport 

salarial. 

Avec la remise en question du rôle de l'État, la redéfinition de la place de la société 

civile et le rééchelonnement de l'exercice du pouvoir, la gouvernance tend à se 

recomposer autour du territoire et à s'organiser sur la base : 

[ ... ] [ d'] un processus dynamique de coordination (hiérarchie, conflits, 
concertation) entre des acteurs publics et privés aux identités multiples et aux 
ressources ( au sens très large : pouvoirs, relations, savoirs, statuts, capitaux 
financiers) asymétriques autour d'enjeux territorialisés. Elle vise la construction 
collective d'objectifs et d'actions en mettant en œuvre des dispositifs 
( agencement des procédures, des mesures, des connaissances, des savoir-faire et 
informations) multiples qui reposent sur des apprentissages collectifs et 
participent des reconfigurations/innovations institutionnelles et 
organisationnelles au sein des territoires. (Rey-Valette et al., 2014, p. 68) 

Dans cette optique, la reconfiguration institutionnelle du territoire se manifeste 

notamment à travers la transformation de son« épaisseur institutionnelle» (Amin et 

Thrift, 1994 et 1995), c'est-à-dire à travers l'accroissement du nombre et de la 

diversité des institutions, l'intensification des interactions entre elles et la mise en 

œuvre d'un projet partagé par les acteurs socioéconomiques et la collectivité. (Tardif, 

2001, p. 189) Pour compléter le portrait et afin de rendre compte des conflits et des 

oppositions sécrétés à l'intérieur des territoires et de leur système de production, Gilly 

et Pecqueur proposent de se tourner vers l'analyse des configurations du rapport 

salarial 80 local. 

80 Le rapport salarial est au centre du mode de régulation fordiste : « Cette centralité est encore plus 
manifeste dans les analyses du rapport salarial tel qu'il s'inscrit dans la régulation dite fordiste qui 
prévaut depuis la dernière guerre mondiale. Dans ce mode de régulation, la réalisation des 
marchandises se fait ex ante par la médiation de formes structurelles comme le contrat collectif de 
travail et le crédit qui assurent à l'avance la vente des march_andises et de la force de travail. Des 
institutions telles que la négociation et la convention collective, les diverses lois sur le travail et l'État-
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On peut ainsi montrer comment le rapport salarial local est à la fois dépendant 
et autonome vis-à-vis du niveau global. La dépendance s'évalue à travers la 
soumission des acteurs locaux à des lois, à des règles, à des conventions 
établies au niveau global mais aussi à travers l'action des associations 
professionnelles et syndicalès qui sont organisées par secteur plutôt que par 
territoire. L'autonomie s'observe à travers les processus d'élaboration de 
coutumes et de règles non écrites qui concernent les employeurs et les salariés 
d'une branche localisée dans une zone et les cheminements spécifiques de mise 
en place de compromis locaux plus ou moins stables. (Gilly et Pecqueur, 2002, 
p. 305-306) 

Cet aspect a déjà été abordé dans la section précédente lorsqu'il a été question de 

l'influence de la grande entreprise et du mouvement syndical dans le développement, 

du syndrome du rentier encombrant et de la culture entrepreneuriale. Nous nous 

appuierons donc sur ces conclusions pour effectuer notre analyse comparative. 

5.1.2.1 Sorel-Tracy : écologie industrielle et gouvernance plurielle 

La stratégie 

À Sorel-Tracy, l'expérience de reconversion industrielle est fondée sur une approche 

environnementale articulée autour de l'application des principes du développement 

durable et de l'écologie industrielle. Cette approche est le résultat d'un cheminement 

échelonné sur trois décennies qui a mobilisé différents acteurs. Avant de se pencher 

sur le rôle de ceux-ci et sur la gouvernance de la mise en œuvre du processus de 

providence permettent, dans le cadre de cette régulatîon, une certaine régularité du rapport du capital et 
du travail comme en témoigne la croissance relativement stable 'des trente glorieuses' [sic] (1945-
1975). Comme le fordisme repose sur une 'baisse du coût du travail, sans baisse des salaires', il 
s'ensuit que ce rapport salarial est au cœur de l'articulation de la section des biens de production et de 
celle des biens de consommation et qu'il permet ainsi l'ajustement quasi automatique de la norme de 
consommation à la norme de production de masse en l'occurrence.» (P. Bélanger et Lévesque, 1991, p. 
23) 
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reconversion, voyons d'abord comment se caractérise cette approche. et quels sont les 

facteurs qui ont présidé à son adoption. 

Le lien qui unit le secteur de la construction navale, la question environnementale, le 

développement durable et l'écologie industrielle à Sorel-Tracy est l'industrie 

métallurgique .. La construction navale est l'une de ces industries qui possèdent une 

fonction « industrialisante », c'est-à-dire qu'elle favorise l'implantation de secteurs 

d'activités connexes. (voir M.-U. Proulx, 2011, p. 288) Au cours de la deuxième 

moitié du XIXe siècle, Sorel peut déjà compter sur les activités de la Fonderie 

Beauchemin et de la Forge Portelance ainsi que sur l'usine Pontbriand et Bellerose 

qui fabrique ·machines à vapeur, bouées, ancres, chaînes et autres quincailleries pour 

les navires. La Première Guerre mondiale est l'occasion d'assurer la conversion de 

l'industrie navale soreloise à l'acier et, par la suite, des entreprises comme 

Consolidated Marine Companies Ltd et Sorel Industries Limited, propriétés de la 

famille Simard, contribuent à l'expansion du secteur de la métallurgie dans la région. 

Beaucoup de mouvement se produit dans ce secteur au cours des années qui suivent 

la Deuxième Guerre mondiale: lancement des opérations de QIT-Fer et Titane 

(1949), début de la construction de wagons de chemins de fer par Marine Industries 

(1953), repositio_nnement des activités des Aciers Slaters et vente de la partie 

sidérurgique de Sorel Industries à Crucible Steel Company of America (1959), vente 

des derniers actifs de Sorel Industries à Beloit qui démarre la fabrication 

d'équipements industriels (1962) et implantation de Tioxide (pigment de titane) (1962) 

ainsi que des Aciers inoxydables. Atlas ( aciers inoxydables, aciers à outils et aciers 

alliés) (1963). 

Or, les procédés utilisés par certaines de ces entreprises impliquent le déversement de 

rejets dans la rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent. L'augmentation du niveau 

de pollution et la détérioration générale de la qualité des eaux du fleuve Saint-Laurent 

au cours des années 1970 amènent les autorités gouvernementales canadiennes et 
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québécoises à s'intéresser de plus près à la situation. La décennie suivante, un plan 

d'intervention est élaboré et mis en œuvre. La première phase du Plan d'action Saint-

Laurent (1988-1993) propose d'agir sur quatre axes : la conservation, la restauration, 

la conservation et la mise en valeur du fleuve. Plus précisément, les objectifs du volet 

« protection » consistent : 1) à identifier 50 établissements industriels prioritaires et à 

réduire de 90 % leurs rejets toxiques et 2) à stimuler le développement ou 

l'adaptation de nouvelles technologies environnementales afin d'assurer un contrôle 

et une réduction efficace des polluants. Rappelons que les 50 établissements visés 

déversaient alors quotidiennement dans les eaux du fleuve plus de 575 000 

kiJogrammes de matières en suspension, 410 000 kilogrammes de matières 

organiques, 1 575 kilogrammes d'huiles et de graisses, 1 050 kilogrammes de métaux 

lourds, et 73 400 kilogrammes d'autres métaux. (Canada et Québec, 1993, p. 18) 

Parmi les entreprises ciblées, quatre sont situées à Sorel-Tracy : les aciéries de QIT-

F er et Titane et des Aciers inoxydables Atlas, Tioxide ainsi que Les Industries de 

préservation de bois. 

Au moment même où elle est confrontée à d'importants défis économiques et sociaux 

qui coïncident avec la fin des activités de construction navale et la fermeture 

définitive de Marine Industrie; la région de Sorel-Tracy doit entreprendre un virage 

environnemental. Ce virage, qui ne devait au départ toucher que quelques entreprises, 

devient alors une occasion pour la région. À travers les notions de développement 

durable et d'écologie industrielle, l'environnement s'impose en quelques années 

comme le principal vecteur de la reconversion industrielle. D'entrée de jeu, l'écologie 

industrielle n'est pas un créneau ou un secteur d'activités à proprement parler, mais : 

[ ... ] une démarche multidisciplinaire qui se base sur une approche systémique 
inspirée des écosystèmes naturels pour optimiser la gestion des flux de matière 
et d'énergie à travers la mise en œuvre de synergies et de mutualisations de ces 
flux. Cette démarche vise à rompre avec l'approche linéaire classique des 
activités économiques qui n'intègre ni la quantité limitée des ressources ni 
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l'incapacité de la planète à absorber la totalité des déchets produits. La 
démarche s'inscrit alors dans le concept de développement durable en visant 
autant les bénéfices environnementaux qu' économiques tout en favorisant la 
coopération des parties prenantes. (Maltais-Guilbault, 2011, p. 4) 

L'écologie industrielle tend à rompre avec le modèle de développeinent économique 

linéaire qui a jusqu'ici dominé l'économie de marché. Le modèle linéaire ( extraire -

produire - distribuer - consommer - jeter) présume une disponibilité infinie de 

ressources à partir de laquelle on cherche à maximiser la vente d'unités de toute sorte 

afin de produire de la richesse. En revanche, l'économie circulaire, dans laquelle 

s'inscrit la pratique de l'écologie industrielle, est un « système de production, 

d'échange et de consommation visant à optimiser l'utilisation des ressources à toutes 

les étapes du cycle de vie d'un bien ou d'un service, tout en réduisant l'empreinte 

· environnementale et en contribuant au bien-être des individus et des collectivités ». 

(Institut EDDEC, s.d.) L'économie circulaire et l'écologie industrielle représentent 

une manière alternative de concevoir le développement et constituent en ce sens une 

bifurcation majeure par rapport à la trajectoire industrielle historique de Sorel-Tracy. 

[ ... ] Il faut comprendre que notre modèle c'est pas juste une reconversion 
industrielle, c'est une reconversion régionale d'un modèle futur de ce que 
devrait être l'économie. Si on ne comprend pas ça, on ne comprend pas ce qui 
s'est passé à Sorel. En ce sens · là, c'est différent de Drummondville. 
(Intervenant 8, 2017) 

V oyons maintenant comment s'est effectuée l'élaboration de cette stratégie, comment 

sa mise en œuvre a été administrée et qui sont les acteurs et les organisations qui ont 

été impliqués dans le processus. 
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La gouvernance 

La reconversion industrielle à Sorel-Tracy ·se met véritablement en branle au tournant 

des années 2000, après la publication du Plan de redressement du Bas-Richelieu, la 

mise en place du Centre de transfert en écologie industrielle (CTTÉI) et l'octroi d'une 

aide . de 21 millions de dollé~.rs par le gouvernement du Québec. Il faut cependant 

remonter au moins au début des années 1980 pour identifier les premiers jalons du 

processus et de la gouvernance qui l'anime. Au cours de cette période, trois phases se 

succèdent lors desquelles différentes coalitions d'acteurs et d'institutions 

interviennent pour stabiliser la situation, élaborer une stratégie et mettre en œuvre la 

reconversion. Une forme de gouvernance territoriale et plurielle, mais somme toute 

complexe dans sa configuration, se met alors en place. 

Première phase : la gestion de crise 

Sans reprendre dans le détail le contexte qui prévaut au début des années 1980, 

rappelons néanmoins que Marine Industries et la région de Sorel-Tracy vivent des 

moments extrêmement difficiles. Le taux de chômage atteint momentanément 40 %, 

la SGF vend 35 % des actions de Marine à la société française Alsthom Atlantique et 

les relations de travail au chantier naval se détériorent au point où une. grève, qui 

durera 11 mois, est déclenchée en août 1984. D'autres entreprises éprouvent aussi des 

difficultés. C'est le cas des Fonderies de Sorel, des Aciers Sorel, de Tricot Richelieu, 

de Be/oit et des Aciers Slater. Au total, 4 000 emplois chez trois des cinq principaux 

employeurs de la région ( de qui dépendent 85 % des salariés de la région) 

disparaissent pendant les années 1980. La tâche consiste alors moins à penser la 

reconversion qu'à stabiliser la situation en vue d'assurer une relance. Différents 
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acteurs rivalisent d'idées et d'actions pour y parvenir : élus, monde des affaires, 

secteur communautaire, corporation de développement économique, etc. En vertu de 

leur statut dans 1a région, du rapport de forces qu'ils ont pu établir dans le temps avec 

le patronat et des ressources (humaines, financières, symboliques) dont ils disposent, 

les syndicats s'imposent toutefois comme les seuls capables d'inspirer une vision en 

matière de développement économique. En conformité avec leur mission historique, 

les syndicats font la promotion d'une vision d'abord axée sur la protection des 

emplois et la sauvegarde des entreprises en place. C'est dans cette perspective qu'ils 

font pression sur la SGF pour que le chantier conserve sa vocation de constructeur 

naval et qu'ils demandent au gouvernement fédéral que Marine Industries puiss~ 

participer à l'appel d'offres des nouvelles frégates de la Marine canadienne. D'autres 

avenues sont également empruntées. Par exemple, en 1984, la Confédération des 

syndicats nationaux (CSN) demande au gouvernement du Québec de créer une 

commission destinée à la relance de la région. En 1988, le Conseil central de la CSN 

de Sorel se joint à trois organismes communautaires (Le Regroupement des chômeurs 

et chômeuses de Sorel-Tracy, La Maison d'animation populaire et Jeunesse ouvrière 

chrétienne) pour produire un document intitulé « Le développement économique 

local: élément de problématique pour une démarche de concertation». Au cours des 

années 1990, c'est encore le Conseil central de la CSN de Sorel qui entreprend de 

faire appel au protocole CSN-FTQ-UQAM et avance les premières sommes pour 

financer la réalisation d'une étude. 

Au cœur de cette période trouble, les syndicats jouent le rôle de bougie d'allumage en 

cherchant à provoquer un mouvement en faveur d'une relance et d'une transformation 

de la dynamique régionale. (Fontan et al., 2005) René Lachapelle, qui fut à la fois 

organisateur communautaire et délégué syndical de la CSN à Sorel-Tracy, résume 

ainsi l'apport des syndicats : 
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Le mouvement syndical s'occupe des enjeux des entreprises où travaillent ses 
membres. Les grands syndicats ont un comportement qui se rapproche de celui 
de la grande entreprise. Tout en appuyant la présence de représentants aux 
instances de concertation, ils misent sur leurs propres initiatives pour contrer les 
effets des mises à pied [ ... ]. À la différence, donc, des grandes entreprises, leur 
enracinement local amène les syndicats à des partenariats concrets, que ce soit 
sous forme d'initiat,ives communautaires ou bien en soutenant le travail de 
concertation entrepris par leurs délégués dans les structures partenariales. 
(Lachapelle, 2001, p. 58) 

Parallèlement à l'action des syndicats, les organisations communautaires émergent 

comme des acteurs de développement régional. En 1987, les organismes présents sur 

le territoire de la MRC du Bas-Richelieu se regroupent au sein de la Corporation de 

développement communautaire (CDC) du Bas-Richelieu. La CDC exerce un rôle de 

soutien pour les travailleurs et la population de la région de Sorel en apportant une 

dimension associative aux problèmes. Elle propose une vision alternative du 

développement qui dépasse la question de l'emploi et devient un lieu de participation 

démocratique pour les personnes exclues. (Favreau et Lévesque, 1996, p. 101) 

La gouvernance régionale en matière de développement n'a cependant pas de 

direction claire. Même si syndicats et patronat ont un rôle de leader, il est difficile 

d'identifier un noyau dur et de parler de coalition au sein de ce régime. Les acteurs 

sont mal organisés, affichent des divergences de vues et ont de la difficulté à 

travailler de concert. Cela se reflète notamment dans l'attitude des parties syndicale et 

patronale qui se renvoient la balle quant à la responsabilité pour les pertes d'emplois. 

L'esprit des « stratégies parallèles » se transporte dans les assemblées préparatoires 

du Sommet de la Montérégie de 1986 qui, comme le relate René Lachapelle : 

[ ... ] devaient permettre d'établir des alliances autour de priorités locales à 
défendre. Elles sont plutôt un exercice de tir au poignet entre organisations 
syndicales et gens d'affaires, pendant que les leaders municipaux s'abstiennent. 
Les acteurs n'arrivent pas à s'entendre sur les enjeux, et le Bas-Richelieu 
revient bredouille du Sommet. (Ibid., p. 53) 
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Cet épisode fait prendre conscience aux acteurs locaux qu'ils ont intérêt à unir leur 

voix et travailler ensemble afin de faire l'ébauche d'une planification stratégique en 

matière de développement. 

Deuxième phase.: l'élaboration de la stratégie et la densification institutionnelle 

Un jalon important est posé en 1988 avec la création du Comité d'aide au 

développement des collectivités ( CADC) du Bas-Richelieu. La mise en place de cet 

organisme fédéral est le fruit du travail du député Louis Plamondon. Ce dernier siège 

alors à la Chambre des communes sous la bannière du Parti progressiste-conservateur 

qui forme le gouvernement depuis 1984. 

Louis a eu un rôle majeur au début [du processus de reconversion] en termes de 
financement. Après ça, il y a eu la création du Bloc [québécois], [ ... ] il a joué 
un rôle qui était plus un rôle d'opposition, mais toujours en· défendant en même 
temps les intérêts de la région. [ ... ] En fait, Louis a été un très bon porte-parole 
et y'a eu, y'a eu en fait une voix forte. (Intervenant 3, 2017) 

Dès sa création, le CADC du Bas-Richelieu avec à sa présidence Robert Beaudry 

s'est«[ ... ] donné comme mission d'être une table de concertation des intervenants du 

milieu en vue d'un développement local harmonieux. » (Sorel-Tracy Magazine, 2013) 

L'organisme se retrouve au centre du processus d'élaboration de la stratégie de 

reconversion dont il assume les rôles d'initiateur et de médiateur. (Bélanger et al., 
2002, p. 218) En partenariat avec les autres acteurs locaux, le CADC réussit à établir 

des consensus et à faire adopter ses premiers plans stratégiques. C'est sous l'égide du 

CADC, devenu Société d'aide au développement aux collectivités (SADC), qu'un 

partenariat issu du protocole CSN-FTQ-UQAM voit le jour afin de réaliser un 

important travail de recherche visant à définir une . stratégie de relance. Les résultats 

de ce travail dirigé par le professeur de science politique Yves Bélanger mettent la 
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table à l'adoption en 1999 du Plan de redressement du Bas-Richelieu par le Comité 

conjoint de planification stratégique, lui-même composé de représentants de la MRC, 

de la SADC et du Centre local de développement (CLD). Ce document devient la 

pierre angulaire de la stratégie qui va permettre de déployer la reconversion 

industrielle autour de l'environnement, du développement durable et de l'écologie 

industrielle. 

Parallèlement au processus d'élaboration de la stratégie, cette phase est marquée par 

la création d'organismes et de structures qui vont contribuer à assurer le 

développement et à asseoir l'écologie industrielle comme moteur de la reconversion. 

En d'autres termes, on assiste à une augmentation de l'épaisseur insti(utionnelle du 

territoire. La mise en place du CADC/SADC, la transformation de la Corporation de 

développement économique Sorel-Tracy et région en Centre local de développement 

(CLD) ainsi que la création du Regroupement indépendant pour la relance 

économique de la région de Sorel-Tracy (RIRÉRST) participent à la reconfiguration 

de l'architecture institutionnelle locale en ajoutant des outils et des ressources dédiés 

au développement économique. 

De la même manière, le secteur communautaire et la CDC du Bas-Richelieu 

participent à cette dynamique par, notamment, la création d'entreprises coopératives 

et communautaires ayant pour mission de soutenir les personnes affectées par les 

pertes d'emplois. Parmi ces initiatives, on peut compter la mise sur pied du Centre 

d'organisation et de formation des travailleuses et travailleurs en entreprises 

collectives (COFTEC), dont le mandat est d'offrir de la formation et une initiation à 

l'entrepreneuriat collectif par le biais de la création de groupes-entrepreneurs. Il est 

également possible de penser au Groupe multi-ressources qui, fondé en 1991 dans 

une perspective · sociocommunautaire, mise sur la· réintégration en emploi de 

personnes bénéficiaires de l'aide sociale en s'appuyant sur des programmes du 

gouvernement du Québec. L' Atelier du chômeur, qui avait d'abord vu le jour au 
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cours des années 1970, renaît dans ce sillage. (Favreau et Lévesque, 1996, p. 100) Cet 

organisme mène deux types d'actions complémentaires, soit l'insertion sociale et 

professionnelle de jeunes, d'une part, et de l'autre, la gestion d'une entreprise de 

réinsertion sociale œuvrant dans la récupération, le recyclage et la vente de différents 

effets comme des vêtements, des appareils ménagers et des meubles. Cette entreprise 

et l' Atelier du chômeur consolident leurs activités à partir de 1993 dans ce qu'on 

appellera le Recycla-Centre. 

La mise en place d'un environnement favorable à la pratique de l'écologie 

industrielle passe également par la création d'institutions. Cette approche prend 

d'abord ancrage dans le Centre de recherche en environnement UQAM/Sorel-Tracy 

(CREUST) qui, dans une perspective de recherche appliquée, offre la possibilité à des 

étudiants de maîtrise et de doctorat de réaliser des projets permettant de transformer 

les procédés industriels d'entreprises de la région. Le CREUST fait rapidement sa 

marque dans le domaine de la caractérisation, du traitement et de la valorisation des 

déchets industriels du secteur de la métallurgie. Un deuxième ancrage institutionnel 

s'effectue par le biais du Centre de transferts technologiques en écologie industrielle 

(CTTÉI), dont le mandat vi_se à assister des entreprises utilisant des technologies 

environnementales et à faire la promotion de cette pratique. Le CTTÉI s'impose 

comme le chef de file québécois de l'écologie industrielle et ses interventions, 

notamment par l'entremise de Synergies Québec, dépassent largement les frontières 

de Sorel-Tracy et de la MRC Pierre-De Saurel. Une troisième institution, le 

Technocentre en écologie industrielle (TÉi), naît d'un partenariat entre le CTTÉI, le 

CREUST, le Cégep de Sorel-Tracy et la Ville. Regroupant dans un même endroit des 

activités de recherche-développement et d'essaimage en matière d'écologie 

industrielle, la mission du TÉi consiste : 

[ ... ] à aider les entreprises, les organisations et les municipalités à évoluer vers 
un mode de production et de consommation responsable. Il poursuit en effet 
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l'ambitieux objectif d'inciter les entreprises à revoir l'ensemble des éléments de 
leur gestion en fonction des principes du développement durable, et non 
seulement des aspects technologiques et techniques. (Vallerand, 2006, p. 50) 

Ainsi, au cours des années 1990, un régime fondé sur une coalition de croissance 

prend forme. Le noyau de cette coalition est constitué par le CADC/SADC, présidé 

par Robert Beaudry, qui s'impose comme leader à l'étape d'élaboration de la stratégie 

de reconversion. Grâce au travail du député fédéral, Louis Plamondon, qui va 

travailler à mettre en place l'organisme dans la région, la coalition dispose de moyens 

qui vont lui permettre de financer, avec les syndicats, une série d'études visant à 

établir une stratégie de relance. À la faveur de la dynamique de concertation qui 

prévaut dans la région, de l'adoption d'une stratégie qui fait consensus auprès des 

acteurs locaux et de la consolidation des instruments de développement, le contexte 

est plus favorable que jamais au déploiement de la reconversion.· Le CADC/SADC 

peut compter sur différents alliés qui vont contribuer à définir et à mettre en œuvre 

cette stratégie, à savoir: les élus, le CREUST, la corporation de développement 

économique puis le CLD ainsi que le CTTÉI et le TÉi. 

Troisième phase : la mise en œuvre du processus de reconversion 

L'octroi d'une aide financière par le gouvernement du Québec aura tin effet 

catalyseur sur le processus. L'annonce est faite par Bernard Landry, alors vice-

premier ministre et ministre d'État de !'Économie et des Finances, dans son discours 

du budget prononcé en mars 2000 à l'Assemblée nationale du Québec : 

L'agglomération de Sorel et Tracy, au passé industriel pourtant brillant, vit 
présentement une période économique et sociale difficile. Au cours des deux 
dernières .décennies, plusieurs entreprises ont fermé leurs portes et l'usine de 
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Tioxide vient d'annoncer sa fermeture prochaine. D'autres usines se sont 
restructurées, ce qui a entraîné de nombreuses pertes d'emplois. 

Malgré ces difficultés, l'agglomération de Sorel et Tracy, deux municipalités en 
voie de fusion, ne veut pas se laisser abattre et plusieurs de ses représentants -
au premier rang desquels leur vaillant député - ont élaboré un plan 
d'intervention à volets multiples afin de relancer et de diversifier l'activité 
économique. 

Le gouvernement n'est pas indifférent à cette volonté de se prendre en mains. 
Ce budget alloue donc 21 millions de dollars sur trois ans pour favoriser la 
réalisation de plusieurs projets élaborés localement. (Québec, 2000, p. 27-28) 

L'obtention de cette aide est en grande partie attribuable au travail effectué en amont 

par le député Sylvain Simard. Élu dans la circonscription du Bas-Richelieu entre 

1994 · et 2012 sous la bannière du Parti québécois, il occupera jusqu'en 2003 

différentes fonctions au sein des gouvernements de Jacques Parizeau, Lucien 

Bouchard et Bernard Landry, dont celles de ministre des Relations internationales et 

de président du Conseil du Trésor. Dès son élection comme député, il s'implique de 

différentes manières pour la reconversion régionale et agit comme courroie de 

transmission entre le milieu et le gouvernement. À ce titre, il cherche à doter la 

démarche de moyens financiers et entreprend des discussions auprès du ministère des 

Finances: 

[ ... ] En fait, c'était Bernard Landry qui était ministre des Finances et je dois 
avouer que c'était d'une grande aide. [ ... ] Beaucoup de sensibilité envers le 
développement économique tout court. Et puis, beaucoup. d'amitié à mon égard. 
On était meilleurs copains. Alors il a décidé de m'aider, mais y'a pas décidé 
bêtement de dire je sors de l'argent, non, non, non. Il m'a mis en rapport avec un 
certain nombre de hauts fonctionnaires compétents, moi de mon côté j'ai fait 
mon travail et ensuite on a mis ensemble tout ce monde-là qui sont venus 

. travailler sur place et ç'a abouti [ ... ] au budget, un budget dans lequel le 
gouvernement du Québec acceptait d'investir dans un certain nombre de projets, 
21 millions de dollars. (Entretien avec Sylvain Simard, 2017) 
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Il est convenu que l'argent atterrisse au Centre local de .développement (CLD) du 

Bas-Richelieu, qu'il soit administré et géré par une structure à part, le Comité de la 

relance, et que les sommes soient engagées par un commissariat industriel. Le CLD 

est alors dirigé par Yves Fortin, le Comité de la relance est sous la présidence de 

l'homme d'affaires Alain Goulet tandis que le poste de commissaire industriel est 

occupé par Claude Piché. De l'avis d'un intervenant rencontré: 

En termes de gouvernance, c'était quand même assez étrange. L'argent 
descendait dans le CLD, mais il fallait un OBNL pour le prendre pis y'ont pas 
recréé un autre OBNL, ça fait que l'argent descendait dans le CLD, mais était 
retransféré vers ce qu'ils appelaient... bien il y avait un commissaire industriel 
qui lui toutes ses actions étaient chapeautées par le Comité de la relance. 
(Intervenant 6, 2017) 

Quoi qu'il en soit, une des premières actions posées par le commissariat industriel est 

de créer la Corporation de développement des parcs industriels et du port de Sorel-

Tracy (qui deviendra la Société des parcs industriels Sorel-Tracy), un OBNL aussi 

présidé par Alain Goulet servant à l'administration de biens fonciers. À ce titre, une 

première tranche de l'aide fournie par Québec, soit sept millions de dollars, est 

utilisée pour procéder à l'achat d'une partie des anciennes installations de Marine 

Industries dans le port de Sorel-Tracy afin d'y établir le Parc industriel régional 

Sorel.:. Tracy, site Ludger-Simard (Parc industriel régional Ludger-Simard). Une 

deuxième partie de l'aide financière accordée. par le gouvernement du Québec, 

représentant six millions de dollars, sera utilisée pour effectuer le dragage de 

l'embouchure de la rivière Richelieu dans le but d'assurer le bon fonctionnement des 

installations portuaires. La dernière portion, soit quelque huit millions de dollars, sert 

à constituer un fonds d'investissement régional afin de soutenir les entreprises. À cela 

vient s'ajouter en février 2001 l'annonce d'une aide de sept millions de dollars étalée 

sur trois ans de la part du gouvernement fédéral qui, gérée par la SADC, sera « [ ... ] 
affecté[e] à la création de 'projets structurants' qui vont contribuer à la création 

d'emplois stables. » (Lemieux, 2001 c, p. A3) 
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La phase de mise en œuvre correspond également à l'élection de Marcel Robert 

comme maire de la nouvelle ville de Sorel-Tracy. Porté au pouvoir à la suite du 

scrutin de novembre 2000 qui suivitla fusion des villes de Sorel et Tracy, le maire 

Robert prend d'entrée de jeu le parti de la reconversion, impose un leadership en 

matière de développement économique et embrasse avec conviction la cause du 

développement durable. C'est d'ailleurs sous sa gouverne que la Ville se lance dans 

une démarche d' Agenda 21 local, dont l'objectif est de favoriser la mise en œuvre de 

pratiques qui s'inscrivent dans la perspective du développement durable, et ce, tant au 

sein de l'administration municipale que de la collectivité. Des intervenants avec qui 

nous avons eu l'occasion de nous entretenir ont mis en lumière le leadership exercé 

par Marcel Robert: 

Ça été un bonheur de travailler avec lui. [ ... ] D'avoir quelqu'un qui avait une 
vision de développement économique, qui était actif, qui n'hésitait pas à 
rencontrer à toute heure du jour et de la nuit avec nous partout où c'était 
nécessaire des gens pour amener des investissements, qui avait une vision très 
active au sein de la Société des parcs. Marcel avait une vision. (Intervenant 11, 
2017) 

[La construction d'une nouvelle image pour Sorel-Tracy] ça reposait aussi 
beaucoup sur un élu qui était monsieur Robert. Quand monsieur Robert a été 
défait, on dirait que ça comme effrité un peu les bases là... pas de notre 
concertation, mais. de notre image qu'on était en train de mettre en place [ ... ]. 
(Intervenant 6, ~017) 

Ainsi donc, la mise en œuvre du processus de reconversion industrielle se cristallise 

autour d'un certain nombre d'acteurs et d'organismes. Le noyau dur de la coalition 

d'acteurs est alors constitué du maire de la ville Marcel Robert, du député à 

l'Assemblée nationale et ministre Sylvain Simard, du directeur général du CLD Yves 

Fortin, du commissaire industriel Claude Piché ainsi que du Comité de la relance 

présidé par l'homme d'affaires Alain Goulet. Celui-ci est appuyé par différents alliés 

comme le CDC du Bas-Richelieu, la SADC du Bas-Richelieu ainsi que le CTTÉI et 

le TÉi. Il s'agit d'une forme de gouvernance territoriale diversifiée, mais somme 
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toute complexe. La période qui s'échelonne du tournant des années 2000 à 2009 se 

caractérise néanmoins par la stabilité et la permanence des acteurs en poste ainsi que 

par la poursuite de la dynamique de concertation et de collaboration établie pendant la 

phase d'élaboration. Cette période est d'ailleurs marquée par une effervescence sur le 

plan du développement industriel qui se traduit par des progrès socio-économiques 

concrets pour la communauté. 

La dynamique se transforme à partir de 2009 avec, notamment, l'entrée en scène de 

nouveaux acteurs et la réorganisation de certaines structures. De nouvelles manières 

de concevoir le développement apparaissent et concurrencent les façons de faire. Tout 

d'abord, Marcel Robert est défait par Réjean Dauplaise aux élections municipales de 

2009. Il sera lui-même délogé par Serge Péloquin aux élections de 2013. En 2012, le 

député Sylvain Simard décide de tirer sa révérence de la vie politique. Il est remplacé 

par Élaine Zakaïb qui remporte l'élection pour le Parti québécois au scrutin général 

de septembre de la même année. Cette dernière fait partie de l'éphémère 

gouvernement de Pauline Marois (2012-2014) et est réélue à l'élection de 2014, mais 

elle démissionne en cours de mandat. Elle est remplacée par Sylvain Rochon qui 

réussit lui aussi à se faire élire sous la bannière du Parti québécois lors d'une élection 

partielle. 

Des changements touchent également l'architecture institutionnelle locale. 

Premièrement, le CREU ST est contraint de fermer ses portes en 2010 en raison, 

notamment, de la fin de ses partenariats avec l'UQAM. Deuxièmement, la 

réorganisation de la gouvernance québécoise du développement régional par le 

gouvernement de Philippe Couillard à partir de 2014 force le CLD du Bas-Richelieu à 

revoir sa structure et sa mission. Celle-ci se recentre autour du soutien, de 

l'accompagnement, de la recherche de financement et du mentorat des entrepreneurs. 

La mission relative au développement industriel· et commercial est confiée à la 

Société des parcs industriels de Sorel-Tracy tandis que les volets accueil et promotion 
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touristiques sont transférés à l'Office de tourisme qui est complètement détaché du 

CLD. Le nombre d'employés de l'organisme passe de 16 à sept et le conseil 

d'administration, qui était composé de 26 personnes, est réduit à sept membres. 

Troisièmement, la Société des parcs industriels devient en 2015 la Société de 

développement économique de Sorel-Tracy (SDE) et réoriente sa mission « [ ... ] 

autour de la prospection, de la promotion et de l'accueil de nouvelles entreprises. » 

(Soucy, cité dans Goulet, 2015) C'est de ce nouvel organisme que relèveront un 

temps le commissaire industriel ainsi que la déléguée au développement commercial 

pour, en 2016, être intégrés au Service de la planification et du développement urbain 

de la Ville de Sorel-Tracy. Enfin, le Technocentre en écologie industrielle change 

d'appellation à la fin 2014 pour devenir Innosphère Solutions durables et ainsi mieux 

refléter sa mission. Comme l'explique alors le directeur général Normand Gariépy : 

Il fallait absolument changer de nom parce que nous ne faisons pas d'écologie 
industrielle. C'est la mission du Centre de transfert en écologie industrielle de le 
faire. Nous accompagnons plutôt des entreprises et des milieux qui veulent 
intégrer le développement durable dans leurs activités en misant sur 
l'innovation. (Gariépy, cité dans Grégoire-Racicot, 2014a, p. 22) 

Tous ces changements ne sont pas sans effet pour la mise en œuvre du processus de 

reconversion et la dynamique de concertation/collaboration. Malgré l'obtention en 

2012 d'une certification qui reconnaît le territoire de Sorel-Tracy comme une 

Technopole en écologie industrielle, certains intervenants estiment que la stratégie a 

quelque peu dévié dè .sa trajectoire : 

[ ... ] parce qu'on a perdu notre leadership au niveau [sic] politique. L'écoparc là, 
ça fait douze ans qu'on en parle [ ... ],c'est-tu assez clair? Il n'est pas construit 
encore. [ ... ] C'est dur de développer un projet avec la Ville et avec des 
partenaires locaux lorsque la Ville est concernée parce qu'ils n'y croient pas, ils 
ne savent pas de quoi on parle. (Intervenant 8, 2017) 



394 

Le tout n'est évidemment pas étranger à la stratégie maritime lancée par le 

gouvernement du Québec visant à faire de Sorel-Tracy une zone industrialo-portuaire. 

Un intervenant rencontré considère néanmoins que le renouvellement du personnel 

des organismes de développement est bénéfique et qu'il favorise le changement: 

La seule chose que, que je remarque, parce que si vous faites dans les 
structures, c'est le changement qui est difficile à faire comprendre aux 
organismes, le changement, pis ça c'est une règle, c'est un classique. Et dans le 
moment, les gens qui sont au poste de direction des organismes sont là depuis 
20 ans, 22 ans, voyez-vous, qu'est-ce qu'on fait avec ça ? Ça jamais été 
renouvelé, ça jamais été changé. Pis eux autres aussi y'ont vécu des périodes 
avec le Pacte fiscal de coupures de budget et tout ça. Alors, tu sais, il vient un 
temps aussi où ces gens-là sont en fin de carrière, sont en fin d'âge. Est-ce qu'ils 
ont toute l'énergie pis la fougue de relever des défis importants ? (Intervenant 
12, 2017) 

Le maire et le commissaire industriel constituent le noyau dur de cette coalition de 

croissance alors que les autres élus, le CLD, le SADC, le CTTÉI et Innosphère 

Solutions . durables en sont les alliés. Alors que la stabilité et la permanence des 

acteurs ainsi que la cohérence de l'action avaient caractérisé le régime entre 2000 et 

2009, le · nouveau régime est beaucoup plus inconstant et semblait, lors de notre 

passage, à la recherche d'une direction claire. 

Il 

En somme, l'expérience de reconversion industrielle à Sorel-Tracy est fondée sur une 

approche environnementale qui reposé sur l'application des principes du 

développement durable et de l'écologie industrielle et constitue une solution de 

rechange au modèle de développement linéaire. Cette expérience s'articule autour 



395 

d'une forme territoriale de gouvernance et se caractérise par un développement 

marqué de l'épaisseur institutionnelle locale. La reconversion et la gouvernance qui 

l'anime se déclinent en trois phases au cours desquelles différents acteurs et 

institutions vont jouer un rôle clé: les syndicats, les organismes communautaires et le 

député fédéral lors de la phase de gestion de crise; le CADC/SADC et le CREUST 

lors de la phase d'élaboration; le maire, le député provincial, le CLD, le Comité de la 

relance, le CTTÉI et le TÉi lors de la phase de mise en œuvre. Le processus se traduit 

également par une reconfiguration du rapport salarial sur le territoire qui fut illustrée 

par la problématique du syndrome du rentier encombrant et la transition vers un mode 

de développement reposant sur la PME et l'entrepreneuriat local. Ainsi, en regard de 

la perspective territoriale de la régulation, la reconversion industrielle à Sorel-Tracy 

se caractérise par une recomposition en profondeur des formes locales de régulation 

et implique une réorientation majeure de la trajectoire industrielle. 

5.1.2.2 Drummondville : diversification et Société de dévéloppement économique 

La stratégie 

À Drummondville, l'expérience de reconversion s'articule autour de la recomposition 

de la base industrielle et de la diversification des activités à partir d'une stratégie 

fondée sur l'implantation de petites et moyennes entreprises (PME), la stimulation de 

l'entrepreneuriat local et la prospection d'entreprises étrangères. Il s'agit moins d'une 

approche de développement réfléchie et planifiée dans le temps s'inscrivant dans un 

changement de paradigme que d'une réponse ad hoc aux effets pervers de la 

dépendance au secteur du textile. La recette consiste essentiellement à mettre en place 

un environnement qui répond aux besoins d'industries partageant des attributs 

semblables. Le processus de reconversion industrielle et la gouvernance qui l'anime 
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s'édifient à travers trois phases au cours desquelles la diversification : 1) émerge et 

s'affirme comme réponse au déclin du secteur du textile; 2) se consolide comme fer 

de lance de la reconversion industrielle et 3) s'impose comme un modèle de 

développement. 

Première phase : l'émergence 

Le besoin d'entreprendre un virage apparaît dès les années 1950 alors que l'industrie 

du textile est confrontée à ses premières difficultés. Rappelons qu'à l'époque, le 

secteur est affecté par la libéralisation des marchés introduite en 194 7 par l' Accord 

général sur les tarifs douaniers (GATT), l'arrivée sur le marché de nouveaux produits 

synthétiques ainsi que par une concurrence accrue en provenance des États-Unis. 

Dans ce contexte et dans l'objectif de réduire la dépendance de la région envers la 

grande entreprise et le capital étranger, le milieu se mobilise afin de stimuler la 

création de PME et l'entrepreneuriat local. La Chambre de commerce s'associe à la 

Ville et à la Ligue des propriétaires pour créer un comité de promotion industrielle -

Développement industriel de Drummondville Limitée - dont la tâche sera d'effectuer 

de la prospection auprès d'industriels et d'améliorer l'offre en termes infrastructures. 

La ville met également en place son premier parc industriel. Ces initiatives se 

traduisent par des résultats tangibles : entre 1960 et 1972 la proportion de PME 

comptant moins de 50 employés passe de 65,9 % à 81,5 % sur le territoire. Les 

entreprises (toutes tailles confondues) qui s'implantent pendant cette période sont, 

pour la plupart, des industries légères qui desservent le marché régional et évoluent 

dans les secteurs de l'imprimerie et de l'édition, de l'appareillage électrique et 

électronique, mais également dans celui du textile, du vêtement et de la bonneterie. 

(Allard, 1996, p. 153) Malgré tout, la situation demeure précaire de sorte que la ville 

fait partie des régions désignées par la nouvelle stratégie de développement régional 
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du gouvernement fédéral qui est pilotée par le nouveau ministère de l'Expansion 

économique régionale (MEER) dont la mission est de favoriser la relance des régions 

aux prises avec des difficultés économiques. Entre 1972 et } 977, Ottawa va ainsi 

accorder des subventions d'une valeur de plus de dix millions de dollars à 70 

entreprises qui permettront de créer quelque 2 500 emplois et l'implantation d'une 

vingtaine de nouvelles entreprises. (Objois, 2016, p. 55-56). En parallèle, différentes 

initiatives sont mises de l'avant afin de promouvoir la région et favoriser un nouvel 

essor économique : tenue de la « Semaine de l'industrie » et des premières 

« Olympiades industrielles », organisation d'un colloque sur la promotion industrielle 

et sur la concertation économique régionale, création d'une corporation de 

développement économique et mise en place du parc industriel régional. Ces efforts 

ne suffisent cependant pas à contenir les effets du déclin de l'industrie du textile qui 

s'accélère avec l'entrée en crise du modèle fordiste. 

Deuxième phase : la consolidation 

Les acteurs et les institutions qui donnent forme et vie à la gouvernance du 

développement à partir des années 1980 vont constituer la clé de voûte de la 

reconversion industrielle. L'organisation d'un mini-sommet économique à l'automne 

1982 est d'abord l'occasion pour les acteurs locaux de se ·mettre d'accord sur 

l'importance de la concertation et de la coopération pour assurer le développement 

économique de la région : 

Forums, ateliers, tables de discussions, comités de tout genre convient 
quiconque se soucie du développement régional. Il n'y a pas d'exclus. Les 
milieux communautaires, environnementaux et syndicaux côtoient ceux du 
patronat; le monde de l'information, de l'éducation et celui de la santé 
participent aussi aux échanges. Les regroupements de jeunes et de femmes sont 
également de la partie. Les élus, de quelque ordre qu'ils soient, sont interpellés. 
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En fait, tous les acteurs régionaux sont mis à contribution. Chacun peut alors 
exprimer ses attentes, soumettre ses solutions. (Gauthier, 2001, p. 326) 

L'événement est considéré comme le « véritable élément déclencheur de cet élan 

irrésistible qui [va] faire de Drummondville, en trente ans, une des villes les plus 

dynamiques du Québec. » (Objois, 2016, p. 59) Dans sa foulée, la Commission 

économique régionale Drummond ( CERD) est chargée par le maire Serge Ménard 

d'assurer la consolidation de l'industrie du textile et la diversification de la structure 

industrielle. De son côté, la Ville offre une exemption de 30 mois pour toute nouvelle 

construction réalisée dans ses parcs industriels tandis que la Chambre de commerce 

poursuit ses efforts de promotion. La région peut en outre compter sur l'appui du 

gouvernement fédéral par l'entremise de l'Office canadien pour un renouveau 

industriel (OCRI) qui, entre 1982. et 1986, intervient dans 77 projets d'immobilisation 

ou d'innovation dans la région de Drummond en y injectant un total de 16 millions de 

dollars. 

Un autre jalon du processus de reconversion industrielle est posé en 1984 avec la 

création de la Société de développement économique de Drummondville (SDED). 

L'organisme prend alors le relais de la CERD comme maître d'œuvre de la 

planification du développement économique sur le territoire de la MRC de 

Drummond et s'établit comme un lieu de concertation, de programmation et de 

soutien aux entreprises. Par sa structure de gouvernance interne, la SDED èffectue la 

jonction entre le politique, le milieu et les experts du développement. Le maire de 

Drummondville assure la présidence d'un conseil d'administration composé d'acteurs 

provenant de différents horizons ( élus municipaux, industriels, acteurs de l'économie 

sociale et de l'éducation, etc.) auxquels viennent s'ajouter les députés de la région à 

titre d'observateurs. En d'autres termes, on peut dire, pour reprendre les termes de 

Marc-Urbain Proulx, que la SDED constitue le lieu de pilotage de la planification 

territoriale à Drummondville. Elle représente en ce sens une forme locale de 



399 

«forum», c'est-à-dire « [ ... ] un lieu certes pertinent pour ammer un processus 

d'interaction élargie, qui permet de mobiliser les principaux acteurs dans un esprit de 

planification globale. » (M.-U. Proulx, 2011, p. 242) 

À l'origine, la SDED et son directeur général, Pierre Dagenais, comptent sur une 

équipe de quatre personnes et un budget de 280 000 dollars afin de poursuivre la 

mission de diversification attribuée à la CERD. Ils travaillent principalement à 

développer quatre secteurs industriels (machinerie et transformation du métal, papier 

et produits connexes, composantes électroniques et équipements médicaux et 

hospitaliers) dont l'aspect distribution est mis en valeur comme facteur de localisation 

auprès des investisseurs. (Dagenais, cité dans dans Gailloux, 1987, p. 35-38; Objois, 

2016, p. 60-61) Les résultats ne tardent pas à se faire sentir, et ce, tant en matière 

d'investissements industriels qu'en termes d'implantation d'entreprises. Pour le m:aire 

Serge Ménard, ces succès s'expliquent parce que : « [d]epuis 1982, les commissaires 

industriels et le Conseil de ville se sont voués au développement économique. Depuis 

lors, on remarque un nouveau dynamisme industriel. » {Ménard, cité dans Gailloux, 

1987, p. 37) 

Le ,conseil municipal, avec le maire à sa tête, et la SDED, par l'entremise de son 

directeur général, incarnent le noyau dur · de la gouvernance territoriale à 

Drummondville. À partir de 1987, ce noyau se recompose autour de deux figures qui, 

pendant plus de deux décennies, vont prendre en charge la reconversion industrielle et 

le développement économique de la région. Cette année-là, Francine Ruest-Jutras est 

élue mairesse après une campagne électorale menée sur le thème de la transformation 

de l'image de Drummondville. Elle est reconduite cinq fois dans ses fonctions et 

demeure à la tête de la ville jusqu'en 2013, soit pendant 26 ans. Pour sa part, Martin 

Dupont entre à la SDED en 1988 où il fait ses premières armes comme commissaire 

industriel avant d'être nommé directeur général en 1996. Il occupe toujours ce poste 

en 2018, une année qui marque ses 30 ans de service au sein de l'organisme. Sous 
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leur gouverne, la reconversion se consolide autour de la diversification industrielle et 

Drummondville s'impose comme un modèle de développement économique. 

Troisième phase : le modèle de développement 

À partir des années 1990, l'essor industriel et économique que connaît 

Drummondville conduit de plus en plus d'observateurs à concevoir le territoire 

comme un modèle de développement. Ce qu'on entend par« modèle» est en fait le 

produit des facteurs de localisation propres au territoire (géographie et présence d'une 

main-d' œuvre bon marché), des acquis découlant de sa trajectoire industrielle ( culture 

entrepreneuriale, autonomie régionale et base industrielle de basse et moyenne 

intensité) ainsi que de la configuration et de la dynamique de la gouvernance 

territoriale en charge de la stratégie de diversification. 

D'entrée de jeu, ce modèle se caractérise, moins par un processus de densification et 

d'augmentation de l'épaisseur institutionnelle du territoire que par une dynamique de 

concentration des leviers de développement au sein de la Société de développement 

économique de Drummondville. 

Nous, on a toujours centralisé, on a toujours pris les mandats. À chaque fois que 
le gouvernement amenait quelque chose, on disait : amenez ça ici. On est mieux 
de grossir notre structure puis d'avoir les moyens. [ ... ] [U]n bon développeur 
économique ou une bonne structure de développement économique ça doit 
avoir un coffre à outils devant elle ou devant lui et des outils dedans. Pis là, tu 
as des tiroirs, pis là en fonction du client qui vient te voir, il faut que tu sois 
capable de lui donner l'outil qu'il a de besoin. L'outil qu'il a besoin, arrange-toi 
pour qu'il soit drummundvillois. (Intervenant 15, 2018) 

Parmi les outils qui sont mis en place ou qui sont administrés par la SDED, on 

retrouve un guichet de services pour les entrepreneurs (la Maison de l'industrie), un 
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incubateur industriel destiné aux entreprises en phase de démarrage, une usine-relais, 

un centre de foires ainsi que les 11 parcs industriels de la région. À cela s'ajoutent 

l'aéroport régional, les différentes éditions de l'événement Défi Emploi Drummond et 

les multiples missions de prospection à l'étranger. Cette dynamique se traduit par 

l'accroissement de la taille et des besoins en ressources de l'organisme qui devient 

une occasion pour accroître son autonomie et sa capacité d'action. En effet, en 2018, 

la SDED compte sur une équipe d'une cinquantaine de personnes et sur un budget 

d'environ 11 millions de dollars financé, pour l'essentiel, à même les revenus tirés de 

ses activités. (Dupont, cité dans Bonneau, 2018, p. 4) 

L'organisme se distingue surtout par le fait qu'il genere des revenus de la 
location des immeubles dont il est propriétaire, comme la maison de l'industrie 
ou l'incubateur d'entreprises. « C'est un outil de développement qui, au fil des 
ans, est devenu rentable, car nous n'avons plus de dettes. Ça nous aide à être 
moins dépendants des subventions gouvernementales ». (A.-M. · Tremblay, 
2015) 

Un autre aspect qui va contribuer à faire de la reconversion industrielle de 

Drummondville un modèle de développement est l'esprit de collaboration, de 

concertation et de consensus qui anime les acteurs locaux. Cet esprit est notamment à 

l'œuvre au sein du conseil municipal ainsi qu'à la MRC: 

Moi je pense que ça part du fait qu'en politique municipale, on a toujours, et on 
y tient, ça fait probablement partie du modèle drummondvillois ou de la 
concertation, c'est qu'au conseil il n'y a aucun parti politique. [ ... ] Donc y'a 
aucune partisanerie politique dans la gestion des dossiers. On avance vite, on 
avance par consensus. [ ... ] Je pense qu'il s'est fait moins d'une élection sur deux 
à la mairie depuis 40 ans. Les geris se rallient. C'est parfait, c'est lui notre 
leader, on va rester en arrière de lui, pis on va l'appuyer au lieu de l'embêter. 
C'est merveilleux. 

[ ... ] il n'y a eu aucun vote [à la MRC] en cinq ans, parce qu'on travaille 
ensemble, parce qu'on a signé une entente sur les équipements supra-locaux 
alors qu'il y a d'autres villes qui se chicanent sur les supra-locaux, nous on a 
réglé ça. On n'est pas toujours d'accord ... [ ... ] Ça va bien actuellement. 
(Intervenant 14, 2018) 
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De la même manière, la Chambre de commerce et d'industrie de Drummond (CCID), 

qui regroupe 1 300 industriels, entrepreneurs et gens d'affaires répartis dans plus de 

650 entreprises, « [ ... ]joue un rôle dynamique de concertation pour faire progresser 

les dossiers prioritaires liés à la croissance économique et à l'amélioration de la 

qualité de vie en région. .Elle est au service de ses membres et leur permet de 

consolider leur réseau de contacts et de s'exprimer sur diverses tribunes. » (Chambre 

de commerce et d'industrie de Drummond, s.d.) 

Au-delà de la stratégie, des processus et des structures, ce modèle est porté par des 

humains qui, .dans leur sphère d'activités respectives, ont assuré le leadership 

nécessaire pour faire avancer les intérêts de la région. À cet égard, il convient de 

souligner à nouveau le rôle joué par la mairesse Francine Ruest-Jutras, par son 

successeur Alexandre Cusson ainsi que par Martin Dupont qui, à eux trois, incarnent 

depuis 1996 le noyau dur du régime et assurent la stabilité, la continuité et la 

pérennité du modèle. En appui à la coalition, le régime compte sur des alliés· parmi 

lesquels on retrouve les députés provinciaux et fédéraux, d'autres organismes de 

développement économique comme la SADC ou encore la Chambre de commerce et 

d'industrie de Drummond ainsi que des acteurs en provenance des secteurs industriels, 

de l'économie sociale et de l'éducation qui siègent au conseil d'administration de la 

SDED. 

Pour conclure, laissons la parole à Alexandre Cusson qui, en 2017, parlait de la 

situation qui prévaut dans sa ville en ces termes : 

À ce chapitre, notre bilan économique démontre que notre diversification 
économique assure notre expansion. Si dans certaines régions du Québec, le 
secteur manufacturier est en déclin, nous pouvons nous réjouir du dynamisme 
de nos entrepreneurs qui place avantageusement notre région sur l'échiquier 
économique provincial. [ ... ] Je rencontre beaucoup de maires au sein de l'UMQ 
et on me parle souvent des succès de la SDED et certains me disent que 
Drummondville est un modèle. (Cusson, cité dans Boisvert, 2017, p. 3) 
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Il 

Comparativement à Sorel-Tracy, la reconversion industrielle à Drummondville ne 

résulte pas d'une approche réfléchie et planifiée dans le temps qui s'inscrit dans un 

changement de paradigme. L'idée de diversifier la base industrielle a plutôt émergé 

de manière ad hoc pour pallier les premières difficultés rencontrées par le secteur du 

textile et s'est imposée dans le contexte de la crise du modèle fordiste comme 

· prémisse du développement. Depuis, la stratégie repose sur l'implantation de PME, la 

stimulation de l'entrepreneuriat local et la prospection d'entreprises étrangères et 

mise sur des industries légères. Deuxièmement, la configuration de la gouvernance du 

territoire n'est pas ici le fait d'un accroissement de l'épaisseur institutionnelle locale, 

mais d'une dynamique de concentration des leviers de développement au sein d'un 

seul et même organisme, la Société de développement économique de 

Drummondville, qui se veut à la fois un lieu de concertation, de programmation du 

développement régional et de soutien aux entreprises. Troisièmement, ce processus 

de reconversion industrielle n'a pas eu pour effet de remettre fondamentalement en 

cause le rapport salarial sur le territoire. Malgré la présence historique de la grande 

entreprise et les luttes syndicales menées. par les ouvriers du textile, Drummondville 

n'a pas été affectée par le syndrome du rentier encombrant. La région continue d'être 

reconnue pour sa main-d'œuvre bon ,marché dans la mesure où on observe un 
équilibre entre l'équilibre entre la scolarisation de la main-d'œuvre et les salaires. 

(Ebacher, 2015) En regard de la perspective territoriale de la régulation, la 

recomposition des formes locales de régulation émanant de l'expérience de 

reconversion industrielle est donc · moins profonde et moins complexe à 

Drummondville qu'à Sorel-Tracy et implique une réorientation beaucoup moins 

prononcée de la trajectoire industrielle. 



404 

5.2 Les bases d'un cadre d'analyse et d'intervention en matière de reconversion 
industrielle 

À la lumière du travail réalisé jusqu'ici, il est maintenant possible de répondre à nos 

questions de recherche et de vérifier les hypothèses qui les accompagnent. De là, nous 

pourrons trac~r les contours d'un cadre d'analyse et d'intervention en matière de 

reconversion industrielle. La première question à laquelle cette thèse cherche à 

répondre est la suivante : quel est, dans l'environnement économique et politique du 

Québec, un modèle efficace ou une approche adaptée pour reconvertir une région où 

le développement économique est fondé sur des activités industrielles ? Quatre 

hypothèses ont été émises à sa suite. 

Hu - Un processus de reconversion est orienté par l'évolution de la trajectoire d'un 
territoire et certains acquis qu'il recèle. 

Si le propre d'une reconversion industrielle est de réorienter la trajectoire d'un 

territoire, une trajectoire se forge dans le temps à travers des acquis dont le propre est 

de se reproduire dans le temps et d'y façonner la manière de concevoir le 

développement économique. L'analyse des cas de Sorel-Tracy et de Drummondville 
a montré que les acquis émanant de leur trajectoire industrielle respective 

peuvent soit agir comme des obstacles au changement (Sorel-Tracy) ou, au contraire, 

en être les moteurs (Drummondville). D'une manière ou d'une autre, les acquis vont 

donc avoir pour effet d'orienter ou du moins d'influencer les processus de 

reconversion industrielle. Sans trop de surprise, notre première hypothèse se voit 

ainsi confirmée. Précisons que les acquis ont tout intérêt à être pris en compte lors de 

l'élaboration d'une stratégie de reconversion de manière à en limiter les effets pervers 

ou même, à en tirer profit. À cet égard, nous remarquons que la vocation maritime de 
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Sorel-Tracy n'a pas vraiment été pnse en considération dans la stratégie de 

reconversion élaborée à la fin des années 1990. Ancrée profondément dans 

l'imaginaire collectif, cette vocation historique a eu tendance à entrer en conflit avec 

la nouvelle vocation fondée sur l'écologie industrielle, spécialement lorsque le projet 

de zone industrialo-portuaire est apparu. 

H1.2 - Là où la main-d'œuvre de la base industrielle est historiquement la moins bien 
organisée au plan syndical et où· tes conditions générales sont les moins bonnes, le 
processus de reconversion sera le plus achevé. 

L'organisation de la main-d'œuvre, les conditions de travail et plus largement le 

rapport salarial qui prévalent sur un territoire peuvent constituer une forme d'acquis. 

Comme nous l'avons vu à partir de l'hypothèse du syndrome du rentier encombrant 

formulée par Polèse et Shearmur, la dépendance à la grande entreprise et aux 

conditions de travail offertes par celle-ci (souvent attribuables àl'action syndicale) va 

créer certaines attentes chez les travailleurs d'une communauté en plus d'avoir 

tendance à freiner le développement entrepreneurial. C'est ce que nous avons pu 

observer à Sorel-Tracy où la grande entreprise et le mouvement ouvrier ont permis 

d'offrir pendant un temps les salaires industriels les plus élevés au Québec. Cette 

région souffre encore quelque peu de ce syndrome en raison de la présence sur son 

territoire de Rio Tinto Fer et Titane qui compte plus de 1000 employés. La transition 

vers un mode de développement fondé sur la PME et l'entrepreneuriat local s'est 

avérée beaucoup plus fastidieuse qu'à Drummondville où la grande entreprise et le 

mouvement ouvrier n'ont pas produit le même niveau de prospérité. Ceci est 

d'ailleurs une des raisons qui expliquent pourquoi une culture entrepreneuriale a pris 

racine à Drummondville. À cet égard et à titre de comparaison, une étude de 2016 de 

la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI) classait 

Drummondville au 28e échelon d'un palmarès de 121 villes canadiennes de taille 
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moyenne considérées comme étant les meilleurs endroits pour démarrer ou faire 

croître une entreprise alors que Sorel-Tracy pointait au 108erang. (Mallett et al., 2016) 

La méthodologie empruntée ne permet pas de confirmer (ou d'infirmer) l'existence 

d'un lien de cause à effet clair entre l'organisation de la main-d'œuvre et les 

conditions de travail historiques sur un territoire et l'avancement d'un processus de 

reconversion industrielle. On constate néanmoins que la reconversion industrielle est 

plus avancée (voire même complétée) à Drummondville. 

La base économique de Drummondville - à savoir, les industries dont la 
production est exportée hors région - s'est complètement transformée au cours 
des derniers quarante ans. On peut manifestement parler d'une reconversion 
réussie. Cette reconversion s'est surtout réalisée depuis 1991. Encore en 1971, 
Drummondville a projeté l'image de la ville typique mono-industrielle des 
Cantons de l'Est, accrochée à l'industrie du textile. L'image aujourd'hui est 
celle d'une ville diversifiée. (Polèse, 2015, p. 4) 

En revanche, près de vingt ans après le début de la mise en œuvre du processus à 

Sorel-Tracy (2000-2018), un intervenant interrogé estimait qu'il était peut-être réalisé 

à50%: 

Moi je pense qu'on est peut-être à 40 %, [ ... ]. On est passé en fait... En 2012 là, 
on était à près de 60 %, là on stagne un peu... [ ... ] Je te dirais que je parlerais 
plus de 50 % parce qu'on a des bases solides. [ ... ] Financer des études, ça va. 
Le monde ne finance pas de l'infrastructure. Là on a quand même réussi à faire 
financer des infrastructures, je pense qu'on ... [ ... ] On a un bon vent, on a la ZIP 
[zone industrialo-portuaire], on a plein de ·nouveaux projets. Il faut juste 
s'assurer qu'on arrime nos discours parce que souvent on parle de 
développement durable, mais on ne parle pas d'écologie industrielle alors que 
l'écologie industrielle c'est l'application du développement durable aux 
entreprises et aux organisations. Donc, faut pas avoir peur de ce thème-là, on a 
eu longtemps peur pis c'est ça qui nous a nui, du thème écologie industrielle[ ... ]. 

En conséquence, si cette hypothèse ne peut être vérifiée de façon nette, il est 

néanmoins raisonnable de croire qu'un processus de reconversion industrielle qui 
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n'est pas affecté par les effets du syndrome du rentier encombrant risque de donner 

plus rapidement ses fruits. 

Hu - Une région effectuant une reconversion vers des activités possédant les mêmes 
attributs que celles qui étaient déjà présentes sur le territoire a plus de chances de 
voir le processus connaître du succès rapidement qu'une région quis 'est engagée sur 
la voie d'un nouveau créneau. 

Les expériences de reconversion industrielle à Sorel-Tracy et à Drummondville 

diffèrent sensiblement. À Drummondville, la reconversion s'articule autour de la 

recomposition de la base industrielle et de la diversificàtion des activités à partir 

d'une stratégie fondée sur l'implantation de petites et moyennes entreprises (PME), la 

stimulation de l'entrepreneuriat local et la prospection d'entreprises étrangères. Cette 

stratégie concerne pour l'essentiel des industries qui partagent entre elles des attribut~ 

communs dont certains caractérisèrent les entreprises du secteur du textile, c'est-à-

dire des industries légères, de faible et moyenne intensités, nécessitant une main-

d' œuvre compétente, mais pas nécessairement spécialisée, etc. Dans cette optique, la 

reconversion industrielle à Drummondville s'inscrit dans une .certaine continuité avec 

la trajectoire historique. En revanche, à Sorel-Tracy, l'expérience de reconversion 

industrielle est fondée sur une approche environnementale qui repose sur 
l'application des principes du · développement durable et de l'écologie industrielle. 

Cette approche tend à la fois à rompre avec la trajectoire historique du territoire et 

avec le modèle (global) de développement linéaire. En ce sens, et dans la perspective 

de la théorie de la dépendance au sentier, les changements qu'implique le processus 

de reconversion à Sorel-Tracy occasionnent des coûts plus élevés en investissement, 

en apprentissage, en anticipation et e.n coordination qui se reflètent sur la variable 

« temps ». En effet, seulement quelques années après l'entrée en crise du modèle 

fordiste, Drummondville commence à récolter les fruits de sa stratégie de 
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diversification alors que Sorel-Tracy devra traverser trois phases lors desquelles il 

faudra stabiliser la situation, élaborer une stratégie puis la mettre en œuvre. En 

conséquence, on peut dire que cette troisième hypothèse est vérifiée. 

H1.4 - Plus une stratégie de reconversion tend à s'éloigner des créneaux traditionnels· 
d'un territoire, plus les gouvernements supérieurs auront tendance à s'impliquer 
dans le processus. 

Selon cette hypothèse et en regard de ce qui vient d'être dit, les gouvernements 

supérieurs auraient joué un rôle plus marqué dans le processus de reconversion 

industrielle de Sorel-Tracy que dans celui de Drummondville. C'est bien ce que nos 

observations tendent à démontrer. D'abord, il faut dire que le territoire de Sorel-Tracy 

a, en raison de la nature de ses activités industrielles, eu tendance à dépendre du rôle 

et de l'intervention de l'État pour assurer son développement dans le temps. Étant 

donné que le gouvernement du Québec est propriétaire de Marine Industries et que le 

gouvernement fédéral constitue l'un de ses principaux clients, les paliers supérieurs 

de gouvernement ont une certaine obligation envers la ré~ion lorsque celle-ci entre en 

crise. Ils participent au processus de reconversion industrielle dans un rôle qui 

consiste ·moins à prendre en charge le développement qu'à soutenir le milieu en lui 

donnant des moyens pour agir. C'est ainsi que la mise en œuvre de la reconversion 

est rendue possible au tournant des années 2000 lorsque le gouvernement du Québec 

accorde une aide de 21 millions de dollars à la région du Bas-Richelieu afin de 

l'appuyer dans sa démarche. À cette aide viendra s'ajouter une somme de sept 

millions de dollars du gouvernement fédéral. En revanche, le processus de 

reconversion à Drummondville est beaucoup moins tributaire des paliers supérieurs 

de gouvernement. La région bénéficie certes de certains programmes d'aide, par le 

biais notamment du ministère de !'Expansion économique régionale et de l'Office 
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canadien pour un renouveau industriel, mais la mise en œuvre et la poursuite du · 

processus ne dépendent pas de l'action de l'État. 

Dans l'optique des réponses obtenues à ces hypothèses, nous pouvons répondre à 

notre première question de recherche de la manière suivante : il n'existe pas une seule 

et unique approche pour reconvertir une région. évoluant dans .1' environnement 

économique et politique du Québec et dont le développement économique est fondé 

sur des activités industrielles. Néanmoins, chacune des villes étudiées a opté pour une 

stratégie qui peut s'inscrire dans la perspective des systèmes productifs locaux : la 

technopole à Sorel-Tracy et le SPL à industrialisation diffuse à Drummondville. 

Même si Sorel-Tracy a misé sur un modèle qui se veut une solution de rechange au 

modèle linéaire de développement alors que ce type de rupture est moins présent à 

Drummondville, les deux villes cherchent à diversifier leur économie, et ce, autant en 

ce qui concerne les activités que la taille des entreprises. La réussite de la . 

reconversion va reposer sur différents aspects comme les facteurs de localisation 

propre à chaque territoire. Toutefois, en vue d'assurer le succès de l'entreprise, une 

approche de reconversion devrait : 1) intégrer les acquis fondamentaux du territoire; 

2) prendre en compte les attentes de la main-d'œuvre; 3) être en mesure d'assimiler et 

d'intégrer le niveau de complexité de la trajectoire du territoire afin d'assurer une 

intervention efficace et efficiente et 4) pouvoir s'appuyer sur les paliers supérieurs de 

gouvernement en fonction de cette complexité. 

Ceci nous conduit à notre deuxième question de recherche qui porte sur le rôle et 

l'action des pouvoirs publics: quelle place occupent les pouvoirs publics en matière 

de développement régional et industriel et de quelle nature est leurs actions selon 

leurs échelons (local, régional, provincial et fédéral) ? Trois hypothèses ont été 

formulées en lien avec celle-ci. 
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H2.1 - Chaque palier de gouvernement possède des moyens d'intervention, mais peine 
à se coordonner entre eux afin de les déployer efficacement pour les adapter à 
l'évolution de la réalité économique. 

Dans l'environnement politique du Québec, quatre échelons de pouvotrs sont 

interpellés et peuvent intervenir dans le champ du développement régional : le 

gouvernement fédéral, le gouvernement du Québec, les municipalités régionales de 

comté (MRC) et les municipalités. Les pouvoirs des gouvernements fédéral et du 

Québec leur sont dévolus par la constitution tandis que ceux des MRC et des 

municipalités leur sont conférés par le gouvernement du Québec qui a compétence 

sur eux. Ce partage des compétences a entre autres eu pour conséquence de favoriser 

un dédoublement des programmes et des structures ( ex. : Corporation de 

développement économique, CLD, SADC) et à les mettre en concurrence. Dans son 

bilan sur les politiques de développement au Canada depuis 1960, le géographe 

Clermont Dugas affirme d'ailleurs que: 

Même si les gouvernements provinciaux et fédéral ont pu avoir à l'occasion des 
objectifs apparentés et une bonne concertation, il n'y a jamais eu d'intégrations 
des orientations de chacun des niveaux de gouvernement. Des divergences ont 
toujours existé entre le fédéral et les provinces sur les priorités à retenir et les 
objectifs à poursuivre. Le degré de coordination entre les deux instances a 
toujours été variable et fortement dépendant des interlocuteurs et des partis 
politiques en présence. (Dugas, 2003, p. 5) 

De son côté, le spécialiste du développement régional Donald Savoie remet en 

question l'apport et les objectifs du gouvernement fédéral dans ce domaine: 

Il est extrêmement difficile pour quiconque de déterminer l'objectif que 
poursuit le gouvernement fédéral en matière de développement régional. [ ... ] 
Nous savons également que la politique canadienne de développement régional 
est, depuis sa création, un enjeu politique bien plus qu'une question de saine 
politique publique. On l'a servie à toutes les sauces pour répondre aux besoins 
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de la politique partisane à l'échelle régionale, et ce, dans toutes les régions. 
(Savoie, 2014, p. 292) 

Le gouvernement du Québec poursuit depuis les années 1960 un processus de 

régionalisation au cours duquel son rôle a passablement évolué. D'interventionniste et 

centralisateur, le gouvernement est devenu partenaire et accompagnateur des acteurs 

régionaux ~t locaux en leur offrant un soutien technique et financier. La dernière 

phase de ce processus (2003-2018) s'est notamment traduite par une restructuration 

majeure des principaux instruments de développement et un accroissement de 

l'autonomie des paliers régionaux et municipaux. 

Espace de régulation publique, les municipalités sont ainsi des territoires de 
mobilisation, d'activation et d'optimisation de multiples services et d'activités à 
finalité collective. [ ... ] Les élus locaux mettent en œuvre et évaluent un grand 
nombre de politiques publiques et voient à leur intégration aux politiques 
nationales. Ils sont concepteurs et coordonnateurs de terrain d'une part 
importante de l'action publique et de la vie collective. (Belley et al., 2017, p. 
556) 

Chaque palier de gouvernement possède ainsi des moyens d'intervention en matière 

de développement régional qui varient en fonctiop. des compétences et des ressources 

dont il dispose ainsi que des objectifs poursuivis. La coordination entre les différents 

pouvoirs publics et les autres acteurs du développement s'effectue notamment à 

travers le processus de gouvernance du territoire à partir duquel il est possible de 

déployer efficacement les moyens d'intervention disponibles- et de les adapter à 

l'évolution de la réalité économique. 
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H2.2 - Les paliers de pouvoir inférieurs sont les premiers mobilisés afin d'établir un 
plan qui trouvera ensuite écho auprès des paliers supérieurs, lesquels devront venir 
en appui à un processus de reconversion long dans le temps et coûteux en ressources. 

Dans un contexte de transformation du rôle de l'État, de rééchelonnement de 

l'exercice du pouvoir et de reconfiguration de. la gouvernance des politiques de 

développement régional, il serait plus approprié de parler d'acteurs locaux au sens 

large plutôt que de se limiter aux paliers inférieurs de pouvoir. Quoi qu'il en soit, à 

Sorel-Tracy, l'élaboration de la stratégie de reconversion s'effectue à l'échelle de la 

MRC et s'articule autour de la SADC Pierre-De Saurel (CADC du Bas-Richelieu) qui 

assure un rôle de concertation entre les différents acteurs présents sur le territoire. 

· L'organisme chapeaute également la réalisation d'études qui vont mener à l'adoption 

du Plan de redressement du Bas-Richelieu par le Comité conjoint de planification 

stratégique, lui-même composé de représentants de la MRC, de la SADC et du CLD. 

C'est à la suite de l'adoption de ce plan, une démarche qui s'est échelonnée sur 

plusieurs années et qui a permis d'identifier l'environnement et le développement 

durable comme vecteurs de relance, que le gouvernement· du Québec puis le 

gouvernement fédéral offrent un soutien financier à la région lui permettant d'assurer 

la mise en œuvre du processus de reconversion. Sylvain Simard, député de la 

circonsc~iption du Bas-Richelieu à l'Assemblée nationale et membre du 

gouvernement du Québec, a agi comme courroie de transmission entre le milieu et le 

gouvernement. 

À Drummondville, l'expérience de reconversion industrielle est moins le résultat d'un 

plan réfléchi et élaboré dans le temps qu'une réponse aux difficultés rencontrées par 

le secteur du textile. C'est néanmoins le milieu qui se mobilise dès les années 1950 

afin de stimuler la création de PME et l'entrepreneuriat local. La Chambre de 

commerce s'associe à la Ville et à la Ligue des propriétaires pour créer un comité de 
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. promotion industrielle dont la tâche est d'effectuer de la prospection auprès 

d'industriels et d'améliorer l'offre en termes infrastructures. Dans le contexte de la 

crise du modèle fordiste et de l'accélération du déclin de l'industrie du textile, la 

stratégie de diversification s'impose comme le moteur de la reconversion industrielle 

autour du pouvoir municipal et de la Commission économique régionale Drummond 

qui devient en 1984 la Société de développement économique de Drummondville. La 

région peut compter sur l'apport financier du gouvernement fédéral (MEER et OCRI) 

qui intervient cependant moins pour appuyer une démarche locale que dans le cadre 

de ses initiatives destinées aux territoires dévitalisés ou affichant une dépendance au 

secteur du textile. 

L'esprit de notre hypothèse est respecté dans la mesure où, tant à Sorel-Tracy qu'à 

Drummondville, les acteurs et les pouvoirs locaux prennent en charge la reconversion 

industrielle tandis que les paliers supérieurs de gouvernement jouent un rôle de 

partenaire offrant un soutien financier. Si on s'en tient à la lettre, l'hypothèse n'est 

toutefois que partiellement confirmée puisque l'apport du gouvernement fédéral à 

Drummondville ne constitue pas à proprement parler un appui à un plan de 

reconversion, mais davantage le produit de sa propre politique en matière de 

développement régional. Nous pouvons donc répondre à notre deuxième question de 

recherche en disant que les pouvoirs publics à tous les échelons sont interpellés et 

appelés à jouer un rôle actif dans le cadre d'une expérience de reconversion 

industrielle et que chacun d'entre eux possède des moyens d'intervention en matière 

de développement qui varient en fonction des compétences et des ressources dont ils 

disposent ainsi que des objectifs poursuivis. Une reconversion industrielle est une 

démarche qui s'inscrit dans une perspective de développement local qui tend à 

s'organiser autour d'un processus de gouvernance territoriale où les acteurs et les 

pouvoirs locaux vont assurer la planification, la coordination et la concertation tandis 

que les paliers supérieurs de gouvernement vont davantage agir comme partenaires,en 

offrant un appui technique ou financier. 
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H2.3 - La stabilité et la permanence du noyau dur de la coalition responsable de la 
reconversion auront une incidence positive sur le déroulement de l'expérience de 
reconversion et les résultats qui en découleront. 

Le noyau dur de la coalition d'acteurs ( ou coalition de croissance) représente en 

quelque sorte le centre de pilotage d'un processus de reconversion. La théorie suggère 

que deux groupes d'acteurs sont particulièrement susceptibles de se retrouver à la tête 

des coalitions : les élus et les gens d'affaires. D'autres acteurs comme les syndicats, 

certains professionnels et groupes de citoyens peuvent également faire partie de la 

coalition. Selon leur implication et les ressources à leur disposition, ils auront soit le 

rôle d'alliés ou de supporteurs passifs. Étant donné qu'une expérience de 

reconversion industrielle s'échelonne habituellement sur le long terme, c'est-à-dire 

sur une période d'au moins 15 à 20 ans, le noyau dur est donc appelé à évoluer dans 

le temps, voire à se recomposer ou même à entrer en compétition avec le noyau d'une 

coalition naissante ou alternative. Nous avons émi~ l'hypothèse selon laquelle la 

stabilité et la permanence du noyau dur de la coalition responsable de la reconversion 

auraient une incidence positive sur le déroulement de l'expérience de reconversion et 

les résultats qui en découleront. Par incidence positive, nous entendons la progression 

de l'expérience de reconversion et l'amélioration des indicateurs de développement 

socio-économiques. 

Le régime et la coalition qui affichent le plus de permanence et la plus grande 

stabilité dans le· temps sont de· 1oin ceux qui prennent place à Drummondville. Dès 

1984, la SDED s'impose comme le lieu de pilotage de la planification territoriale au 

sein duquel le directeur général de l'organisme et le maire de Drummondville 

agissent comme les pilotes. Deux figures vont incarner le noyau dur de la coalition à 

Drummondville, et ce, pendant plus de deux décennies : Francine Ruest-Jutras, 

mairesse de 1987 à 2013, et Martin Dupont qui entre en poste à la SDED comme 

commissaire industriel en 1988 et en devient le directeur général en 1996. La SDED, 
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Francine Ruest-Jutras et Martin Dupont peuvent aujourd'hui être considérés comme 

des piliers du modèle de développement de Drummondville. À Sorel-Tracy, les 

choses évoluent différemment. Au moins quatre coalitions de· croissance se sont 

succédé à la tête du régime de Sorel-Tracy depuis le début des années 1980. Au cours 

des années 1980, une première coalition tente de se mettre en place. Les syndicats 

sont certes à l'avant-plan, mais il n'y a cependant pas de direction claire et il est 

difficile d'identifier un noyau dur. Le processus de reconversion en est alors à ses 

premiers balbutiements. Un premier noyau dur se forme à la fin . des années 1980 

autour du député fédéral Louis Plamondon, du CADC et de son directeur général qui 

prennent le leadership en matière de développement et d'élaboration de la stratégie de 

reconversion. À partir du tournant des années 2000, le régime est configuré autour 

d'une nouvelle coalition et celle-ci prend en charge la mise en œuvre de la 

reconversion jusqu'en 2009. Les résultats sont probants et Sorel-Tracy connaît une 

amélioration substantielle de sa situation. Plusieurs indicateurs socio-économiques, 

emplois et démographie au premier chef, sont à la hausse et on assiste à la 

revitalisation du territoire. Le noyau dur de cette coalition de croissance est constitué 

du maire de la ville Marcel Robert, du député à l'Assemblée nationale et ministre 

Sylvain Simard, du directeur général du CLD Yves Fortin, du commissaire industriel 

Claude Piché ainsi que du Comité de la relance présidé par l'homme d'affaires Alain 

Goulet. À la suite de l'élection municipale de '2009 au cours de laquelle Réjean 

Dauplaise déloge Marcel Robert comme maire, on assiste à la transformation du 

régime. Il faut attendre 2013 et l'élection de Serge Péloquin à titre de maire pour voir 

un nouveau noyau dur se constituer. En fait, on observe alors une concurrence des 

visions du développement économique de la ville entre la nouvelle administration et 

ce qu'on pourrait appeler la vieille garde du développement économique, c'est-à-dire 

les acteurs qui étaient à l' œuvre lors de la mise en œuvre du· processus de 

reconversion dans les années 2000. On observe une baisse de rythme dans le 

déploiement de la stratégie fondée sur l'écologie industrielle. Cela ne veut pas dire 

qu'il n'y pas d'autres projets et que le développement ne se poursuit pas, seulement, 
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il y a un manque de cohérence dans l'action et un mélange des genres qui nuisent au 

rythme de la reconversion. 

En regard de ces observations, force est de constater que notre hypothèse tend à se 

confirmer et que la permanence et la stabilité du noyau dur de la coalition responsable 

de la reconversion ont une incidence positive sur le déroulement de l'expérience de 

reconversion et les résultats qui en découlent. L'expérience de Drummondville parle 

d'elle-même tandis qu'à Sorel-Tracy les résultats les plus probants sont survenus 

lorsqu'il y a eu stabilité et cohérence dans la vision des acteurs formant la coalition, 

c'est-à-dire pendant les années 1990 et 2000. 

Il 

À partir de notre anàlyse comparative et des résultats obtenus à nos questions de 

recherche ainsi qu'à nos hypothèses, nous proposons de jeter les bases d'un cadre 

d'analyse et d'intervention en matière de reconversion industrielle. Pour ce faire, 

nous allons nous appuyer sur la démarche de planification territoriale établie par 

Marc-Urbain Proulx (2011, p. 239-270) et nous inspirer des enseignements que Yves 

Bélanger (2003, p. 270) a tirés de ses recherches et travaux sur la problématique des 

reconvers10ns. 

Rappelons d'abord que chez Proulx, la planification territoriale « [ ... ] offre des 

procédures théoriques afin de guider l'élaboration systématique des quatre grandes 

dimensions de la rationalisation des actions : la vision globale, le cadre stratégique, la 

prise de décision et l'interaction entre les divers acteurs. » (M.-U. Proulx., p. 240) La 

vision globale ( aussi appelée la vision territoriale) constitue ainsi la première étape 

d'une démarche de planification et vise à [ ... ] conduire à la saisie et à l'articulation 
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pour le territoire d'une vocation multidimensionnelle qui puisse asseoir par la suite la 

confection d'un projet de collectivité territoriale. » (Ibid., p. 251) L'élaboration d'une 

telle vision nécessite l'établissement d'un lieu à partir duquel l'exercice pourra être 

piloté et animé et où les différents acteurs de développement pourront se mobiliser. 

Dans le cadre d'un processus de reconversion industrielle, il s'agira bien sûr d'assurer 

la transition d'un créneau industriel à un autre et de coordonner l'utilisation des 

instruments et des leviers de développement régional et industriel. 

La deuxième étape d'une démarche de planification territoriale selon Proulx est 

l'élaboration d'un cadre stratégique. Cette étape représente la: 

[p ]hase intermédiaire entre la définition de la vocation territoriale et les actions 
sur le terrain [et] permet d'orienter .et de guider l'utilisation des moyens 
territoriaux disponibles pour répondre aux besoins de la collectivité. La 
stratégie est l'art de faire concourir les moyens dans l'incertitude, et souvent la 
turbulence, afin d'atteindre les buts et les finalités. (Ibid., 254) 

Cette étape consiste essentiellement à fixer les objectifs en fonction de l'information 

recueillie e~ des outils disponibles et de les ordonner selon leur faisabilité et les 

priorités établies. La troisième étape est celle de la prise de décision. Elle vise la mise 

en œuvre d'un plan contenant les actions « [ ... ] qui, selon les moyens disponibles, 

permettent d'atteindre les objectifs fixés eu égard aux finalités, buts et valeurs de la 

communauté sous planification. » (Ibid. p. 258) Enfin, la quatrième étape de la 

planification proposée par Marc-Urbain Proulx est celle de la mise en interaction des 

différents vecteurs et leviers de développement et concerne « [ ... ] la régulation de 

l'organisation territoriale dans un esprit de planification. » (Ibid., p. 263) Selon la 

compréhension que nous en . avons, cette étape consiste à assurer la poursuite de la 

mise en œuvre de la planification dans le temps en consolidant la stratégie autour des 

acteurs du milieu et en l'adaptant à l'évolution de la conjoncture. 
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Une démarche de planification territoriale appliquée à un processus de reconversion 

viserait donc à 1) assurer la transition d'un créneau industriel à un autre et à 

coordonner l'utilisation des instruments et des leviers de développement régional et 

industriel par 2) l'élaboration d'un plan d'action qui sera 3) mis en œuvre et 4) porté 

dans le temps par le milieu. La reconversion représente donc un exercice particulier 

de planification qui comporte ses caractéristiques propres. Yves Bélanger en a relevé 

un certain nombre à travers ses travaux sur le sujet. Rappelons-les: 

1) Les démarches de reconversion les plus fructueuses se sont inscrites dans 
une planification encadrée au plan local ; 

2) Les instances politiques et gouvernementales ont joué un rôle important pour 
faciliter le démarrage de projets et créer les conditions nécessaires aux relances. 
Mais la reconversion est rarement le seul fruit d'une planification raisonnée par 
l'État· ' 
3) Il a fallu développer un plus grand partenariat entre les secteurs public et 
privé; 

4) Il a également fallu faire émerger un leadership local en appui sur diverses 
formes de concertation. En fait, l'implication du milieu constitue le principal 
actif intangible de la reconversion ; 

5) L'innovation a été une clé importante du succès dans la mesure où cette 
innovation a pu s'asseoir sur une collaboration entre des acteurs dédiés à la 
recherche locale.ment ; 

6) De nombreux efforts ont été déployés en vue de modifier l'image du 
territoire ; 

7) Même si des résultats ont pu, parfois, être constatés à court terme, la 
reconversion est une œuvre qui ne s'accomplit que dans des échéanciers de long 
terme (souvent dix à vingt ans). (Bélanger, 2003, p. 270) 

À la lumière de la démarche de planification de Marc-Urbain Proulx, des 

enseignements de Yves Bélanger et de notre analyse comparative, nous considérons 

qu'une reconversion industrielle devrait être approchée à travers deux aspects, la 
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stratégie et sa gouvernance, et deux perspectives, historique et territoriale, et ce, afin : 

a) de situer la reconversion par rapport à la trajectoire et aux acquis du territoire à 

reconvertir et b) d'assurer la coordination et la concertation des acteurs et des 

différents paliers de gouvernements pouvant intervenir en matière de développement 

régional.. 

Lors de la phase d'élaboration ( de la vision territoriale et du cadre stratégique), 

Proulx remarque que : 

Malgré ces efforts remarquables dans les diagnostics, certaines composantes 
incontournables pour la vision territoriale globale échappent encore à l'analyste, 
notamment 'le chemin parcouru' en détail. En effet, les séries de données sur de, 
longues périodes demeurent trop rares pour offrir des coefficients, des 
tendances et des trajectoires fiables à propos des diverses composantes pouvant 
éclairer pertinemment l'aménagement, la gestion et le développement des 
territoires. (M.-U. Proulx, 2001, p. 253) 

Dans . cette optique, les chercheurs qui s'intéressent aux reconversions et les 

intervenants Împliqués dans l'élaboration d'une telle stratégie doivent prendre en 

considération la trajectoire du territoire et ses acquis de manière à pouvoir évaluer 

leurs effets sur la transition vers une nouvelle vocation. L'ancien premier ministre du 

Québec, Daniel Johnson père, a déjà dit que : « [ ... ], lorsqu'on entreprend de rebâtir, 

on s'aperçoit que pour faire œuvre utile et vraiment neuve, il faut partir d'un acquis, 
d'un ensemble de valeurs qui sont autant de matériaux et d'outils accumulés par les 

générations précédentes. » (Johnson, 1990, p. 25) Ainsi, quels acquis sont 

susceptibles d'agir comme moteur de la reconversion ? À l'inverse, lesquels sont 

susceptibles de constituer un frein au changement ? Les chercheurs et les intervenants 

doivent également être en mesure d'évaluer le degré de changement par rapport à la 

trajectoire historique du territoire. La reconversion constitue-t-elle une simple 

déviation par rapport à la trajectoire historique ou une rupture plus profonde ? 

· Comment la reconversion propose-t-elle d'innover par rapport à la trajectoire? Nous 
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savons que, plus les changements sont importants, plus la reconversion nécessitera de 

moyens et de ressources et plus les paliers de pouvoir supérieurs devront intervenir 

afin de soutenir les efforts locaux. 

La reconversion industrielle est une démarche qui s'inscrit dans une perspective de 

développement local et de gouvernance territoriale. Elle tend à s'articuler autour des 

acteurs ( économiques, sociaux, communautaires, etc.) et des pouvoirs locaux qui en 

assurent la planification et la coordination tandis que les paliers . supérieurs de 

gouvernement agissent davantage comme partenaires en offrant un appui technique 

ou financier. Ainsi, étudier une reconversion est un exercice qui consiste à 

comprendre la configuration de la gouvernance et de l'architecture institutionnelle 

d'un territoire (le régime) ainsi que la dynamique de la coalition d'acteurs en place. 

De la même manière, intervenir dans un cas de reconversion implique d'appuyer une 

démarche locale de développement et de partiçiper à un processus de concertation en 

constante évolution. Autour de quel( s) organisme( s) peut s'effectuer la concertation 

des acteurs et la programmation en matière de développement régional ? Qui peut 

agir comme courroie de transmission entre le milieu et les paliers supérieurs de 

gouvernement ? Est-ce que la mise· sur pied de nouvelles institutions en lien avec la 

nature de la reconversion doit être envisagée ? Qui (individu ou organisme) est en 

mesure d'incarner le leadership nécessaire pour porter le projet de reconversion? De 

quelles ressources disposent-ils ? À cet égard, les cas de Sorel-Tracy et 

Drummondville nous ont révélé que le maire peut avoir l'ascendant nécessaire pour 

assumer ce rôle. Plus largement, l'étude de ces cas a montré que la stabilité et la 

permanence des acteurs aux postes-clés ( ex. : mairie, directeur général d'une 

corporation de développement économique) tendent à représenter un gage de succès. 

Plus il y a d'acteurs et d'institutions impliqués au sein d'une démarche, plus le 

consensus devra être fort pour assurer la pérennité de celle-ci. 
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Ces pistes de réflexion peuvent s'appliquer à la diversité des cas et devraient 

permettre d'orienter la démarche des chercheurs et des intervenants en matière de 

reconversion industrielle et de développement régional. Nonobstant le · cadre 

d'analyse ou le modèle d'intervention utilisé, l'élaboration d'une stratégie et la mise 

en œuvre d'un processus de reconversion industrielle demeurent toutefois un exercice 

de longue haleine qui implique une part d'essais et d'erreurs et qui nécessite de la 

résilience. D'où l'importance d'élaborer une stratégie à la fois robuste et flexible 

pouvant s'appuyer sur une forme de gouvernance capable d'assurer la mise en œuvre 

de la reconversion dans le temps. 



CONCLUSION 

La reconversion industrielle constitue un moteur de développement régional. Les 

régions et les territoires qui s'engagent dans un tel processus et réussissent à le mener 

à terme sont appelés à devenir ce que Lipietz et Benko (1992) désignent comme des 

« régions gagnantes ». Dans le contexte politique et économique du Québec, la ville 

de Drummondville est en 2019 considérée comme une gagnante (voir notamment 

Nadeau, 2018) et il n'est pas exclu que, si elle relève les défis auxquels elle est 

confrontée, la ville de Sorel-Tracy puisse un jour être considérée ainsi. Une chose 

semble cependant claire : les régions dont l'économie repose sur des activités 

industrielles traditionnelles et qui ont le plus de chance de gagner au jeu de la 

mondialisation sont celles dont les intervenants auront la meilleure compréhension de 

la problématique de la reconversion et seront les mieux outillés pour accomplir la 

tâche. Cette thèse de doctorat constitue un apport en ce sens. 

L'objet central de cette thèse était d'étudier le développement des régions 

québécoises à travers la problématique de la reconversion industrielle. Les mutations 

économiques relatives à l'accélération de la mondialisation, à la libéralisation des 

marchés et au développement technologique survenues depuis la fin des Trente 

Glorieuses et l'entrée en crise du fordisme ont affecté les territoires dont l'activité 

économique repose sur · les activités industrielles. En conséquence, les acteurs de 

certains territoires comme Sorel-Tracy et Drummondville se sont engagés dans une 

démarche visant à transformer leur vocation, mais tout en conservant leur caractère 

industriel. Comme le fait remarquer avec justesse l'historien Steven High, le secteur 

industriel constitue toujours un important vecteur de développement : « [ n ]ous 
\ 
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devons cesser de croire que ~ous vivons dans un monde désindustrialisé. Ce n'est pas 

le cas. Chaque chose qui nous entoure a été construite quelque part. La vraie question 

est de savoir qui va construire ces biens, et combien gagneront les personnes qui le 

feront. » (High, 2018, p. A 7) Dans le cadre de cette thèse, nous nous sommes 

interrogés sur les facteurs qui peuv~nt présider au renouvellement et au redéploiement 

du secteur industriel sur le territoire québécois et sur le rôle que peuvent jouer les 

gouvernements à cet égard. 

D'entrée de jeu, notre proposition se voulait novatrice. Premièrement, peu d'études 

récentes ont été consacrées aux reconversions industrielles, moins encore l'ont été sur 

des cas de régions québécoises et, à notre connaissance, aucune étude ne s'était 

jusqu'ici intéressée à la problématique des reconversions industrielles et régionales 

québécois~s dans une perspective comparative. Deuxièmement, étant donné 

l'avancement des processus de reconversion de ces deux territoires, il était opportun 

de tracer un premier bilan détaillé de ces transformations. Troisièmement, cette 

recherche doctorale s'est enrichie de l'apport de différentes disciplines - science 

politique, sciences régionales, géographie, économie et histoire - lesquelles, chacune 

à leur manière, ont permis d'affiner la compréhension de la problématique des 

reconversions industrielles. Elle s'est également nourrie de l'apport de différents 

travaux. Par exemple, nous avons pu nous appuyer sur les études de Lachapelle 

(2001 ), de Haf et Lacroix (2002) et de Bélanger (2003 et 2007) portant sur la 

reconversion de Sorel-Tracy ainsi que de celles de Gauthier ( 1981) et Po lèse (2015) 

sur Drummondville. Notre travail s'inscrit dans l'esprit de l'ouvrage collectif dirigé 

par Fontan et ses collègues (2003) portant sur les expériences de reconversion dans le 

contexte de là crise du fordisme et s'inspire de la démarche poursuivie par Tremblay 

et ses collègues (2005) lesquels ont procédé à une analyse comparative · de trois 

expériences de reconversion montréalaise (l'arrondissement Saint-Laurent, la Cité du 

multimédia et le Technopôle Angus) dans une perspective d'innovation 

socioterritoriale. Enfin, nous avons suivi les traces de Laperche et ses collègues (2011) 
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qui ont comparé les cas de reconversion de Dunkerque en France et de Gdansk en 

Pologne à la lumière de leur trajectoire historique et des acquis qui les caractérisent. 

Notre démarche se voulait inédite. Nous avons réalisé pour chacun des cas choisi~ 

une étude documentaire diachronique qui a été complétée par un programme 

d'entrevues de type semi-dirigé auprès de différents acteurs (acteurs politiques, 

acteurs économiques, acteurs régionaux) ayant contribué aux processus de 

reconversion industrielle. Nous avons ensuite soumis ces études à une analyse 

comparat~ve à partir d'un cadre structuré autour de trois approches, à savoir l'école de 

la régulation, l'approche néo-institutionnaliste et la notion de gouvernance territoriale, 

ce qui nous a permis de poser un regard original et approfondi sur la problématique 

des reconversions. 

La thèse contribue de différentes manières à l'avancée des connaissances. 

Premièrement, elle constitue le premier examen systématique de reconversions 

industrielles en contexte québécois et une première étude documentée de ces 

phénomènes. Deuxièmement, elle procède à une mise à jour de la cartographie des 

acteurs, des institutions et des instruments politiques dédiés au développement 

régional et industriel dans le contexte québécois. Si le développement régional est un 

champ d'études dynàmique et prolifique au Québec, la dimension industrielle a été 

trop peu étudiée ces dernières années. Serait-ce l'effet des fermetures et des 

délocalisations d'entreprises survenues au cours des dernières années qui rendent le 

secteur industriel moins attractif par rapport à d'autres secteurs jugés plus 

prometteurs ? Serait-ce lié à une méconnaissance de l'apport de ce secteur à 

l'économie comme le suggère High ou encore est-ce tout simplement lié à un manque 

d'intérêt des chercheurs d'ici ? Les études sur les reconversions ont connu un 

essoufflement depuis le milieu de la décennie 2000 et chercheurs et auteurs en 

développement régional se sont manifestement tournés vers de nouvelles 

problématiques. Les innovations sociales sont un exemple de problématique qui a 

gagné en intérêt et en popularité au cours des deux dernières décennies au sein du 
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champ d'études. Malgré tout, la reconversion demeure un chantier de recherche 

ouvert et cette thèse est la preuve qu'il reste des questions en suspens afin de mieux 

comprendre le phénomène, emichir les savoirs sur le sujet et, surtout, assurer le· 

développement des territoires. 

Troisièmement, cette thèse discute dans une perspective nouvelle de la place des 

activités manufacturières et industrielles dans l'économie du Québec et de ses régions. 

Elle approfondit la façon d'aborder la notion de reconversion industrielle, et ce d'au 

moins quatre manières. D'une part, la reconversion est vue comme une synthèse du 

développement régional et du phénomène de la désindustrialisation des territoires. 

D'autre- part, en actualisant les travaux pionniers de Jean-Claude Perrin (1974; 1983) 

ainsi que ceux de Jèan-Pierre Gilly et Bernard Pecqueur (2002) et de Juan-Luis Klein 

et Jean-Marc Fontan (2003) pour lesquels la reconversion industrielle constitue une 

réponse à la crise du modèle fordiste. Enfin, en présentant la reconversion industrielle 

comme une démarche de planification territoriale au sein de laquelle des acteurs, des 

institutions et des instruments politiques doivent être mobiHsés afin d'assurer la 

transformation de la vocation économique d'un territoire. 

Un autre legs de cette thèse est la mISe en forme d'un cadre q'analyse et 

d'intervention en matière de reconversion. Ce cadre est inspiré par les travaux de 

Marc-Urbain Proulx (2011) sur la planification territoriale ainsi que des approches et 

de la méthodologie qui ont servi à effectuer notre analyse comparative. Nous avons 

établi qu'une approche de reconversion industrielle adaptée doit intégrer les acquis 

fondamentaux du· territoire où elle s'applique, assimiler le niveau de complexité de la 

trajectoire historique de ce territoire et, en fonction de cette complexité, l'approche 

retenue doit pouvoir s'appuyer sur les paliers de gouvernement supérieur pour assurer 

sa mise en œuvre. Nous avons ensuite conclu que les pouvoirs publics, et cela à to'us 

les échelons, sont interpellés et appelés à jouer un rôle actif dans le cadre d'une 

expérience de reconversion industrielle. Chacun d'eux possède des moyens 
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d'intervention qui varient en fonction des compétences et des ressources dont il 

dispose ainsi que des objectifs poursuivis en matière de développement. De là, nous 

avons démontré qu'une reconversion industrielle est une démarche qui s'inscrit dans 

une perspective de développement local et tend à s'organiser autour d'un processus 

de gouvernance territoriale où les acteurs et les pouvoirs locaux vont s'assembler en 

coalition pour assurer la planification, la coordination et la concertation tandis que les 

paliers supérieurs de gouvernement vont davantage agir comme partenaires en offrant 

un appui technique ou financier. 

Ce cadre d'analyse et d'intervention est composé par deux volets complémentaires. 

Le premier concerne l'élaboration d'une stratégie visant à transformer la vocation et. 

la trajectoire du territoire. Nous avons proposé d'approcher cet aspect dans une 

perspective historique afin de situer la reconversion par rapport à la trajectoire et aux 

· acquis du territoire. Le deuxième aspect concerne la gouvernance du processus de 

reconversion que nous avons souhaité aborder dans une perspective territoriale, et ce, 

dans l'objectif de coordonner et de concerter les pouvoirs publics et les acteurs 

pouvant intervenir en matière de développement régional. L'utilisation d'autres 

approches, d'autres méthodologies et d'autres études de cas pourraient permettre 

d'enrichir et d'ajouter de la robustesse au présent cadre d'analyse. Par exemple, nous 

avons vu que, tant à Sorel-Tracy qu'à Drummondville, la transformation de l'image 
' du territoire avait été au cœur de la démarche de reconversion. Il pourrait être 

pertinent d'analyser l'aspect « stratégie de reconversion» à la lumière du champ du 

marketing territorial qui s'intéresse à l'attractivité des territoires et vise à développer 

le ou les avantages comparatifs qui permettent à un territoire d'attirer les travailleurs 

et les entrepreneurs. De la même manière, nous avons souligné le leadership et 

l'apport particulier de certaines institutions et d'acteurs clés aux différentes étapes des 

processus de reconversion étudiés. Il serait opportun d'approfondir la compréhension 

de cette notion afin de mesurer comment le leadership peut émerger dans le cadre 
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d'une reconversion industrielle et quel(s) acteur(s) ou institution(s) sont les plus 

susceptibles de l'incarner et de l'assumer. 

Cette recherche doctorale ne constitue pas une fin en soi. Elle s'inscrit dans le sillon 

des travaux réalisés au Québec sur le sujet et nous souhaitons qu'elle puisse agir 

comme tremplin pour la réalisation de nouvelles études. D'autres territoires québécois 

ont eu à traverser une expérience de reconversion et, en raison de la pm;trsuite des 

mutations économiques et technologiques, tout porte à croire que d'autres régions 

devront se lancer dans une telle démarche. L'économie de villes périphériques à 

Montréal et Québec, situées au Centre-du-Québec, en Montérégie, en Estrie, dans 

Lanaudière, en Mauricie ou encore au Saguenay-Lac-Saint-Jean et sur la Côte-Nord, 

repose sur des ·activités manufacturières. La numérisation (ou l'« algorithmisation ») 

de l'économie et la: quatrième révolution industrielle (Internet des objets, cobotique81
, 

réalité augmentée, l'impression 3D, intelligence artificielle, etc.) ont déjà commencé à 

avoir des conséquences importantes sur les activités manufacturières et industrielles 

et obligent les systèmes productifs et les territoires à s~adapter. De même, dans un 

contexte de crise climatique, l'intérêt grandissant envers l'économie circulaire 

comme modèle de rechange à l'économie linéaire pourrait bien être une avenue à 

explorer pour des. régions soucieuses de s'engager dans un développement 

économique durable. Yves Bélanger établissait en 2003 que: 

Même si les grands enjeux environnementaux qui occupent actuellement le 
devant de la scène prennent d'office des dimensions internationales, il n'est 
possible que localement de tirer profit des occasions d'affaires susceptibles de 
surgir lorsque se mettent en œuvre des démarches de reconversion. Il faut 
garder à l'esprit que la reconversion mène à une ouverture au changement qui 
peut intégrer de nouvelles valeurs environnementales. Si cette reconversion est 
réalisée dans une perspective de long terme, elle sera inévitablement amenée à 
anticiper sur le cheminement de la société au plan environnemental et 

81 A trait à la collaboration homme-robot. 
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deviendra, par le fait même, sensible au développement durable. (Bélanger, 
2003,p.275) 

Signe des temps, les trajectoires de Sorel-Tracy et Drummondville se sont récemment 

croisées dans la mesure où la MRC de Drummond s'est lancée en 2017-2018 dans un 

projet de symbiose industrielle afin de mettre en place un réseau d'échanges de 

ressources entre les entreprises présentes sur le territoire en vue d'accentuer la 

valorisation des déchets produits. L'expertise développée à Sorel-Tracy a d'ailleurs 

été mobilisée pour ce projet par l'entremise du Centre de transferts technologiques en 

écologie industrielle (CTTÉI). 

Bien que cette recherche doctorale porte sur des cas évoluant dans le contexte 

politique et économique du Québec, les enseignements tirés de celle-ci peuvent 

s'appliquer à des territoires situés à l'extérieur de ses frontières, que ce soit ailleurs au 

Canada ou encore dans d'autres pays de l'OCDE. L'économie de nombreuses régions 

situées en Amérique du Nord et en Europe repose sur des activités industrielles dites 

traditionnelles et est confrontée à la problématique de la mondialisation et à ses effets 

en termes de délocalisation des entreprises et de désindustrialisation. Dans cette 

optique, le modèle de développement drummondvillois et la Technopole en écologie 

industrielle de Sorel-Tracy peuvent représenter des sources d'inspiration en matière 

de développement pour d'autres territoires. Par exemple, la Société de développement 

économique de Drummondville et le Centre de transferts technologiques en écologie 

industrielle représentent deux succès au plan institutionnel et de la gouvernance qui 

pourraient être reproduits ailleurs. Plus largement, le cadre d'analyse et d'intervention 

proposé est applicable à différents contextes politiques dans la mesure où il est fondé 

sur l'étude et la compréhension dé la trajectoire historique ainsi que de la 

gouvernance des politiques de développement régional et industriel du territoire à 

reconvertir. À partir de là, il revient aux acteurs du milieu d'élaborer une stratégie de 

reconversion qui permettra de transformer la trajectoire industrielle et d'établir un 
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mode de gouvernance qui assurera sa mise en œuvre. Il n'existe cependant pas de 

panacée. Le développement régional comportera toujours une part d'essais et erreurs 

et la résilience demeure le maître mot dans une démarche de reconversion. Comme 

l'a souligné un des intervenants avec qui nous avons eu l'occasion de nous entretenir 

dans le cadre de cette thèse : « quand tu commences quelque chose en développement 

économique, tu dois être autocritique pis corriger le tir s'il y a lieu, mais tu ne peux 

pas te permettre de lâcher. » (Intervenant 7, 201 7) 

En terminant, nous voulons rappeler que< si la problématique des reconvers10ns 

industrielles a d'abord des implications de nature locale, sa compréhension et les 

incidences qu'elle peut avoir dépassent largement ce cadre. La montée des disparités 

et les fractures qu'on a pu observer au sein des sociétés occidentales comptent, avec 

la crise climatique, parmi les défis les plus importants du XXIe siècle. L'opportunité 

est donc belle de réaffirmer l'importance de la reconversion industrielle comme 

moteur de développement des régions et comme occasion à saisir pour assurer la 

transition technologique et écologique de l'économie. Dans le cas du Québec, cela 

devrait se traduire par l'élaboration et la mise en œuvre de politiques de 

développement régional fa~orisant l'action et l'implication des acteurs locaux et 

s'arrimant à une vision industrielle novatrice et ambitieuse dans un objectif 

d'occupation du territoire, de réduction des disparités et de développement durable, 

voire d'économie circulaire. 





ANNEXE A 

LISTE DES INTERVIEWÉS82 

1. Alexandre Cusson, maire de Drummondville. 

2. Claude Piché, directeur général et commissaire industriel du CLD Bas-Richelieu 
pendant les années 2000. 

3. Francine Ruest-Justras, mairesse de Drummondville entre 1987 et 2013. 

4~ François Choquette, député de la circonscription de Drummond à la Chambre des 
communes du Canada. 

5. Hélène Gignac, directrice générale du Centre de transfert technologique en 
écologie industrielle (CTTÉI) entre 2000 et 2017. · 

6. Jacques Thivierge, commissaire industriel à la Ville de Sorel-Tracy. 

7. Josée Plamondon, directrice générale du Centre local de développement (CLD) 
Pierre-De Saurel. 

8. Louis Plamondon, député de la circonscription de Bécancour-Nicolet-Saurel à la 
Chambre des communes. 

9. Marcel Robert, maire de Sorel-Tracy entre 2000 et 2009. 

10. Martin Dupont, directeur général de la Société de développement économique de 
Drummondville. 

11. Normand Jutras, député de la circonscription de Drummond à l'Assemblée 
nationale du Québec entre 1994 et 2007. 

82 La liste des intervenants est présentée ici en ordre alphabétique de prénom, mais ne suit pas cet ordre 
dans le texte afin de préserver leur anonymat. 
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12. René Lachapelle, organisateur communautaire au CLSC du Havre puis au CSSS 
Pierre-De Saurel (Sorel-Tracy) de 1985 à 2009. 

13. Sébastien Schneeberger, député de la circonscription de Drummond-Bois-Francs 
à l'Assemblée nationale, du Québec. 

14. Serge Péloquin, maire de Sorel-Tracy. 

15. Sylvain Rochon, député de la circonscription de Richelieu à l'Assemblée 
nàtionale du Québec entre 2015 et 2018. 

16. Sylvain Simard, député de la circonscription de Richelieu entre 1994 et 2012 à 
l'Assemblée nationale du Québec. Membre des gouvernements de Lucien Bouchard 
et de Bernard Landry. 

17. Sylvie Pouliot, directrice générale de la Société d'aide au développement des 
collectivités (SADC) Pierre-De Saurel. 

18. Yves Fortin, directeur général du CLD du Bas-Richelieu entre 1999 et 2005. 
Conseiller principal en développement durable pour le Technocentre en écologie 
industrielle entre 2005 et 2011. Président du comité de parrainage de l' Agenda 21 
(A21) local de la ville de Sorel-Tracy puis coordonnateur pour l'opérationnalisation 

. du plan d'action del' A21. 





APPENDICE A 

COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Monsieur, Madame, 

Je m'appelle Marc-André Houle et je suis étudiant au doctorat en science politique à 

l'Université du Québec à Montréal (UQAM). Je vous écris aujourd'hui afin de vous 

demander· si vous seriez intéressé et disponible pour une entrevue. Mon projet de 

doctorat, sous la direction d'Alain-G Gagnon, porte sur les expériences de 

reconversion industrielle à Sorel-Tracy et Drummondville et votre participation 

permettrait d'enrichir et d'approfondir ce projet de recherche. 

L'entrevue se déroulera au lieu et au temps qui vous conviennent. Vous aurez à 

répondre à quelques questions ouvertes et le tout ne devrait pas prendre plus d'une 

heure de votre temps. Votre participation est tout à fait volontaire ·et sans pression. 

Soyez également assuré que ce projet fut soumis et approuvé par un comité d'éthique. 

Si vous désirez en savoir plus sur ce projet de recherche ou si vous êtes intéressé à ce 

que nous nous rencontrions, n'hésitez pas à communiquer avec moi par courriel à 

l'adresse suivante : houle.marc-andre.2@ugam.ca. Dans l'attente d'une réponse de 

votre part. 

Marc-André Houle 





APPENDICEB 

GRILLE D'ENTREVUE 

1. Quel était l'état de la situation économique et sociale de Sorel-Tracy ou de 

Drummondville quand vous avez participé au processus de reconversion industrielle ? 

2. Quel a été votre rôle dans l'élaboration ou la mise en œuvre du processus de 

reconversion de Sorel-Tracy ou Drummondville ? 

3. Parlez-nous du rôle de votre organisme d'attache dans le processus de reconversion 

industrielle concerné. 

4. Comment évalueriez-vous le rôle ou la place occupée par vous ou votre organisme 

au sein du processus de reconversion ? 

5. Est-ce qu'il y a un acteur ou un groupe d'acteurs qui peuvent être identifiés comme 
« leaders » dans l'élaboration ou la mise en œuvre du processus de reconversion ? 

Pourquoi? 

6. Comment décrire la dynamique entre les différents acteurs lors de votre implication 

dans le processus de recot;1.version ? 

7. Quels liens vous ou votre orgamsme avez-vous tissé avec les autres acteurs 

impliqués dans le processus de reconversion industrielle concerné ·7 
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8. À votre avis, quels ont été les facteurs qui ont favorisé l'élaboration et la mise en 

œuvre du processus de reconversion industrielle concerné et quels ont été les défis ou 

les obstacles rencontrés ? 

9. Quelle évaluation feriez-vous du processus de reconversion industrielle concerné? 

1 O. Comment estimez-vous les résultats en termes de développement économique et 

social pour la ville ? 

11. Auriez-vous quelque chose·à ajouter? 
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